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.1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION. |

I

INSTRUCTION N° 182. |

lro DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATIONDU SERVICE LOCAL.

VALEURS DÉCLARÉES EXPEDIEES DANS DES LETTRESOU DANS DES BOÎTES.

DÉPÔT AUTORISÉ DECES VALEURS DANS LES ÉTABLISSEMENTSDE FACTEUR-
BOÎTIER COMME DANS LES RECETTES DE POSTE.

S 1". Sur la proposition conforme du conseil d'administration, M. le
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Ministre des finances a autorisé, par décision du 16 décembre courant,
le dépôt des lettres et des boîtes contenant des valeurs déclarées dans
les établissements de facteur-bottier comme dans les recettes de poste.

S 3. Cette décision entraîne la suppression de l'article 3oi de l'Ins-
truction générale qui interdit les dépôts de celte nature dans les établis-
sements dont il s'agit. Elle sera exécutoire à dater du t" janvier pro-
chain.

S 3. L'Administration invite les facteurs-boîtiers à faire, dès à présent,
une étude attentive des articles 281 à 3o2 qjii régissent la matière, et
à s'y conformer exactement.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

MODIFICATION A FAIRE À L'INSTRUCTION GENERALE.

Article 3oi. Barrer cet article et indiquer en regard : «Décision du
«

Ministre des finances du 16 décembre 1875. »

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition
du Directeur général des postes ::

i° En date du a3 novembre 1875 :
Receveur de bureau composé à Montluçon (Allier), M. Geantel, rece-

veur à Montereau, en remplacement de M Jalaclon de Labarre, admis,
sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite;

Receveur de bureau composé à Montereau (Seine-et-Marne),M. Bou-
rel, receveur de bureau simple à la Cliarité, en remplacement de
M. Geanlet.

2° En date du 2 décembre 1875 :
Contrôleur à Digne (Basses-Alpes), M. Grammont, commis de direc-

tion à Mâcon, en remplacement de M. Rennesson, nommé'commis am-
bulant sur la ligne de la Méditerranée.

-;
H.3" En date du 7 décembre 1875 : |

Receveur principal à Grenoble (Isère), M. Bougaud, receveur prin-
cipal à Besançon, en remplacementde M. Armand;

Receveur principal à Besançon ( Doubs), M. Armand, receveur prin-
cipal à Grenoble, en remplacementde M. Bougaud.

47.
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RÉVOCATION D'UNE RECEVEUSE DES POSTES.

Par décision du Conseil des postes en date du i5 novembre 1875,
M""

, receveuse des postes de 4." classe à (Charente-Infé-
rieure), a été révoquée pour avoir ouvert une lettre adressée par l'Admi-
nistration à un particulier.

AVIS DU DÉPART EN CONGÉ DES AGENTS COMPTABLES. OBLIGATION POUR

LES AGENTS DE TOUS GRADES SE TROUVANT À PARIS, EN CONGÉ OU EN

PERMISSION, DE FAIRE CONNAITRE LEUR ADRESSE A L'ADMINISTRATION.

Les directeurs oublient très-souvent de donner à l'Administration
avis du départ des receveurs qui ont obtenu un congé.

Celle omission est regrettable. AGn qu'elle ne se reproduise plus à
l'avenir, la lettre de transmission des congés accordés aux receveurs vient
d'être disposée de manière à ce que les cliefs de service n'auront désor-
mais qu'à porter les noms el les dates nécessaires dans les blancs ména-
gés au recto de la seconde feuille de ladite lellre de transmission, à dé-
tacher cette seconde feuille et à l'adresser au bureau central et du per-
sonnel.

11 est nécessaire de rappeler aussi que tout agent autorisé à se rendre
à Paris, soit par congé, soit par simple permission d'absence, est tenu
de se présenter immédiatementau bureau central et du personnel, pour
donner son adresse.

lro DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES À L'OCCASION DU RENOUVELLEMENT

DE L'ANNÉE.

Les dispositions exceptionnelles adoptées, depuis 1873, pour faciliter
le travail des bureaux ambulants, pendant la période durenouvellement
de l'année,devront être mises en vigueur cette année comme les années
dernières.

Ces dispositions sont détaillées aux pages 3y6 et 397 du Bulletin men-
suel n° 57 du mois de décembre 187a.

Les agents sont invités à s'y conformer ponctuellement.

lrc DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

TRANSACTIONS EN MATIÈRE DE CONTRAVENTIONS X L'ARRÊTÉ DU 27 PRAIRIAL

AN IX. DÉCISION DE M, LE MINISTRE DES FINANCES DU 15 DECEMBRE
1875. RÉCIDIVISTES.

D'après les termes de l'ordonnance du 19 février i843 (art. 17 de
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l'Instruction générale), l'Administration est autorisée à transiger, dans
les cas de contraventions postales, sauf approbation de M. le Ministre
des finances.

Les propositions de transactions en matièrede contraventions à l'ar-
rêté du 27 prairial an ix sont soumises, en vertu de cette règle, à
l'approbation ministérielle;mais, jusqu'à présent, cette approbation n'a
été réclamée qu'après que les transactions avaient été réalisées à titre
provisoire et sous toutes réserves.

L'Administration a pensé qu'il conviendrait mieux que les projets de
transaction fussent d'abord soumis au Ministre, de telle façon que les
contrevenants pussent se considérer comme complètement libérés,
lorsqu'ils auraient payé le montant des transactions à eux signifiées.

M. le Ministre a bien voulu, sur la proposition de l'Administration,
prendre une décision dans ce sens, à la date du i5 décembre 1875,
et il sera procédé désormais en conformité de celle décision.

Il est rappelé aux directeurs qu'ils doivent toujours avoir soin de
signaler, sur la formule d'envoi des procès-verbaux, les contrevenants
qui sont en état de récidive.Celte recommandations'applique aux con-
raventions de toute nature et surtout aux contraventions résultant du
transport à découvert d'objets appartenant au monopole de la poste.

M. le Ministre des linances a exprimé la volonté que les récidivistes,
en cette matière, fu&sent punis avec plus do sévérité que ceux qui com-
mettent une première contravention. Il importe donc essentiellement
que l'Administration soit mise à même de les connaître, par tous les
moyens dont elle dispose.

L'Administration compte sur le soin que les directeurs apporteront à
tenir notj des cas de récidive, et à les constaterainsi qu'il vient d'être dit.

2' DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGER!.

CORRESPONDANCE AVEC MALTE.

Les bureaux qui sont en correspondance directe avec l'Office italien
ont été informés par l'ordre de service du 27 novembre dernier qu'il
n'y aurait plus, à partir du 1"janvier prochain, échange de dépêches
closes entre la France et Malte parla voie combinée des paquebots
français et italiens. De part et d'autre, les correspondances destinées à
emprunter la voie d'Italie seront acheminées à découvert.

D'après une communication récente de l'Office italien, les correspon-
dances échangées entre la France et Malte par la voie d'Italie (route du
Mont-Cenis) seront désormais acheminées une fois par semaine dans
les conditions suivantes

:
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EXPÉDITION DE FRANCE.

Départ de Paris 11 h. malin. \
de Dijon 6 h. 2 m. soir, f

, , ,.de Lyon. 8 h. 5 m. soir. le vendredi.

.
de Marseille 10 h. 5o m. malin. ]

Arrivée à Turin à
, g h. malin le samedi.

à Messine à 11 h. 3o m. matin le lundi.
à Malte à 7 h. 3o m. matin le mardi.

EXPÉDITION DE MALTE.

Départ de Malte à.....
.

6 li. du soir le mardi.
Arrivée à Messine à 12 h. 3o s. le mercredi.

à Turin à 7 h. 5o m. soir le vendredi.
Arrivée à Dijon à 11 h. 6 m. malin. \

à Paris à 6 h. soir. (
, ,.

> r , x , r > le samedi.
a Lyon a 7 h. it> m. matin. I

à Marseille à..
. .

3 h. /|f) m. du soir. ]

Les cotres' ndnr.ces de la France pour Malle cesseront donc d'être
transmises au moyen des pnquebuts-pnstc français qui ne leur assurent
pas un acheminementaussi régulier que la voie de lerre, sauf le cas où
ces correspondances ayant manqué le courrier de. terre pourraient profi-
ter du départ du paquebot de la ligne circulaire A qui q.uîltc Marseille
le vendredi à midi et touche à Me.-sine le lundi matin.

Les paquebots directs de la compagnie Frtiissinct, parlant de Mar-
seille !e 1" et le i5 et rentrant à Marseille le 7 cl le 22 de chaque mois
continueront à être utilisés pour un échange de dépêches closes entre la
France et Malle. Il y aura lieu d'expédier au moyen des paquebots Frais-
sinet, savoir: 1° les correspondances pour Malle spécialementdésignées
parles envoyeurs comme devant suivre celte voie; 2° les correspon-
dances pour la même destination mises à la poste trop tard pour profi-
ter du courrier hebdomadaire par la voie d'Italie (jeudi ou vendredi de
chaque semaine), toutes les fois qu'il devra y avoir un départ de paque-
bot Fraissinet (1" et if) de chaque mois de Marseille) avant la plus pro-
chaine expédition par voie"d'Italie.

ANNOTATIONS k LA NOMENCLATURE G ANNEXEE AU TARIF GENERAL
N° ll85.

En rcga:d du n" 91 (Malte), biffer ce qui figure dans les colonnes 5

à 9 et inscrire en place :

Col. 5. Col. 6. Col. 7. I Col.'». Col. 9.

i"eti5... La veille au matin.
. .

4 4 8 et 23.
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Placer dans les colonnes 2 et 10 le signe de renvoi (D) et inscrire au

bas de la page la note suivante : «
(D). A moins d'indication contraire de

«la part des envoyeurs et sauf le cas où la voie de Marseille leur offri-
«rait-un avantage réel, les correspondancespour Malte sont acheminées

«par la voie d'Italie. Départ de Paris le vendredi matin et arrivée à
«Malte Je maTdi matin de chaque semaine. (V. Bull. mens. n° 81,
«page 658 )»

NOUVEAU BUREAU FRANÇAIS OUVERT X L'EMISSION

DES MANDATS INTERNATIONAUX.

Le 1" décembre prochain le bureau de Boën-sur-Lignon (Loire)
sera ouvert à l'échange des mandats de poste internationaux.

Les agents devront, en conséquence, compléter la nomenclature E,
insérée pages 99 et suivantes du Tarif général n° n85, en inscrivant
le nom de ce bureau à son ordre alphabétique.

BUREAUX DE POSTE ITALIENS ADMIS A L'ÉCHANGE DES MANDATS DE POSTE.

A partir du 1" janvier 1876, les bureaux de poste italiens désignés
ci-dessous seront admis à émellre et à payer des mandats internatio-
naux :

Alagna Valsesia (Novara);
Bosconègro (Torino);
'Celona (Siena);
Chiomonle (Torino);
Orespano-Venclo (Treviso) ;
Fratte di Salerno (Salerno);
Tresana (Massa-e-Carrara);
Valcntano (Roma);
Vesligue (Torino).

Les agents devront, en conséquence, compléter la nomenclature F,
insérée pages 117 et suivantes du Tarifgénéral n" 1185, en inscrivant
les noms des bureaux qui précèdent à leur ordre alphabétique.

TtECTTFIGATION AU TARIF GENERAL N° Il85.

La nomenclature des bureaux de poste anglais autorisés à 'émettre et
à payer des mandats internationaux indique, page 175, 1™ colonWe-1:

Regent-Place (Reg. Si.) W.
Cette indication doit ê'Ireaînsi modifiée : ' ' '•
Riegent-Sitreet (Foubert's Place) W.
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ENVOI DU TARIF N° 1 l85.
Conformément à ce qui a été annoncé par les instructions n°' 175,

178 et 179 ,
les agents sont, ou vont être en possession d'une nouvelle

édition de toute la partie du Tarif n" 1185 qui comprend les observa-
tions préliminaires, la table alphabétique; le tarif proprement dit et les
tableaux de progression auxquels est joint (annexe D) le tableau des
taxes diverses et des timbres de recommandation adoptés par chaque
pays de l'Union générale des postes.

Il ne reste donc de l'édition actuelle que la couverture avec ses at-
taches, les nomenclatures E et F des bureaux français et étrangers
autorisés à émettre et. à payer des mandats de poste internationaux, ainsi
que la nomenclature G des ports coloniaux et étrangers visité» par des
paquebots réguliers.

Par suite, les agents devront renvoyer, clans le courant du mois de
janvier, aux chefs de service, les pages 1 à 98, qui vont toutes se trouver
périmées et devronl être traitées conformément à l'article 1626 de l'Ins-
truction générale. A la place de ces pages, on devra naturellement en-
liasser, avec soin et dans la forme usitée, celles qui viennent d'être
réimprimées.

Il n'est rien changé aux dispositions de la circulaire n" 3i,du 2 5 oc-
tobre 1871, concernant le mode de remplacementdes feuilles renouve-
lées et les conditions de l'acquisition du Tarif par le public ou par les
agents des postes auxquels ce document n'est pas fourni à titre gratuit.
Cette circulaire, au surplus, devra être conservée el les recommanda-
tions qu'elle renferme sur la nécessité de faire une étude approfondie
de toutes les données du Tarif n" 1185 empruntent aux circonstances
présentes un caractère d'autant plus impérieux que notre régime inter-
national est aujourd'hui l'objet d'une transformation complète, soit au
point de vue des règles à observer, soit au point de vue des taxes à ap-
pliquer.

RENVOI DES TIMBRES PD, PF ET F.S.P.

Sauf l'exception indiquée ci-dessous, les bureaux français à l'inté-
rieur ou à l'étranger et les agents embarqués devront renvoyer, après
le 1" janvier, au bureau du matériel, les timbres PD. el PF. dont ils
sont actuellement munis.

Toutefois, les bureaux et agents embarqués qui échangent des dé-
Sèches directes avec le Brésil et avec les Ollices des colonies anglaises

evront conserver provisoirement leur timbre PD. pour s'en servir con-
formément aux instructions spéciales qui leur ont été adressées à cet
égard.

Il y aura lieu également de renvoyer au bureau du matériel, à la
même époque, le timbre de franchise F.S.P. dont sont actuellement
munis les bureaux français en relations d'échange avec certains Offices
étrangers.
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2* DIVISION. 3° BUREAU. — MATERIEL.

NOTIFICATION RELATIVE X L'APPROVISIONNEMENTDES TIMBRES-POSTES.
INTERPRÉTATION DES ARTICLES 26oCt26l DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Un receveur, après avoir fait droit à une demande extraordinaire qui
a épuisé son approvisionnement de timbres-postes, s'est borné à adres-
ser au directeur du département une demande dans la forme ordinaire,
sans l'accompagner d'aucune note explicative. Il s'est ainsi trouvé dé-
pourvu de timbres et le public s'en est plaint par la voie des journaux.
Ce fait regrettable n motivé un blâme sévère contre le titulaire du bu-

reau.
Pour prévenir le retour de faits aussi regrettables, l'Administration

rappelle aux agents de tous grades que, d'après les dispositions des ar-
ticles 260 el 261 de l'Instruction générale, lorsque, par suile d'une de-
mande extraordinaire, ou pour tout autre motif, l'approvisionnement d'un
bureau se trouve réduit au point d'être insuffisant pour les besoins de la
consommation normale, le receveur de ce bureau doit adresser, par la
voie la plus prompte, avec une note expliquant l'urgence, une demande
de timbres-postes au directeur du département qui la transmet sans
retard à l'Administration en employant au besoin la voie télégraphique.
Dans ce dernier cas le télégramme devra toujours être confirmé par le
plus prochain courrier.

Dans le cas d'extrême urgence, le directeur apprécie s'il y a lieu d'au-
toriser le receveur qui manque de timbres à faire immédiatementau re-
ceveur principal, sur formule n° 80 bis, une demande de fonds de sub-
vention pour une somme égale à la valeur nette des timbres-postesqui lui
sont nécessaires, conformément aux dispositions des paragraphes 5 et
suivants de la circulaire du 27 avril 1871, relatés ci-après:

«Les receveurs ainsi réquisitionnés ne doivent point se préoccuper
«

d'une opération qui, en définitive, n'est onéreuse pour personne,
• puisque l'agent qui délivre des timbres-postespour une valeur brute de
«100 francs contre un récépissé de fonds de subvention de 99 francs,
« rentre exactement dans la somme dont il s'est chargé en recelte à son
«livre de dépouillement n* 3o.

«
Les figurines d'affranchissement sorties dans ces conditions figure-

« ront au carnet n° a32 du receveur qui les aura fournies comme ven-
« dues aux distributeurs, tandis que, au contraire, le receveur qui les

« aura reçues s'abstiendra de toule écriture tant à son registre n° 797 bis
«qu'à son carnet n" 232; autrement, il y aurait double emploi, et, par
« suite, confusion dans les organes de la comptabilité.

«11 reste bien entendu que les demandes de l'espèce seront soumise!
«au visa du directeur, etque les envois de timbres-postes s'effectueront
« sous la formalité du chargement, et par voie hiérarchique.

«Je fais suivre d'un exemple l'injonction ci-dessus.
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«
Un receveur demande à un receveur de son département ou d'un

« déparlement voisin, mais désigné toujours par le directeur, des timhres-
« postes d'une ou de plusieurs catégories dont la valeur représentaiive et
« totale s'élève à 100 francs. Cette demande est accompagnée d'une for-
«
juule n° 80 bis (dile demande de fonds de subvention), sur laquelle le de^

« mandeur ne portera que 99 francs, tandis que le receveur détenteur
«'expédiera, en réalité, pour l'oo francs de timbres-postes.»

3e DIVISION. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

MANDATS DE PECULE. PEUVENT ÊTRE PAVES SUR LA PRESENTATION

DU PERMIS DE SÉJOUR.

Une disposition du décret du 3o août 1876, concernant l'exécution de
la loi du 23 janvier 187/4 sur la surveillance de la haute police, oblige
les condamnés libérés en surveillance à déposer à la mairie ou au bu-
reau de police, dans les vingt-quatre heures de leur arrivée à leur rési-
dence, leur feuille de route ou passe-port, en échange d'un permis de
séjour.

Le condamné libéré qui n'a pas louché son mandat de pécule dans ce
court espace de temps n'a donc plus à sa disposition le passe-port dont
la production est habituellementdemandée comme justification d'iden-
tilé.

Il est essentiel que les agents ne perdent pas de vue que le passe-port
n'est pas indispensable et que, d'après le premier alinéa de l'article g5o
de. l'Instruction générale, le payement des mandats de pécide peut être
effectué sur la présentation du permis de sejourj

3" DIVISION. 4° BUREAU. —-
VÉRIFICATION^BES^FRODUITS»

SUPPRESSION DU LIVRE-MINUTEN° 84l bis DES ARRETES DE VÉRIFICATION,

ET REMPLACEMENT DE CE DOCUMENT PAR UN ÉTAT STATISTIQUE PORTANT

LE MÊME NU.VÉUO.-

Aux termes de l'article 1M7 de l'Instruction générale, les directeurs
doivent rédiger, chaque mois, sur un livre n° 841 bis, les minutes des
arrêtés à intervenir à la suite de la-vérification de toutes les parties des
comptes n" a5 du produit de la taxe des correspondances.

La tenue du livre n" 84'i lis impose aux agents des directions un
travail relativement'considérable et qui a peru pouvoir être supprimé
sans inconvénient pour le service. Il convient kle remarquer, en 'effet,

que, une l'ois les arrêtés de vérificailion expédiés et après 'qu'il a été pris
note sur le registre n° 1091 du monitiant 'desforcements et des dégrève-
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ments, le livre-minute n° 841 bis est bien rarement consulté et ne pré-
sente aucun caractère d'utilité. D'autre part, les directeurs 'peuvent
facilement apprécier l'exaclitude et le soin apportés dans l'établissement
des divers étals se rapportant au produit de la taxe des lettres, sans
avoir sous les yeux les minutes des arrêtés de vérification. Il s'unît qu'ils
tiennent noie exacte du nombre d'erreurs relevées, chaque mois, à la
charge des comptables, ainsi que du montant des forcements et 'des
dégrèvements intervenus sur les comptes n° a5.

En conséquence oies observations qui précèdent, les directeurs
seront dispensés, désormais, de conserver minute des arrêtés de vérifi-
cation. Par suite de celte mesure, le livre n° 84i bis deviendra un état
purement statistique et sera réduiL à une simple feuille qui suffira pour
une année entière, el dont la première page conservera son type actuel.
Un tableau ménagé à l'intérieur et sur lequel tous les bureaux seront
inscrits clans l'ordre alphabétique, sera destiné à recevoir mensuelle-
ment la constatation du nombre d'erreurs relevées à la charge de
chaque comptable, ainsi que du montant des forcements et des dégrève-
ments prononcés en vérification.

Les dispositions contenues clans la présente notification recevront
leur effet à partir de l'année 1876.

ANNOTATIONS À L'INSTRUCTIONGÉNÉRALE.

Art. 1/167, l" alinéa, lignes 2, 3, 4 el 5, remplacer les mots :« rédige
«la minute de son arrêté de 'vérification sur un livre 11° 8/11 bis. Les
«erreurs relevées et signalées sur 'es pièces y sont détaillées d'après ces
«pièces mêmes,» par les mots «décrit sur une formule d'arrêté n" 8/n
«les erreurs relevées el signalées sur les pièces. »

Même article, même alinéa, ligne G, remplacer les mots :
«de ce

«
l'ivre» par les mots : «

de cet arrêié. »
Même article, supprimer les a" el 3° alinéas.
Même article, substituer à l'analyse placée en marge l'analyse sui-

vante : s
Etablissementdes arrêtés de vérification.»

;

Art. 1/1.48, 1"' alinéa, ligne 1™, remplacer les mots :.«le livre-minute
des

» par le mot «
les. »

Môme arlicle, 'i' alinéa, ligne 2, remplacer les mots : «
du livre-minute

»

« par les mois : «
des arrêtés,

» et ligne 4, remplacer les mots : «
du même

«
livre » par les mots : «

du tableau intérieur des mêmes arrêtés. »
Même arlicle, remplacer dans l'analyse placée en marge les mots : «le

.
«

livre minute des
» par le mot «

les.
»

Art. i4'5o, 1" alinéa, lignes 1 et 2, remplacer les mots :« le livre-mi-
«nule des arrêtés de vérification n" 84i bis

y par les mots: «les formules
«d'art êtes, n" 841 ou n° 841 quinquu-s, suivant qu'il s'agit d'un receveur
«ou d'un distributeur.»

Même article, même alinéa, ligne 3, remplacer les mots:* sur chaque
«compte n° 25 » par les mots : « en vérification. »
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Même article

,
même alinéa, lignes 4 et 5, supprimer les mots « sur

« ce compte. »
Même arliclo, supprimer le dernier alinéa.
Même arlicle, supprimer dans l'analyse marginale les mots:«copie

« des arrêtés de vérification.
»

En regard des articles i45o et i45i, inscrire un nouvel article
i45o bis ainsi conçu :

« i45o bis. Avant d'adresser à l'Administration les arrêtés de véri-
«fication intervenus pendant le. mois (art. i455)

,
le directeur prend

«note sur un état statistique n" 841 bis, sur lequel tous les bureaux sont
«iuscrits par ordre alphabétique, du nombre des erreurs relevées à la
« charge de chaque bureau

,
ainsi que du montant des forcements ou des

« dégrèvements prononcés.
«La première page de l'état n8 841 bis présente les renseignements

• statistiques généraux relatifs au mouvement de la correspondance et au
« service des postes dans le département.

«Un cadre est réservé pour établir la comparaison des produits réali-
«sés, chaque mois, avec ceux de l'année précédente, et pour résumer
«les résultais de la vérificotion exercée sur les comptes n° 25 des
« receveurs. »

En marge de l'article i45o bis, inscrire l'analyse suivante : «Etat
«statistique n°84i bis, présentant les résultats de la vérification exercée
«sur les comptes du produit de la taxe des lettres.

»

TABLE DES MATIÈRES.

Titre : Vérification de la comptabilité et opérations qui s'y ratta-
chent, 4° subdivision, intitulée : «Arrêtés de vérification; livre-minute,

»remplacer les mots:• livre-minute» par les mots:« état statistique présen-
« tant les résultats de la vérification exercée sur les comptes du produit
«de la taxe des correspondances.

»
Même titre, même subdivision, lignes 1™ et 2, remplacer le sous-titre:

« Objet et emploi du livre-minute des arrêtés de vérification
» par le sous-tilre:« Etablissement des arrêtés de vérification; balance des forcements

« el dégrèvements.» En regard de ce sous-lilre, inscrire l'article i45o
à la suite des articles i447 et i448.

Même titre, même subdivision, lignes 5 et 6, remplacer le sous-titre:
«Copies des arrêtés de vérification; balance des forcements et dégrève-
imenls» par le sous-titre : «Objet el emploi de l'état statistique présen-
«tant les résultats de. la vérification exercée sur les comptes du produit
« de la taxe des correspondances.» En regard de ce sous-litre, remplacer
l'article i45o par l'article i45o bis.

APPENDICE.

Appendice n° 10, n" partie, colonne 1, inscrire, sous le n" 84* o«,
la formule portantle n°84i, et remplacer, dans la colonne 2, en regard



BDLL.MKNS.tf 81. — 665 —
du numéro de celte formule, la désignation «livre-minute de la vérili-
« cation du produit de la taxe des correspondances

» par la désignation
suivante : «Etal statistique présentant les résultats de la vérification
«exercée sur les comptes du produit de la taxe des correspondances.»

ANNOTATIONS ET CORRECTIONS À TRANSCRIRE SDR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

Art. 1209, Ajouter avant le dernier paragraphe:

«
6° Un certificat délivré par le greffier du tribunal civil de l'arron-

«dissement où il est né, constatantqu'il n'a subi aucune condamnation
«judiciaire.

»

Arl. 1224, dernier paragraphe, après les mots: «acte de naissance,
»

ajouter : « l'extrait du casier judiciaire. »
Art. 1246, 1" ligne, au lieu de « brevet,

» mettre: certificat d'inscrip-
«lion.

i>

4° ligne, au lieu de « brevet,
» mettre : «

titre de pension.
»

20* ligne, au lieu de « brevet,
» mettre : « certificat d'inscription, »

Dans l'analyse du même article, au lieu de «brevet,» mettre: «certifi-
« cat d'inscription.»

Arl. 1379
'

ajouter à la fin de cet article:
« ainsi que les ampliations

s'y rapportaDl.»

CORRECTIONS A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE RÉSULTANT DES DISPOSITIONS

DE LA LOI DU 3 AOÛT 1876, QUI A APPROUVÉ LE TRAITÉ DE L'UNION
GÉNÉRALE DES POSTES, ET DES DÉCHETS DES 29 OCTOBRE, ÎO ET
16 NOVEMBRE DE LA MÊME ANNEE, AINSI QU'AU BULLETIN MENSUEL.
(INSTRUCTIONS N"' 175, 178 ET 179)

Art. 19, Biffer le premier alinéa et le remplacer par la rédaction
suivante :

« En cas de perte d'une lettre ou d'un objet recommandé, d'une lettre
« ou d'une boite contenant des valeurs déclarées, l'Administration est
« tenue, sauf le cas de force majeure, de rembourser, savoir :

«
25 francs par lettre ou par objet recommandé, s'il s'agit d'une lettre

« ou d'un' objet de la France pour la France. (Loi du 25 janvier 1873,
«arl. 4);

«
5o francs par lettre ou par objet recommandé, si la lettre ou l'objet

« qui donne lieu au remboursement est adressé de France dans les colo-
«nies françaises ou dans les pays étrangers, et vice versa (1);

« Le montant des valeurs déclarées, jusqu'à concurrence du maximum
«de déclaration autorisé, s'il s'agit de lettres ou boîtes contenant des
«valeursdéclarées, sans distinction d'origine et de destination. (Lois du
«4 juin i85g, art. 3, et du a5 janvier 1873, art. 10.)»

Au bas de la page 11, reproduire textuellement la note suivante:
« (1) Ce remboursement est supporté par l'Administrationsur le terri-
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«toirc ou dans le service de laquelle la perte.a.eu lieu, à- moins que,
«d'après la, législation de son pays, cette Administration ne soit pas
«.responsable pour la perle d'envois recommandés à l'intérieur de son
«territoire. En pareil cas, l'ayant droit ne peut prétendre à aucune
«indemnité.

»
Art. 20, ajouter l'alinéa suivant :

«
L'indemnité due en cas de perle d une lettre ou d'un objet recom-

«
mandé adressé de France dans l'un des pays faisant partie de l'Union

«généraledes postes, etwice versa, est, par exception aux deux paragraphes
«précédents, acquise en principe à l'expéditeur. Mais celte indemnité
«ipeut être payée au destinataire si l'expéditeur en exprime le désir. Le
«payement de l'indemnité dont il s'agit doit avoir lieu dans le plus bref
«délai possible et, au plus tard, dans le délai eTun an à partir du jour
«de la réclamation. Toute réclamation d'indemnité est prescrite si elle
«n'a pas été formulée dans le délai d'un an,à partir de la remise à la
«poste de l'envoi recommandé.

»
Art. 321, 2* ligne, à la suite des mots: «militaires el marins de tous

«
grades, » inscrire : «

(Voir à l'appendice n" 32 la liste des assimilés aux
«
militaires et marins.)

»
Art. 238, 3° ligne, après le mot «échantillons,

»
inscrire les mots :

«à destination de l'intérieurseulement.
»

Arl. 239
,

rectifier ainsi qu'il suit le 3* alinéa :
«Les taxes applicables aux correspondances originaires de l'extérieur

« sont également représentées parties chiffres tracés à la main ou au
« moyen de griffes fournies par l'Administration.

»
Art. 243, 2* alinéa, après les mots : «des mêmes objets, » inscrire :

«
à destination de l'intérieur.

»
Art. 247, entre le a" et le 3* alinéa, intercaler l'alinéa suivant :.
«Les correspondances de toute nature à destination de l'extérieur ne

«.peuvent être affranchies qu'en limbres-po6tes.
»

Dernier alinéa du même article, rectifier ainsi qu'il suit le texte des
deux premières lignes :

« Les journaux, imprimés, échantillons, épreuves d'imprimerie el
«papiers d'affaires à destination de l'intérieur s'affranchi-sent, etc. »

Art. 248, 3" alinéa, 1" ligne, entre les mots : «facultatif» et «obli-
«,
gatoire, «

intercaler
« ou. »

Même ligne, biffer les mots : « ou non admis.
»

2* ligne, aux mots : « lettres ou imprimés,
» substituer ceux de

: « ob-
jets de correspondance.

».

Art. 251, biffer le 2* alinéa et le remplacer par la rédaction sui-
vante :

« Les correspondances régulièrementaffranchies-à destination de l'ex-
térieur ne reçoivent d'autre empreinte que celle du timbre à date.
« Mais le timbre T. doit être appliqué, en outre du timbre àidate, par le
«bureau d'origine, sur les correspondances pour la même destination,
« non affranchies ou revêtues de timbres-postes insuffisants. »
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Biffer le sommaire de l'article a5i à parlir de et y compris le mot :
«.également, »

inscrire en place
:,

«Timbre à appliquer suiî les correspon-
« dances non ou insuffisamment affranchies pour l'extérieur.

»
Ait. a54. Supprimer les deux premiers alinéas elles remplacer par

Celui, qui suit :

« Le port perçu pour l'affranchissementd'objets de> correspondance à
«destination de l'intérieur affranchis en numéraire est inscrit sur une
«formule n° 9, destinée au bureau auquel sont tra.nsmis les, objets af-
«

franchis dans ces conditions.
»

Art. 2 55, lignes 9 et 10, biffer les mots : «
à l'élranger ou. »

Art. 256 à supprimer en entier.
Arl. 280, biffer en entier le 4e alinéa, dont l'addition, a été prescrite

par le Bulletin mensuel n° 59, page 61, et qui commence pan ces
mois: «Dans les rapports internationaux, la formalité du chargement
« est maintenue, elc. »

Arl. 316, biffer en entier le 2° alinéa, ajouté en vertu de la note in-
sérée au Bulletin mensuel 11° 5g précité et qui commence par les
mots : «

L'emploi du timbre chargé et du timbre descriptif reste obliga-
« toire, elc. »

Art. 358, analyse marginale, après les mots: «imprimés, etc.,»
inscrire : « pour l'intérieur. »

Ajouter à la fin de la même note marginale : «Traitement des objet»
«

de même nature pour l'extérieur, non affranchis ou insuffisamment
«affranchis.»

2° ligne, 1er alinéa, après : « papiers d'affaires,
»

inscrire les mots : « à
«destination de l'intérieur.

»
A la fin de l'article 358, ajouter l'alinéa suivant ;
«Les journaux, imprimés, échantillons el papiers d'affaires à destina-

tion de l'extérieur, non affranchis ou insuffisamment affranchis, sont
«traités conformément aux dispositions des paragraphes 4o et4i des
«observations préliminaires au,Tarif général n° 1

i85.
»

Art, 077, remplacer la rédaction actuelle par celle qui suit :
«Arl. 377. Les lettres insullisainmenl affranchies, à destination des

«
colonies et des pays élrangers pour lesquels l'affranchissementn'est

«pas obligatoire, sont traitées comme, non affranchies, et frappées du
«timbre T, comme il est dit à l'article 261.

«La valeur des timbres-posles dont, ces lettres sont revêtues est, sui-
« vant la destination, ou admise en déduction de la taxe à acquitter par
«les destinataires, ou remboursée sur sa demande à l'ayant droit, dan»
« un délai de six mois, à dater du jour de l'envoiide la lettre insuffisam-
« ment affranchie.

« Le Tarif général n" 1185 indique quel est le régime appliqué dans
«les rapports de la France avec chacun des pays élrangers, aux lettres
«.insuffisamment affranchies.

»
Arl. 398, modifier le 4° alinéa ainsi qu'il suit:
« Si l'objet expédié eu contravention est à destination de l'extérieur,
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• le bureau qui reconnaît la fraude doit revêtir cet objet de la men-
«tion : Affranchissementannulé pour écriture, inscrite à l'encre rouge, et
«l'acheminer comme lettre insuffisamment affranchie, après l'avoir
«frappé du timbre T, ou le verser en rebut, suivant les distinctions éta-
« blies à cet égard par les paragraphes 4o et 41 des observations préli-
«minaires au Tarif général n* 1185. »

Art. 4io, substituer pour le 1" alinéa la rédaction suivante à celle qui
existe actuellement :

«Les objets non affranchis ou insuffisamment affranchis, à deslina-
«tion de l'étranger, ne doivent pas être taxés par le bureau d'origine,
« alors même qu'à litre de bureau ^'échange il les livrerait directement
« à un Office étranger. »

Art. 445
,

biffer la 11* ligne de la page 2 i5.
Art. 446, biffer les 14° et 15'lignes; substituer, à la 16* ligne, le

n* 2" au n° 3° ;
20* ligne, biffer les mots: «à destination de l'étranger et des colo-

nies. »
Art. 447, biffer la

1
4* ligne de la page 2 18 ;

Substituer, à la i5" ligne, le n° 20 au 11' 3°;
Biffer, à la même page, les lignes 16, 17 et 18.
Art. 547, 2* alinéa, page 266, biffer aux premières lignes les mots :

« et celles à destination de l'étranger transitant à découvert par la
« France. »

Arl. 558, 4e ligne, supprimer le mot «ou» el inscrire en place:«des
«colonies françaises, des pays élrangers compris dans l'Union générale
« des postes et. »

Art. 567, biffer le 4* alinéa.
Biffer les articles 56g et 570 en entier.
Art. 588, 3° alinéa, 4' et 5' lignes, aux mots: «sur l'imprimé lui-

« même, » substituer ceux de : « sur cet imprimé. »
Supprimer en entier les articles 806, 807 et 808.
Art. 810, 1™ ligne de la page 3g t, après les mots : « pays étrangers

d'outre-mer,» inscrire entre parenthèses : (« à l'exception des colonies
« françaises el de l'Espagne (1). »)

Même page, 2" el 3° lignes, entre les mois : «
décagramme » et » d'im-

« primés,» intercaler: « de papiers d'affaires, d'échantillons et.»
Au bas de la même page, a* ligne de la note (

1
), entre les mots : « colo-

« nies françaises» et» parles bâtiments,»
intercaler:» (Loi du 3 mai i853)

et en Espagne. »
A la lin de la même note, biffer les mots : « (Loi du 3 mai 1853). »
Art. 816, remanier ainsi qu'il suit les trois premières lignes :

«Le port de voie de mer des lettres, des papiers d'affaires, des
• échantillons cl des imprimés, originaires de l'Espagne, des colonies et
«des pays d'outre-mer (1), apportés par un capitaine de navire, lui est
« payé au taux spécilié par l'article 810; il donne quittance, etc. »

Au bas de là page 3g3, inscrire la note suivante:
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(1) « Le port de voie de mer des correspondance!expédiées des pays

«
compris dans l'Union générale des postes (moins l'Espagne) en France

«par la voie des bâtiments du commerce, doit être payé par le bureau
« du port d'embarquement. »

Art. 826, biffer l'article en entier et le remplacer par la rédaction
suivante :

82G. «Les bureaux d'échange sont spécialement chargés d'exercer un
«

contrôle sur la régularité des taxes perçues en timbres-postes pour l'af
«franchissementdes correspondances à destination des Offices avec les-

«
quels ils sont en relations, et sur l'observationpar les bureaux d'origine

«des prescriptions réglementaires quant au mode de traitement des cor-
«
respondancesdont il s'agit.

« Les bureaux d'échange doivent s'assurer notamment que le timbre à
«date d'origine a élé appliqué sur toutes les correspondances;

«Que l'empreinte du timbre T figure sur les lettres non affranchies
«ou insuffisamment affranchies;

« Que le nombre de ports simples a été inscrit sur les lettres de
« même nature dépassant le poids de 15 grammes ;

«Que la valeur des timbres-postes appliqués est indiquée à côté des

« figurines sur les lettres insuffisamment affranchies à destination des

« pays étrangers;
«Que le signe o (zéro) a été tracé sur les lettres de la France pour

«l'extérieur, revêtues de timbres-postes non valables en France.
«Les omissions ou irrégularités constatées par les bureaux d'échange

«sont immédiatement réparées et signalées par procès-verbaux n" 776
,

« à la charge des bureaux en cause.
«L'omission du timbre T sur une lettre non affranchie ou insuff-

isamment affranchie, à destination de l'extérieur, ne doit être réparée
«qu'en cas d'erreur manifeste, c'est-à-dire s'il est bien constaté que les
«timbres-postes primitivement apposés ne se sont pas détachés, en lo-
«talité ou en partie, dans le service.»

Art. 827, à supprimer en entier.
Art. 831, à supprimer en entier.
Art, 834

,
remplacer la rédaction actuelle par celle qui suit

:
«834- Les lettres ou objets recommandés originaires de l'extérieur,

« qui seraient dépourvus de tout signe de recommandation
,
doivent être

« frappés à leur arrivée au bureau d'échange français du timbre R
«prescrit par l'article 316 de l'instruction générale. »

Même arlicle, remplacer dans l'analyse marginale les mots «Timbre
«descriptif» par ceux de «Timbre B» et les mots «les chargements»
par ceux de « les lettres ou objets recommandés. »

Arl. 835, biffer l'article en entier el le remplacer par la rédaction
suivante

:
«835. Les taxes à percevoir en France sur les lettres non affranchies

t ou insuffisammentaffranchiesprovenant de l'extérieur et sur les échan-
«tillons el imprimés partiellement affranchis de même origine sont ap-

BULL. MENS, n" 81. — 6" VOL. 48
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«
pliquées au moyen de griffes ou tracées à la main par les bureaux

«d'échange français, en décimes et en francs et décimes, à l'encre
« noire, ou en centimes et en francs el centimes, à l'encre ronge, d'après
«les modèles fournis par l'appendice n° i3 de la présente Instruction.

« Le tarif général n° 1 ! 85 indique quelles sont les taxes applicables

« aux correspondancesnon affranchies ou affranchies seulement jusqu'à
«un point du parcours qui sont adressées des colonies françaises ou des
«divers pays étrangers en France.

«Le même document fait connaître dans quels cas la valeur des

«
timbres-poste apposés sur les lettres insuffisamment affranchies peut

«être admise en déduction de la taxe à acquitter parle destinataire.
«Il est adopté en principe que, lorsque par suite de cette déduction,

«la taxe exigible présente une fraction de demi-décime, celle fraction

«
doit être forcée jusqu'au demi-décimeentier. »

Art. g53, modifier comme suit le 2e alinéa :

«
Ces mandats ne peuvent excéder 200 francs dans les rapports avec

la Belgique, l'Italie el le Luxembourg; 2,r>2 francs dans les rapports
«avec le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne el d'Irlande, el 3oo fr.
«dans les rapports avec la Suisse. Ils sont, exempts du droit du timbre. »

Art.
1 117, supprimer les trois dernières lignes du 1" alinéa, à partir

des mots: «ou le monlaul des affranchissements, elc. »
Art. 1437, supprimer cet arlicle en enlier.
Art. 1490, biffer à la première ligne les mots «et 220» et à la

4' ligne les mots «cl 827.»
Appendice n" 8, page 885, en-regard du n" 2 [M, biffer les em-

preintes « P D
» et «

P F. »
Au bas de la môme page, étendre le cadre du tableau et y faire fi-

gurer les indications suivantes :
Dans la colonne 1, « 25i ; «-dans la colonne 2, «signe de taxe à per-

« cevoir sur le destinataire ; »
dans la colonne 3,

«
T.

»
Appendice n°g, page 890, biffer les indications: «timbre P D» et

« timbre P F,
» cl inscrire en place

: «
timbre T. »

Table alphabétique, page 797, biffer les g' et 10" lignes «Bulletins
«

de contrôle des perceptions, elc. »
Page 864, 11° ligne, en regard du mot «timbre» biffer les lettres

«
P F

» et «
P D

» el inscrire en place la lettre «T. »
Page 915, biffer en entier l'appendice n" 26.
Le bureau international des postes vient de notifier officiellementaux

administrations de l'Union l'entrée de Gibraltar dans l'Union à partir
du 1" janvier 1876.

11 y a lieu par suite de reclifier comme suit le paragraphe 4 de l'ar-
ticle xxix du règlement de détail inséré au Bulletin mensuel 11° 79 sup-
plémentaire, savoir:

« 4° Gibraltar ainsi que Malle et ses dépendances comme relevant de
«

l'Administration des posles de la Grande-Bretagne.
»

Les bureaux qui sont en relations d'échange avec des Offices de l'U-
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nion auront à reproduirecette rectification à la page 65 de la circulaire
générale adressée, à la date du io novembre, à tous les bureaux d'é^
change.

Les mêmes bureaux devront opérer les rectifications suivantes au
tableau des tarifs étrangers annexé à ladite circulaire, pages 2 4 et a5 :
en regard de l'Italie, substituer le chiffre «ofo5% au chiffre

«
o' 07*1

dans les colonnes 5 et 6, et placer le signe de renvoi (7) dans les co-
lonnes 7, 8 et g.

CORRECTIONS AU BULLETIN MENSUEL ET AU MANUEL DES FRANCHISES.

Bull. mens. n° 80, 2" supp., page 633, 2° alinéa, 1"0 ligne, rempla-

cer les mots : «également à la même date» par : «le i4 décembre 1875.»
Page 635, 5° ligne, entre les mots : «généraux inspecteurs» et les

mots : «
de la cavalerie,

»
ajouter : « de l'artillerie.

»

8° et 9° ligne, remplacer la date
: «

16 novembre 1875 » par : « i4 dé-

«
cembre 1875.»

Le nouveau renvoi à placer au bas des pages 461 et 463 du Manuel
des franchises, en vertu des instructions contenues à la page 635 du
Bulletin mensuel n° 80, 2" supp., devra être modifié dans le sens
de ces corrections.

1" DIVISION. 2e BUREAU. *— ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENT DE DENOMINATION DE BUREAUX DE POSTE.

DÉNOMINATIONS
DÉPARTEMENTS. —««=«— —»»»— —

P11ÉCKOF.NTE9. ACTUKI.I.IÎS.

Cil»» jaj, ., • , 1 , , .. , 1 1 1 , . •. , .
Blangy-du-Calvedoa Blangy-lc-Chnlnan.

VeuiUt)., ,. , ,, .
Islo-Dicit Ile-d'You.

"»«<™"^«^««»»»»»""««««i«"^»"""""""i»^"«™»^»^««i«"
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CHANGEMENTSDANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeur» de» postes sont autorisés a communiquer le prisent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient
disposas a reproduire dans leurs feuilles les 1enseignements y contenus* comme étant de nature à intéresserle
pmUic. )

L'Administrationrappelle que les changementsdans la circonscriptionde boréauxde poste
doiventêtre exactementmentionnésau Dictionnaire des postes.

DKS
^OHKDICK!.

BUREAUX BUREAUX
DEPARTEMENTS

„„ tm ui DES.ÏRTIKT
. 1 ,-.. «m LM DissKWAiiHT.. actuellement,aatres localités. «uuoiwuiw».

t » 3 4

f Cliardonuol, Gliaulct, Condoii,^
Grange ( la ), Méry , Mont- Labkclière.

Ardèche champ, Rondol
,

Trapcl.ct,' B°m" (owcptlonnclIcm.nl).
sections tic la commune de
Casteljau, / La Ferle-soos-Joaaire.

Seine-et-Marne ,i Gouffre (Le), section de lai -»°warre (Exceptionnellement.)
( commune de Jouorrc. I

iltamonoie, section delà coin-\
muno de Caucalicres, Cai-f Castres-surrl'Agout.
très, Pouzc-Marié ( la ) A Maïamet (Exceptionnellement).
section de la commune^
d'Augmonlel. }

ANNOTATIONS X. TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU DICTIONNAIRE DES POSTES.

FACE», COLONNES. CHANGEMENTS A OPÉRER.

167 I Rayer Btangy-du-C;ilvudoset y substituer Blangy-le-Châtcau.
194 3 Bounevillc-la-Louvel, Calvados, or. Fou.t-l'Evoque

, c0* Blangy, 1,190 h. rayer Blungy-
du-CuIvados et y substituer Blangy-lc-C(hâtoau. N'

255 1 Brévcdent (Le), Calviulos, ar. Poiil-l'Évoquo» c"m Blangy, aoo h. rayer Blungy-du-
Calvados

, et y substituerBlangy-le-Cliâteau.
620 1 Faulq ( Le), Calvados, ar. Puiit-l'Èvcquc,con Blangy, 378 h. rayer Blnngy-du-Calv&dos

et y substituer Bliingy-Ie-Chàloiiu.
843 1 Unirt Ilc-aux-Draps et Ilctlo (1*) intercaler Ile d'Yeu, Vondce. ur, les Sablcs-d'Olonno,

ch.-l, çon 2,636 li, g]
â47 i Rayer lste-Dlou ( 1') Vtii.déc et ce qui suit.

,1012 1 MauneviHc-la-Pipard
,

alvados, ar. Pont-l'Evèquc, c011 Blangy, 331 U. rayer Blangy-Udu-Calvudoa et y substituer Blungy-lc-Chàtcau.
(1078 2 Mcsnil sur-Blangy (L ), Calvados, ar. PoiU-i'Evêque, cfi» Blangy, 3^7 h, rayer

Il Blangy-tlu-Cîilvado
:. et y substituer Biangy-le-Cliùteuu.

16G5 3 Saint-Michel, Indre-i Loire, ar. CM'ion, c°* Langeais, 78/, U. rayer Suint-Pntrico «t
Y substituer Langeais.'

,
: -

2° DIVISION. 2 ' BUnEAU. SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. MOUVEMENT GENERAL DES PAQUEBOTS DES

LIGNES DE L'INDOCHINE, PENDANT L'ANNEE 187G.

Les agents trouverontci-après le tableau'du mouvement général des
paquebols-postefrançais di's lignes de l'Indo-Chine.

Les départs de Marseille auront lieu, comme précédemment, le di-
manche, tous les quinze jours, à dix heures du matin, à dater du 2 janvier
1816.
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Mouvementsdespaquebots-postefrançais des lignesde l'Indo-Chinependant l'am

ALLER.

MARSEILLEA HONG-KONG. HONG-KONGÀSHANG-HAî. HONG-KONGAYOKOHAMA.

DRPÀRT ARBIVBB DBTART ABRITÉE DKPART ARBIvis rjÉPABT I
ABBIVRE DipART AaRlYBE DÉrART ARRIVRB PRPART ARRIYKB DKPART ARRIVÉE DEPART AKBITBB DEPART. ABRITEE DBfABT<lo a do à de à de à à Pointe- do Pointo- à do a do ù Hong-Kong, de à do à

Marseille. Naples. Naplos. Port-Saïd. Port-Saïd. Suei. Suer. Adcn*. d Adon. île-Galles **. dc-Gallns. Siugapore***. Siugaporo. Saigon. Saigon. **** Hong-Kong. Shang-HnL Hong-Kong. Yokohama. ttAden.
i j 3 /, 5 6 7 8 9 10 il ia i3 ii >5 16 17 18 19 30 ai

DIMANCHE. MARDI. SAMEDI. DIMANCHE. LUNDI. SAMEDI. DIMANCHE. MARDI(IJ. AiERGREDl(l)MERCREDI(1) JEUDI(1). DIMANCHE;!}LUNDI(1J. VENDREDI(i) DlMANCHE(i) JEUDI(1). SAMEDI(IJ. DIMANCHE(I) LUNDI.

?. janvier. 4 janvier. 8 janvier. 9 janvier. 10 janvier. 15 janvier. 16janvier. 25janvier. 26 janvier. 2 février. 3février, 6février. 7février, il février. 13 février. 17 février. 12février. 20 février. ..,,16 — 18 — 22 — 0.3'
— 24 —

29'
— 3o — 8février. 9février. 16 — 17 — 20 — 21 — 25 — 27 — 3 mars. 16 — 5 mars. 3i janvier.

3o — i" février. 5 février. 6 février. 7 février. 12 février. 13 février. 22 — 23 — i"mars. 2 mars. 5 mars. 6 mars. 10 mars. 12 mars. 16 — 11 mars. 19 —i3 février. i5 — 19—20 — 21 — 26 — 27 — 7 mars. 8 mars. 15 — 16 — 19 — 20 — 2i — 26 — 30 — 25 — 2 avril. 28 février.
27 — 29 — 4 mars. 5 mars. 6 mars. 11 mars. 12 mars. 21 — 22 — 29 — 30 — 2 avril. 3 avril. 7 avril. 9 avril. 13 avril. 8 avril. 16 —t-

LUNDI. MARDI. LUNDI. MARDI. JEUDI. VENDREDI. MARDI. JEUDI. LUNDI. MERCREDI. MERCREDI.

12 ma». i4 mars. 18 — 19 — 20 •— Ï5 — 26 — 3 avril. 4 avril. 10 avril. 11 avril. i3 avril. 14 avril. 18 avril. 20 avril. 24 avril. 1g avril. 26 avril. 27 mars.
26 — 28 — 1" avril. 2 avril. 3 avril. 8 avril. 9 avril. 17 — 18 — 24 — a5 — 27 — 28 — 2 mai. 4 mai. 8 mai 3 mai. 10 mai

g avril. 11 avril. i5 — 16 — 17 — 22 — 23 — i"mai. 2 mai. 8 mai. 9 mai. 11 mai. 12 mai. 16 — 18 — 22 — 17 —- 24 — 24 avril.
a3 — 25 — 29 — 3o — 1" mai. 6 mai. 7 mai. i5 — 16 — 22 —•' 23 — 25 — 26 — 3o — i**juin. 5 juin. 3i — 7 juin
7 mai. 9 mai. i3 mai. i4 mai. i5 — 20 — 21 — 29 — 3o — 5 juin. 6juin. 8juin. 9 juin. i3juin. i5 — 19 — 14 juin. 21 — 22 mai. .

21 — 23 — 27 — 28 — 29 — 3 juin. 4 juin. 12juin. i3 juin. 19 — 20 — 22 — 23 — 27 — 29 — 3 juillet. 28 — 5 juillet
4 juin. 6 juin. 10 juin. 11 juin. 12 juin. 17 — 18 •—• 26 — 27 •—• 3 juillet. 4juillet. 6 juillet. 7 juillet. 11 juillet. i3 juillet. 17 — 12juillet. 19 — 19 juin.

.18 — 20 — 24 — 25 -r- 26 — i"juiUet. 2 juillet. 10 juillet. 11 juillet. 17 — 18 — 20 — 21 — 25 — 27 — 3i — 26 2 août
2 juillet. Ajuillet. 8 juillet. 9 juillet. 10 juillet. i5 — 16 — 24 — 25 — 3i — 1" août. 3 août. 4 août. 8 août. 10 août. 14 août. 9 août. 16 — 17 juillet.

.16 — 18 — 22 — 23 — 24 — 29 — 3o — 7 août. 8 août. 1Aaoût. i5 — 17 — 18 — 22 — ai — 28 — 3o —3o — i"août. 5 août. 6 août. 7 août. 12 août. 13 août. 21 — 22 — 28 —- 2g — 3i — i**sepl. 5 sept. 7 s pt. n sept. 6 sept. 13 sept. 14 août. .13 août. i5 — 19 — 20 — 21 — 26 — 27 — 4 sept. 5 sept. 11 sept. 12 sept. 14 sept. i5 — 19 — 21 — 25 — 20 — 27 —
27 — 29 — 2 sept. 3 sept. 4 septembre. 9 sept. îoscpt. 18 — tg — 25 — 26 — a8 — 29 — 3octobre. 5 octobre. '9 octobre. 4 octobre. 11 octobre. 11 sept.

MARDI(1). MERCREDl(l)MERCRES)l(l) JEUDI(i). DlMANCHE(l) LUNDI(1). VENDREDI(I) DIMANCHE(I) JEUDI(I). SAMEDI(1), DIMANCHE(l)
îosept. 12 septembre. 16 — 17 — 18 — 2Î — a4 — 3 octobre. i octobre. 11 octobre. 12octobre. 15 octobre. 16 octobre. 20 octobre. 22 octobre. 26 octobre. 21 octobre. 29 octobre
2/1 — 26 — 3o — 1" octobre. 2 octobre. 7 octobre. 8 octobre. 17 — 18 — 25 — 26 — 29 — 30 — 3 novembre. 5 novembre 9 novembre, i novembre.12 novembre 9 oct.

8 octobre. 10 octobre. i4 octobre. 15 — 16 — 21 — 22 — 31 — 1" novembre 8 novembre 9 novembre12novembre 13 novembre17 — 19 — 23 — 18 — 26 —
22 — 24 — 28 — 29 — 3o — 4 nov. 5 nov. /d novembre15 —• 22 — 23 — 26 — 27 — l'r décembre 3 décembre. 7 décembre. 2 décembre.10 décembre 6 nov.5 nov. 7 novembre. 11 nov. 12 nov. 13 novembre. 18 — ig — 28 — 9 — 6 décembre. 7décembre 10 décembre11 décembre15 — 17 — 21 — 16 — 24 —

19 — 21 — 25 — 26 — 27 — 2 déc. 5 défi. 12 décembre13 décembre20 —21 — 24 — 25 — 29 — 31 — i janvier. 30 7 janvier. 4 déc.
o déc. 5 décembre. 9 déc. iodée. 11 décembre. 16 — 17 — 26 — 27 — 3 janvier. 4 janvier. 7janvier. 8janvier. 12janvier. 14 janvier. 18 — 13janvier. 21 — ,17 — 19 — 23 — 24 — 25 — 3o — 3i — 9janvier. 10 janvier. 17 — 18 — 21 — 22 — 26 — 28 — 1"février. 27 — ifévrier. ."janvier.

3i — 2Janvicr. 6 janvier. 7 janvier. 8 janvier. i3janvier. i4 janvier. \23 — 24 — 31 — 1"février. 4 février. 5 février. 9 février. 11 février. 15 — 10février. 18 —
..I

* Pointd'embranchementde la ligne do la Réunionet Maurice.(Voir colonnen° 31.} (ci. H - iv *** Point d'embranchementdelà ligne do Calcutta. (Voir colonnen° a7.) **** Point d'embranchementdes ligne»de Shang-Haï. (Voir colonnen» 17.)
*** Point d'embranchement de la ligne do Batavia. (Voir colonne n° 33.) I Yokohama.(Voir colonnen* 19.)
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ots-poslefrançais des lignesde l'Indo-Chinependant l'année 1876.

ALLER.

HONGKONGÀSHANG-HAÎ.IHONG-KONGÀYOKOHAMA. ADEN A LA RÉUNION ET MAURICE. | POINTE-DE-GALLES A CALCUTTA. SINGAPOREÀBATAVIA.
I

DBPABT ARRIVEZ DÉPART AIUIIVEE DEPART. ARRIVEE DÉPART ARBIVBB DP.PABT ARRIVEE DÉPART ABRIVÉB DKPART ARRIVRB DÉPART I
ABB1VBB DÉrART ARRIVÉE DÉPART ARRIVÉE

do &Hong-Kong. de à de*. à anx des à de à de Poinlc- à de | à de â de »Saigon. **** Hong-Kong. Miang-Hai. Hong-Kong. Yokohama. d Aden. Sejchelles. Seychellcs. la Réunion. la Réunion. Maurice. dc-Gallct. Pondichcry. Pundicliéry. Madras. Madras. Calcutta. Singapore. Batavia.
iô 16 17 ï8 19 ao ai aa a3 aa a5 a6 37 a8 39 3o 3i 3a 33 34

LUNDl(i). VENDREDI(1) DIMANCHE^ JEUDI(1). SAMEDI(t). DlMANCHE(l) LUNDI. LUNDI. SAMEDI. DIMANCHE. JEUDl(I). SAMEDI(I). DIMANCHE(1) JEUDI (t). JEUDI (1). SAMEDI(t).
7février. 11 février. 13 février. 17février. 12février. 20février 27janvier. 29janvier. iWjanvier. 3février. 3février. 5 février.

21 — 25 — 27 — 3 mars. 26 — 5 mars. 3i janvier. 7 février. 12 février. 13 février 47 IQ
6 mars. 10 mars. 12 mars. 16 — 11 mars. 19 — 24février. 26février. 27février. 2 mars. 2 mars. 4 mars.

I
20 — 24 — 26 — 30 — 25 — 2 avril. 28 février. (i mars. 11 mars. 12 mars fg fg I
3 avril. 1 avril. 9 avril. 13 avril. 8 avril. 16 -r- 23 mars. 25 mars. 26 mars. 30 — 30 — i" avril. I

VENDREDI. MARDI. JEUDI. LUNDI. MERCREDI.MERCREDI. MERCREDI. VENDREDI. SAMEDI. MERCREDI. MARDI. JEUDI.
14 avril. 18 avril. 20 avril. 24 avril. 19 avril. 26 avril. 27 mars. 3 avril. 8 avril. 9 avril 11 avril. 13 avril.
28 — 2 mai. 4 mai. 8 mai 3 mai. 10 mai ._ ig avril. 21 avril. 22 avril. 26 avril. a5 — 27 —
ia mai. 16 — 18 — 22 — 17 — 24 — 24 avril. 1" mai. 6 mai. 7 mai g mai_ ,, ma;_
26 — 3o — 1" juin. 5 juin. 3i — 7 juin 17 mai. 19 mai. 20 mai. a4 mai. a3 — a5 —
9 juin. 13 juin. i5 — 19 — i4juin. 21 — 22 mai 3 juin. 4 juin 6juin. 8 juin.

a3 — 27 — 29 — 3 juillet. 28 — 5 juillet i4 juin. 16 juin. 17 juin. 21 juin. 20 — aa —
7 juillet. 11 juillet. i3 juillet. 17 — îajuillet. 19 — i9Juin 1"juillet. 2 juillet 4juillet. 6 juillet.

21 — 25 — 27 — 3i — 26 2 août i2juillct. 14juillet. 15 juillet. 19 juillet. 18 — 20 —
4 août. 8 août. 10 août. i4 août. g août. 16 — 17 juillet 29 — 3o — 1" aout, 3 août.

18 — 22 — a4 — a8 — 3o — 9 août. 11 août, 12 août. 16 août. i5 — 17 —i"sept. 5 sept. 7 s pt. 11 sept. 6 sept. i3 sept. i4 août 26 août. 27 août 2g — 3, —
j i5 — îg — 21 —

i a5 —• ao — 27 — |. 6 sept. 8 septembre. 9 septembre. 13 sept. îasept. 14 sept.
! ag — 3 octobre. 5 octobre.] g octobre. 4 octobre. 11 octobre. 11 sept. 18 septembre. 23 septembre. s4sept 26 — 28 —

LUNDI(1/. VENDREDI^)DlMANCHE(l)JEUDI(1). \ SAMEDI(1). DIMANCHE(l) JEUDI(1). SAMEDI(1). DIMANCHE(1) JEUDI(1). JEUDI(I). SAMEDI(i).
16octobre. 20 octobre. 22 octobre. 26 octobre. 21 octobre. 29 octobre ,

5 octobre. 7 octobre. 8 octobre. 12 oct. 12 oct. 14oct.
30 — 3novembrë. 5 novembre 9 novembre. 4 novembre.12 novembre g oct. 16 octobre. aioctobre. 22 oct 26 — 28 —
13 novembre17 — 19 — 23 — 18 — 26 — 2 nov. i novembre. 5 novembre. 9 nov. 9 nov. 11 nov.
27 — 1" décembre 3 décembre. 7 décembre. 2 déoembre.10 décembre 6 nov. 13 novembre. 18 novembre. 19 nov 23 — 25— I
H décembre15 — 17 — 21 — 16 — 24 — 30— 2 décembre. 3décembrc. 7déc. 7 déc. 9 die. I
25 — 29 — 31 — 4janvier. 30 7 janvier. 4 déc. 11 décembre. 16 décembre. 19 dçc 21—- 23 —

I
8janvier. 12janvier. 14 janvier. 18 — 13janvier. 21 — -.

28 déc. 31 décembre. 31 — 4janvier. 4 janvier. 6janvier.
22 26 — 28 — 1" février. 27 — âfévrier. i"janvier. 8 janvier. i3janvier. i4janvier ,.., fs — 20 —
5 février. 9 février. 11 février. 15 — 10 février, \ 18 — ,

\25janvier. 27 janvier. 28 janvier. l'r février. 1"février. 3février.

(1) Pour le> voyage» effectuésd'octobreà mars,pendant la moussondo N. E., il est tenu compte d'un délai supplémentaire de i jour» pour la traversé»
b a chementde» Hunesde i 8hang-Haï. (Voir colonnon» 17.) Il de Marseilleau Japon.mrn icm g , ,j Yokohnnia.(Voir colonnen" 19.) • Il NOTA. L« rclSchoBUESeychelle»n'a pa»Hou pendant In mousson do S. O., c'est-à-dire pendant les mois de juin,juilletet août.

... „II . 11 i. .
- ..mi.! i. M - —" T n - Ba

1
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RETOUR.

BATAVIAA SINGAPORE. CALCUTT A A POIN TE -DE-GALLES. Il MAURICE ET LA REUNION A ADEN. IYOKOHAMA.HONG-KONG.|sHANG-HAliHONG-KONG.
|

BÉpART ABRITÉE DEPART ARRIVEE DÉPART ARRIVÉE DÉrART ARRIVEE DEPART ARRIVER DBPABT ARRIVÉE DÉPART ARRIVÉ» DÉPART ARRIVÉ* DÉPART 1 ARRIVEE U DÉPAUT 1

de à de « de à de * do à de aux des a . de à de I à | de

Batavia. Singapore**. Calcutta. Madras. Madras. Pondichéry. Poudichéry. Jc_Galles***. Maurice. la Réunion. la Réunion. Seychelles. Seychelles. Aden **»*. Yokohama. Hong-Kong*. Shang-Haï. Hong-Kong *.| Hong-Kong. !

, a3456789 10 11 ia i3 ti I i5 16" 17 18 19

DIMANCHE. MARDI. MARDI. SAMEDI. DIMANCHE. MARDI. VENDREDI. SAMEDI. JEUDI. JEUDI. | MARDI. MARDI. VENDREDI. MARDI. JEUDI. Dit

i6janvier. i8janvïer. i8janvier. 32janvier. 23 janvier. 25 janvier -, > • 4janvier. 11 janvier. 7 janvier. 11 janvier. i3janvier. 16

3OÏ ^__ t" février 4 février. 5 février. 10 février. 17 février. 18 — 25 — 21 — a5 — 27 — 3o
i3 février. i5 — 15 février. 19 février. 20 février. 22 février ;. . = 1" février. 8 février. 4 février. 8 février. 10 février. i3

2» 2g _—
3 mars. 4 mars. 9 mars. 16 mars. i5 — 22 — 18 — 22 — 24 — 27

12 mars. 14 mars. 14 mars. 18 mars. 1g mars. 21 mars . . 29 — 7 mars. 3 mars. 7 mars. g mars. 1:
ag 28 3i — 1" avril. 6 avril. i3 avril. 14 mars. 21 — 17 — 21 — 23 — 2I

9 avril. 11 avril. navril. 15 avril. 16 avril. 18 avril • 28 — 4 avril. 3i — 4 avril. 6 avril. g
33 a5 —

28 avril. 29 — 4 mai. 11 mai. 11 avril. 18 — | i4 avril. 18 — 20 — 28

JEUDI(t). SAMEDI(i). DlMANCHE(l) JEUDI (1). VENDREDI(1) DMANCHE(l) JEUDI (1). VENDREDI(1) MERCREDI(1) MERCREDI(i)MERCREDI(i) JEUDI (i). DIMANCHEfi) JEUDI (i}. SAMEDI(1}. ME

4 mai. 6 mai 7 mai. 11 mai. 12 mai. 14 mai • 19 avril. 27 avril. [ 23 avril. 27 avril. 29 avril
18 20 — . <

25 mai. 26 mai. 31 mai. 7juin. 3 mai. il mai. t 7 mai. 11 mai. 13 mai. 1

ltrjuin. 3 juin. 4 juin. 8 juin. 9 juin. 11 juin Il — 25 — 21 — 25 — 27 — 3
15 17-^- 22juin. 23 juin. 28 juin. 5juillet. 31 — 8juin. 4 juin. 8juin. 10juin. 1

29 —• 1"juillet. 2juillet. 6juillet. 7juillet. 9juillet •' 14juin. 22 — 18 — 22 — 24 — i
13juillet. 15 —

20jmllet. 21juillet. 26juillet. 2 août. 28 — 6 juillet. 2juillet. 6juillet. 8juillet. 1.

27 — 29— 30— 3 août. 4 août. 6 août 12juillet. 20 — 16 — 20 — 22 —. 2
10 août. 12 août 17 août. 18 août. 23 août. 30 — 26 — 3 août. 30 — 3 aoiit. 5aodt.
24— 26 — 27 août. 31 — l'r septembre. 3 septembre 9 août. 17 — 13 août. 17 — 19 — i

7septembre. 9septembre 14 sept. 15 septembre. 20 septembre. 27septembre 23 — 31 — 27 — 31 — 2 septembre* 6
21 — 23 — 24 sept. 28 septembre. 29 — 1" octobre. 6 septembre14septembre lffseptembre 14septembre 16 — 20

5octobre. 7 octobre
\l2 octobre. 13 octobre. 18 octobre. 25 octobre. 20 — 28 — 24 — 28 — 30 4

DIMANCHE. MARDI. MARDI. SAMEDI. DIMANCHE. MARDI. VENDREDI. SAMEDI. JEUDI. JEUDI. MARDI. MARDI. VENDREDI. MARDI. JEUDI. D)

2 2 octobre.24 octobre. 2 4 octobre. 28 octobre. 29 octobre. 31 octobre » • 10 octobre. 17 oet. 13 octobre.17 octobre. 19 octobre. 22
5 nov. 7 nov w < 1C>nov. 11 novembre. 16 novembre. 23 nov. 24 — 3i — 27 — 3* — anov.

19— 21 — 21 nov. s5 novembre. 26 novembre. 28 nov. * 7 nov. 14 nov. 10 nov. i4 nov. 16 ; 1
3 déc. 5 déc 8 déc. 9 décembre. i4 décembre. 21 déc. 21 — 28 — 24 — 28 — 3o

17— 19 -=- 19 déc. 23 décembre. 24 décembre. 26 déc .*".* Q ° déc. 12 déc. 8 déc. 12 déc. I- i4 déc.
3!— 2 janvier. 5 janvier. 6janvier. 11 janvier. i8janvier.| 19 — 26 — 22 — 20— | 28 : '.

* Coïncidenceavecle paquebotde la ligne principaledo Hong-Kongn Marseille. (Voircolonne19.) Il *** Coïncidenceavecle paquebotde la ligne principalede Hong-Kongà Marseille. (Voir colonne30.)
** Coïncidenceavecle paquebotde la ligne principale de Hong-Kongà Marseille.(Voir colonnea3, ) Il **** Coïncidenceavec le paquebotdo la ligne principale de Hong-Kongà Marseille. (Voircolonne*•].)
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RETOUR.

»»»»»KëBâB»»»»B»B«mB»»«BBB»»K»»K»B»»KB»»»B«BK»BB»J^

DEN. flrOKOHAMAÀHONG-KOHG.SHANGHAÏÀHONG-KONG.I HONG-KONG A MARSEILLE.

DÉPAET 1 ARRIVÉE- Il DEPART ARRIVÉE. DÉPART ARRIVÉE U DÉFAUT 1 ARBIVÉX DÉPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DÉPART ARRIVÉE ARRIVÉE DEPART ARRIVÉE DÉPART ARRIVEE DEPART
I ARRIVÉE

d.» a
£ de à de a

| do I de à do .« de à " PART
a de à de à de «

ieycbellos. Aden ***». 1 Yokohama. Hong-Kong*. Shang-Hat. Hong-Kong*.| Hong-Kong. Saigon. Saigon. Singapore. Singapore. de-Galles. do-Galles. Aden. d'Aden. SnM< Svei. Port-Saïd. Port-Saïd. Naplcs. Ntples. Marseille.

i3 14 I iS 16 17 18 II
19 ao H aa a3 ad aS a6 37 a8 39 3o 3i âa 33 34

I. JEUDI.
|

MARDI. MARDI. VENDREDI. MARDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. JEUDI. VENDREDI'. MERCREDI. VENDREDI. SAMEDI. VENDREDI. SAMEDI. JEUDI. SAMEDI.

......*. .........11 4janvier. 11 janvier. 7 janvier. 11 janvier. i3 janvier. i6janvier. i7janvier. 20 janvier.I21janvier. 26 janvier. 28 janvier. 5 février. 11 février. îafévrier. 17 février. îgfëvrier.
Ler. I 17 février.J18 — 25 — 21 — a5 — 27 — 3o — 3i — 3 février. 4 février. 9 février, M février. 19 — 25 — 26 — 2 mars. 4 mars.
........ ..I i" février* : 8 février. 4 février. 8 février. îofévrier. 13 février. i4février. 17 — 18 — a3 — 25 — 4 mars. I 10 mars. n mars. „

16 — 18 —
rs. 16 mars. Ili5

-— 2a — 18 — 22 — a4 — 27 — 28 •— 2 mars. 3 mars. 3 mars. 10 mars. 18 — 24 — 25 —
I 3o — 1* avril.

.U29 — 7 mars. 3 mars. 7 mars. g mars. 12 mars. 13 mars. 16 — 17.— 22 — 24 — 1" avril. 7 avril. 8 avril. I 13 avril. i5 —
il. 13 avril. I 14 mors. ai — 17 — 21 — 23 — 26 — 27 — 3o — 31,,— 5.avril. 7 avril. i5 — 21 — 22 —

I 27 — 29 —
28 — 4 àvrit. 3i — 4 avril. 6 avril. g avril. 10 avril. 13 avril. i4 avril, ig — 21 — 29 — 5 mai. 6 mai. I 11 mai. i3 mai.

î. il mai. 11 avril. 18 — i4avril. 18 — 20 — a3— 24 — 27 — 28 — 3 mai. 5 mai. i3 mai. 19 •— 20 — a5 *— 27 —
'.DI(i) MERCRKDl(l)MERCREDl(i)JEUDI(i). DIMANCHEfl)JEUDI(i). SAMEDI(1). MEHCREDI(l)JEUDI(i). DWANQRE(i)LUNDI(1). LUNDI(1). MERCREDI(1J

....;«... .» U 19 avril. 27 avril. 23 avril. 27 avril. 29 avril. 3 mai. 4 mai. 7 mai. 8 mai. 15 mai. 17 mai. 27 — 2 juin. 3 juin. 8juin. 10 juin.
II. 7ju.it. I 3 mai. 11 mai. 7 mai. limai. 13 mai. 17 — 18 — 21 — 22 — 29 '— 31 — 10 juin. 16 •—• 17 — 22 — a4 —

117 —< 25 — 21 — 25 — 27 — 31 — f juin. 4juin. 5juin. \ 12juin. 14juin. 2I1 — 3o — 1" juillet. 6 juillet. 8 juillet.
in. 5juillet. | 31 — 8 juin. 4 juin. 8juin. 10juin. 14 juin. 15 — 18 — 19 —

\ 26 — 28 — 8 juillet. 14 juillet. i5 — 20 — 22 —
,.*

,...| 14jain. 22 — 18 — 22 — 24 — 28 — 29 — 2juillel. 3 juillet. lOjuillet. 12juillet. 22 — 28 — 29 — 3 août. 5 août.
Uet. 2 août. \ 28 — 6 juillet. 2juillet. 6juillet. 8juillet. 12juillet. 13juillet. 16 — 17 — 2-'/ — 26 — 5 août. 11 août. 12 août. 17 — 19 —| 12juillet. 20 — 16 — 20 — 22 — 26 — 27 — 30 — 31 — 7 août. 9 août. 19 — 25 — 26— 3i — 2 sept.
ût. 30 — H26 — 3 août. 30 — 3 août. 5 août. 9 août, 10 août. 13 août. 14 août. 21 — 23 — 2 septembre. 8septembre. 9 septembre. i4 septembre. A6 —
.. | Pooûf. 17 — 13 août. 17 — 19 — 33 — 24— 27 — 28 — 4 septembre. 6septembre. 16 — 22 — a3 — a8 — 3o —
mbre. 27septembre] 23 — 31 — 27 — 31 — 2 septembre, 6septembre 7 sept. 10septembre 11 sept. 18 — 20 — 3o — 6 octobre. 7 octobre. 1 12 octobre. i4 oct.

6 septembre14 septembre l{jseptembre14septembre16 —
20 — 2\1 — 24 — 25 — 2 octobre. 4 octobre. 14 octobre. 20 — 21 — 26 — 28 —

>bre. 25 octobre. 20 — 28 — 24 — 28 — 30 — 4octobre. S oct. 8 octobre. 9 oct. 16 — 18 — 28 — 3 novembre. 4 novembre. 9 novembre. 11 nov.

01. JEUDI. MARDI. MARDI. VENDREDI. MARDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. JEUDI. VENDREDI.MERCREDI.VENDREDI.

è... ......... 10 octobre. 1700t. 13 octobre. 17 octobre. 19 octobre. 2aioctobre. s3 octobre26octobre. 27octobre 1" nov. 3 nov. 11 novembre. 17 — 18 — a3 — a5 —
mbre. 23 nov. s4 — 3i — 27 — 3i — 2nov. 5 nov. 6 nov. 9 nov. 10 nov. i5 — 17 — a5 — i"décembre. 2 décembre. 7 décembre, g déc.17 nov. i4 nov. 10 nov. i4 nov. 16 -— 19 — 20 — a3 — 24 — 29 — i"déc. 9 décembre. i5 — 16 — 21 — 23 —

21 — 28 — a4 — 28 — 3o — 3 déc. 4 déc. 7 déc. 8 déc. i3 déc. »5 — 23 — aç, — 3o — 4 janvier. 6 janvier.
5 déc. 12 déc. 8 déc. 12 déc. 1 i4 déc. t «7 — 18 — 21 — 22 — 27 — 29— I 6 janvier. 12 janvier. i3janvier. I 18 — 20 —

19 — 26 —
|

22 — 26 — 1 28 —
t 31 — Vjanvier. 4 janvier. 15 janvier.!10 janvier, 12 janvier.! 20 —

I 26 — 27 — I i,r février. 3 février.

(1) Pour les voyageseffectuésde mai à septembre»,pendant,la moussonde S. O., il est tenu compted'uneavancode6jours au départ de Yokohama,de 5 jours
<*Coïncidenceaveclo paquebotde la ligne principale de Hong-Kongà Marseille. (Voir colonnea5. ) à ceuxa0 Shang-Haïet Hong-Kong,de 4jours à ceuado Saïgonet Singapore, de 3 jour» à celui do Batavia, de a jours i cens,de Calcutta et Pointe-de-Galleset
'** Coïncidenceavecle paquebotde la ligne prinoipale de Hong-Kongà Marseille.(Voir colonne37.) ^e 1 ;our ^ celui de Maurice.
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TABLEAUX-AFFICHESN° Û8A ET N° 484 QU1NQUIÈS DU MOUVEMENT GENERAL

DES PAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS POUR L'ANNEE 1876.

Les tableaux-affichesn" 484 (Paris) et n" 484 quinquiès (départements),
pour l'année 1876, seront prochainementlivrés au service.

Les agents devront se reporter, pour l'usage de ces formules, aux
recommandations insérées dans le Bulletin mensuel n° 72, mars 1875,
page 107.

PAQUEBOTS- POSTE FRANÇAIS. ITINÉRAIRES DES LIGNES DU MEXIQUE ET

DES ANTILLES. ITINERAIRE DE LA LIGNE DU HAVRE A NEW-YORK.

Par une décision en date du a3 novembre 1875, M. le Ministre des
finances a approuvé les modifications que la Compagnie générale trans-
atlantique a proposé d'introduire dans les itinéraires des lignes du
Mexique, des Antilles et des États-Unis, dont elle est concessionnaire^

Ces modifications sont les suivantes:

Ligne A, de Saint-Nazaire à Cohn-Aspinwdll. '

Ligne B, de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz.

L'escade de la Basse-Terre (Guadeloupe), qui avait cessé d'élre des-
servie directement, est réintégrée, tant à l'aller qu'au retour, dans le»

parcours de ces deux lignes.

Ligne C, de Fort-de-France à Cayenne

Il n'cslrien modifié, à l'itinéraire de celte ligne qui continuera à coïn-
cider, à Fort-de France, avec la ligne A de Saint-Nazaire à Colon-Aspin-
wall.

Ligne D, du Havre-Bordeaux à Colon-Âspinwall.

La date du départ de Bordeaux est fixée au a3 de chaque mois, au
lieu du a 4*

L'escale de Sainte-Marthe, desservie seulement à la traversée de re-
tour, est supprimée.

L'escale df Mayagûez (île dePorto-Rico), est substituée à celle de
Saint-Jean de Porto Rico (même île).

Les paquebots de cette ligne feront relâche, à la traverséede retour
seulement, dans le port de Sanlander(Espagne).
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Ligne H, du Havre à New-York.

Les paquebots de cette ligue feront escale « Plyuiûulh (Angleterre),
tant à l'aller qu'au retour.

' Les agents trouverontci-aprèsles tableaux-iliné'-airesapprouvés par
la décision ministérielle du 22 novembre 1876.

Les nouvelles fixations de marche seront appliquées, savoir;
Sur la ligne A, de Saint-Nazaire à Colon-Aspinwall, à dater du départ

de Saint-Nazaire, du 7 janvier 1876;
Sur la ligne B, de Saint-Nazaireà la Vera-Cruz, à dater du départ de

Sainl-'Nazaire, du 20janvier 1816;

"Sur 1a ligne D, du ïlavre-Bordèaux à Colon-Aspinwatl, à dater d
dejparl du Havre, da 19 décembre 1815, et de Bordeaux, du. 23 du même
mois;

Sur la ligne H, la pratique de l'escale de Plymouth a été inaugurée,
à dater du voyage entrepris du Havre sur New-York le samedi i dé-
cembre 1815.
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PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS.

ITINÉRAIRES DES LIGNES DU MEXIQUE ET DES ANTILLES.

ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DU HAVRE A NEW-YORK.
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Di..anc,..p.rc.Mir: ITINÉRAIREDE LA LIGNE DE SAINT- NAZAIR1*A COLON-ASPINWALL. (A)

Fa»voyage: 3,j8, lieues marine».
.Annuellement: 3o,4o8 lieues marines. a • .

I rédcmentaire: io noeuds 5 par heure.Servicemensuel.— Vitesse | effective:11 noeudspar heure.
Approuvepar décisionministérielledu 33 novembre1875. 1

—*Mi» àexéention a dater du 7 janvier 1876.
_-——

| ^ " "w I .. I 11
~ E I B I o I u -2* I II

DISTANCES £ g MJJ T.i.THrr.RS I 2 S 1 U Ë il3
. DATE» HITOE» 5 DATE» HITOBS g g II MSTMOES g

_ ^^ ^^^ g DATE, „„„,,, g |
à parcourir. « | S 3 g 1 à parcourir. « | » J £ I

""'<""•
. .

6 I i» de, 5 de, de, " g OBSEaTAT.OM.
1

STAT.OKS. « S d« d« l dc» d" g-S O»»™'*»»"' I
LiC""

Mille»
î^

»™vee». arrivée», .g dép.rt». départs.
if 1 Lieuc5 Mille»

\*
»rri"!M- orri™e'- -g

^P"1'- ^P"1"' SU I
marine». x g r « -a marines. « B I *" -g I

1 l 3 4_ 5 678 9
,o°

11 » 34 5 678 9
I

.0 . » I

h. h. h. z. z. I I I
»•

I h. h.| I h. I h.1 I

ALLER. RETOUR. I

Saint-Na.aire.. . . . „ . 7 Midi(.) .
1

Colon-Aspinwall . . "
I ' " " 1 (3) I 8 ». I

. . I I

L. Poinle-à-Pi- 1,1762/3 3,530 321 20 9 ». 6 21 3 m. 327
1

S.v.nill. 1032/3 311 20 2 11 s. 15 3 2 .. 44 I I

Porlo-C.bello.. 1542/3 404 43 5 9 m. 12 5 0 s. 55 I
La Basse-Terr». 10 30 3 21 6 m. 1 21 7 m. 4 ,, , . ., I
e . „. „„

L.Guayr..... 24 72 7 6 4m. 35 7 4 ». 43 I
Saintrierre... 28 84 8 21 3 s. 1 21 4 s 9 I

' Forl-do-Fr.nce 140 420 39 9 7 m. 24 10 7 m. 03
Fort-do-Franco 5 15 2 21 6 ». 24 22 6 9. 26 (/,).

, „ Saint-Pierre... 5 15 2 10 9 m. 1 10 lm 3
L. Guayra.... 140 420 39 24 9m. 12 24 9 ». 51 „
„ „ , „

| L. Basse-Terre. 28 84 8 10 0 ». 1 10 7 ». 9
Porto-Calello.. 24 72 7 25 4 m. C 25 10 m. 13 . .,„,„„,,*.I La Pointe-1-PÎ- 10 30 3 10 10 t. 6 11 4 m. 9
S,VMl,1U 1542/» 464 43 27 5 m. 12 27 5 s. 55 D ln'
Colon-A»pinwall 1032/3 311 29 28 J0 ». . . 29 Saint-Notair».. 1,1762/3 3,530 321 24 1 s. •

I 321

TOTAU*.... 1,642 4,926 452 62 514 0n 21] 10 h TOTAUX.. .. 1,042 4,925 452 95 547 OaSlj.ltli.I 1 D LU 1 Z I Ll —I
Si'°™ 68 h. ou 2 j. 20 h. — ou 3 j. 20 h. quand le moi. a 3l jour». !

1.11,1 ,JJ._ • j ,.-.„ .
] tf,\ Coïncidenceavec le paquebotrevenant de Caycnneà Fort-de-France. En cas de retard au paquebot da la

l'arrivée à Sain
rî'»S™ïè™J"• kr"î

D
S.,,ut-NoI"re e>l mldi i «»«"» >«"<> °»««lie d. 1. mare, qui sait '

ij^ ,„,„, un délai d. a* heures .pris l'heure' réglementaireda départ est antoris.pour 1. léali.at.ond.
' oepeene»Ue Fan». ïa coïncidenceavec ce paquebot. Ce délai sera concerteentre le capitaine et l'agentdo» postes,

(a) Correspondanceavec le paquebotpartantde Fort-de-France le aa pour Cayenne. ( Ligne C. NoTA. L„paquebotsde cette ligne devant arriver le plu»promptement possible a lenr destination, la çom-
(3) La date du départ de Colon-Aspinwallest impérative, c'est-à-direqu'il ne peut avoir lien avant 1* 1" pacmo fera servir à ce lut toutes les avance,réalisée, dan» le cours de la traversée. Lo temps indiqué- comme

dan. le cas mêmeou le paquebot .craitarrivé en avance. D'autrepart, en caa do retard dan»l'arrivée a Colon- : devant être passé en séjour aui escalesintermédiaires est un maximum que la compagnie conaervoi« droit
A.pinyail, la compagnieest autoriséeà y passer le délai de 68 heure» avant de repartir.Lorsque le. paquebot* d'abréeer,et qui ne peut être dépasséque s'il s'agissait de pourvoira la réalisationd'unecoïncidence,
de» cump„gnie5du No,d-P.„llq„e,qui doivent arriver. Panama le 3o on le 3, de chaquemois, ».

troueront
„ „.T.,™ 1T,™en retard, mal. que toulefo.s, lenr arrivée sera prévueou .ignalée commepouvant avoir lieu dan.nn délai d. RECAPITULATION.

ai. heure, an.plus,1 expéditiond» paquebotfrançaisde Colon-Aspinwallsur Franc, pourra 4tro retardée dan. Aller 5l«h-
LSI»7"™ tg. '

.
*C,COrd,«nlr;1»«Pif-i« et l'agentde, poste»embarque, et »i, d'ailleurs,anenn. autr. Séjour". °8

circonstancen y met ob.Ucle,.lia de permeltr.i ce denier paquebotde recevoirle» pa.s.gerset le. m.rch.a- Retour.. «7d..e, provenant de l'antre côté d. l'isthme.En conséquent.,I. départ d. Colon-A.pinw.ll, fix., on t.mp. —ordinaire,on 1 de chaquemois, à 6 heures du soir, ternitreportéan 3 à la mêmeheure. ' DURÉETOTAI»d'nnvoyag. i.iao h. oa 67 j. 1 h.^^ " »H»»aâ»»â»a»â»a»»»a»»»»»»B»»»»»»»»»»»»a»»»»»»»»»»»»»»»a



Distancesà parcourir :

Parvoyage: 3,988 lieue.»marines.
Annuellement: 4jj856 lieuesmarines.

— 68° — DiCEMBITB1875. Bto.Miw.rf*.. — «li —ITINÉRAIREDE LA LIGNEDE SAINT^AZAIEEA LA ^ERA^GRUZ.(B)
Servicemensuel.—Vitesse...... \ réglementaire : 10 noeuds5 par heure.

' { effective: 11 noeudspar heure.
Approuvépardécisionministérielleda as novembrero75. «... ..'.,. , ,a.e~_^^^^^^^^^^^^*^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^__—Misà exécutiona daterdu ao janvier 1870. ^^^^^^^^^

g . D»TKS "™>«8 5 D»"S HEURES g g 1 H -BI.TAKCE» g ^^ ^^ g nATEg „„„,,„ g g
a parcourir. «S H. 3 g nul

. „ P «» .
à- i 3 5. '* B "S " "n On ^aroonrir. g S « ! 5

H«MTIMSi
,. B £ des des ^ d*» do» g .2 OBSBBUTIOÏS. IH

_A_.„_, p i de, des 5 des des «.2 OBSERTAT10K».3! S s 3 m - -'- ——- «s „ 'JsLl?M
Milles I"3 "nvé.s. arrivée». « dépari», départ». S t 1

Lioncs |-S
arrivée», arrivées.

2 départs, départ».' «3marines. g a • „ tal Milles o -g 5^g " H narine». « g " -
1 » » 3 * 5 6 7 8 9 »° » 1

, , 3 i S 6 7 * 9 10 1»

h- h- h- h- h- i !7 I h7"|h.| h. ».I

ALLER. RETOUR.

S.int,Na..ire.. . . 20 Midi (1) « L. Vera-Crn».. . « - - . 18 (a) Midi.

Sa-landcr 82 24c 23 2l Um- 12 21 11.. 35 LaHav.no.... 270 810 74 21 2 s. 18 22
.

8 m. B2

Saint-Pierre... 1,1012/3 3,485 317 5 4 m. 1 5 5m. 318 S.int-Thom.,.. 347 1,041 95 26 ' 7 m. 8 26 3 s. 103
I

Fort-de-France. 5 15 2 5 7 m. 24 6 7 m. 26 u „„„.,.„„. 80 240 22 27 1 s. 1 27 2 s. 23
I

foiMe-i-Pitre. S81/3 115 11 6 6 s. 6 0 Minuit. 17 Point.-i-Pitro
. 10 30 3 17 5 s. 14 28 7 m. 17

L. Basse-Terre. 10 30 3 7 3 m. 1 7 4 m. 4 Forl-de-Fr.nee. 381/3 115 11 28 6 s. 24 29 6 .. 35
I

S'-Tbon,»,.... 86 S40 22 8 2 m. 8 8 10 m. 30 S.in4-Pi.rre. 5 15 2 29 8». 1 29 0». 3

L.H.v.ne.... 347 1,041 95 12 9 m. 10 13 1». 111 SanUnder.... 1,1612/3 3,485 517 12 2 m. 12 13 ; 2». 829

LaVera-Cm... 270 810 74 10 3 m. . » 74 '
. . g,^.^.^., 82 240 23 14. 1 ». . - \ • 2Si'ToTatjE

... 1,994 5,982 547 68 615 Ou2Sj.l51i.
TOTAUX,... 1.994 5,982 547 .... 78 ..... 625 Ou26j.lh.

SEIOVK 33h.onlj.9h. B II I

» Il 1 .il. I UIIM I I I J II I . I I '! III Il» I I I
1*1

-
1

,Li) L'heureréglementaire du départ de Saiu)H<a»aircest midi 1 l'heureréelle«t cellode la maréequi «nit I I
L'»a»iveeiAS*ittt-N(i«iiirecle»déj)êçba»d»Pari»,, I RÉCAPITULATION. I

''(à) L* date da départ do la Vera-Cruzest impérative, c'est-a-dir» qu'il ne pentavoir lien avant le 18, dan. • _.. .le cas mêmeoù. le paquebotseraitarrivé en avance.D'autre part, on cas de retard dans l'arrivée à la Yera-Crux,
Aller..•••••.••••••••...la compagnieest autorisée à y passer le délai de 33. heures a.van^ de repartir.
&»wmr . .,.*.........»•«•..»..•-•*•»>••.«»»• *»

NOTA. Le» paquehot.decette ligne,devant.arriverle plus promptement possible a Iftar destination,la com- | I Retour • ...A....*.,.*...*... 6a5
pagnie fera servir a ce bnt toutes le» avance, réalisées dan. lo cour» de la traversé*.L. temps indiqué comme j I _^-^^_».1 devant être passéen séjourdans le. escale, intermédiaire»est un maximum que* la compagnieconservele droit | I
d'abréger et qui no peut être dépaaséques'ils'agissait de pourvoir à la réalisation d'une coïncidence. j I

DDEEEÏOIAl» i'*»v«yag«...,»»......•...»»..x,V]ih. *a.ïîj.*n,.



Di.tanc.» a parcourir :
Par voyage: 716 a/3 lieue,marin»».
Annuellementi 8,600 lieue,marine».
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ITINÉRAIREDE LA LIGNE DE FORT-DE-FRANCE A CAYENNE. (C)

••..' ( réglementaire:8 noeuds5 par heure.
Servicemensuel.—Vitesse.. J / . c . , „ ,,• 1 (f . J 7 noeuds5 par heure a 1aller.

' ' (9 noeuds5 par heureau retour.
Approuvépardécision ^.tAielIedu 15février i875.

I I 8 I I * I \
I I § I „ A

BISTAHCI. g
BITB8 __ § „_-,,, __„, S"| BISTASCE8 « 0ME5 nErBBg 5 nATES HEBEE» g | I

parcourir. EZ M -«g » parcourir. u J5 w Ja «STATIOE». I S de» des 3 de» de. *
.3 OBSEMrATIOK». STATIOSS. B «

de5 de»
>

dc5 de" g J •B™»™»»-"™~ *^ M s " ^% ' "' * w a a _, «1,ieUe'
Mille» * "* arrivée», arrivée». -S départ», départ». a J Lieues jj;|ics S "S arrivée», arrivées. -B départs, départ». g S

marines. n g *•^ marines. K g H « •1 3 3 4 5 6 7 l> 9 J° 11 1 a 3 a 5 6 7 s 9 '° "
h. h. h. h. I h. * I

h. I h. h. h. I h. I

ALLER. RETOUR. I

Fort-de-France. « > « « » • 22 2 ». (i) « i Cayenne(a).., « ... » » 3 Midi. «

Sainte-Lncie.. 13 1/3 40 0 22 8 ». 4 22 Minuit. 10 Su»in»m 73 1/3 220 23 4 11 m. 4 4 3 s. 27

LaTrinidad.
. 75 225 30 24 6 m. 10 24 4 s. 40 Domerari 73 1/3 220 23 5 2 s. 0 5 8». 29

Demerari 123 1/3 370 49 26 5 .. 6 26 11», 55 LaTrinidad... 123 1/3 370 39 7 11m. 15 8 2 m. 54

Surinam 73 1/3 220 29 28 4 m. 6 28 10 m. 35 Sainte-Lucie 75 225 23 9 1 m. 4 0 5 m. 27 I

Cayenn 73 1/3 220 29 29 3.. » » .29 Fort-de-Frsnce. 13 1/3 40 4 9 9 m. » « 4
(3)

TOTAUX... 358 1/3 1,075 143 26 169 Oo.7j.lli. TOTAM... 358 1/3 1,075 112 29 141 Ou5j.21h.I l U I 1 1 LJ I—
Sijou» 93 heures ou 3 jours21 heures — ou4 jours 21 heures quand le mois a 3i jours.

:
!

_ :(i) Ledopait a lieu aoh. au plus aprèsl'arrivéedu paquebotvenant deSaînt-Nazaîreet se dirigeant surCtolon-Aspinwall(ligne A). Cet intervalle esl un maximumqui pourraêtre abrégé, d'accorden|rele capitaine «t l'agen RTTAPITULATION.des postes. Dansce cas,l'heuredu départ sera concertéede manièreà être rendue ferme età permettre.»,l'agentdes postes de Gxcr au bureau local un moment précis pour la remise de ses dépvches. Aprescette remise,1» ÀlW ».• »••* • •••• logn.départ ne pourra plus cire différé. Le paquebot de cette ligne ne devra, dans aucun cas, quitter Fort-de- ,.'**'
«, o3France avant l'arrivée du paquebot venant de Saint-Naaaire, Séjour • •!a) La date du départ de Mayenne,au retour sur Fort-de-France,est aeuleimpérative. Retour....**.»•••••••• .,.••*• •3) Coïncidenceavecle paquebot venant de Colon-Aspinwallet se dirigeant surSamt-Naiaire ( ligna A). * ""La durée du séjourdans les portsd'escaleest la durée maximumque la compagnieconservele droitd'abréger, DCRKETOTALEd'unvoyage 4o3 h. ou 16 j. 19 h.d'accordentre le capitaineetl'agentdes postes.

————————.-—-—



et Colon:
Parvoyage: 3,514 i/3 lîeues marines*
Annuellement: 42,172 lienes marines

— 684 — DècEMKWEI$?7Î5, BULL.MENS.n°81. — 685 —
ITINÉRAIREDE LA LIGNEDU HAVRE ET DE BORDEAUXA COLON-ASPINWALL.(D)

Servicemensuel.- Vtese.....| réglementaire: 9 noeudspar heure.
( cllective: 10 noeudspar heure.

Approuvépar décisionministérielledu aa novembre187$*
—-Mis à exécutiona dater du io-a3 décembre1875.

1 »ri«^ § »2I DISTANCES S 1 E a 3 DISTANCES S S E 3E . DATES HEURES I « DATES HEURES v S rt . DATES HEURES 5 DATES HEURES « g..la.». u M 3
. . & o t. Saa parcourir. w_= £ « 5 à parcourir. »jj «i 2 w* B o ^ a * H w . «B -,STATIONS. ^^^ ^^_^

Ô Î3 d S (les 3 des dos u .o OBSBRYATIOHS. STATIONS. ^__^_-_^-•— " S ^es *'es J ^"s <'BS ë 'S OBSERVATIOXS.
S ° * £ * . ° a £ SLieues

klillcs S"13 arrivée», arrivée», .g départs, départs. g S Lieues
M;i|es S^ arrivées, arrivées, .g départs, départs. g _«marines. K ë H ^ 9 marines. K ë I **+.B » i a I «

i 33466789 10 11 i 1 a345 678J9 10 11

h. h. h. h h. j
h. | h. la-I I h. I h.

i
. - 1 -

ALLER. I RETOUR.

Le Havre « * I » I » I » 19 7m.(i) » f Colon-AspiuwollI « » « 1 > I » « 20(3) 8 ». " I

Borueani-Pauil- 166J/3 499 5c 21 3 s. 4<J 23(3) 4 s. (4) 105 ,j Si»""illa ]032/3 311 31 22 3 '"• " 22 8 » 48
lao(a)- | Kingston (Ja- 1431/3 430 43 24 3 s. 7 24 10». 50

Saini-Thomas. 1,1803/3 3,500 56 8 Jlidi. 24 9 Midi. 380 uiaïquc).

Santiago - de - 60 180 18 25 4 ». 17 26 9 m. 35
Mayagûcz 51 1/3 154 15 10 3 m. 0 10 9 ni. 21 Cuba.

LoCap-Haiticn. 1031/3 310 31 11 4 s. 6 11 10 s. 37 Port-au-Prince. 70 210 21 27 6 m. 24 28 Cm. 45

LeCap-Haïtien. 562/3 170 17 28 Ils. 12 29 11 m. 29..Port-au-Prince. 502/3 170 17 12 3». 18 13 9 m. 35 l '
Mayagûcz 1031/3 310 31 30 6». 6 30 Minuit. 37

Sanliago.de- 70 210 21 14 0.... 6 14 Midi. 27'
. . „. , ,„CUDfti Saint-Thomas . 51 I/o 104 15 1 o ». ^1 .£ os. ou

Santiindor. ... 1,157 3,471 347 17 2 m. 12 17 2 s. 359Kingston (Ja- G0 180 1? 15 6 m. 6 15 Midi. 24
maïciuo). Bordcaui-Pauil- 60 180 18 18 8 m. (5) 50 20 10 m. 68

lac (a).
Colon-Aspinwall 181 543 55 17 7 s. » » » 55 l

„ ,„1 - Le Havre 1661/3 499 56 22 6 s. « • » 56

TOTAUX 1,8751/3 5,620 569 ,,., 115 684 Ou28j.l2h, TOTAUX 1,9712/3 5,915 597 169 766 Ou31j,22h.

SÉJOUR ....... 73 h, o» 3 j. J n.

,..«. ii . • J ii .J w x u i i« » „ , , .
RÉCAPITULATION

(i) L heure réglementairedu départ du navreest 7 heures da matin Î "heurereelloest celle de la marée qui
suivra l'heure réglementaire. Df PARCOURSEMTIOEBORDEAUX-PAU1LLAGET COLON-ÀSHXWALL.

(a) Port d'emfcarquesa.cntet dedébarquementdes dépêches.— Le transport,on rivière de la Gironde
, entre 41. _5_Qju1 Bordeauxet Pouîllac,est assureau moyen d'i.n*bateauspécial. •»»••••••••••»•• *.....

Séjour 7*(3) Les dates'da départ do Bordeauxà l'aller, et de Colon-Aspinwallsont impérative». Retour 660
(4) Heure du départ de Pauillas. — Le départ do Bordeauxest fixé à 11 heuresdu matin. I

—
(5) Heurede l'arrivée i PauilUc. I

D(JRÉKT„ALEd»un voyage i,3ia h. ou 5À j. 16h.
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DU HAVRE A NEW-YORK. (H)

Approuvépar décisionministérielledu a2 novembre «875.— Mis a exécutiona dater du 4 décembre187,5.

VITESSERÉci.EMENTAinEé. «> noeuds 5 par licure.
H» .
<&

Hofitira T,nr miiurnino nu hehrln i: IHodaire.SO-ivantlà SûïSOnl\\l
„w.-.— r~. , ^ »-,__ , ';' • ., . i ; ~ 1

m.TANCE» __ g „_ """""
«OMnr,E ,

I
TÏ«S

à parcourir, JOURS(1) DEUIIES 5 Jouns (1) HEURES J,. ' à riareonrir. ionn»(i)i nacra» té, joua» (1) IIEDHIS ^
d'heures « marche S ! d'heure»

, , . »; _.„«.
•TAIIOIIS. -—~- -""—- do» de» J des des OOSEKTAIIOS».31 '"""• «« des. j de» de» OUeEnrAriox».

.1. » etdc I - • dé- I g1 (et d«> )
Li ues ' * S-

:
floues.

1°
M:H.. .

arrivées, arrivées. -g départs, départs, station | Milles. „„ .
arriveesj .rritéesj _S' départs, 'départsi •«••«'

Juntes. «..i-i-Vip S J 1 ' y marinrs marche, c. r ' . .marines. marene. g cumule. a mannes. 0 cumulé.
a é a

h. h. h. i h. li. I I h. h.. ,.h. , h. h.1.
1

ALLER. \ RBTQflfii-
iî;

Le Havre... . . « , ... Samedi. 7 m. j . | "ew#orl... ..... . , Samedi. Midi.00 I
Plrmoutli.. 57 2/3 173 15 Samedi. 10 s- 2 Samedi. Minuit. 17

î M»"»*»»'.- 975 2/3 2,927 255 Mercredi. 3 m. 2 Mercredi. 5 m. 257

New-York.. 975 2/3 2,927 255 Mercredi. 3 ». .255 j '•• H"™-• 57 2/3 173 15 Mercredi. 8». .. • . 15

TOTAUX..1,0331/3 3,100 270 2 272 0Su.Je»T I

Sâiotm 237 heures,ou 9 jours 21 hcuroi. TbrAnx.. 1,0331/3 3,100 270 2 272 0° H j°or»
' "•• 8 heures.

RÉCAPITULATION'.
(1) Voir ci-après, pour le» daf.es correspondantes, le tableau du mouvementde Panncc. ( Pages 688 et 63y.}

(1) L'heure règlementairo du départ est 7 heures du matin. L'heure réelle est cellede la marée de jour qui Séjour 237
suivra l'heure réglementaire précitéo. Retour 272

(3) L*arrïvécau Havroest fixée réglementairementà 8 heures du agir;mais elle est subordonnée*en réalité,à '

l'heure de la marée. DonÉB TOTALEd'uu voyage 781 h. soit 32 j. 13 h.

ee»»»e»»™»»»^""»^»»»^»»»»»»»»M»wa»»g»BM»»»»»»^^ "OKtmcMsn^^^^^^^m*t**^^^^^m^~IÊ^'^mmmm^^^'*^*^^*^^^^^^**^i^*^^^^*s*wi^s*^^^*i^*^i^Êm^s^Êsm^m^^sms*^s*mR
BULL,RIENS.N°8i, — 0e VOL. 4g
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PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. DEPARTS DES PAQCEBOTS-POSTE DE LA

LIGNE DC HAVRE X NEW-YORK. PENDANT L'ANNÉE 1876. SERVICE RENDU

HEBDOMADAIRED*AVRIL À NOVEMBRE.

En verlu d'une convention passée entre l'Etat el la Compagniegéné-
rale transatlantique, concessionnaire du service maritime postal de la
ligne du Havre à New-York, les expéditions de ladite ligne qui se suc-
cèdent actuellement par intervalles de quinzaine, auront lieu toutes fes

semaines, d'avril à novembre, à par.Ir de l'année 1876.

Les agents trouveront ci-après un tableau indiquant les dates et les
heures effectivesdes départs, du Havre, des paquebots-postefrançais de
la ligne de New-York, ainsi que le bureau ambulant au moyen duquel
seront acheminées les dernières dépêches de Paris à destination des
Etats-Unis.

Heures effectives des départs des paquebots-poste français da Havre sur New-York

et dernière expédition des dépêches de Paris acheminées par ces paquebots pendant Vannée 1876.

DÉPARTS DERNIÈRE EXPÉDITION DES DÉPÊCHES

DBS PAQUEBOTS DU BAYItB 8Ult XEW-TORE. DE PARIS À DESTINATION DES ÉTATS-UNIS.Il Par bureau
Heure effective. Jour. 1 D*l". ambulant.

h. m.
|iarjanvier187G. 11 « maLin. Vendredi 'Si déc. 1875. Havres*.

i5 11 " — hlvm i4 janvier 1876 Idem.

99 »... 10 » — Idem. a8 Idem.

19 février 10 * — Idem,, 11 février Idem.

a6 9 * — Idem a5,.
.

Idem.

11 mar» 9 H — Idem 10 mtira Idem.

25 8 * — Idem a4
•

Idem.
i*r avril 1 » soir. Idem 3i idem.
8..», 8 «

matin. Idem 7 avril idem.
i5 Midi. Idem ii Idem.

99 7 <f
matin. Idem......... ai idem.

9g il 3o — Idem» a8 Idem.
6 mai 7 n — Idem 5 mai, Idem.Ji3

11 • — Idem la Idem*

ao 7 * — idem 19 Idem.

37., ., 10 3o — idem a6 Idem.
3 juin 7 " — idem 1 juin Idem.

10. . 10 n — .aem.... 9 Idem.

17 4 3o soir. Samedi.' 17 Havre i*.
oJi. 10 * matin. Vendredi..... 27 Havres».
i,r juillet.... 5 « soir. Samedi 1" juillet.... Havre i°.
S g n

matin. Vendredi 7 Havre a".
i5 a «soir. Samedi 10 Havre i°.
aa g * matin. Vendredi ai Havre a°.
99 a 3o aoir. Samedi 3g Havre 1°.

I 5 août....... 8 3o matin. Vendredi 4 aoAt Havre a°.
I 11 1 15 soir. Samedi....... îa........... Havre i°.
\

19 8 «matin. Vendredi 18 Havre s°.
J 16 1 i5 soir. Samadi 26 1 Havre \".

11 I H * 1



ftflfrnVMa^&i. -^)ftB9 —
* --. ..... .... ' J II

DÉPAUTS DERNIÈRE EXPÉDITION DES DÉPÊCHES

DUS PAQDEBOTSijDU UAVRE, qtJtt H^n.-TORK.. f ,DR .PJljiyS^ À pflSTlWATIO* DES KTATS-UXIS.

«• » ^ •
P01" I>l*CCUtt

Jour. Date. Heure effective. Jour.
.

Date. ' ambulant.

,
| li ,r,m.

((i septembre.. 7 3o maliu. -Vendredi .... -i" sont. 1876. Havre a*.
9.... 11 3fl — idem 8 Ulcm.

iC .' 8 • — Idem
, i0 Idem.

a3 ; il 3o — Idem , aa.., Idem.
,3p..... 7 n •—

Idem ,tag Item.
7 oclolro.... 10 3o — Idem 6 octobre. .. ,

Idem. j

Samedi
»

( i4 7
> • — /dem..."

.
i3 idem. )

lai 10 " — Idem 20. Idem.
I ".S 5 3o soir. Samedi 28..J Havre i°, |f

1 1 novembre. . 5 3o — Idem 11 novembre.
.

Idem,| 26 3 3o — Idem 2 5 Idem. |
,1 g décembre.

. 3 3a — Idem , g .^cccmbrc.
.

Idem. jjl

* Î3
1

3o — Idem a3 Idem. -fl

' ' l I

PAQtEBOTS-POSTK l'IUNC. MS. r.TGXE rinF.CTR i: U P.PiÉSï.. ET DR LA PLATA#
SLPl>m,SS10N MOMENTANEE DE L'ESCALE DE RIO-DE-JANEJHO.

Par une décision du 20 dôccmbie 187^, M. le Ministre des finances
a autorisé, en rai>mi îles circonstances sanitaires, la Compagniedes Mes-
sageries m.iritiu.es à ne pas faire louclier à Rio-de-Janciro, à. latravei>ée
d'aller, les paquebots parlant do Doidcaux les 5 janvier, 5 février,
5 mars et 5 avril 187G.

Les paquebots parlant de Bordeaux pour Buenos-Avrcs, le 20 de
ebaque mois, cnniiiuieroîil à desservir l'escale de Rio-de-Janciro, confor-
mément à. L'itinéraire léylementuirc.
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1 DIVISION. BÂTIMENTS EN PAKTANCE co.,,.—»*.™
«TIAHUÉEI.l" BTJAIAU.

\ * POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OOTRE-MER.
-

NOTA. L'Administration des postes fait lotit ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle da départ
des bâtiments en partance pour les colonies et autre» pays d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer cepondantque
l«s bâtiment* ci-opre* désignés partiront eiaetenient noi jours indiqués.

Los receveurs sont autorisés a communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés a
reproduire dans leurs feuille»les renseignements y, contenuscomme étant de nature i intéresser le publie.

ABRÉTIATIOXS employées dans la 6* colonne.
St. signifieSteamer oa Bâtiment l vapeur. | V. âignîfie Bâtiment *" voiles. J G. signifie Commerce.

ttmiXO BATIS PORT!) ïlOMS HATCEE T0K. CÀPltAlHE8 .
d'ordre. DWTiïUTicws. des déparU. do départ. des bâtiments, hàtimênts.

FA0E'
o""^"".

i a 3 4 5,678
S 1". — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (i).

1 Guadeloupe i" janvier. Le Havre. .
PliiV-raon V. G 900 Auger.

2 Idem 7 Idem Sunt-Giorges. . Si 2.000 Mclcuff.
3 Idem. ao Idem Gcn1- Fuidherbe V. C 850 Auger.
& Martinique i*r Idem Madagascar.... Idem "700 Idem.

5 Idem. 7 Idem Saint-Georges.. St 2.000 Melc.-f.

6 Idem BO Idem \dclinc V. C G00 : Hauchocorne.

S 2. — Bâtiments partant, à dates irrègultêrcs, de* ports de France pour les pays élrangers
d'outre-mer (2).

7 11aliia 3i janvier. LD Havre.. Bengale
,

V. G 950 Pelil-Didier,
8 Buénos-Ayres 1" Idem Blévill« Idem 950 Ferière.
9 IdcA.

, i5 Idem.,.... Anna Idem 800 Moulier.
10 CaitUugèup \*r Idem Fils-Unique... , j Idem 700 Gnuvcrl.
U Islny 3i Idem Bengale Idem 950 PeLit-Dîdier.
12 Lima a Idem Nankin ! Idem 900 Idem.
13 Montevideo 1" Idem Galno

,
Idem 800 Idem.

14 Perniuiibuco a5 Idem , Saint-André..... Idem 000 Ferrère.
15 Port-au-Prince. ... 1" Idem Haïti j Idem 550 Dumont.
10 HÎL-i.'a-JaiiMiro a5 Idem Minciro* Idem 050 Maaurier.
17 Itio-GrancJe-du-Sud. 3o Idem Kio-Grundo. ... Idem 700 Ferrère.
18 Saintu-Martlic iCf Idem Fils-Unique.... Idem 700 Couvert.

10 Siint-Thoinaa | a5. Idem Chevreuil Idem....... 650 Dumont.
20 Triuidad I 3o Idem Noisiid Idem 350 Masurtcr.
21 Valparaiso '5 Idem L-lay Idem 050 Petii-Didicr.
22 Vi;ra.Crux | 3i Idem Mauillo Idem 800 Idem.

I (t) Les l.ahilauU de la France peuvent expédier par cette vote des lettres ordinaires et des imprimésde
toute nature;. L'affranchissementest facultatif pour Les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime ponr
port de voie de mer, et de la taxe territoriale applicablo en cas d 0(Iranchihsemeut aux lettres du morne poids
circulant eu France de bureau à bureau. Les imprimes doivent être affranchi» jusqu'au port d'embarquement
di;iigné'iansla 4e colonne, à raison de à centimes par 4o gramoeeftou fraction d« 4o grammes.

(a) Les habitants do la France peuvent expédierpar cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets dai vent être affranchisjusqu'au port de débarque-
anjrjt désignti dans la a* colonne. Lu taxe d'uftrauchisaemeiit pour choque lettre est de 5o centimes par
10 £r.-'imiir*. nu fraction de 10 grammes. La taxe d'alTnmchîsscmctit pour chaque échantillon est do a5 cen-
times

1, ar do gi mûmes on fraction de *,o grammes.La taxe d'affranchissementnom les imprimés est de 10 cen-
times par âo grammeson fractionde 4o grammes.
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KAT01I CAPITim»,KMaaoi »«•» Mats «on» itt ton- armateur»
d'ordre. «MnuTiou». de.dép«rt». de départ. du bâtiment». batim.aU. K.OI. ou agant».

, , 3 k 5 6 T 8

S 3. — Bâtimentsà vapeurpartant, à dates régulières, des ports de France pour les pays
d'outre-mer (i).

23 I Bahia i" janvier. Le Havre.. I Villo-de-Santo»
.
| Sl.«r»«r. .. 1,800 M.snrier.

24 | Buénos-Ayr.» 10 /dent Sully /dam 1,500 Quesnel.
25 Idem 16 Idem Belgrano '«tara 1,800 Masuriw.
26 idtm 17 Idem X Uni» 1,500 Currie.
27 Cap Haïtien 19 Idem AUemania IdeiK 3,000 Brostrom.
28 Idem 7 Idem Saint-George»... Idtm 2,000 Melcaff..
29 Wc.ii 3o Idem Saxonia Idtm 3,000 Brostrom.
30 Colon 10 Idtm AUemania Idem 3,000 Idem.
31 Idtm 3o Idem Saxoni.i Idem 3,000 Idem.
32 Curaçao 19 Idem AUemania fd«nt 3,000 Idem.
33 Idem 3o Idem Saxonia Idem 3,000 Idtm.
34 Gonaïvcs 19 Idtm...... AUemania Idem,,.,, 3,000 Idem.
35 Idem 3o Idem Saxonia Idem 3,000 Idem.
36 La Guayra 19 Idem ,

AUemania Idem 3,090 Idem.
37 Idem 3o Idtm

,
Saxonia Idem, 3,000 Idem.

38 La Havane a5 Idem Hannovor Idem 2,500 Kanno,
39 Montevideo 10 Idem Sn'ly Idem 1,500 Quesnel.
40 Ilem 16 Idem Belgrano Idem 1,800 M.snriar.
41 Idem.., 17 Idem X Idem 1,500 Currie.
42 New-Orléans ai Idem Hannover Idem 2,500 Kanno.
43 Pornambuco 1" Idem Ville-de-Santo».. Idem 1,800 Maeurier.
44 Port-ao-Princ. ig ,, Idem AUemania idem 3,000 BroHtrom.
45 Idem 3o Idem Saxonia Idem 3,000 Idem.
40 Porlo-Plata îg Idem AUemania Idem 3,000 Idem.
47 Idem 3o Idem Saxonia Idem 3,000 Idem.
48 Porto-Cabello 19....... Idem AUemania Idem 3,000 Idem.
49 Idtm 3o Idem Saxonia Idem 3,000 Idem.
50 Rio-de-Jan.iro. ... i,r Idem Ville-de-Santo».. Idem 1,800 Masurier.
51 Idem iC Idem Belgrano Idem 1,800 Id.m.
52 Idem 17 Idem X Idem 1,500 Currio.
53 Savanilla 19 Idem AUemania Idem 3,000 Brnatrom.
54 Idem 3o Idem Saxonia

• Idem 3,000 Idsm.
55 Saint-Thomas 19, ...... Idem AUemania Idem 3,000 Idem.
56 Idem 3o Idem Saxonia Idem 3,000 Idem.
57 Trinidad 3o Idem Idem Idem 3,000 Idem.

(l) Les habitant» de la France penvent expédier par cette voie des lettre,ordinaires , des échantillons et de.
imprimes de toute naturo. Ce» ODjei» daivent être affranchit jusqu'au port de débarquement désigné d.ns 1.
a* colonne, La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 1 franc par 10 grammes ou fractionna.
10 grammes. La taxe d'affranchissement pour les échantillons est de 95 centime» par ao grammes ou fraction
do ïo. gr. La taxe d'affranchissement pour le» imprimé» est de i5 cent, par 40 gr. ou fraction de Ao gr.
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DÉS AFFAIRES CÛNTENTIEUSES

ET JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

S 1-. STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS D'OCTOBRE 1875.

TABLEAU N* 1. — Contraventions- à l'arrêté du 27 prairial an Iï.
{Transport frauduleux de correspondances.)

\ NOMBRE
I AFFAIRES AFFAIRES

!
DB PBOcis-VBBBAIJI NOMBRE

iu
ur"î""<BBS

•
DÉrtaSES À LA JOST,C«.con.tatant d.

,
paVvM.rdeUans.cl.on: DartaBES A ta JWTIOII

|de» perquisition» négatives) rato.»*Iu- " """ ~ "Kombro Nombre 1
~

dre»«é»p.r Baax j, de
! - -i annule» Nomhr. Montant

Dr0cos-ver procos-ver-
.

Monta».
! l, 1M le. PAdmin'irtr.. d' dc' b"" UttI d» amende,
i

'* «g.nt» I Adminutra-' .,.„....!„». avant ayant
Undarme- *» ,S'nt"

'
t1*'' P****4'

'""»cl'°" AJai ,;„„. donD0 UeI1 „
1 douane» de» P°ur f»™

,
"l «des il» i,,,,

!"•• •'; pbates.
d"',•lid,l"• w»»™- de. frai». acquilte- condamna-

,

d" '"'"•
octroi»; ment». lions,

i '• a" ' 3 il S 6 78 s

,
fr. c. fr. e.

474 ; ." ' 1,158-
•

1 ' i87' 3,738 35» . 1 ' 46 S*j
i,«sâ

• .

:. I
i .— I * I '

' '

TA*«S»JAU n* 2; -*" Conirtwwnrifrtî à (a W „ 1(7 ortotre 16*49.
(frauda-en m.tièra^de Umbrcfr>p6»t<. )

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
de iaitunonHB»» *fWT POBBB mfre à ma coKnmaATloa» itBHn.iaa»,

paocès-viBBium p.r TBMENTS r~ ~""»^ ' '
.

'

annulé» le. p.rqueU. Applidiond'amendes Emprbo»-
pour c»n»e — -É—

_
^*^ _ ^ «ima»! i

d'in.nm.ancs "" T^ I d. 6joal»
d. preuve. Nomb». Nombre. d« d» d« »u-d.,sa. j;

matérielle». i k 10 fr. 11 à jo fr. » i a 5o fr. da So fr. an moi..

i ' » ' 3" i S 6 7
,

»•'
^j^y^g^g^^^^ ^^^^jy^gy^ '^^U^UIU, ' fl I I" Il I I tl III I II I II Ml 'HIII I II I '

I '' ' !

i ' l\ •:•-. I .

13" «" 1' M t- '• S' ' 1
j

r ' lr
i

»• ' ' * '



BUIL. MEtts: *»8i. -- 093'-—

TABLEAU K" 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.

(InsertloU de noté» manuscritesdan» les imprimés, échantillons et papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAinESDÉFÉRÉES |
PAt. TOI* DE TlUlfSAGTIOK. k

,
hk JCSTIGK.

1
db

m - , u
PROck'É-tèïiïATn

annulés Montant Nombre- Nombre Montant
Nomb"

,
de d*

par des des
procès-verbaux prows-vcrbanx

l'Adminiitration fa. transactions ayant1 ayant amendes

nonr cause donne* lien donné lieu
*l i i * A

et
d'inva.idiuî. proces-verbanx. * Ufti * doê

des frais. accjnî liemonts, condamnations. des frais.

i
.

t 3 â 5 6.

fr. c. :
fr,, e»

77 £34 3,51C 45
m . .

i'

TABIEAU K* 4. — Contraventionsà Tarticle 9 de Za loi du à juin 1859.

(Intertion de valeursprohibée» dans 1.» lettre», imprimes, échantillon» et papier» d'affaires. )

NOMBRE NOMBRE
,

I
, »AK VOIE DB T.AIIUCTIOK. A LA IVSTICI. I

d. «*' —»_^__—— _______M— I
raocis-TH- I»i'1 , _ i — . i , _«™ .nnulé. Noml)r,

Wm,mt *^" *"*»< MimUai

"m"*Unl „./•"• A
d"' proc.,-,'.rb.«

P~...-verb.u» d»
J.. l'Administra- ™ r ayant

t;oa .««.action, ayant d(>nI1. Vln aaaaadM
vérification»

i i
P»"*»- donné lieu k de»

; ponr«u«« .t condamna- •»Il •««"«». d'inv.lidité. «r»»»x. """ ti„n,.
.de» frai». .equillem.nt». dniViii.

i a 3 4 S 6 7

n fr. c. fr. «.

! 433, 15 295
,

3,010 40 . •

1 l l ' l 11



. 694 DECEMBRE 1875.

TABLEAU n° 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.

I _1 AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JCSTICÊT

H0MB1B „„,,,,„, . Tfp AIR F. S ""™T-'
de ArfAinno COHBABBATIOTS

procès- d* TK.MiviM ... » 1» peine
NATURE verbaux procèv T*»»'""» « A«- COBDAW.ATÎO»« £

cons- ïorJ,,u, par voie TAMIS l'empriwnna-
t"t.nt . . QUITTB- „i„,„;«i».. m.nt
d„ an- de transition. .ban- V pécuniaires. d. 6 jo„,

d« perqui- nulé»
_^ ^

donnée» HUIT».
_

a^moi».

.
?? l'Ad,ni Nombre Montant P,r ,M _ Nombre Montant Délin- Delin-

C.TBATBKTIOBS.
Ver.,B<!'-

. de de. D.r- d.» d«» V»ta ^'f
no» m- d« d" P»" "•• ,meillI((, „vil,. mili-
».«- tration. Procè»- tr.n»ac qu,t,. Nombre. F""4»" .t _

u,rw-Igetivcs. verbanx. tions. verbaux, des frai». .. . „ ,NombreNombre
l a

1 3 I 4 5 6 7 8 9 10 11

fr. c, fr. e.

/ l'arrêté du 97
I pr.ir. anix. 1,032 1 287 3,738 35 . . 1 4.6 38

• 1 la loi du 16 oe-.|l tobreiS.û.. «
13 , , 20 2 34 (1) . .

a J
? \ l'article9 del.
S I loidu95jninSI 1806 . 77 534 3,510 45 .... . .

\ la loidn 4 juin
\ i85g 432 15 205 3,010 40 . . . « »

TOTAUX.... 2,064 106 1,116 10,265 20 29 2 35 46 38 .

___
I

(1) Le montant des atnonde» imposées par les tribunaux, en exécution de la loi da 16 octobre i84g. est
recouvra directementpar l'Administrationda l'enregistrement et des domaines, el figure dans soi recettes.

TABLEAU N° t). — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartition des amendes imposées pour transport frandnleaxde correspondances.)

mas
I RÉPARTITION

J>V TIERS DES AHIlirVS AUX SAISISSANTS.

NOMBRE
MONTAST M"0"Ii"T

,des «monde», Sommes ordonnancées an profit

attribué *~~

t>irril>»>. detagenl» des agent»
AMÏBHB». BM *"ta

,
," ,B

. .
de» douane» de»

aai»lSSant». MM,lB,.m«ri. .gendarmerie. et octrois. poste»,

i J 3 4 5 6

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

327 2,437 50 812 50 11 00 27 70 773 80

j En.err.Mc 812' 50*.
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1 S 2. JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

Par jugement du tribunal correctionnel de Lunéville, en date du
5 novembre 1875, M"* demeurant à X (Meurthe-
et-Moselle)

,
déclarée coupable de dénonciation calomnieuse contre

M11* receveuse dans la même résidence, a élé condamnée à
5o francs d'amende et aux frais.

Par jugement du tribunal correctionnel d'Agen, en date du 4 no-
vembre 1875. devenu définitif faute d'appel, le sieur V a été
condamné à a 5 francs d'amendeet aux frais de la poursuite pour injures
envers le sieur S

,
entreposeur à la gare de dans

l'exercice de ses fonctions.

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Le sieur Mandonnet (Julien), facteur releveur au bureau de Courbe-
voie (Seine), a trouvé sur la voie publique, en effectuant son service,
un portefeuille dans lequel il y avait des échantillons de dentellesd'une
valeur de

1 5o francs el il l'a remis à son receveur, qui eu a fait le dépôt
au commissariat de police de la localité.

Le sieur Rastouil, facteur rural n* a à Labécède-Lmiragais(Aude), a
remis au receveur un porte-monnaie renfermant une somme de 5 francs
qu'il avait trouvé eu cours de tournée.

L3 sieur Collette, fadeur local n* 1 à Saint-Claude-du-Jura (Jura ), a
déposé à la mairie, où elles ont élé réclamées pnr la personne qui les
avait perdues, deux grosses de pierres travaillées, en grenat, d'une
valeur de 3o francs. Ce sous-agent a refusé la récompense qui lui a été
offerte.

Le sieur Larmechin, facteur rural n° 3 à Abancourt (Oise), ayant
trouvé sur la voie publique, non loin de la gare du chemin de fer, une
pièce de 5 francs en or, en a donné connaissance aux employés de cetle
gare et en a fait ensuite le dépôt entre les mains de la receveuse.

Le sieur Bririguet, facteur rural n* 1 à Angoulême (Charente), a
rapporté .spontanément une somme de 10 francs qu'il avait reçue en trop



— 696 — DÉCCEJUHIE i,§7!5.

[iar erreur de la part du receveur buraliste de ITïoumeau-Pontouvrc,
equel lui avait.donné 60 francs au lieu.dc 5,0 irancs, pour un achat de
linibres-posles.

Le sieur Mtidry, facteur rural n° 3 au Biot (Haute-Savoie), a rendu
à la personne qui l'avait peMu un billet'à ordre !de'4oo francs.

Le sieur Chouardol, facteur rural n° 1 à Villaines-eri-Duesmois(Côte-
d'Or), ayant trouvé un porte-monnaie contenant une somme de
'7'fr. 90 cent., s'est empressé d'en rechercher le propriétaire, nuqiir.1'51

en a fî.*it immédiatementla restitution. Ce sous-agent a refusé d'acceptçr
une récompense.

.
Le sieur Carré, facteur rural n° g. à Morrtargis (Loiret), a trouvé, «n

coûts de tournée, uuc montre en argent qu'il a pu remettre, grâce à ses
déniaiches, au légitime propriétaire.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le Président do la République a, sur la proposition du Ministre de
l'intérieur, accordé des récompenses honorifiques ù des agents et sous-
agonls de l'Administration des postes oui se sont distingués pendant les
inondationsde 1876:

M. 0. 1'" classe. — M. Pevtraud, directeur des postes à Toulouse;
20-2/1 juin 1875 : a donné à si n personnel l'exemple du courage et du
dévoilement et a réussi, | ar son sang-lroul el son habileté, à assurer,
dans des conditions inespi rées, la transmission des correspondances.

AT. 0. 1'" classe. —• M. Ponlié, directeur dos postes1 à Agen : a pris
d'habiles di positions pour assurer les communications postnies avec les
départements voisins. Ksi, resté longtemps duns l'eau pour luire monter
aux étages supérieurs de sa maison les registres et documents dners do

ses bureaux et a compromis gravement sa santé par cet acte'de dévoue-
ment.

M. 0. 1" classe. —M. Palan, receveur principal des postes à Tou-
louse : a surmonté toutes les difficultés pour maintenir le service et-est
'allé chercher au plus fort de l'inondation le corps d'un facteur auxiliaire
qui avait |,éri avec ses correspondances.

M. 0. 1" classe. — M. de Brémond d'Ars, directeur des bureaux
ambulants de la ligne des Pyrénées. .C'est grâce à sa fermeté et.à sa
longue pratique du service que les communicationsoui pu être rétablies
avec une promptitude inespérée.

' M. A. i'c classe. —Le sieurToulza, facteurrural à Daumazan(Ariége):
a sauvé plusieurs personnes de sa famille.et.contribuéensuite au sauve-
tage d'autres inondés.
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M. A. i" classe. — Le sieur Debourthoumieu, facteur rural à Lombez :

a participé au sauvetage de plusieurs personnes et s'est mis à la nage pour
retirer de l'eau de nombreux, objets mobiliers.

M. A. i" classe. — Le sieur Servant, courrier convoyeur à Agen : a
traversé la Garonne el bravé tous les dangers de l'inondation pour trans-
porter ses dépêches.

M. A. i™ classe. — Le sieur Journeux, entreposeur en gare à Agen,

a sauvé un enfant au péril de sa vie et est resté longtemps dans l'eau
pour préserver des dépêches. (Journal offiniel du l\ décembre 1875.)

Le sieur Gissol, facteur rural n" 4 à Muret (Haute-Garonne), a fait
preuve dans l'exercice de ses fonctions, lors de l'inondation du a3 juin
1875, de beaucoup de zèle, d'une grande énergie et d'un rare dévoue-
ment.

Le sieur Portelance, facteur local à Selles-sur-Cher (Loir-et-Cher), a
conlribué, par son zèle et par son sang-froid, à l'extinction d'un incen-
die. En 1868, ce sous-agent a été signalé pour avoir arrêté, avant qu'il
ait pu causer quelque accident, un cheval emporté attelé à une voiture.

IMPRIMERIE NATIONALE.—Décembre 1875.
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Les circulaires, décrets et avis divers, publiés tant à Paris qu'à Tours, à .Bor-
deaux et à Versailles, depuis le 7 septembre 1870 jusqu'au 28 juin 1871, et
compris dans le Bulletin mensuel n" 28 supplémentaireparu en juillet 1871, ne
sont pas indiqués dans la présentetable. — Ce Bulletin supplémentaire a une table
des matières et une pagination spéciales ; les agents supérieurs auxquels il a été
adressé devront le faire relier à la place désignée par son numéro d'ordre.

INDICATION

du du
numéro »»"»<" d° dn

do

. .
an l'im- la page. volume.Absences. (Voir Personnel.) Dullotin. truction.

Accusés de réception. ———_ ___
Transmission dos accusas de réception de charge-

ments. — Obligation de les réclamer lorsqu'ils ne par-
viennent pas dans les délais voulus. — Avis à donner à
l'Administration et aux chefs de service s'il n'est pas
satisfait aux réclamations. — Modèles d'avis et d'enve-
loppes d'accusés de réception de chargements | H 13 385 a 390 1"

Suppression des accusés de réception des dépêches.
: 03 136 267 à 269 5*

Timbre à date à appliquer sur les feuilles davis et
les accusés de réception adressés par les bureaux des
officesde poste étrangersaux bureauxd'échange français. C6 " 542 5*

Accusé de réception des ordres de service relatifs à la
presse étrangère 69 " 633 5*

Adjudications. (Voir TRANSPORTSDE DÉPÊCHES.)

Affaires engageant plusieurs départements ou plusieurs
services.—Transmission des dossiers entre les directeurs. 23 n 126 2'

AlFrancliissemacnts.
AtTranclassements des journauxau moyen des timbres

mobiles de l'enregistrement 7 6 234 à 237 1"
Produit de l'affranchissement des journaux au moyen

des timbres mobiles de l'enregistrement. — Nouveau
mode de comptabilité 8 10 263et264 1"

Refus d'affranchir des imprimés en numéraire 34 n 7 3*
Affranchissement des journaux déposés en dernière 35 49 32 à 35 3*

limite d'heure
, 36 51 64et65 3*

1



INDICATION

lia du

nom.ro "™ d" *
do

"a l'ins- la page, voinme.
Bulletin, trnetiou,

Almanach des postes.
Publication cl distribution de Falmanach des postes. 19 24 2à4 2*
Interdiction de patronner aucune édition de l'alma-

nach de» postes. — Copied'unelettre adresséepar leDi-
recteur généraldes postes au directeurd'Hle-et-Vilaine. 21 » 57ct58 2"

Interdiction aux facteurs de distribuerd'autres alma-
naclis que ceux dont l'impression a été approuvée par
les dirocleurs-. 55 " 3(0 4'

,

Alsaciens-Lorrain».(Voir Personnel.)

Amendes.
Double décime à ajouter au principal des amendes

prononcées pour contraventions aux lois postales 5 /( 90 2*
Les mandats de répartitionde produits d'amendes, déli-

vrésauprolitdesenfanlsassistcs,ncdoiventpasétretimbrés. 5ft „ 330, 4.

Armées.
Modifications de l'article 914 de l'instruction géné-

rale concernant le payement des mandats de poste aux
militaires ou marins voyageant isolément 58 113 2el3 5*

Enquête sur le mouvement des correspondances 58
adressées aux militaires et marins de tout grade et de

sa l H'1 33 a 35 5*

toutes armes 1

Copie d'une lettre du ministre de la guerre relative à
l'appel dos volontairesd'un an en 187/i, transmise par
M. le ministae des. finances à M. le directeur général des

<

postes 60 ,< 10Sctl09 ' 5'
Renseignementsà fournir, dans le plus brefdélai, sur «-.

•!

les agents et sous-agents qui comptent des services mili-, A. " 557ct5o8 5*

taises déjà rétribués par une pension ......
' '

Mesures relatives à l'appel des volontaires d'un an
en .1876 émanant du ministère de la guerre 71 » G4et65 6"

Arrêtés,ministériels.

Arrêté ministériel relatif au reirait des anciennes
monnaiesd'argent 6 n 217el218 1"

Arrêté ministériel déterminantla forme dans laquelle
le montant des droits d'affranchissement des journaux
par le timbre de l'enregistrement sera versé aux caisses
des receveurs des postes 8 " 268 1"

Arrêtés ministériels de nomination dans les emplois
supérieurs. ( Voir NOMINATION.)

Nouwel arrêté ministériel au sujet des franchises télé-
graphiques

...
65 n 499 5°



INDICATION

„«n..r. »»*• d> d0

dn fins- la page. volume.
Bulletin, traction.

Arrêtés ministériels. (Suite.)

Arrêté ministériel concernant l'intervention des per-
cepteurs dans le service des caisses d'épargne 78 171 359 à 362 6* I

Arrêté ministériel concernant l'intervention des rcce- I
veurs des postes dans le service des caisses d'épargne.. 78 171 362 à 365 '6*

Arrêtéministérielconcernant la fabrication et la vente
des cartes postales par l'industrie privée 79 171 418 à 420 6"

Articlesd'argent. — Mandats français.

Constatation sur les mandats d'articles d'argent de la
perception du droit de timbre omis 14 n 520 1"

Du payement des mandats destinésaux sapeurs-pom-
piers de la ville de Paris 18 » 617 1"

Recommandations au sujetde l'applicationdes timbres
sur les mandats d'articles d'argent 25 » 206 2*

Mandats d'articles d'argent abusivement délivrésau
profit de militaires faisant partie de la légion romaine.. 25 » 206et207

,
3"

Interprétationde la loi du si juillet 1870, en ce qui
concerne la délivrance des mandats de poste adressés
aux militaireset marins en campagne 26 " 232 2*

Envoi, par l'intermédiaire de 1 Office suisse, de man-
dats de posteaux prisonniers de guerrefrançais en Alle-
magne 27 a

.

260et261 2'
Au sujet de la loi relative aux franchises accordées

aux militaires et marins en campagne, pour l'envoi et
la réception des lettres et pour la réceptiondes mandats.
— Loi du 3o mai 1871, promulguée le 16 juin 1871.. 29 41 321,et322 2*

Élévation de 1 à 2 p. 0/0 du droit à percevoir sur
les sommes déposéesà litre d'articles d'argent 29 42 322et323 2*

Perception du droit de 3 p. 0/0 sur les articles d'ar-
gent réuni au droit de timbre sur les mandats 29 " 325et326 S"

Erratum au tableau B placé à la suite de l'instruction
émanée du bureau des articles d'argent, et qui a été
notifiée séparément dans le service, sous le n" 3o, le
27 août 1871 30 K 355 2*

Application défectueuse des timbres à date et hori-
zontaux sur les mandats d'articles d'argent 32 » 392 2'

Restitution de sommes indûment touchées sur auto-
risations remplaçant des mandats d'articlesd'argent. —Rejets de dépense

,
30 " 180 3*

Réduction de 2 à 1 p. 0/0 du droit à percevoir surles sommes déposées à titre d'articles d'argent........ 45 70 340 à 342 3'
Emploi du timbre mobile de l'enregistrement pourles mandats au-dessus de 10 francs 45 « 359 3*I



INDICATION I

da du
numéro ««•»•» ^ d"

du Tins- la pago. volume.
Bullolin. truclion.

Articles d'argent. — Mandats français. (Suite.)

Registres n° 16 divisés en deux catégories, l'une pour
les mandats non timbrés, l'autre pour les mandats assu-
jettis au timbre'. — Modification de la formule de ces
mandats. — Emploi des formules servant à rétablisse-
ment des comptes de quinzaine. — Recommandations
nouvelles aux directeurs au sujet de la vérification de
ces comptes 46 78 17 à 24 4'

Erreur do numérotage sur une formuledes nouveaux
mandats (n° i56) 40 » 48 4"

Statistique mensuelle, à établir par les directeurs, du
nombre par catégorie de mandats français reçus et du
montant, par exercice, des articles d'argent payés dans
leur déparlement. — Introduction dans l'état n° 662 |

d'un cadre dans lccpiel les receveurs auront à indiquer
le numéro du derniermandat émis pendant la quinzaine
Srécédente. — Mandats en souffrance et dossiers de

emandes de restitution à renvoyer au bureau des ar-
ticles d'argent 47 82 89 à 92 4*

Emploi des étals n" uGs. — Compte des articles
d'argent 47 " 111 4"

Payement des autorisationsremplaçant des mandats
perdus. — Inscription des autorisations de payement
aux comptes n" 5o. — Sommes payées reproduites sur
les mandats d'une manière inexacte par les bureaux
payeurs. — Renvoi des mandais régularisés réclamés
par les ayants droit 48 85 130 à 132 4'

Dépôt de garantiepour les formules de mandais dis-
parues 49 93 169 à 171 4*

Timbres horizon taux indiquant le nom du bureau et
celui du département. — Obligation imposée auxagents
de se servir de ces timbres, pour les mandais de poste
délivrés par eux 49 94 171etl72 4'

Registresà souche n° 1 fi bis épuisés. — Fixation du
délai pendant lequel ils .doivent être conservés par les
agents qui en font usage 49 94 172 4*

Justifications d'identité a exiger de la part des per-
sonnes qui réclament le payement de mandats périmés. 51 100 241 4°

Défense de faire servir, pour représenter la somme de
4o francs, le groupe de chiffres 1/10 qui se trouve aux
chiffres latéraux des mandats. — Obligation de main-
tenir à la souche des registres n°* 16, 16 bis et 16 ter,
ceux de ces chiffres qui sont à retrancher des mandats.

.
51 100 24let242 4*

Fonds de subvention pris aux caisses des receveurs
particuliers et des percepteurs pour le service des ar-
ticles d'argent. — Mention spéciale à porter par les
directeurssur l'état 80 qualer 51 100 242 4*
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Articles d'argent. •—
Mandats français. (Suite.)

Établissementdes états de statistique n" 5i, 5a 1er.
Forme dans laquelle le montant des arrêtés do véri-

fication en dépenses doit y être porté 51 100 242cl243 4°
Modifications apportées aux lormules demandais de

poste timbrés et non timbrés. (Registre n° 16.) 56 " 379 4"
Modifications apportées à la formule n" 3G. — Signa-

ture des réclamants à recueillir sur celle formule 57 108 391 4"
Timbres horizontaux à appliquer sur les formules de

mandats dès leur arrivée entre les mains des agents qui
doivent les employer 57 108 392 4*

Rentrée dos mandais régularisés par l'administration;

, ces mandais doivent être rapprochésdu registre de la
correspondance parlante 57 108 392et393 4"

Autorisations do payement remplaçant des mandats
perdus. — Modification introduite dans la formule de
ces autorisations 57 108 393 4*

Modificationdo l'article 914 de l'instructiongénérale
concernant le payement des mandats de poste aux mili-
taires ou marins voyageant isolément 58 113 2et3 5°

Conversion des distributions en recettes. — Modifi-
cations à l'instructiongénérale 58 " 14 à 16 5°

Mandais au-dessus do
1 o francs imprimés sur papier

bleu. — Ordre d'inscription des mandats sur les étals
n-OGs 59 11 75 5°

Création (l'un service de mandats de postcentre la 00 ,„. ,France cl ses colonies cl des colonies cuire elles sup. a u
Nomenclature des comptables coloniaux chargés du 00 j ,0j ... , ... _„service des mandats do poste ' sup. " a
Mode de récapitulation journalière du montant des

dépôts cl du droit perçu pour chaque catégorie de man-
dats français. — Avis spécial à donner aux chefs de ser-
vice par tes bureaux cpii n'ont rcc;u aucun dépôt ou payé
aucun mandat pendant la quinzaine. — Renvoi à 1'Ad-
ministration tics registres à souchequi ont été conservés
à toi-L par les agents détachés pendant la guerre au ser-
vice des armées en campagne. — Recommandations au
sujet de rétablissement (les étals OG2, et de l'application
des timbres à date au dos des mandats payés 62 132 223 à 225 5°

Défense de payer, sans les avoir soumis à l'Adminis-
tration

,
les mandats non frappés du timbre à date du

bureau d'origine. — Application du timbre à date sur
les avis 11° 786 à leur arrivée au bureau de destination. 63 134 202et263 5

Conversion en bureau de recette du bureau de dis-
tribution des postes françaises établi à Tunis (Tunisie). 63 // 278 5*

Mandats périmés. — Demandes de remboursement I

de ces mandats à présenter sur papier timbré à 60 cen- 63 I , „n nf.„ , „„. -,i;^„ v .• J„I^ .- 1 J 1 1 -j 5 1 r t 137 293 a 295 5*
Urnes, par applicationde i article 12 de la loi du 13 bru- sup. )
maire an vu (3 novembre 1798) J j !



— 708 —

INDICATION

du du , ,
numéro

»»-*• d° *"
de

du l'ins- la page. volume.
Bulletin, truction

Articles d'argent. — Mandats français, (Suite.)

Ajournement de la mise en activité du bureau de C3 ) 0Qf ^,
unis \ sup. J

Mandats irréguliers présentés au payement. — Ren-
seignementsà recueillir par les bureaux payeurs direc-
tement auprès des bureaux d'émission pour la régula-
risation de ces mandats 64 140 314 à 317 5"

Obligation de présenter sur papier timbré les de-
mandes d'opposition au payement des mandats perdus
ou détournés en dehors du service des postes. — Man-
dats périmés payés sans avoir été soumis au visa pour
date. — Répétition du droit de timbre de 6o centimes
contre les agents fautifs 66 144 533et534 5"

Addition à la nomcnclalurc des comptables colo-
niauxchargés du service des mandats de poste 66 n 542 5*

Recommandations relatives à l'établissement des
comptes 5o bis par les receveurs et 5i-52 aualcr par les
directeurs. — Formule n° 36 bis à plier en deux pour I
la joindreau mandat payé 67 146 bis 560 et 561 5" I

Date de l'ouverture delà recette des postes de Tunis. 67 n 575 5* I
Moditication à la nomenclature des comptables colo-

niaux qui prennent part au service des mandats de
poste -

68 n 617 5*
Modifications apportées au registre n° 717 sur lequel

sont relevées les recettes et les dépenses du service des
articles d'argent. — Informations à suivre auprès des
receveurs au sujet des rectifications effectuées aux bor-
dereaux 4o-3 2 69 150 630 à 632 y

Les bureaux de poste de Batna et d'Alger sont auto-
risés à délivrer des mandats de pécule 37 u 106 3'

Modifications à l'appendice u° 35 de l'instruction gé-
nérale. (Bureau de Landerneau autorisé à émettredes
mandats de pécule.— Bureau d'Aleria (Corse) substitué
à celui de Ccrvione.) 62 n 247 5'

Le bureau de Thouars (Deux-Sèvres) est autorisé à
délivrer des mandats de péculeau profit des condamnés
libérés sortant de la maison centrale de la même ville. 69 11 652 5*

Participation drs facleurs-botliers, par mesure géné-
rale, au service des articles d'argent 71 152 38et 39 6*

Notification d'une conventionconclue entre la France
el la Grande-Bretagnepour les envois d'argentau moyen
de mandats de poste, et du règlement de détail et
d'ordre arrêté enlre l'administration française et l'admi-
nistration britannique pour l'exécutionde cette conven-
tion. — NotiGcation de la loi du 28 juillet 1870. —
Instructions à ce sujet 71 155 44 à 63 6*

Fixationdu délai de validité des mandats 72 » 107 et 108 6"
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Articles d'argent. — Mandats français. ( Suite )

Fixation des délais de validité et de remboursement
des mandats de poste émis et payables par le bureaudo

,
poslc français de Tunis. — Interprétation des indications

(
portées au clos des mandais français, pour ce qui con-
cerne le payement et le remboursement de ces litres.

— Droit de timbre de 60 centimes à -appliquer aux
demandes de remboursement de mandats détruits ou
détériorés en dehors du service des postes 73 159 125 à 127 6*

Mode de réclamation des avis d'émission de mandais
de poste britanniques 73

11
130 6°

Obligation imposée aux .bureaux payeurs de former,
en fin de quinzaine, une liasse spéciale des mandatsI

' entachésd'une irrégularité quelconque. — Mention spé-|
ciale à porter sur les états 11° G62

,
où sont inscrites des

formules de mandais annulées 74 162 169 et 170 6e
Mandats franco-britanniques délivrés au nom d'une

compagnie anonyme, etc 74
H 174cll75 6*

[Vouveau bureau autorisé à délivrer des mandats de
pécule 75 „ 227 6e

Registres do mandais d'articles d'argent. — Création
d'une formule 11° SG4 bis pour la constatation perma-,
nente de l'élut d'approvisionnement de ces registres
dans chaque bureau 76 168 257 6*

Délai de validité des mandats émis en Augletcrrc... 76 /, 261 6°
Recommandationsrelatives à l'établissement des états

de statistique mensuels 11° 51-62 r/nnlcr 76 „ 261et262 6*
Mandats d'articles d'argent à destination de l'Angle-

terre. •— Rédaction des avis d'émission. — Interdiction ^d'y (aire figurer les abréviations : M., M"10, M110, elc. etc.
L'initiale du prénom suffit 78 n 369 6"

Responsabilité résultant de la disparition de formules
,

i de mandais. — Rappel aux dispositionsdes articles
1 2.4,

885 et 887 de l'instruction générale 79 „ 427 6*
Mandats coloniaux indûment émis pour une valeur

supérieure à Soo francs, maximumfixépar les règlements '9
.., Û2.8 6*

Rappel des instructions antérieures relatives aux
mandats du poslc émis par les bureaux de France et
d'Algérie sur les bureaux anglais ,.. .. 80

1/ 607 el608 6*
Le bureau de la Maison-Carréeest substitue au bu-

reau d'Alger pour l'émission des mandais de pécule à
délivrer aux condamnés libérés de l'établissement péni-
tentiaire de l'Harrach 80 „ 610et611 6*

Mandats do pécule. — Peuvent être payés sur la pré-
sentation du permis de séjour 81 ,, 062 6*

Articles d'argent. — Mandats télégraphiques.
Transmission des mandats d'articles d'argent parla 24 1 gj I jiyg ^ 181 2*

voie télégraphique sup. ] I
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Articles d'argent. — Mandais télégraphiques.(Suite.) j

Règlement relatif à la transmission des mandats d'ar-1 24 ,„ „,ticlcs d'argent par la voie télégraphique 1 sup. looetlo 1

Nomenclaturedes bureaux spécialement désignés par"!
l'administration des lignes télégraphiques et parcelle/ 24 ,„ , „•des posles, à l'effet de délivrer, transmettre et payer f sup. 1J1 a 190
des mandats d'articles d'argent I

Reprise du service des mandais télégraphiques. — (

Rectifications à opérer 40 62 194etl95 3"
Extension du service des mandats télégraphiques. —Irrégularités nombreuses relevées dans l'exécution de ce

service 42 67 259 à 261 3'
Nouvelle extension donnée au service des mandats

télégraphiques. 45 70et71 340à342 3"
Punition infligée à un receveur pour irrégularitésper-

sistantes dans le service des mandatstélégraphiques.
. .

46 // 48 4"
Modification de l'avis 736 sepliès 40

11 48 4"

Nouveaux bureaux ouverts au service des mandasl ,., ,Q, 9// 4*
télégraphiques |

gft ^ ,^^,5
ft.

Mandats télégraphiques. — Irrégularités dans le ser-
vice de ces mandats. — Nouvelles recommandations... 49 94 172ctl73 ''*

Mandais télégraphiques adressés aux militaires. —Leur payement ne doit avoir lieu que par l'intermé-
diaire des vaguemestres 19 94 173etl74 4* I

Mandats télégraphiques. — Extension de ce service, I

— Avis d'émission imprimés sur papier vert. — Appli- I
cation des timbres horizontaux sur les formulesn" 16 1er

au moment de leur réception 57 107 390ct391 'l°
Modification à introduire dans la nomenclature des

bureaux qui sont ouverts au service des mandais télé-
graphiques.— Création d'un bulletin à remplir au mo-
ment du dépôt par les expéditeurs de mandatstélégra-
phiques. — Renseignements à fournir par les chefs de 1

service, lorsqu'ils proposent qu'unbureau soit ouvert nu
service des mandats télégraphiques | 63 135 264 à 266 5*

Recommandationsrelatives à l'établissement de ces) 63 „,,„ ,-,mandats S sup.
Service des mandats télégraphiques. (Le bureau de

Tunis autorisé à participer à ce service.) 68 » 616 5"
Mandais télégraphiques. — Constatation d'identité

pour le payementde ces mandats. — Recommandations
nouvelles 74 101 168etl69 6'

Nouveaux bureaux ouverts au service des mandais
télégraphiques 74 163 171 6"

Mandais télégraphiques. — Abréviations à éviter
dans la rédaction de ces mandais 80 » 610 6°

Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats
télégraphiques 80 // 611 6°
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Articlesd'argent. — Mandats internationaux.

Bureaux autorisés à émettre et à payer des mandats
internationaux: '

I " 34 1"
| 7 » 243 1"
I 14 ;/ 516 1"
I 20 i, 34el35 2*
1 24 /, 158 2e
' 30 n 352 à 354 2«

Bureaux italiens < 38 „ 150etl51 3*
46 » 43el44 4*
55 n 352et353 t"

* 58 ,i 8 5"
65 n 504 5°
69 n 650cl 651 5°
75 a 225 6"

l 81 n 659 6°
,' 4 „ 130ctl31 1"

8 n 271 1"
I 14 n 517 1"
I 21 n 00 2*I 23 „ 129 2°I 28 „ 290 2'
1 28 ...|

u » 146 2"
Bureaux suisses / \^

u ^ y
1 36 79 3'I 38 a 151 3*i 41 ,i 242 3"î 49 ,. 186 4°
! 55 „ 352 4"

64 u 324 5e
\ 79 „ 424ct425 6°
/ 64 /, 323 5°

Bureaux luxembourgeois
<

*>° " 540 5°
( 73 129 0°19 u 295et296 1"

14 » 518 1"
20 ,i 230 et 231 2*
34 ,i 10 3'
40 n 222 3*
41 a 242el243 3'
45 a 354 3'
50 i, 221et222 4«
51 u 257 et258 4*
52 a 280 4'
54 »

j 328 4« '
57 n

J 402 k'
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Articlesd'argent. — Mandats internationaux. ( Suite.) |

/' o. 57 ' 425 4'
j 2' sup.

60 n 127 5"
l 61 a 203 5*I 02 a 246 5°I 03 n 278 5'I 05 » 503 et 504 5°
I 67 » 574 5'

Nouveaux bureaux français. (Suite.) ( 67 " 575 5*
\ 09 651 5"

73 n 129 6'
74 i. 175 6*
76 n 260 6*
78 I

n 308ct369 6-
79 a 420 6*
80 a 008 6'',81 " 059 0e

. . s 12 n 438 à 443 1"
Bureauxbelges j 25 (/ 205 <j.

Irrégularités commises dans l'émission des mandais!
internationaux 12 " 444 1"

Retard apporté dans l'envoi des avis relatifs aux
mandats internationaux

,
35 n 50 3*

Echange de mandats d'articles d'argent avec la
Grande-Bretagne 51 n 256 4"

Modificationsdans les formules de mandats de poslc
employées par l'office d'Italie 51 » 257 4*

Modificationsdans les formules de mandats deposte
internationaux suisses 57 u 402 4

Etablissement par les directeurs d'une statistique
mensuelle des mandats internationaux émis et payés
dans le département 00 123 104 à 106 5-

Translation d'un bureau de poste autorisé à émettre
et à payer des mandatsinternationaux 62 " 246 5°

Avis au sujet de J'émission des mandats interna -
tibnaux 65 -, 507 5'

Translation d'un bureau de poste autorisé à émettre
et à payer des mandats internationaux 67 « 575 5*

Mandats internationaux. — Remboursement à l'en-
voyeur)du montant d'un mandat international '5 n 225el 226 6

Suppression des bureaux suisses de Gross-Dietwyl
(Lucenne) et de Rolhentliurm(SchwyU) 79 n 424 6°

Suppression du bureau anglais de New-Basford.... 80 » "OJ 6
Rectification à la nomenclature des bureaux anglais. 81 » "59 6

Assurances en cas de décès ou d'accidents. (Voir I

CAISSIS d'assurances.) I
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Autorisationsde payement.

Payement des autorisations remplaçant des mandats
perdus. — Inscription des autorisations de payement
aux comptes n" 5o. — Sommes payées reproduites sur
les mandats d'une manière inexacte par les bureaux
payeurs. — Renvoi des mandats régularisés non récla- '
mes par les ayants droit 48 85' 130 à 132 £4*

Autorisations de payement remplaçant des mandats
perdus. — Modification introduite dans la formule de
ces autorisations 57 108 393

,
4*

Avances.
i Régularisation des avancesfaites par les receveurssur

les fonds de leur caisse, en exécution de l'article 1293
de l'instruction générale 55 » 345 4*

Erratum au Bulletin 55, page 345. — Remplacer
1 o francs et au-dessus par « au-dessusde 10 francs»,.. 56 n 378 4*

Avertissements. (Voir BILLETS d'avertissement.) '

Avis de réception de chargements.

Demandesd'avis de réception de chargementsformées
1

par les envoyeurs postérieurement à leur expédition... 14 » 511 1"
Avis de réception des lettres portant déclaration de *

valeurs ou des objets recommandés originaires d'Alle-
magne; 50 u 221 4*

>.
Cachetage des formules n° io3, portant demande

d'avisou de réception d'objets chargés ou recommandés. 60
1/ 109 5*

Avis de recettes.

Les avis périodiques de recettesdoiventêtre adressés 1 .„ ,.,à la directiondu département.
i sup. "

Balances.
Interdiction de l'usage des balances à plateaux dési-

gnées sous le nom debalances Roberval, pour le pesage
des chargements 30 ' // 67 3*

Bandes.
Imprimésplacés sousbandes.—Conditionsauxquelles

lesbandes doivent satisfaire.— Exécution de l'article 6
de la loi du »5juin i856 48 » 138 4*

Imprimés sous bandes. (Largeur des bandes des im-
primés.) 49 91 167etl68 &•
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Baux.
Exécution delà loi du aï août 1871, relative à l'en-

registrement des baux 33 1/
410 et 417 2'

Demandes à fin de déplacement de bureaux ou de
renouvellement de baux de location susceptibles d'en-
traîner une augmentation de dépense; doivent être
soumises à l'approbation de l'Administration. — Auto-
risation d'établir provisoirement les recettes el les dis-
tributions en dehors du centre des communes, lorsque
le prix des locations au lieu de l'agglomération excède
les ressources des titulaires 56 104 370 à 374 4*

Appendice n° 3g. — Modèle de bail de location de
bureau de poslc 00 n 111 5"

Erratum au Bulletin 56, page 373. — 11e ligne et
i3' ligne. — Remplacerdépense par loyer 60 » 323 5°

Billets d'avertissement, etc.

Taxe des billets d'avertissementen conciliationéma-j & ,, 129 \"
nés des justices de paix i 33

,1 fi08 el 409 2°
Avis en conciliation émanant, de greffiers de justice

1

de paix et établis sur papier non timbré. — Contra-
vention à l'article ai de la loi du 23 août 1871 42 „ 256el257 3'

Billets ci'averl^semenl des percepteurs aux. contri-
buables. — L'autorisation d'expédier ces objets sans
bandes, accordée pour la durée de la guerre, a cessé
d'être en vigueur depuis le rétablissement de la paix.

.
42 (35 206 et267 3*

Avertissementsadressés aux redevablesde l'enregistre-
ment par les receveursde cette administration. — Intcr-
prétationdeladécisionministérielledu iqdéccmbre 18G7. 46 „ 30 à 32 4'

Billets à témoins non timbrés. — Ne peuvent être
assimilés pour la taxe aux billets d'avertissement en con-
ciliation 50 „ 220 4*

Avertissements aux redevables de l'cnrcgistrcuicnt
déposés à la posle sans être placés sous bandes 57 „ 398 el 399 4e

Billets de banque.
Cours forcé des billets de banque 26 » 231 2

Boissons.
Exécution de l'articlcô de la loi du 28 février 1872,

relative à la répression de la fraude sur les boissons.
. .

38 35 116 à 122 3
Exécution de l'article 5 de la loi du 28 février 1872.

— Concours des agents des postes à la répression de la
fraude 43 68 282ct283 3*
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Boites aux lettres, mobiles; sacoches-boîtes.

Boites aux lettres établies indûment pour le service
d'une agence. — Arrcl de la Cour de cassation.— Con-
damnation 13 - n 498 et499 1"

Remplacementdes boîtes rurales.— Substitutiondes
portes en fer, système Thiêry, aux portes en bois. —
Transmissiondes demandes y relatives 14 n 512 1"

Fixation du prix des clefs des boîtes aux lettres ur-
baines et rurales 14 /, 519 l"

Boites aux lettres supplémentaires. — Les demandes
de concession et les concessions sont faites exclusivement
au nom des communes 31 43 364et365 2*

Envoi à l'Administration centrale des mandats de
payement des boitesaux lettres 37 „ 106 3"

Création d'une sacoche-boileaux lettres, à l'usage des
courriers d'entreprise à pied fj6 75 11 à 13 4*

Fonctionnement de boîtes mobiles ou de sacoches-
boîtes sur les services de transport de dépêches par la
voie de lerre 49 88 164 4*

Remplacement des boîtes mobiles ou des sacoches-
boîtes... .... 49 88 164etl65 4*

Addition au bulletin de la distribution à domicile,
n° 112/1, d'un tableau destiné à présenter la concor-
dance des indications du timbre à date avec les heures
de levées des boites des bureaux et avec les numéros
d'ordre des distributions

• 62 " 238 5*
Cartons destinés à faire connaître les numéros des

levées des boîtes supplémentaires non pourvues d'indi-
cateurs mécaniques. — Devront être compris à l'avenir
par les directeurs, après utilisation pour le service de
ces boîtes, dans les objets à livrer aux domaines pour
être vendus au profit de l'État 63 11

274 5*
Envoi à lA'dministration des bulletins de relevage des

boîtes supplémentaires n° i83. — Mention distincte à
établir par les préposés au tableau n° 2 des parts 688,
et aux relevés statistiques, noi 62 et 62 bis, des lettres
affranchies et des lettres non affranchies distribuâmes
en cours de tournée,portées en bloc pour leur nombre
par les facteurs à la colonne 3 du tableau 11° 1 des parts
n" 688 65 " 501 5*

Bulletin des communes.
Distributiondu Bulletin des communes 37 » 97 et98 3*

Bulletin français, journal officiel.

Exemption des droits de poste j 63 ! 138 297et298 5"

BCLI,. MENS. — TABLES. — 1", 2', 3*, 4', 5* et 6" VOL. 5i
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Bulletin 074.
Modification du bulletin n" 674 en usage dans cer-

tains bureaux d'échange 25 34 200ct201 2*

Bulletins de vole. (Voir CIRCCLAIHES électorales.)

Bulletin mensuel.

; n" 1 9 n 292 1"
2 3 n 84 1"

; 3 4 n 129 1"
5 6 » 211 1"
5 54 -i 318 4*

I 5 63 11 279 5'
I 9 10 n 367 1"
I 10 12 a 437 l"
1 13 14 u 519 1" I
I 20 21 n 60 ' 2"lI 27 36 11

74 3"
1 30 31 u 371 2"
I 35 36 n 81 3"
j 39 40 n 197 3*

Errata au
Bul-j 41 44 „ 319 3'

fetin mensuel.... \ 46 49 « 176 V
1 47 48 n 147 4"

49 50 u 222 4*
51.. 52 11

281 4"
55 56 n 378 4"
57 58 n 6 5°
59 60 n 127 5e
61 62 u 243 5*
62 63 n 275 5"
63 65 .. 505 5e
64 60 n 540 5"
69 70 » 6 6*

71 |a-„P. i
" 89 6"

\ 76 78 .1 370 6"
V 79, 2e supplément 80 n 609 6*

Abonnementsau Bulletin mensuel 31 n 378 2*
Annotations à transcrire au Bulletin mensuel n" 57

supplémentaire 58 11 13 5*
Modifications au Bulletin mensuel n° 57

,
3' supplé-

ment 59 u 50 5«
Annotationsau Bulletin mensuel n° 51 60 u 105 5"
Annotationsau Bulletin mensuel n° 58 60

11
125 5*

Annotationsaux Bulletinsmensuels n™ 45, 54, 66.
.

60 n 126 5"
Annotations au Bulletin mensuel n" 28. — Corres-

pondance pour le Monténégro 61 127 156 5"
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Bulletin mensuel. (Suite.)

Modifications au Bulletin mensuel n° 48 supplémen-
taire. — Caisse 61 128 157 5"

Modifications aux Bulletins mensuels n" 7 et 8... . 01 n 184
Annotations au Bulletin mensuel n° 6o.—Correspon- 5«

dance pour le cap Vert 61 n 200 5"
Annotations au Bulletin mensuel n° 57. — Corrcs- I

pondance avec Conslantinople 61 n 201 et 202 1 5*
Correctionsau Bulletin mensuel 11° 60.— Convention !

avec la Russie 61 11
204 5"

Annotations au Bulletin mensuel n" 46. — Articles
d'argent 62 132 225 5*

Annotationsaux Bulletins mensuels n°" 22 et 28 sup-
plémentaire.—Lettres pour la Norwégc 62 » 246 5'

Correction au Bulletin mensuel n° 9 62 11
247

Annotations au Bulletin mensuel n° 24 supplémen- 5*
taire. — Mandats télégraphiques 63 135 266 5*

Annotations au Bullclin mensuel 11° 62 supplémen-
taire. — Echantillons pour l'Allemagne 63 '• 272 5*

Rectifications à opérer au Bulletin mensuel n° 56,
page 373. — Loyer 64 u 323 5*

Modificationsau Bulletin mensuel n" 16, page 569. 64 11
324

Annotation au Bulletin mensuel n" 4i relative à 5*
Curio (Suisse) 05 » 505 5*

Annotations au Bulletin mensuel 11° 63 supplémen-
taire.— Opposition au payement de mandats perdus.. 66 144 534 5»

Annotations au Bulletin mensuel n° 65. — Échange |
de valeurs déclaréesavec les Pays-Bas 66 » 540 I 5"

Annotations au Bulletin mensuel 11° 64. — Formule
concernant un mandat de posle 67 146 561 5'

Annotation au Bulletin mensuel 11e 12. —- Valeurs
déclarées pour la Belgique el les Pays-Bas 69 11

652 5*
Rectificationau Bulletin mensuel n" G7.— Ajouter :

bis au n" 1/16 de l'Instruction publiée dans ce bulletin. 70 // 6 6«
Annotation au Bulletin mensuel nu 60. — Correspon-

dances échangées par la voie des Etals-Unis, entre la
métropole et les postes coloniales des îles Marquises,
des îles Basses et des îles de la Société 71 154 42 6*

Annotation au Bulletin mensuel n° 60.—Correspon-
dance avec la Nouvelle-Calédonie 71 n 69 6'

Corrections et annotations aux Bulletins mensuels.
.

72 11 108et 109 6*
Annotations à transcrire au Bulletin mensuel nQ 66.

— Remboursement de mandats détruits ou mis hors de
service par la faute des expéditeurs ou des destinataires. 73 159 128 6*

Annotations au Bulletin mensuel n" 6/4. —Japon.—
Voie des Élats-Unis 73 1/ 130 6*

Annotation au Bulletin mensuel n0 61.— Corcspon-
dance par terre avec Constantinoplc 73 11 132

,
6*

' l

5l.
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ullctin mensuel. (Suite.)

Annotation au Bulletin mensuel n° 72. — Lettres
ordinaires et lettres chargées 73

11 137 6"
Corrections au Bulletin mensuel n° 57, a* supplé-

ment. — Modifications dans les itinéraires des lignes
françaises du Levant 73 11 146 6"

Annotation au Bulletin mensuel n" 71. — Mandais
franco-brilarmiques, elc 74 n 175 6e

Correction au Bulletin mensuel n° 72. — Ajouter le
mot bis à l'instruction n" i56 74

11 178 6"
Rectification au Bulletin mensuel n" 55.—Mandats

de payement au profit des receveurs 75 165 219 6e
Annotation au Bulletin mensuel 11° 73. — Ligne de

Thessalic 75 » 226 6e
Annotation au Bulletin mensuel n° 75. •— Emplace-

ment des divers corps de troupes de l'armée française. 7G u 259 6e
Corrections au Bulletin mensuel n° 71. —• Délai de

validité des mandats émis en Angleterre 70 » 201 0°
Annotation au Bulletin mensuel n" 75.—Correspon-

dance avec Saloniquc 77 » 331 6°
Corrections au Bulletin mensuel n" 76. — Candida-

ture des aides aux emplois de receveur 78 n 370 6°
Annotation au Bulletin mensuel n" 78. — Disposi-

tions relatives aux caisses d'épargne scolaires 79 n 427 6e
Annotation au Bulletin mensnel n° 73.— Correspon-

dance par terre avec Constanlinople 80 n 607 68
Corrections au Bulletin mensuel résultant des dis-1

positions do la loi du 3 août i8y5, qui a approuvé le!
traite de l'Union généraledes postes, et des décrets des
39 octobre, 10 et 16 novembre de la même année
(Instructions n"' 176, 178 et 179).,—Appendices 8
et g. —Table alphabétique ' 81 n 005 à 071 6'

Corrections au Bulletin mensuel n° 80, 20 supplé-
ment.— Franchises 81 u 071 6'

Bureaux ambulants.

Nouvelle organisation de la section de Paris à Calais. 5 „ 152 et 153 1"
Prolongation des services de la Rochelle à Toursjus-

qu'à Paris, et de Paris à Rennesjusqu'à Guingamp.... 18 „ 610 et 611 1"
Translation à Paris du point de départ et d'arrivée

des bureaux ambulants de nuit de la section de Nancy à
Forbach 20 n 33 2*

Modifications apportées dans le service sédentaire de
la gare de Lyon et augmentationd'une quatrièmebri-
gade sur la ligne de Paris à Auxerre 21 n 57 2*

Nouvelle dénomination de divers bureaux ambulants
sur la ligne des Pyrénées 33 n 411 2"
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Bulletin, traction.

Bureaux ambulants. (Suite.)

Création d'un bureau ambulant de Paris à Amiens.. 35 n 37 3"
Acheminement des correspondances pour Versailles.. 35 n 37 3*
Marche des brigades sur le service de Paris à Amiens. 37 n 98 3*
Décision relative à des transports de denrées au

moyen des bureaux ambulants 41 // 235 3*
Contraventions à l'ordonnancesur la police des che-

mins de fer 42 // 263 3*
Réquisition de trains spéciaux par les chefs de bri-

gade 46 74 9 4"
Rétablissement du train rapide de Paris à Marseille.

— Création d'un nouveau bureau ambulant de Lyon à
Marseille 50 » 215 4"

Arrêté lixant la répartition normale des emplois de \
chefs de brigade et de commis principauxou ordinaires
dans le service des bureaux ambulants 67 u 564 à 567 5*

Infractions aux règlements de police sur les chemins
de fer 71 „ 65 G'

Caisses.
Retrait des anciennes monnaies divisionnaires d'ar-

gent. — Derniers versements à faire par les comptables
aux recettes des finances et par les recettes au Trésor..

.
6 n 216 1"

Cours forcé des billets de banque 26 » 231 2*
Déficit de caisse et altération d'écritures. — Révoca-

tion d'un receveur de bureau composé. — Blâme sévère
adressé à quatre agents supérieurs 34 n 3 1e'

Création d'un carnetdes valeurs composant l'encaisse
journalier et d'un livre à souche pour les versements..

,
48 n 157Ù159 4*

Centralisation des espèces métalliques 54 n 328 4*
Régularisation d'avances faites par les receveurs sur

les fonds de leur caisse, en exécution des dispositionsde
l'article 1293 de l'instructiongénérale. — Envoi à l'Ad-
ministrationdes reçus donnés par les parties prenantes. 55 II 345 4*

Suppression du carnetn" 797 ter des valeurs par na-
ture existant dans les caisses des receveurs des postes.. 61 128 156etl57 5*

Timbres-postes. — Fixation de l'approvisionnement
des receveurs.—Rappel des dispositionsde l'article 261
de l'instructiongénérale 68 149 598 à 600 5*

Admission da-ns les caisses publiques des pièces d'or
austro-hongroises de 4 et de 8 florins 74 1/ 176 6*

Caisses d'assurances.

Du service des caisses d'assurances. — Calcul des I I

primes et taxations 18 » I 616 I 1"
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Bulletin, truction.

Caisses d'assurances. (Suite.) ' ~
Exemption du timbre de quittance pour les opéra-

tions relatives aux caisses d'assurances en cas de décès
ou d'accidents. — Obligation pour les receveurs prin-
cipaux d'acquitter les mandats émis à leur ordre pour
le compte de ces caisses 50 n 222et223 4*

Caisses d'épargne.
Participation des agents des postes au service des

caisses d'épargne.— Règles à suivre pour l'exécution de
oe nouveau service 78 171 344 à 357 6"

Décret concernant l'intervention des percepteurs et
des receveurs des postes dans le service des caisses
d'épargne | 78 » 357 à 359 6"

Arrêté du Ministre des finances concernant l'inter-
vention des percepteurs dans le service des caisses
d'épargne 78 •• 359 à 362 6"

Arrêté du Ministre des finances concernant l'inter-
vention des receveurs des postes dans le service des
«ttisscs d'épargne 78 » 362 à 305 6e

(Annexes à l'instructionn° 171.—Caissesd'épargne.) 78 n 382 à 410 6B
Service des caisses d'épargne.— Complément à l'in-

struclion n" 171, Bulletin mensuel n" 78 79 » 426et 427 6'
Constatation dans les bureaux de poste des recettes

effectuées pour les caisses d'épargne. — Dépense à faire
des sommes reçues 80 « 611 et612 6'

Candidatures aux bureaux de début. (Voir
PERSONNEL.)

Cartes postales.
Exécution de la loi du 20 décembre 1872 portant

création de cartes postales destinées à circuler à décou-
vert en France et en Algérie aux prix de 1 o et \ 5 cen-
times 46 72 3 à 6 4'

Cartespostales. — Inviolabilitédes inscriptions por-
tées au verso des cartes postales 47 80 86 a 88 4°

Timbrage des cartes postales par les bureaux ambu-
lants....; 49 89 165ctl66 4*

Timbrage des cartes postales 59 116 40ct41 5*
interprétation de l'instruction n' 116 concernant le

timbrage des cartes postales 63 n 273 5*
Caries postales. — Révélation du secretprofessionnel.

— Arrêt de la Cour de cassation 70 11
33 et 34 6*

Cartes postales (Arrêté du Ministre des finances du
7 octobre 1875 autorisant l'industrie privée à participer
» la iabrication et à la mise en vente des) 79 174 416 à 420 6*

Notification concernant l'interprétation de l'arrêté
ministériel du 7 octobre 1875, relatif à la fabrication
des cartes postales par l'industrie privée 80 u 610 6*
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1dtt Tins- 1. page. volumf,
Bull.tin, traction.

Cartes de visite 39 » 175 3'
iDispositions exceptionnelles à l'occasion du îenou-, :vellementd'année. (Caries de visite, lettres..).. ...... 57 » 1 396et397

.
4'

Cartes«le visite et photographies-cartesde visite. — ,Décision ministérielle du 28 janvier 18,74-» 59 1» 48 5*
Dispositions exceptionnelles à prendreà l'occasion,du

1reiiouveHemeiit.derann.ee
... 69

1/ 634
1

5*

Cautionnements.
1

Notification d'un décret modifiant les bases des eau- 6 J 5 231 et 232 1"tionnements des comptablesdes postes sup. ' j 'Remboursementdu cautionnement d'un entrepreneur. 24 i
11

I 155 2*
Recommandations relatives a l'observation des près- j j j I

criptionsfie l'article il4 derinftructiongénérale 68
11

' -6S3 j 5* J

Chargements.
Paquets de chargements disparus dans le service des

bureaux ambulants. — Responsabilitéde» chefs de bri- ' '

gade. — Défaut d'action et de surveillance.— Mesures '

administratives 7 ' 1/ 'B<làet2S5
>

1"
Transmission des accusésderéceptiondechargements. '

(Voir AconsÉs de réception.) '
'

Demandesd'avis de réception de chargements. ( Voir
Avis de réception de chargements.)

Chargementsadressés à des personnesne sachantpas
signer. — Délais de garde et conditions de leur renvoi
aux expéditeurs ou au bureau d'origine 36 », 07<at68 3*

Utilisation des anciennes formules n°' io5 et io5 bis
par les bureaux sédentaires „; 40 .|i60'6ù.i J93ietl93

1
3"

Interprétation de l'article 438 de l'instruction gêné-,
:râle 44 ti :

314 I 3*
Lettres et objets recommandés.— Bijoux et objets

précieux. — Suppression du chargement de valeurs
!

cotées. — Loi du j 5 janvier 1873 46 7,9 I 57 à 83
,

4*
Maintien de la formalité du chargement dans les

,
rapports internationaux

,
47

<u ilûl t 4*
Abrogation des dispositions du paragraphe 2 de l'ar- I

ticle 547 de l'inslruetion générale, en ce qui concerne
les lettres chargées originaires de l'étranger ne portant

>

pas de déclaration de valeurs hQ 87 iMï3 4*
Avis de réception des lettres portant déclaration de

1valeurs ou des objets recommandés originairesd'AHe-i
* :

magne 50 M 231
<

4*
Objets de «correspondance adressés à «des .sociétés

L

anonymes. — Peuvent être admis à la ibxmalité d» 1
1chargement ou de la recommandationsans autre adresse J ;

que la raison sociale. 57 105 I 386et387 4"
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Chargements. (Suite.)

Chargements en franchise échangés entre la caisse
centrale du Trésor et les trésoriers payeurs généraux,
et contenant des valeurs au porteur. — Obligation dej
peser ces chargements 57 106 388et389 4"

Cachetage des iormules n° io3 portant demande
d'avis et avis de réception d'objets chargés ou recom-
mandés... 60 a 109etll0 5"

Indication au registre d'arrivée des objets chargés ou
recommandés, n* i g, du montantdes valeurs déclarées. 62 u 238 5"

Chargements de valeurs cotées.

Distribution à domicile des valeurs cotées à destina-
tion des communesrurales 8 8 261 et262 1"

Suppression de la perception en numérairedes droits
proportionnels sur les valeurs déclarées et cotées. — 22 I 9~ ... , ... -,Emploi des timbres-postes ordinaires pour l'acquitte- sup. | a
ment de cesdroits

Les distributeurs et les facteurs-boîtiers ne sont pas
aptes à recevoir le dépôt de chargements de valeurs
déclarées et de valeurs cotées 26 n 232 2*

Lettres et objets recommandés.— Bijoux et objets) .„ >précieux. — Suppression du chargement de valeurs j 8 57 à 83 4'
cotées. — Loi du 25 janvier 1873 "' \

Chargements de valeurs déclarées.

Distributionà domicile des valeurs déclarées à desti-
nation des communesrurales 8 79 261 et262 1"

Suppression de la perception en numéraire des droits\
proportionnels sur les valeurs déclarées et cotées. •— f 22

~ Q 11 o ' 192 1'Emploi des timbres-postes ordinaires pour l'acquitte-f sup.
ment de ces droits I

Les distributeurs et les facteurs-boîtiers ne sont pas
aptes à recevoir le dépôt de chargements de valeurs dé-
clarées el de valeurs cotées 26 n 232 2*

Chargements de valeurs déclarées. — Déclaration 45
11

358et359 3*
frauduleuse. — Condamnation 48

11
146 et 147 4*

Lettres et objets recommandés.— Bijoux et objets,
^Kprécieux. — Suppression du chargement de valeurs 79 57 à 83 4"

cotées. •—
Loi du a 5 janvier 1873

1

"'
Maintien de l'emploi de timbre descriptif pour les

chargements simples à destination de l'étranger 59
11 61 et 62 5°

Cachetage de formules n° 1 o3 portant demande d'avis
et avis de réception d'objets chargés ou recommandés.. 60 -i 109 et 110 5°

Indication au registre d'arrivée des objets chargés ou
recommandés, n" 19, du montant des valeurs déclarées. 62 11 238 5*
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-Chargements de valeurs déclarées. ( Suite. )

Inscription des objets chargés et recommandés sur
les registres n01 18 et 19, sur les feuilles n° io5 et sur
les livres-journaux n" 287 01 125 153etl54 5"

Acheminementdes valeurs déclaréespour la Belgique
et les Pays-Bas 69 » 651et652 5*

Valeurs déclarées expédiées dans des lettres ou dans
des boxtes. —Dépôt autorisé de ces valeurs dans les
établissementsde facteur-boîtiercomme dansles recettes
de poste 81 182 654et655 6"

Chemins de fer.

' Contraventionsà l'ordonnance sur la police des che-
mins de fer 42

11 263 3"
Réquisition de trains spéciaux par les chefs de brigade. 40 74 9 4°
Rétablissementdu train rapide de Paris à Marseille.. 50

11
215 4"

Recommandation aux directeurs de donner avis à
l'Administration de la concession de chemin de fer d'in-
térêt local 04 a 320 5"

Contrôle du service des dépêches sur les chemins de
fer 65 » 498 5'

Infractions aux règlements de police sur les chemins
de fer 71 n 65 6"

Transport gratuit des facteurs ruraux en chemin defer........? 79 » 421 6* I

Chiffres»taxes. I
l

Du versement du prix des chiffres-taxesemployésdans, 1 ) 07 1"
les bureaux de distribution.— Formalités à remplir.. ' sup. )

Réunion en un seul volume du registre, n° 797 bis,
delà réception des timbres-posteset des chiffres-taxes,
et du livre de dépouillementjournalier, nB 3o, du pro-
duit de la taxe des correspondances 67 11 576 5*

Approvisionnements des chiffres-taxes à o,4o* et à
0,60e 73 n 132 6"

Circonscriptiondes bureaux de poste. i1 \
11

36 1"
sup. )

2 u 63 1"
3 11

89 1"
4 u 133 1*'
5 a 159 1"
6 11

221 1"
7 11

247et248 1" I

8 a " 275et276 1" I

I
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Circonscription des bureaux de poslc. (Suite.) : .
9 n 337et338 1"

10 '
» 369 1er

11 '
n 396 1"

12 n 446 1"
13 u 485 .1"
14 a 521et522 1"
15 ' a 546 1"
16 ,' a 571 1"
T7 u 599 1"
18 a 620 1"
19 n 19ct20

,

2'
20 ii 36 à 39 2"
21

; -u 72et73 2*
22 ii 104 à 106 2*1 23

; ii 132 2"1 24 -i 159
>

2*1 25 a 208et 209
,

2'I 26
, ii 233ct234

, 2*1 27 n 262 à 264 2*
I 28 ii 286 2*
] 30 n 351 2*
j 31 ,/ ,

372ct373 2*
j 32 „ 395 â*

Changements dans la circonscription de bureaux deJ 33
i u i

414et 415 2*
poste. (Suite.) ,..\ 34 » 5et6 3*

35 u 39 à 41 3"
36 „ 70 à 72 3'
37 n 101 3*
38 ' n 143 3"

I 39 ,i 173etl74 3"
40 » 197 ' 3*
40 n 196 et 199 3*
'41 n ' 238et239 3*
42 n -265 3*
43 ' „ -288 3'
44 ,, 316et317 3"
45 u 347 et 348 3*

I 46 n 28 i V
47 „ 96 4'
48 n 135 4*
49 „ 177 et 178 4'
50 u 219ct220 4'
51 „ 246 à 248 4*
52 » 275et276 4"
53 „ 305 4*
54 n 317et318 4*
55 „ 347 4'\ 56 „ 377 4*\ 57 » 398 4'
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Circonscriptiondes bureaux de poste. (Suite.)

58» 5 5'
59 n 47 5«

! 60 a 113 5'
I 61 n 186ell87 5*
I 62 a 241et242I 63 n 276 et 277 5*1 64 ii 321el322 5*I 65 u 502 5*I 60 ii 539 5"
1 07 » 568 5*
I 68 » 607 5*

w
Changements dans la circonscription de bureaux deJ 09 « 639 5*

poste \ 70 » 16 et 17 6'
71 a

.

70ct71 6«
72 » 110 6°
73 n 148 6°
74 n 182 6»
75 u 234 et 235 6°
70 n 262et263 6"
77 -" 331et332 6'
78 » 371 6"

' 79 n 429 6"
1 80 n 612 6*
V 81 » 672 6°

Transmission des réclamations ou documents de ser- I

vice concernant le camp ou la commune de Sathonay I

„ (Ain) .•••.•••/• 'l3 ! " 289 3°
Correspondance directe des bureaux de distribution I

avec les bureaux de recette. — Circonscription postale
des bureaux de poste ,

46 76 13 à 15 4*

Circulaires et listes électorales.
Élections générales de 1869. —•

Affranchissement,
expédition et distribution des circulaires électorales et
des bulletins de vote \ \ ] 1 382 à 384 1"

Circulaires électorales et bulletins de vote. — Inter- J,;,.
prétation du dernier alinéa de l'article 9 de la loi du
a4 août 1871 42 n 266 3*

Concession de franchise pour la formation de listes ci \électorales 3.
™pJ " 300 5"

Instruction relative aux élections 65 1
(/ 525et'526 5«2" sup. \Elections partielles aux conseils généraux et aux con- 527et528 •>•seils d'arrondissement. — Taxe et statistique des circu- ° ,.laires et des bulletins de vote 3° SUP- '"• I
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Circulaires et listes électorales. ( Suite. )

Objets exclus du bénéfice de la franchise. — Avertis-
sements adressés par lesjuges de paix aux éleeleurs rayés
des listes électorales 67 » 570 5"

Liquidation des dépenses occasionnées par la distri-\
bution des circulaires électoralesau moyen d'auxiliaires.I

— Interdiction d'employer comme auxiliaires les agentsf 67
municipaux et toutes personnes chargées de fonctions) 2" sup. a °
publiques. — Obligation de remettreau domicile ménicl
des destinataires les circulaires électorales. — Ktat clesj
dépenses

,

Colonies. (Voir en outre Correspondances ëlramjeres.)

Création d'un service de mandais de poste entre la 60 J24 137 ^ 1/17 5*
France et ses colonies cl des colonies entre elles J sup.

Comptesd'échange (les correspondancesavec IcsofTices
étrangerset les colonies françaises.—Nombreuses erreursrelevées en révision dans la rédaction de ces comptes. —Recommandationsà ce sujet 07 147 502ct563 5°

Modification à la nomenclature des comptables colo-
niaux qui prennent part au servicedes mandats de poste. 08 n 617 5*

Commissaires du gouvernement.

Suppression des emplois spéciaux de commissaires.. 48 i 144 4*
Instructions ministérielles relatives à la légalisation

des actes expédiées à l'étranger 77 n 326el327 0"

Communes.
Changements dans la circonscription territoriale des |

communes. ( Loi du ih juillet 1867. ) 2 n 00 1" |
Tableau indicatif des communes qui ont élé séparées !

du territoire français, par suite du traité de paix entre la |
Franceet l'Allemagne,signé à Francfortle 10 mai 1871. 31

11 371 2* I

Rétrocession des communes de Raon - lès - Lcau |
(Mcurlhe-ct-Moselle) cl de Raon-sur-Plaine (Vosges) à
la France 32 // 392et393 2'

Rectification à opérer au tableau indicatif des com-
munes séparées du territoire françaisannexé au Bulletin
mensuel n° 3i. (Octobre 1871) 35 n 42 3"

Dénombrement de la population de la France en
1872. — Renouvellement des statistiques postales des
communes prescrit par les articles 1518 et 1819 de
l'instructiongénérale 46 73 7 et8 4"

Nouveau tableau rectifié indiquant les communes
séparées du territoire français par suite du traité de
paix entre la France et l'Allemagne du 10 mai 1871... 49 » 175 ; 4*
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Bulletin, truction.

Comptabilité.
Compte n° 25 à dresser d'office en cas de forcement

ou de dégrèvement à reprendreau nom des receveurs
sortis de fonctions. — Rappel aux dispositions de l'ar-
ticle î/i 11 de l'instruction générale 50 « 75 et76 5"

Établissementpar les directeursd'une statistique men-
suelle des mandats internationauxémis et payés dans les
départements 00 123 104 à 106 I 5'

Suppression du carnet n° 797 ter des valeurs par na- j I

ture existant dans les caisses du receveurdes postes.... 01 128 156 et 157 5* I

Comptes d'échangedescorrespondances avec les offices I

étrangers et les coloniesfrançaises.,—Nombreuses erreurs
relevées en révision dans la rédaction de ces comptes. —'Recommandations à ce sujet 67 147 562et563 5"

Modificationsapportées au registre n° 717 sur lequel
sont relevées les recettes et les dépenses du service ries
articles d'argent. — Informations à suivre auprès des
receveurs au sujet des rectifications effectuées aux bor-
dereaux 4o-32 69 150 630et631 5*

Comptes étrangers.

Erreurs relevées dans les comptes particuliers des
correspondances étrangères établis par les bureaux
d'échange et revisés par les directeurs ou par les agents
faisantfonctionsde commissairesdu Gouvernement...

. 57 109 394 4*
Timbre à date à appliquer sur les feuilles d'avis et

les accusés de réception adressés par les bureaux des
offices de poste étrangers aux bureaux d'échange fran-
çais 66 n 542 5*

Comptes d'échange des correspondances avec les offices
étrangerset tescoloniesfrançaises.— Nombreuses erreurs
relevées en révision dans la rédaction de ces comptes.—
Recommandations à ce sujet 67 147 562et563 5*

Comptes d'échange des correspondances avec les
offices étrangers et les colonies françaises.-— Inscription
de ces comptes sur un bulletin n° 13 lors de leur envoi

aux chefs de service 73 n 134 6*

Congés. ( Voir PERSONNEL.).

Contraventions.
Boîtes aux lettres établiesdans Paris pour le service

d'une agence. — Arrêt de la Cour de cassation 13 ;i 498et499 1er

Lettres transportées en fraude, de Constantinople à
Marseille, par un cuisinier de l'équipage du paquebot
des Messageries impériales h Tanaïs 14 »i 533 à 535 1"
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Contraventions.( Suite.)

Délai d'enregistrement des procès-verbauxde contra-
ventions. — Amendeen cas de retard 22 n 95 et 96 2*

Double décime à ajouter au principal des amendes
prononcéespour contraventionsaux lois postales 22 n 96 2a

Contraventionsà l'article 9 de la loi du 25 juin i856.
— Imprimésayant le caractère de correspondancesper-
sonnelles. — Arrêts de la Cour de cassation et de la
Cour d'appel d'Amiens 28 11 301 à 304 j 2*

Contraventions à l'article 18 de la loi du 23 août
1871. — Quittances non timbrées insérées dans les
paquets admis à circuler par la poste au prix du tarif
réduit 36 50 02 à 64 3" I

Transport de commissions et transportfrauduleux de
correspondances. — Punition infligée à un courrier
convoyeur 39 » 175 3°

Procès-verbaux de contravention à l'article 9 de la loi
du 25 juin i856. — De leur transmission à l'Adminis-
tration 39 u 175 et 176 3«

Contraventionsà l'article9 de la loidu 25 juin i856.
—imprimés ayant le caractèrede correspondancesper-
sonnelles. — Jugement du tribunal de irc instance de
Douai, du 27 avril 1872 39 u 187et 188 3"

Avis en conciliation émanant de greffiers de justice
de paix et établis sur papier non timbré. — Contra-
vention à l'article 21 de la loi du 2 3 août 1871 42 65 256 et 257 3*

Quittances non timbrées insérées dans les paquets
admis à circuler au prix du tarif réduit. — Rappel à
l'exécution de l'instruction n° 5o 43 n 291 et292 3*

Cartes à jouer. — Conditions de circulation. — Im-
primés portant annonce d'émission ou souscription de
titres de rente ou effets publics des gouvernementsétran-
gers. — Exécution des articles 2 et 3 de la loi du 2 5 mai
1872 44 69 310à312 3'

Contraventions à l'article 18 de la loi du 23 août

.
1871 concernant le timbre des quittances. — Concours
des agents des postes dans la répression de ces contra-
ventions. — Attribution à ces agents d'une part des
amendes recouvrées 46 77 15àl7 4*

Contraventions à l'article 9 de la loidu 2.5 juin 1856.

— Les imprimés ayant le caractère de correspondance
personnelle ne peuvent être expédiés au taux du tarif
réduit, sans qu il en résulte une contravention 51 n 265 à 267 4*

Contraventions à l'article 9 de la loi du 25juin i856.
—• Imprimés ayant le caractère de correspondance per-
sonnelle.— Arrêt de la Cour de cassationdu 2 octobre
187S 55 u

I 361 à 365 4*
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Contraventions. (Suite.)

Contraventions à la loi du 4 juin 1859. — Insertion
dans des lettres non soumises à la formalité de la re-
commandation ou de la déclaration de pièces de mon-
naies, d'effets précieux ou de valeurs payables au por-
teur 59 118 42et43 5*

Contraventions à l'article 18 de la loi du 2 3 août
1871. — Rappel à l'exécution de l'instruction n° 5o,
concernant les quittances non timbrées insérées dans les
paquets circulantau prix du tarif réduit 67 n 570 5°

Notification des transactions en matière de contra- I
ventions. —Statistiquedes affaires contentieuses 71 153 39et 40 6° I

Contraventions en matière de douane. — Rappel des I
dispositions des articles 84 a à 8/1 a de l'instruction gé- I
nérale 72 n 103etl04 6*

Contraventions préméditéesà la loi du 25 juin i856.
— Recommandation de redoubler de surveillance sur
les fraudes de celte nature 72 u 104 6'

Contravention à la loi du 16 octobre i84g. — Re-
commandationd'oblitérer avec soin les timbres-postes.. 73 u 133 6"'

Transports frauduleux. — Décision ministérielle. —Vérifications par les entreposeurs en gare 74 n 174 6*
Traits destinés à marquer un mot ou un passage _«dans un journal, une brochure, etc. (Décision minis- | 173 411 et412 6"

tcrielle du 9 octobre
1
875.) 5U1'' !

Transactions en matière de contraventions à l'arrêté I

du 27 prairial an i\. — Décision de M. le Ministre des
finances du 15 décembre 1875. — Récidivistes 81 » 656et657 6*

Contre-seings. ( Voir FMANCIIISES.)

Contributions.
Contributions de guerre, réquisitions et dommages

matériels de toute nature causés par l'invasion. — Loi
du 6 septembre 1871 30 » 347ct348 S*

Correspondances de service. (VoirFIUHCHISES.)

Correspondances étrangères. I1
n 32et33 1"

SUP-
" ici. ,L î

9
"

292 à 294
î«

11 u 393 1"
18 n 611 à 615 1"

I
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Correspondancesétrangères. ( Suite. )

Tableau indiquant les dates de départ et d'arrivée
des dépêches échangées entre la France et Malte pen-
dant l'année 1872 34 « 11 à 13 3'134 11 10 3"

46
11

39 à 41 4°
49 a 183 à 185 4"
f> 98lï 1981 4*

oc
57

n 424 4'
2e sup. )

Nouveau service britanniquesur le Brésil et la Plata. ,j (/ ci g ici
Double service anglais sur le cap de Bonne-Espé-

rance 2 n 62 1"-*!
Notification d'un décret portant fixation des taxes à

percevoir en France et en Algérie sur les lettres et les
imprimés de tonte nature provenant des pays d'outre-
mer, dirigés par la voie des paquebots britanniques cl
de la péninsuleIbérique. 3 2 80 1"

Correspondances pour le Brésil et la Plala. (Voie de i 3 n 87 1"
Belgique.) i 4 n 130 1"

Substitution en Belgique du timbre Recommandeau
timbre Chargé 4 | " 130 1"

Suppression d'un service des paquebotsbritanniques
de Soulhamplonpour New-York 4 n 131 1"

Notification d'un décret portant fixation des taxes à
r „ ... ..- .„percevoir en France et en Algérie sur les correspon- ,_

'
_._, ,„l, ... , j ,. .• j ., -j ' 10 a 362 1

cances originaires ou a destination des cotes occiden-> ..,„ , „talcs de l'Amérique du Sud, transmises au moyen de\ ,„ ' ,-'„,. ,.,.... . .
' J • 1 17 n 596 1"bâtimentsa vapeur ]

Nouveau service de paquebots britanniques entre
l'Angleterre et les Indes occidentales 5 n 153 1er

Rétablissement de l'escale de Pcnong pour les paque-
bots anglais 5 n 153ell54 l"

Création d'un bureau autrichien à rViddin (Turquie
d'Europe) 5 u 157 1er

Correspondances provenant ou à destination de Cu-

raçao. — Notification d'un décret concernant les lettres
échangées entre la France et Curaçao, tant par la voie
des paquebots français que par la voie des paquebots
britanniques et néerlandais. — Instructions à ce sujet. 6 4 204 à 206 1"

Acheminement par les paquebots français des cor- j

respondancespour la ligne de Saint-Thomasà Aspinwal. 6 n 210 1"
Départs des paquebots des lignes de l'Egypte, de

l'Inde, de l'Australie, de la Chine, du Japon et de la
Réunion et Maurice 6

11
210 1"

Suppressiondu service de paquebots de la ligne de
Panamaà Wellington 8 9 262et263 1"
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Correspondantes étrangères. (Suilc.)

Ligne de Marseilleau Brésil el à la Plala.
—• Dates

des départs des paquebots 8 » 271ct272 1"
Ligne de Marseille au Brésil et à la Plala 38 n 155 3*

Nouveau serviceentre le Havre et les Etals-Unis.. .. !
,„ " 't J

t 10 n 361 1"
Nomenclaturedes bureaux de poslc de l'empire d'Au-

triche . •
9 n 296 à 336 1"

Ouverture de la voie de Lisbonne cl des paquebots
portugais à la transmission des correspondanceséchan-
gées entre la France et les pays d'outre-mer 10 11 352 à 354 1"

Correspondancesde ou pour laMoldavieet laValachic. 10 n 360ct361 1"
Correspondances pour la Russie. — Libellé de leur

suscription 10 » 301 1"
Lettres à destination de Fou-Chou, Swalow, Amo';,

Canton et Macao .". 11 12 384 1"
Translation du bureau français de Sinope à Ordou,., 11 n 391et392 1"
Création d'un bureauautrichienà Port-Saïd ( Egypte). \\ " 392i:.^93 }"

\ OJI i j 15 „ 538 1"
Exécution du décret du 26 mai 18G9, portant fixa-

tion des taxes à percevoir en France el en Algérie sur
1 les lettres à destination des îles Sandwich 12 14 408 et 409 1"

Exécution de la convention additionnelle à la con-
vention de poslc du 3 décembre 1857, conclue entre la
France et la Belgique le 28 février i865. — Tableau
indiquant la direction à donner aux chargements de
valeursdéclaréesà destination de la Belgique 12 15 410 à 415 1"

Exécution des articles additionnels à la convention de
poste franco-autrichienne du 3 septembre 1857, signés
le 12 février 1869. — Instructions à ce sujet 12 16 418 à 420 l"

Exécution de la convention de poste conclue enlre la
France et le royaume d'Italie, le 3 mars 18O9. — Ins-
tructions à ce sujet 13 17 460 à 466 1"

Notification d'un décret fixant les taxes à percevoir
sur les lettres à destination ou provenant du cap de
Bonne-Espérance, de Port-Natal et des îles Falkland,
et sur les échantillons de marchandises à destination
ou provenant du capde Bonne-Espérance,de Port-Natal
et de Sainte-Hélène 13 18 476 à 478 1"

Suppression des bureaux autrichiens ù'Alcxandrelte,
Lattaquié, Mersina et Tripoli de Syrie 13 // 480et481 1"

Direction des correspondances pour le Val d'Arau
(Espagne) 13 1/ 481et482 1»

Itinéraire des paquebots britanniques desservant la
côte occidentale d'Afrique 13 11 482ct483 l"

Suppression du droit de timbre à l'égard des impri-
més des Pays-Bas pour la Fronce 13 » 483 1"

BCLL. MENS. — TABLES.— i", s', 3% 4% 5" et 6* VOL. 5Î
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Correspondances étrangères. (Suite.)

Notificationd'un décret porlant suppressiondu droit |

acquitté par les destinatairesdes correspondancesaffran-
chies d'origine espagnole.- 14 19 502 et 503 1"

Notification d'un décret concernant les lellres de ou
pour la Roumanie expédiées par l'intermédiaire des
postes austro-hongroises.—Instructions à ce sujet..

. .
l'l j 20 504el505 1"

Correspondancesde et pour un bureau de poslc fran-
çais créé à Kustendjé 14 j « 514 l"

Suppressiondu service autrichien à Port-Saïd 15 \ n 538 1"
Changementsdans la marche des paquebots anglais

i

de laligne de Soulhamplon au Brésil et à la Plala.... 10 ! « 500el567 1"
Directionsur Suez des correspondancespour l'Arabie. 16 n 507 l"
Notification d'un décret concernant les correspon- !

danecs de ou pour la Servie expédiées par l'intermé-
diaire des postes austro-hongroises 17 22 I 588 el 589 1"

Admission des boîtescomme mode d'envoi des échan- ' j

tillons franco-autrichiens I 17 /,' 597 1"
Expiration de la convention de poste conclue le\

2 mars 1857, entre l'Administration tics postes dej
France cl l'OBicc des postes des Etals-Unis. —

Nolifi-f
cationd'un décret concernantles correspondances échan-)

I 23 031àG34 1"
gées entre la France cl l'Algérie, d'une part, et lest SUP" '
Elals-Unis d'Amérique et les pays auxquels les Elals-|
Unis d'Amérique servcr.l d'intermédiaire, d'autre part.. /

:Notification d'un décret concernant tes lellres non
affranchies expédiées des Etats-Unis d'Amérique, par
la voie d'Angleterre, à destination de la France et de
l'Algérie 20 25 30el31 2'

Conditionnement des échantillons d'étoffe pour l'é-
tranger 20 n 33 2"

Condition d'envoides correspondancespoui l'Albanie. 20 11
34 2*

Notification d'un décret concernant les échantillons
de marchandises et imprimés de toute natureéchangés
entre la France et l'Algérie, d'une part, et les Etats-
Unis d'Amérique, d'aulrc part, par la voie d'Angleterre. 21 27 54et55 2*

Affranchissement facultatif des lellres pour l'E-
gypte.. 21 11

59 2'
Assimilation des photographies aux imprimés dans

les rapports entre l'Administration française et les Ad-
ministrations bavaroise, grecqueet néerlandaise 21 n 59et60 2e

Création d'un bureau autrichien à Santi-Quaranla
(Albanie) 22 11

100 2'
Correspondancesde et pour la Norwcge par la voie

de mer 22 n 100 2«
Assimilation aux photographies, des gravures, cartes

et plans isolés pour l'Angleterre 22 n 101 2*
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Correspondancesétrangères. (Suile.)

Assimilation des photographies aux imprimés dans
les rapportsentre l'Administration et les Officesdo Bade,
de Danemark el de Norwégc 22 » 101 et 102 2'

Autorisatiou de ne pas dresser d'états n0' 122 et
122 bis négatifs, ni de bulletins 11° g/i.3 bis néga-
tifs 22 n 102etl03 2'

Lellres pour l'étranger frappées du timbre PD, PP
ou PF quoique insuffisammentaffranchies 23 n 127 et 128 2*

Assimilation des photographies aux imprimés dans
les rapports entre l'Administration française et l'Office j
d'Autriche 23 n 128etl29 2'

Exécution d'une convention additionnelleà la con-
vention de poste conclue entre la France cl la Grande-
Bretagne.— Instructions à ce sujet 24 30 144 à 147 2*

Notification d'un décret concernant les correspon-
dances originaires ou à destination de la Nouvelle -Zélande, acheminées par la voie d'Angleterre et des
Étals-Unis 24 31 150etl51 2*

Paquels non scellés pour l'étranger, renfermant des
objets précieux ou passibles des droits de douane 24

11 155 et 156 2"
Service d'été entre Vienne et Conslanlinople 24 n 156ctl57 2*
Correspondancesà destination de la régence de Tri-

poli, acheminées par la voie de Malte 24 n 157 2'
Nouveau service sur la Cochinchine 25

11 203 2*
Exécution d'une convention additionnelle à la con-

vention de poste du 5 août 1859, entre la France et I

l'Espagne
.

26 36 225 2'
Paquebots britanniques de la ligne de Livcrpool à

Valparaiso 26 n 229et 230 2'
Assimilation des photographies aux imprimés dans les

rapports avec la Suède 26 11 230 2"
Notification d'un décret concernant les correspon-danecs à destination ou provenant de l'Islande et des

îlesFéroë 27 38 249 à 251 2"
Leltrcs pour les militaires et marins des escadres de

la mer du Nord et de la Baltique 27 11 258 2*
Lettres à l'adresse ou provenant des militaires fran-

çais prisonniers de guerre en Allemagne 27 n 258et 259 2*
Expédition, par la voie de Belgique et de l'Alle-

magne, des lellres pour les parties du territoirefrançais
occupées par l'ennemi 27 11 259 2«

Réorganisation de l'échange franco-luxembourgeois.. 28 n 288et289 2"
Nouveau service des paquebots anglais de la côte

occidentaled'Afrique 28 u 290et291 2*Itinérairedes paquebots anglais de la côte occidentale
d'Afrique. 28 j

11
290 à 293 2"

Correction à l'instruction n" 36 (convention entre la J
France et l'Espagne) 28 I

» 294 2*
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Correspondances étrangères. (Suite.)
Changement dans les dates de départ des paquebots 28 » 294 2*

pour Halifax 30 n 354 2*
Suppression de l'échange entre la France cl la Bel-

gique par la voie de la Suisse 28 » 294cl293 2*
Correspondance avec la partie du territoire français

cédée à l'Allemagne 28 » 295et296 2'
Direction à imprimer aux chargements de valeurs 29 » 329 2*

déclarées pour la Belgique 43 » 294ct295 3*
Suppression des comptoirs français de la côle d'Or

(Afrique) 29 » 330 2"
Application de la loi du i4 août 1871 aux lettres

échangées entre la France et ses coloniesau moyen des
bâtiments du commerce.. .r 29 » 331 2*

Correspondance avec l'Egypte et les pays d'au delà
de Suez par la voie de Brindisi et des paquebots an-
glais 33 n 420el421 2*

Correspondanceavec les pays d'au delà de Suez par
la voie mixte de Marseille-Alexandrie et des paquebots
britanniques 34 " 14 cl 15 3*

Correspondance avec le Honduras britannique 35 " 46 3'
Correspondance avec l'Autricheet la Suisse 35 " 46 3*
Translationdu bureau français de Gallipoli à Rodoslo. 35 u 47 3"
Correction d'un ordre de service relatif à la direction

à donner aux correspondances pour l'Inde, la Chine, le
Japon et l'Australie 35 » 48 3'

Correspondance avec les; colonies et pays d'outre-
mer par les bâtimentsde l'Etat 35 n 48 et 49 3*

Direction des valeurs déclarées pour la Suisse 36 " 78 3*
Lettres pour les militaires et marins français à l'étran-

:

ger. (VoiedePanama.) 36 » 78 ct79 J 3'
Correspondances à destination de Porl-Saïd 36 « 80 3*
Correspondances pour Mélelin 30 n 80 et 81 3*
Exécution de la convention de poste conclue entre la

France et l'Allemagne le 12 février 1872.— Notification
d'un décret pour l'exécution de celle convention. —Instructions à ce sujet 38 54 122àl32 3*

Exécution de la convention de poste conclue entrela
France et l'Allemagne le 12 février 1872. — Enregis-
trement, expédition et distribution des objets recom-
mandés avec ou sans déclarationde valeurs 38 55 133 3'

Notification d'un décret concernant les lettres ordi-
naires échangées entre la France et l'Algérie, d'une
part, cl Tunis, d'autre part 38 56 135 à 137 3*

Lettres affranchies à réexpédier sur l'Espagne ou sur
l'Italie après acquittementdu port de réexpédition.... 38 " 150 3*

Interdiction d'admettre à la modération de taxe,
dans les rapports internationaux, les imprimés dont le
texte a le caractère de correspondance 38 » 151 à 153 3*
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Correspondancesétrangères. ( Suite.)

Suppression des envois de correspondances pour la
Guyane française par la voie anglaise 39 u 180 3*

Reprise des envoisde correspondances pourla Guyane
française par la voie anglaise 40 „ 222 3*

Création d'un bureau de poste autrichien à Keras-
sunde 41 „ 242 3*

Nombreux cas d'affranchissement irrégulier de corres-
pondances pour l'Allemagne. — Avertissement commi-
natoire

.-
41 „ 243et244 3*

Lellres originaires de l'étranger revêtues de timbres-
postes français 42 „ 270el271 3'

Double service sur le Brésil et la Plata 42 „ 271 3*
Application du timbre P D à l'encrerouge 43 „ 294 3"
Impossibilité d'expédier des lettres non affranchies

pour certaines villes de Turquie 43 ,/ 295 3*
Suppression de la voie anglaise pour la transmission

des correspondances àdestinationdes colonies françaises
de la côte occidentale d'Afrique 43 „ 296 3"

Lettres affranchies de la Belgique pour la France
tombées en rebut 44 „ 322 3*

Images, gravures, lithographies, cartes et planspour
la Belgique 44 „ 322et323 3'

Lettres pour le Portugal et le Brésil portant la men-
tion uvoic de Cherbourg» 44

,, 323 31
Réorganisation ae l'échange franco-luxembourgeois. 44 „ 323 à 328 3*
Service d'hiver entre l'Autriche et Constanlinople... 45 „ 352el353 3*
Paquebots britanniques de la ligne de Liverpool à

Valparaiso 45 „ 353 3*
Correspondances pour l'Islande 45

,, 353 3*
Correspondances pour la Confédération Argentineet

l'Uruguay 45 „ 354 3"
Correspondance avec le cap de Bonne-Espérance,

Natal, l'Ascension et Sainlc-Hélène 45 „ 354 et 355 3*
Lettres chargées de ou pour la Belgique tombées en

rebut 46 „ 36 4*
Correspondance avec le grand-duchéde Luxembourg. 46 „ 36 à 39 4*
Correspondances pour Mozambique, Zanzibar et

Natal par la voie de Suez 46 „ 42ct43 4'
Voie de Cherbourg et des paquebots anglais fermée

aux correspondances 46
,, 44 4*

Correspondance avec la côte occidentale d'Afrique.
.

46
/(

44 4e
Lettres originaires des colonies revêtues de timbres-

postes métropolitains 47
i,

100 4*
Maintien de la formalité du chargement dans les

rapports internationaux 47 „ 101 4*
Correspondancespour la Nouvelle-Zélande 48

,, 145 4*
Affranchissementfacultatif des lettres pour certaines

partiesde l'Egypte 48 „ 145etl46 4"
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Correspondances pour Nalal et Sainte-Hélène 49 n 182 4"
Correspondance avec le Gabon el la côle occidentale

d'Afrique.. 49 •• 182etl83 4°
Notification d'un décret portant fixation des taxes

applicables aux correspondances échangées entre la
France et Tunis par la voie d'Italie 50 95 210 à 213 4*

Mode d'application du timbre d'entrée snr les impri-
més d'origine étrangère 50 90 213et214 4«

Avis de réception des lettres portant déclaration de
valeurs ou des objets recommandés originaires d'Alle-
magne 50 n 221 4»

Publication d'une nomenclaturedes ports étrangers
desservispar les paquebots réguliers 51 97 235 à 237 4«

Rcmplacementparuiilinibicspécialdésbulletinsn°97 51 98 237el238 4"
Notification d'un décret portant fixation des taxes ii

percevoir pour les correspondances échangées entre la
France et les pays d'oulrc-mcrau moyen des paquebots |

étrangers ._.. 51 99 239cl240 4"
Correspondances d'origine étrangère dépouillées de

leurs timbres-postes 51 ,, 250 4°
Etablissement d'un bureau de poste autrichien à

Dede-Agalsch (Turquie d'Europe)
, 53 n 299et300 4°

Interruptionde la correspondanceavec les Etats-Unis
au moyen des paquebots hambourgeois 53 u 301 4*

Correspondance avec les Etats-Unis au moyeu des 57 )
paquebots bambom-geois 2' sup. " ''"

Correspondance avec Madère 54 u 328 4*
Assimilation des photographies aux imprimés dans

les rapports avec le Brésil 55 „ 352 4.
Affranchissement facultatif des lellres pour certaines

parties de l'Egypte 50 n 378 4«
Service d'hiver entre Vienne et Conslanlinople 50 n 378 4°
Correspondances pour Saint-Vincent (cap Vert)...

.
56 n 379 4»

Correspondance avec Constanlinople par la voie
d'Allemagne el d'Odessa 57 n 399 4*

Correspondances pour la Qucensland 57 „ 400 4"
Direction à donner aux lettres chargées contenant

des valeurs déclarées à destination de la Suisse 57 '
11

400 à 402 4r
Correspondances des et pour les villes de Cavallc,) 57 )

Énos, Dcdcagh et Lagos (Turquie) 2" sup.
j " «-"el*-" 4*

Correspondance avec l'Australie et la Nouvelle-Zc-i 57 )
, «., ,„,lande............. j

2" sup. " **»etA2ft 5-

Notificationd'un décret concernant la correspondance
avec la Nouvelle-Galles du Sud et avec la Nouvelle-Zé-
lande par la voie de San-Francisco 58 u 6 et 7 5" |
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Assimilation des gravures et photographies aux impri-
més dans les rapports avec les colonies françaises, les
bureaux de poste français à l'étranger et la plupart des
pays d'outre-mer 58 » 7 5°

Nouveauxbureauxitaliens admisà l'échange des man-
dats internationaux 58 " 8 5"

Correspondancepour la Goulelte (l'unis^ 58 » 9 5°
Corrections au tarif n° 1185. — Lettres pour la Gou-

lelte (Tunis) 58 » 9 5'
Erratum au tarif n° n85. — Lettres pour la Nou-

velle-Galles du Sud 58 n 9 5°
Correspondance avec Malte 59 " 5i> 5°
Tableau indiquant les dales de départ et d'arrivée des

dépêches échangées entre la France et Malle du i" fé-
vrierau 3i décembre 1874 59 n 59 et 60 5*

Suppression de la ligne des paquebots français de
Panama à Valparaiso 59 11

60 et 61 5°
Maintien de l'emploi du timbre descriptif pour les

chargeraenls simples à destination de l'étranger 59 n 01 et 62 5*
Correspondance avec Mayolte, Nossi-Bé et leurs dé-

pendances 59 11
62 et 63 5*

Exécution de la convention de poste conclue entre la
France et la Russie le 20 octobre-i" novembre 1872.—
Notification d'un décret peur l'exécution de celte con-
vention. — Instructions à ce sujet 00 121 92 à 101 5"

Avantage île l'affranchissementdans les relationsavec
l'Allemagne 60 » 124 5"

Assimilation des gravures el photographies aux im-
primés dans les rapports cnlrc la France et l'Espagne.. 60 » 124et 125 5e

Service des paquebots anglais de l'Amérique du Sud. 60 11 125 5"
Correspondancespour la Nouvelle-Calédonie 60 » 120 5°
Correspondancepour Tnïlï 60 n 126et127 5°
Nouveaux bureauxfrançais admis à émettreet à payer

des mandats de poste internationaux 60 n 127 5*
Imprimés pour l'étranger sous forme de rouleau ou

placés à plat entre deux cartons 61 126 154et155 5*
Correspondancesde ou pour le Monténégro expédiées

par l'intermédiaire dos postes aulro-hongroises. — Ins-
tructions à ce sujet 61 127 155etl56 5*

Saison de pêche à Terre-Neuve 61 11
200 5*

Correspondanceavec les îles du Cap-Vert 61 n 200 5°
Correspondancepar mer avec l'Espagne 61 n 200et201 5*
Correspondancepar terre avec Constantinople 61 n 201et202 5*
Translationdu bureau luxembourgeoisde Bascharage. 61 n 203 5*
Bureaux français admis à participer à l'échange des"^ " "

I
" '
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Fausses directions sur l'étranger de lettres pour la
France 01 » 204ct205 5'

Correspondances de ou pour la Norwégc par la voie
de mer 62 » 246 5*

Translation de bureaux de poste autorisés à émettre
et à payer des mandats internationaux 62 n 240 5*

Nouvelledénomination de la capitale de la Hongrie.. 62 « 247 5*
Réduction du port des échantillons de marchandises 62 ) ,,-. arn -,

adressés de France en Allemagne sup. \
Texte du décret modifiant la taxe à percevoir sur les

échantillons à destination de l'Allemagne ..._ 03 133 272 5*
Nouvelle ligne directede la France pour les États-Unis. 03 n 277 5°
Bureaux français admis à l'échange des mandats in-

ternationaux 63 n 278 58

Conversion en bureau de recette du bureau de distri-
bution des postes françaisesétabli à Tunis (Tunisie)..

.
03 t n 278 5"

Ajournement de la mise en activité du bureau de) 03 ) anr ,,
Tunis \ sup. \

Exécution de la convention de poste conclue entre la
France el les États-Unis, le 28 avril 1876. — Notifica-
tion d'un décret pour l'exécution de celle couvent ion. —
Instructionsà ce sujet 04 139 302 à 314 5*

Bureau luxembourgeoisadmis à l'échange de mandais
de poste internationaux 04 » 323 5*

Nouveaux bureaux suisses admis à l'échange des man-
dats de poste internationaux. —Translationd'un bureau
suisse 04 u 324 5*

Echange de lettres chargéescontenant des valeurs dé-
clarées entre la France et les Pays-Bas. -— Décret con-
cernant cet échange 05 141 490 à 495 5'

Bureaux français admis à l'échange des mandaisinter-
nationaux 05

11
003ct504 5*

Bureaux italiens admis à l'échange des mandats in-
ternationaux 65

11
504 5*

Curio (Tessin, Suisse) confondu avec Cuvio (Corno,
Italie) 05

11
504ct505 5"

Interprétationdes articles 699 et suivants de l'instruc-
tion générale 60 143 531cl532 5*

Bureaux luxembourgeoisadmis à l'échange des man-
dats de poste internationaux - 66

11
540 5*

Timbre à date à appliquer sur les feuilles d'avis et les
accusés de réception adressés par les burcanx des offices
de poste étrangers aux bureaux d'échangefrançais .... 66 u 542 5"

I

I
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Correspondances étrangères. (Suite.)

Comptesd'échange des correspondancesavec les offices
étrangerset les coloniesfrançaises. —Nombreuseserreurs
relevéci en révision dans la rédactionde ces comptes.—
Recommandationsà ce sujet 07 147 562et563 5*

Le bureau de Tunis est admis à l'échangedes mandats
tcrnalionaux

.,
67 » 574 5*

Correspondances avec les Etals-Unis par la voie du
Havre et avec Curaçao 67 » 574 5*

Nouveauxbureaux français admis à l'échangedes man-
dats internationaux 07 " 575 5

Translation d'un bureau de poste autorisé à émettre
<

et à payer des mandats internationaux 67 i' 575 5*
Date d'ouverturede la recette des postes de Tunis... 67 I " 575et570 5* I
Objets recommandéset lettres portant déclaration de I 1

valeurs de ou pour l'Allemagne lombes en rebut 68 612 o* I
Correspondancesavec le Gabon par la voie des -

que-1
bots-postes français

,.
68 " 612et613 5'

Correspondances avec les Etats-Unis par la voie du
Havre 68 » 613 5'

Paquebots-postes français. — Ligne du Havre à New-
York. — Suppression de l'escale de Brest 68 » 614et615 5'

Correspondances avec les Etats-Unis 68 " 615 5*
Escale de Porlo-Cabello (Venezuela) 69 » 650 5*
Nouveauxbureaux italiens admis à l'échange des man-

dats internationaux 69 a 650ct651 5*

Nouveaux bureaux français admis à l'échange inter- I

»
national des mandats 69 " 651 I 5*

Acheminementdes valeurs déclarées pour la Belgique
et les Pays Bas 69 » 651 et652 5*

Accusé de réception des ordres de service relatifs à
la presse étrangère 69 » 633 5'

Paquebots-postes français.— Ligne du Havre à New-
York. — Départs du Havre pendant le i" semestre de
i875 69 n 653 à 656 5'

Suppression des distributions de poste do Galatz et
d'Ibraila 70 « ' 5 6°

Correspondance avec l'Amérique du Sud 70 tt "
Correspondance avec Malle. — Tableau indiquant

les dates de départ et d'arrivée des dépêches échangées
entrela France et Malte durant l'année 1875 70 n 11 à 13 D°

Notification d'un décret concernant les correspon-
dances échangées par la voie des États-Unis, entre la
métropole el les postes coloniales des tics Marquises,
des îles Basseset des îles de la Société. — Décret 70 154 41 à 44 6*
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Notificationd'une convention conclue enlrc la Franco
et la Grande-Bretagne pour les envois d'argent au I

moyen de mandats de poste et du règlement de détail I
et d'ordre arrêté entre l'Administraiion française et l'Ad- I
ministration britannique pour l'exécution de celle con-
vention. — Notification de fa loi du 28 juillet 1870. —Instructions à ce sujet 71 155 44 à 63 6*

Nouveau système monétaire allemand 71 » 66 et 07 6e
Suppression des bureaux français de Galalz el

d'Ibraïla 71 » 67 6°
Correspondance avec la Nouvelle-Calédonie 71 n 08 et 09 0"
Paquebots-poste français.— Remaniement des itiné- 71 )

00 0-1 r.«
1 i* 1 1,, . 1 A .*ii . I " ' 00 a .' 1 oraires des lignes du Mexique el des Antilles 2 sup. t

Réimpression de la nomenclature G des escales de
paquebots réguliers 72 n 105 0"

Saison de pêche à Terre-Neuve 72 n 105etl00 6*
Suppression du bureau du Caire 72 n 100 6°
Nouveaux bureaux français admis à l'échange des

mandais de posle internationaux 73
11

129 0*
Bureau luxembourgeois admis à l'échange des man-

dats internationaux
,• • • •

73 i " 1^' ®*
Correspondance avec le Japon par la voie des Etats- j

Unis 73 I •• 129 6*
Modede réclamation des avis d'émission de mandats !

de poste britanniques 73 n 130 6*
Correspondance par terre avec Conslantinoplc 73 j

11
131 6"

Modificationdans les itinéraires des lignes françaises
du Levant 73 » 146 6*

Mandais franco brilanniques délivrés nu nom d'une
compagnie anonyme, etc 74 n 174ctl75 6*

Nouveauxbureaux françaisadmis à émettreel à payer i

des mandats inIci-nationaux 74 I n 175 6"
Correspondance avec le cap de Bonne-Espérance.... 75 n 223 et 224 6*
Correspondance avec Saloniquc 75 u 224 6°
Correspondance avec l'Amérique du Sud 75

11
224 6*

Correspondance avec Porto-Rico 75
11

224 6*
Correspondance avec l'Espagne par la voie de mer. .

75
11

225 6"
Nouveaux bureaux italiens admis à l'échange des

mandats internationaux 75
11

225 0"
Mandats internationaux.— Remboursement à l'en-

voyeur du montant d'un mandat international 75 n 225el226 6*
Nouveaux bureaux français admis à l'échange des

mandats internationaux 76 u 260 6*
Correspondance avec le Venezuela 76

11
260 6°

Délai de validitédes mandais émis en Angleterre... 76 ni 261 6*
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Nouveaux bureaux français admis à l'échange des
mandais internationaux r 78 n 368 et 369 6'

Mandats d'articles d'argent à destination de l'Angle-
terre 78 n 309 64

Correspondances à diriger par la voie de Nnplos et dos
paquebotsde l'Indo-Chine 79 n 424 6*

Nouveaux bureaux suisses admis à l'échange des man-
dats de poslc inlernationanx. — Suppression de bu-
reaux de poste 79 n 424et 425 6*

Bureaux français admis à l'échange des mandats in-
'lernationaux 79 » 426 6*

Publication du traité de l'Union générale des postes.'.

— Notification du décret d'exécution. — Instruction à '

ce sujet. — But du traité d'union générale des poslcs. !

— Etendue du territoire de l'Union. — Classification
des correspondances. -— Lellres ordinaires. — Objets

j

recommandés.— Cartes postales. — Papiers du com-
merce ou d'affaires, échantillonsde marchandises cl im-\ ! 175 440 à 461 0*
primésde loulc nature. — Réexpédition.— Correspon-

,
tuV-

danecs tombées eu rebut. — Timbre d'entrée.
-—-

Cor-
respondances de service. — Détaxes. — Direction îles
correspondances.— Interdictions. — Régimes spéciaux.

—>
Valeursdéclarées.— Mandats d'articles d'argrnt. —

Dispositions diverses
Traité concernant la création d'une union générale

>

' des postesconclu entre l'Alh-magne, l'Autriche-Hongrie, I

la Belgique, le Danemark, l'Egypte, l'Espagne, les!
États-Unis d'Amérique,la France,laGrande-Bretagne,V ' 175 462 à 468 6*
la Grèce, l'Italie, le Luxembourg-, la Norwége, les! 5UP'

Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie, la Russie, la Ser- j
bie, la Suède, la Suisse cl la Turquie /

Procès-verbal de l'échange des ratifications et de) 79 / j^g /iC8et469 6*
l'adhésion conditionnelle do la France j sup. \

Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution du j
,_„

!

traité concernant la création d'une union générale dcs> ! 175 469 à 481 6*

postes conclu à Berne le 9 octobre 1S74 î "'
Loi portant approbation du traité de création d'une 1 -^ !

union générale des postes, et modification de la taxej 175 481 6*
des lettres circulant à l'intérieur ) "'

Décret pour l'exécution du traité de l'union générale) 79 ,~r , „. . . „„
des postes j sup.

Affranchissementdes journaux à destination des pays)
étrangers que les éditeurs sont autorisés à déposerenj

0
177 492 à 494 6*

dernière limite d'heure ; "'
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Publication d'un décret portant fixation des taxes à\ !

percevoir en France cl. en Algérie sur les lettres, les! !

échantillons de nuireliandises et les imprimés de toute! !

nature à destination ou provenant de divers pays étran-l 70 ) .«g .g* , -*„ «,
gers. — Instructions à ce sujet. — Classification desj a" sup, \)

correspondances.-p Lettres ordinaires. — Lettres rc-l l

commandées. — Echantillons de marchandises et im-1
primés de tonte nature. — Dispositions diverses / J

Décret portant lixatïon des taxes à percevoir en France} '

et en Algérie sur 1rs lettres, les échantillons do mar-f 79 ) ,„Q 'SOI a^Oti fiÉchaudiscs cl les imprimés de toute nature, à destination( 2e sup. j

ou provenant de divers pays étrangers /
(

sTarif des taxes à percevoir en France et en Algérie \ j

sur les lettres, les échantillons de marchandises et les]
imprimés échanges, par la voie de la poste, entre les?

'
habitants delà France, d'une part, et les habitants desl 79 )

.«<, r,y , f-y-7 &*
'

divers pays étrangers, d'autre part.— ire partie. —J 2* sup. \
Correspondances originairesde la France el de l'Algérie.I
— a* partie. — Correspondances a destination de la] j

France et de l'Algérie ' j

Publication d'un décret concernant l'échange dos
•

correspondances entre la France et ses colonies. —Instructions à ce sujol. — Classification.— Lettres or-
dinaires. — Lettres recommandées.— Papiers d'alïaircs.
— Échantillonsde marchandisescl imprimés de toute
nature. — Dispositions diverses .' 80 179 543 à 549 f>"

Décret portant dispositions sur le mode de correspon-
dance entre les postes de la métropole et les postes des
colonies françaises, tant par la voie des paquebots-poste
français crue par celle des services étrangers 80 179 549 à 552 C*

Tarif de la taxe des correspondances échangées entre
la France et les colonies au moyen des paquebots-postc
françaisou britanniques. — Des correspondances adres-
sées de colonie française à colonie française par l'inter-
médiaire des postes métropolitaines.— Des correspon-
dances échangées entre les colonies françaises et les pays
étrangers par l'intermédiaire des postes métropolitaines. 80 179 553 a o93 6'

Exécution d'une nouvelle convention de poste con-
clue, le 3o mars 187/1, entre la France et le Brésil.—
Notification d'un décret pour l'exécution de cette con-
vention.— Instructions à ce sujet.-—Désignation des
objets dont la transmission est réglée par la convention
du 3o mars 187/1.,— Lettres ordinaires. — Lettres re-
commandées. — Echantillons de marchandises, jour-
naux et imprimés. —Correspondancesréexpédiées pour
destinataires ayant changé de résidence. — Franchises.
— Dispositions diverses 80 180 594 à 598 «f
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Décrel concernant l'exécution de fa convention de
poste conclue le 3o mars 187/1 odre la France el le
Brésil 80 180 598 à COI 0"

Tableau de conversionde la monnaie brésilienne en :
monnaie française 80 j 180 601 ct602 G"

Correspondance par terre avec Conslantinople 80 ' n 006 cl 607 6*
Rappeldes instructions antérieures relatives aux niau-

dais de poste émis par les bureaux de France cl d'Algé-
rie sur les bureaux anglais 80 i n 007cl608 6°

Valeurs déclarées originaires ou à destination d'Hcli-
goland 80 » 608 0e' Journaux français adressés par les éditeurs aux bu-! j

I

reaux de poste allemands j 80 !

» 608 6" I

Bureaux français autorisés à émettre et à payer des. I
mandats de poste internationaux i 80 n 608 6'

Nomenclaturedes bureaux anglais admis à l'échange [

des mandats internationaux, page 169 | 80 |
u 609 6*

Publication d'un règlement concernant les correspon-j
findanecs officielles originaires ou à destination des pavs) ,„

j 181 641 à 643 6*
étrangers .'...) 3 SUP- 5

Correspondance avec Malte J SI ' 1/ 657et658 6*
Nouveaubureau français ouvert à l'émissiondes man-

,dais internationaux 81
; n 659 6*

Bureaux de poslc italiens admis à l'échange des niau- |

datsdcposle j 81 » 659 6*

!
!

Courriers convoyeurs el auxiliaire*.

Détérioration des coussins de banquettes et des dos-, '

siers des compartiments occupés par les courriers con-1
voyeurs.— Circulaire adresséeaux courriers convoyeurs
auxiliaires et manipulateurs 47 u 93 et94 4'

Serment à faire prêter aux courriers auxiliaires ma-
nipulateurs 63 // 273 5*

Service des courriers convoyeurs.— Refus de reco- '.

voir des lettres à la main 65
11

500et501 5*
Courriers auxiliaires.— Payementdu salaire par mois

ou Heu de par trimestre 66 « 537 5*
Nécessairesdes courriers convoyeurs 70. u 5 6"

Courriers d'entreprise. ( Voir TRANSPORTS DE DIS-
I>tcHBS.)
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Crédits affectés à l'amélioration du sort des agents.
[Voir PERSONNEL.)

Décime.

Double décime à ajouter au principal des amendes
prononcées pour contraventions aux lois postales 22 // 96 2e

Double décime à ajouter au principal des droits per-
çus pour prestation de serment. ( Voir SERMENT.)

Décrets, lois, elc. '

Décretpoi-tant fixation des taxes à percevoir,en France I

et en Algérie, sur les lelties ci imprimés de toule na- j

turc provenant des pays d'oulrc-mcr, dirigés par la voie
de Lisbonne el des paquebots britanniques 3 " 81 1"

Décret poilanl fixation des taxesa percevoir, enFiance
et en Algérie, sur les correspondances originaires ou à
destination de la côte occidentale de l'Amériquedu Sud,
transmises au moyen de bâtiments à vapeur 5 u 147 à 149 1"

Décret concernant les dépêches échangées entre les
habitants de la France et de l'Algérie et les habitants
de Curaçao, tant par la voie des paquebots français que
par la voie des paquebots britanniques et néerlandais.. 6 1

n 207 1"
Décret modifiant les bases des cautionnements des 6 1 „„. ,,„ .,,comptables des postes ( up. ) 5 -«let-*32 t
Décretportantfixation des taxes à percevoir, en France |

et en Algérie, sur les lettres, échantillons de marchan-
dises et les imprimés de toute nature à destination ou
provenantdes pays d'outre-mer, acheminés par la voie
de Lisbonne et les paquebots portugais 10 u 354 & 356 1"

Décret portant fixation des taxes à percevoir sur les
lettres affranchies de la France pour les iles Sandwich,
expédiées par l'intermédiairedes postes américaines.... 12 n 409et410 1"

Décret pour l'exécution de la convention addition-
nelle à la convention de poste du 3 décembre 1857,
conclueet signée le a8 février i865, entre la France et
la Belgique

. 12 // 416 à 418 I 1"
Décret pour l'exéculion des articles additionnels à la I

convention de poslc, conclue entre la France et l'Au-
triche le 3 septembre 1857, et signée à Paris le 12 fé-
vrier 1869 12 „ 420 à 422 1"

Décret pour l'exécution de la convention de poste
conclue le 3 mars 1869 entre la France et le royaume
d'Italie 13 n 466 à 470 1"

•
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Décret portant fixation des taxes a percevoir sur les
lettres à destination ou provenant du cap de Bonne-
Espérance

,
de Poil-Natalet des îles Falkland, et sur les

échantillons de marchandises à destination ou prove-
nant du cap de Boiine-Espérance, de Port-Natal et de
Saintc-Hélciic 13 „ 478et479 1"

Décret portant suppression du droit fixe acquitlé par
les destinataires des correspondances affranchies d'ori-
gine espagnole 14 « 503 et504 1"

Décret portant fixation des taxes à percevoir, en
France et en Algérie, sur les lettres originaires ou à

«destination de la Roumanie, acheminées par la voie
d'Autriche 14 u 505et506 1"

Décret portantfixationdes taxesà percevoir,en France
cl en Algérie, sur les correspondances originaires ou à
dcslinationdelaScrvio,achemiiiécspailavoied'Aulriehe. 17 n 590et591 1"

Décret impérial concernantles correspondances oi-igi-i ,o \
naircs ou à destination des Etats-Unis d'Amérique et !" ®35 à 639 1"
des pays auxquels les Étals-Unis servent d'intermédiaire. ' ' '

Décret impérial portant fixation des laxes à percevoir | I

par l'Administrationdes postessur les lettres non affran-
chies expédiées des États-Unis pour la France et l'Al-
gérie par la voie d'Angleterre 20 ,; 31 et 32 -*" I

Décret concernant les échantillons cl imprimés de I

toute nature échangés entre la France et les Etats-Unis I

par la voie anglaise 21 ,i 55 ct56 2*

v Décret impérial portant règlement d'administrationj
publique pour l'exécution de l'article k do la loi du I _.

'

4 juillet 1868, relatif a l'emploi du télégraphe dans la ' { 32 181 et 182 2"
transmission des mandaisd'articlesd'argentdélivrés par P* i
les bureaux de poste

Décret impérial concernant les correspondances ori-
ginaires ou à destination de la Nouvelle-Zélande ache-
minées par la voie de l'Angleterre et des Etats-Unis... 25 n 204 2*

Décret du Gouvernement de la Défense nationalepor-
tant suppression du sermentpolitique. ( Voir SERMENT.).

Décret du Gouvernement de la Défense nationale
portant nomination du directeur général des postes. .. 27 « 256 2*

Décret concernant les correspondances à destination
ou provenant de l'Islande et des îles Féroë 27 38 251 à 253 2*

Décretconcernantla suppression de l'impôtdu timbre
sur les journaux 27 «37 249 2*

Décret du 19 septembre 1870. — Abrogation de
l'article 75 de la Constitutionde l'an vin 29 40 320 2*

Décretportant fixation des taxes applicables aux cor-
respondances échangées entre la France et Tunis par la
voie d'Italie 50 95 210 à 213 4*
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INDICATION

du dn
r numéro do du

numéro «««"""
, "•
da l'ins- la page. volume.

Bulletin, truction.

Décrets, lois, elc. (Suite.)
Décret portant lixation des taxes a percevoir sur les

correspondances échangéesentre la France el les pays
d'outre-mer .". 51 99 239et240 4*

Décret qui nomme M. Libon directeur général des
postes 53 „ 298 4*

Décret qui nomme un administrateur 53 n 298et'299 4"
Décret qui fixe les délais pendant lesquels les lellres

déposées dans les boîtes des bureaux de poslc de Lyon,
après les levées générales, pourront être expédiées
moyennant une taxe supplémentaire 51 u 268 et269 4*Notification d'un décretconcernant la correspondance
de la Nouvelle - Galles du Sud avec la Nouvelle-Zé-
lande par la voie de San-Fraucisco 58 j

» 6 et 7 5"
iNotification d'un décret pour l'exécution de la con- j

vention de poste conclue entre la France cl la Russie, !

le 20 octobre/1"novembre 1872 GO i 121 92 à 101 5°
Décret qui nomme un administrateur 03 u 270 5*
Texte du décrel modifiant la taxe à percevoir sur les

jéchantillonsa destination de l'Allemagne 03
: " 272 5"

Notification d'un décret pour l'exécution de la con- :ventioiideposlecoiiclueentrolaFranceetlesÉlals-Unis. 04 139 309 à 312 5*
Décret concernant les lettres chargéesrcnfei-mant des !

valeursdéclaréeséchaiigéeseiitrelaFrancoctlesPays-lias. 65 | 141 494et495 5*
Décret concernant les correspondanceséchangées par ,la voie des États-Unis, entre la métropole el les postes i

coloniales des îles Marquises, des îles Basses el des îles
de la Société

,
71 | 154 43ct44 6'

Décision ministérielle du 12 mai 1875.— Échan- 73 ) ,.„ , „,. ,.tillons. — Annotations sup.
160 16° 6

Décision ministérielle du si avril 1875. — Contra-
ventionsà l'arrêté du 27 prairial an ix 74 » 174 6"

Décision ministérielledu a3 juillet 1876 portantsup- j

pression de la formalité d'autorisation préalable pourl'encartage des imprimés 77 169 320et321 6"
Décision ministérielle du 17 août 1875. — Relevé

trimestriel du nombre des brochures politiques non
périodiques 77 170 321 à 323 6*

Décret concernant l'intervention, des percepteurs et
des receveurs des postes dans le service des caisses
d'épargne......... 78 171 357 à 359 6*

Décision ministérielle du 9 octobre 1875. —Traits i
destinés a marquer un passage dans un journal, une[ 173 411 6*
brochure, etc ! SUP-

Décret pour l'exécutiondu traité de l'Union générale) 79 ... , .des postes \
Sup.

\ ll!> aal a aBe b
Décret portant fixationdes taxes à percevoiren France\

et en Algérie sur les lettres, les échantillons de mar-i 79 \ _R , .,chandises de toute nature à destination ou provenant1 2« sup-
I

de divers pays étrangers )
,
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numéro »«m"°
de

Vini- la p.*gc. voluau.
Bulletin, traction.

Décrets, lois, etc. (Suite.) '
Décretportant dispositions sur le mode de correspon-

dance entre les posles de la métropole et les postes des g

colonies françaises, lanl par la voie des paquebots-poste
français que par celle des services étrangers 80 179 540 à 552 6' ":

| Décret concernant l'exécution de la convention de .:

f poste conclue, le 3o mars 1874, entre la France et le ?

;
Brésil 80 180 598 à 601 6-

Dénombrement.
Dénombrement de la population de la France en \

1872. — Renouvellement des statistiques postales des
communes prescrit par les articles I0i8cti5i9dc

:l'instruction générale 46 73 7et8 j V
;' Dénombrement quinquennal de la population de la I

France en 1872 40
1, 26et27 4'

Départements.
Réunionau département de la Meurthe,qui portera

provisoirement le nom de Meurthe-et-Moselle, des ter- *

ritoires restés à la France de l'ancien département de
la Moselle 30 n 349 2

Dépêches.
Sacs à dépêches 25 n 201 2e
Vérification du contenu des enveloppes-dépêches

n" 9./1 25 1,
202 2' ;Epreuves concernant le timbrage des lettres et la

constatationdes fausses directions.— Rappel aux pres-
criptions des articles 676 et 588 de l'instruction gêné* 1

tîale. 33 46 406ct407 2*
.Emploi, pour l'échange des dépêches entre bureaux

sédentaires, des sacs destinés au service des bureaux \
ambulants 36 n 82 3* *

Emploiabusifdes sacs appartenantà l'Administration. 38 u 158 3*
Mode d'emploides sacs en peaupar les bureauxambu-

lants et les bureaux sédentaires 40 1 74 9 cl 10 W
Acheminement des correspondances pour Saint-Denis

et Bagnolet(Seine) 59 » 45 5' '

Suppression des accusés de réception des dépêches.
— Nouveau formai de feuillesd'avis. — Nouveau mode
de transmission des procès-verbaux de manque de dé- '
pêches.

•— Création d'une enveloppe spéciale n° 1126
qualcr 63 136 267 à 269 5'

Contrôledu servicedesdépêchessur loschemins defer. 65 n 498 5"
Suppression de la formule n" 246 des erreurs de

tri.etc 66 142 530et531 5e §
Recommandations au sujet de la fermeture des dé- '*

pêches 08 u 604 5*
Le bulletin n° 13 ne doit pas être employé pour la

transmission des dépêches de rebuts 68 n 617 5'

BULL. MENS. —TABLES. — icr, 2°, 3°, /,', 5* et 6" VOL. 53
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IND ICATION

du du

numéro n"""r0

,
d»

fin.- 1.1 page. volume.
Bulletin. Iruction.

Dépôt de garantie.
Dépôt de garantiepour les formules de mandats dis-

parues 49 93 109 à 171 4«

Dictionnairedes postes. ,
Annotalions à transcrire textuellement au supplé-

srt1)t
\ " ^1 l"

ment { 3*
j a 91 l"

1
» 37 1er

sup.
2 n 03 l*r
3 n 90 l"
\ a 133 1"
5 n 100 1"
6 n 222 1"
7 n 2'i9 1"
8 | n 277 l"| 9 \

n 339 1"I 10 n 370cl371 l"I 11 n 397 1"
1 12 a 447 1"
1 13 n 480 1"
1 14 n 523 1"I 15 u 547 1"I 16 n 572 I"| 17 n 600 1"

18 n 620 1"
! 19 ' a 21 2"

Annotations à transcrire textuellement au diction-; 20 " 40 Vnaire... , , 9,1 „ 74 ij«
22 n 106 2*
23 n 133 2'
24 n 160 2'
25 u 20'J 2*
26 ! n 235 2*
27 n 204 V
30 n 350 2*
32 n 396 2-
33 .. 413 2"
34 n 6 3*
35 n 41 3'
36 » 73 3*
37 n 102 3*
38 n 144 3*
39 .. 172 3*
40 » 200 3*

l .42 /. 264 3*
1 43 n 290 3'
\ 44 ,1 315 3* I
\ 45 I „ 346 3"



— 749 —

INDICATION

dn du
.

nH«.^*A nlimcronuméro
,

de
aa Tins- la page. volume.

Bulletin, truclion.

Dictionnaire des postes. (Suite.)

40 » 29 4'
47 " 95 4*

j 48 ,i 134 4*

! 49 ./ 176 4*
50 u 218 4#
51 .. 249 4*
52 // 277 4'
53 a 304 4"
54 ,, 316 4*155 -, 348 I 4«
50 u 377 4'
58 u J 5 51
59 a ta 5'
00 ., 112 5'
61 n 18S 5*

j 02 ./ 2':0 5"
Annotations à transcrire textuellement au diction-: 03 u 275 5°

naire. (Suite.) / 64 » 322 5" I
' 65 503 5* I

66 a 539 5°
07 n 569 5"
68 n 60S 5*

f 69 » 038 5"
I 70 „ 20 6*

71 » 1 71 et 72 6«
72 ., 111 6"
73 „ 149 0"
74 „ 182 6"
75 ,. 230 et 237 6"
76 n 264 el265 6"
77 « 332 6*
78 » 371 6*
79 „ 430 6"

1 80 „ 013 6'
-

81 ,, 672 6*

Directeur général.

Décret du Gouvernement de la Défense nationale
portantnomination du directeur général des postes... 27 n 256 2*

Notification d'un décret qui nomme M. Libon direc-
teur général des postes 53 u 293 4'

Expédition des plis chargés et de la correspondance
ordinaireadressésau directeur général des postes 56 » 374et375 4*

53.
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INDICATION

du du
numéro do du

nunicro """"-'»
uu l'ins- la page. volnme.

Bulletin, truction.

Direction départementale.

Recommandation aux directeurs départementaux auujet de l'établissementdu rapport annuel sur la situa-
tion du service 16 « 566 1"

Transmission enlrc les directeurs des dossiers des
affaires engageant plusieursdépartements ou plusieurs j

services 23 ! » 126etl27 2"
Recommandation aux directeurs de donner avis à

l'Administration de la concession de chemins de fer
d'intérêt local 64 n 320 5*

Demande de renseignements concernant les villes où
les rues sont indiquéespar une plaqueou par tout autre j

procédé 05 « 506 5*
Demande de renseignementsconcernant les villes où

les rues sont indiquées par une plaque ou par tout i

autre procédé 60 \ u 541 et542 5°
Anncxeàl'inslrucliongénéraledu 19 décembre 1874.) 09 j

( no.-' "01 r'
( Classificationdes directions et des recolles.)

1 iclsup. V

Vérifications des bureaux de posle exercées par les
directeurs. — Établissement de rapports n" 390 des-
tinés à constater les résultats de ces vérifications 70 151 2 et 3 0°

Tableaux mensuels de comparaison des recettes réa-
lisées dans les bureaux de distribution convertis en
bureaux de plein exercice par la loi de finances du
22 décembre 1873. — Ne devront plus être fournis par
les directeurs 70 " 4 cl 5 0°

Avis mensuel des recettes. — Remise en vigueur des
dispositions de l'article 1418 de l'instruction générale. 70 " 5 0*

Infractions aux règlements de police sur les chemins
de fer..... 71 » 65 6"

Oblitération des timbres-poste» 73 » 133cl 134 6°
Remise aux domaines des imprimés hors de service.. 73 « 134 0*
Enregistrementdes procès-verbaux 11° 77G 74 n 178 6"
Etudes n" 525 Vis. — Attestation de l'agent voyer en

chef du département concernant les distances. — Men-
tion nominative du bureau le plus rapproché de lu

commune impétrante. — Indication sur les tracés
joints aux éludes du numéro d'ordre dos tournées des
'facteurs 75

1,
223 6*

Relevé trimestrieldu nombre des brochures politiques
non périodiques distribuées. — Addition d'un
arlicle 1515 bis à l'instruction générale.— Décision
de M. le Ministre des financesdu 17 août 1876 77 170 321 à 32;i 6"

Indemnités pour surcroît de travail.— Justifications
à fournir, chaque mois, par les directeurs sur les du-
plicatas des reçus des parties prenantes adressés à
l'Administration 77 u 329 6"

I
I
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INDICATION

da iln
, ,' de do

numéro Dnra"ro

da Tins- la page. volome.
Bulletin, traction.

Direction départementale.(Suite.)
Nouveau classement des directions départementales,

des recettes composées et des recettes simples. (Annexe
au Bulletin mensuel 11° So.) — (Novembre 1873.).... 80 " (i05ct006 0'

Avis du dépari en congé dus agents comptables.—Obligation pour les agents de tous grades se trouvant
à Paris, en congé ou en permission, de faire connaître
leur adresse à l'Administration 81 n 656 6*

Suppression du livre-minute n* 841 bis des arrêtés
de vérification et remplacement de ce document par un
état statistique portant le même numéro 81 » 002et663 6*

Discipline.
* Blâme infligé au nom du Conseil à un receveur, à un

contrôleuret à un directeur à l'occasion d'une accusation
de suppression de lettres dirigée contre un facteur rural
sans preuve, sans contrôle et sans débat contradictoire' 28 » 284 2"

Restitution imposée à une receveuse qui s'était fait
attribuer frauduleusement une allocation pour frais de
régie supérieure à celle qui lui était due 62 n 238 5*

Blâme à un receveur pour incurie et défaut de sur-
vaillance 65

11
497 5*

Révocation d'un agent pour violation du secret des
correspondances 73 n 128 6°

Restitution imposée à deux receveuses qui s'étaient
fait attribuer frauduleusement une allocation pour frais
de régie supérieure à celle qui leur était duc. — Révo- I

cation de lune d'elles 79 n
1 422et423 6"

Révocation d'un receveur des postes pour ouverture I

d'une lettre adressée par l'Administration à un parti-
culier 81 n 656 6*

Distribution à domicile, au guichet.
Distribution à domicile des valeurs cotées et des va-

leurs déclarées à destination des communes rurales.... 8 8 20tel202 1"
Distributiondes circulaires élccloralcs et bulletinsde

vote ". 11 11 bis. 383 I"
Addition à l'édition de l'instructiongénérale à l'usage

des receveurs des bureaux simples et des distributeurs*

— Autorisations de distribuer au guichet, à litre oné-
reux ,

la correspondance des particuliers 44 n 314et315 3*
Distribution des lettres taxées dont la suscription

indique le contenu, et des cartes postales frappées de
surtaxes011 de complémentsde taxespourcause d insuffi-
sance d'affranchissement 49 90 106el 167 4*

Addition au bulletin de la distribution a domicile,
n* lui, d'un tableau destiné à présenter la concor-
dance des indications du timbre à date avec les heures
de levées des boîtes des bureaux et avec les numéros
d'ordre des distributions 62 n 238 5*
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INDICATION

du du
numéro »um«» d8 dtt

A fins- 1. page. volume.
Bullolin. Iructïon-

Distribntlon à domicile, au guichet. (Suite.)

Liquidation des dépenses occasionnéespar la distri-
bution des circulaires électoralesau moyen d'auxiliaires. I

— Interdictiond'employer comme auxiliaires les agents!
„.-municipaux et toutes personnes chargées de fonctions) , 14S 593 à 590 &•

publiques. — Obligation de remettre an domicile! **
même des destinataires les circulaires électorales. —1

— Etat des dépenses

Droit de timbre. ( Voir TIMBRE (DROIT DU).

Droits d'enregistrement, de poste.

Fixation des droits d'enregistrement aux marchés
passés pour les transports de dépèches 39 59 168 el 169 3'

Droitsde poste perçus à l'occasionde l'instructiondes
affaires criminelles et correctionnelles. — Mode de
comptabilité 8 10 203 à 2C8 .1"

Droits de poste perçus à l'occasionde l'instructiondes
alîaircs criminelles ou correctionnelles.— Substitution -,des percepteurs des contributions directes aux rcce-\ j 130 215 6 217 5"
veurs de 1 enregistrementpour le recouvrement de ces i

idroits / I

ISullclin français, journal officiel.—Exemption des 03 i
droits de poste....... U

»«P.
\ 138 297ct298 V
i

Droits il'rnregistremcnt pour prestation de serment.
(Voir SF.IUIP.NT.)

Droits de timbre des actes de prestation de serment.
(Voir SEKSIENT.)

Échantillons.
Echantillonsde soie grege ou filée pour l'Allemagne 6 « 211 1"

du Nord 7 n 242 1"
Admission des échantillons de soie dans les rapports

entre l'Administrationfrançaise et l'Office badois 8 n 270ct271 1"
Admission des échantillons de soie dans les rapports

entre l'Administrationfrançaise et l'Office bavarois..
.

9 n 295 1"
Elévation de la limite de poids de certains échantil-

lons de marchandises dans les rapports entre la France
it TAnglelcrre 11 » 393 1"

Echantillons de métaux pour la Grande-Bretagne ,. 14 n 514 1"
Limite de poids des échantillons pour l'Autriche et

les pays auxquels l'Autrichesert d'intermédiaire 16 " 518 1"
Loi du 24 août 1871 29 39 306 5 315 2'
Taie des échantillons de marchandises. (Loi du 57 ,,„ /.30 t.

29 décembre 1873.), 4' sup.
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du da
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*
d« da

numéro numcr0

,
do

au Tins- E. pogo. vyjumo.
Bulletin, truction.

Échantillons. (Suite.)

Taxesdes imprimés cl des échantillons ( Bulletinmen-
suel, n* 67, 3* el 4° suppléments). — Modificationsà
apporter à l'instruction générale et au Bulletin mensuel. 59 1/

48 à 50 5*
Enquête sur le mouvement des correspondances de

toute nalurc transportées par le service des postes du (i

au 15 et du 2 1 au 3o octobre 187/1 00 145 534 à 530 5*
Recommandations en ce qui concerne l'expédition et

la transmission des échantillons, brochures, imprimés
et papiers divers 66 » 540et54i 5°

interdictiond'admettredes échantillons de nhvlloxcra 66 )
Krt .rr-r- r.

. • 11, ' ' I » 554cl555 .1• a circuler par la poste sup. >
Rappel a l'exécution de l'instructionn" 5o concernant

les quittances non timbrées insérées dans les paquets
circulant au prix du tarifréduit 67 » 570 5'

Nouveau système monétaire allemand 71 " 06 et 07 6'
Hnquêle sur le mouvement des correspondances dci -,loule nature transportées par le service des postes, du. 156 85 cl fc!> 6'

6 au iî> el du 2 1 au 3u mars 1876 ) * '
Echantillons. — Annotations. — Exlcnsiou donnée\

aux dispositions de l'article 3, S 5, de l'arrêté minis-/ 73 ) .- ,r- , ,.r -,léricl du 9 juillet i85C —Modificationdo la décision? sup. ' iW lOôalOo
ministérielle du 20 mai

1
Son ) j

Enquête sur le mouvement dos correspondances de, |
toute nature transportées par le service des postes, du' j
6 au i5 et du 21 au 3o octobre 187b

1
78 I 172 366ot307 0' j

Taxes pos'aies.—Modification île lu taxe des échan- ) 79 ' I

tillons ) 2e sup. I 176 488 à 400 <>'

Écrits périodiques. ( Voir .loiir.îuux.)

Élection», (Voir Cinciii.AiiiF.s cl LISTES ÉI.I:CTOIUI.ES.)

Enrcglstronerit.
Délai d'ciiregislrement des procès-verbaux de con-

traventions. — Amende en cas de retard 22 " 95el96 2"
Fixation des droits d'enregistrenu'nt des marchés

passés pour les transports des dépêches 39 *'*' 168ctl69 3*
Droits d'cnrcgistrcniciit des actes de prestation de

serment. ( loir SKKSIIÎST.)

Entrepreneur», de transport de dépêches. ( Voir |

Ti\iNsronTs de dépêches. ) I

Enveloppes-dépêches. (Voir DÉPÊCHES.)
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du du
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.
do

ao Tins- 1. page. volume.
Bull,lin, traction.

ftprcnvcfl.

Épreuves corrigées.— Lci du a4 août 1S71 29 39 300i315 2*
Épreuves concernant le timbrage des lettres et la

constatationdes fausses directions.— Rappel aux pres-
criptions des articles 676 et 588 de l'instruction géné-
rale. 33 46 406et407 2*

Modification de la taxe des épreuves d'imprimerie 79 yjQ /jçç- a /,fir) g.
corrigées circulant à l'intérieur a* sup.

îrrata à l'instruction générale', au Bulletin mensuel el
an Manueldes franchises. (Voir INSTRUCTION générale,
Bulletin mensuel cl Franchires.)

erreurs.
Suppression de la formule, n4 246, des erreurs de

tri, ete 00 142 530 et .-.31 | V
Comptes d'échange des correspondances avec 1er.

offices étrangi-rs et les colonies françaises. — Nombreuses
erreurs relevées en révision dans la rédaction de ces
l'omptes. — ïlecomniandaîionsà ce i-ujct 07 I ':. :>02 cl ;::.> ^

Reprise, en 1875, dans les bureaux de poste, du
recensement des objets de correspondance expédiés cl
reçus, suspendu exceptionnellementen 187A. — Eta-
blissement par les directeurs des relevés, 11° a09, des
erreur* de tri, de. taxe et de compte commises durant
rannéei874 09 " OSOelO'iO .V

Etablissements de poste. (Changement de dénonu-
nation de bureaux de poste, conversion, création, j

transformation, translation, suppression et réunion
dans une même maÎGon des bureaux de la poste el du '

télégraphe,) j

/ l i
n 35 l-

f sup. t
I 3 n 89 1"i9

1/ 337 1"
19 n 18 2* I

22 n 104 2«
26 n 233 2*
28 n 287 2*
30 n 350 2'
32 1, 396 2"
35 .1 38 3*
40 n 200 3*
42 n 264 3*

1 49 a 176 4*
\ 00 n 113 5e
1

I
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, d»
fins- I» p»g«. volume.

Bnlletin. traction*

Etablissementsde poslc. (Suite.)
i' 61 „ 185 5'
\ 68 n 607 5*

, .. • i i i
1 71 " 70 6*

Changeaient de dénomination uc bureaux do poste.. \ na ijn «•(S«-tc) f 77
"„

331 6"
J 81 ,, 671 6"

i 5 ii 158 et 159 1"
6 « 220 1"
7 i 240 1"
8 n 274 l"

( 11 ii 395 1"
13 « 48i 1"
16 » 570 1"
17 n 597 et 598 1"
19 a 18 2«
22 i, 103 2*
23 « 130 2"127 n 261 i*
28 n 287 2"
31 /i 371 2*
32 i, 393 2*
32 n 394 2*
37 n 99 3-
38 n 144 3*
43 n 287 3*
51 n 250 4'
59 ii 46 5*
60 u 114 ,V
63 i, 275 5'
63 a 278 5'
67 a 575 et 576 5*

' 68 a 006 5'
.

74 u 180 0°

; 3 u 89 1"
j 4 u 132 1"
I 6 n 2t9ct220 I"
I 7 a 245 1»18 » 274 1"

Création d'établissements de poste / 10 n 368 1"
11 n 395 1"
12 u 445 et 4 46 1"
14 a 521 1"
15 u 546 1"
16 » 570 1"

' 18 n 618el6l9 1"
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INDICATION

du du
numéro »«<™ ^ **

,
de

"u Vins- la page. volume.
Bulletin, truction.

Établissements!de posle. (Suite.)

19 " 18 2*
23 a 132 2*
24 a 159 2"
20 » 233 2*
32 n 393 2"
33 a 412 2'
34 n 4 3'

I 35 a 38 3"
I 36 " 69 3"\ 36 " 09 3*
1 37 a 100 3'
1 38 a 141 3*\ 41 n 238 3*| 43 '/ 280cl287 3*| 43 n 287 3°

45 n 340 3'
I 40 a 29 4°

Création d'établissements de poste. ( Suite. ) ! 47 •• 95 4"
l 48 » 134 4*

50 n 217et218 4*
I 51 u 2'i9 4'
i 52 a 274

.
4°

53 n 304 4'
54 n 310 4'
59 a 40 5*
00 a 114 5*
61 n [ 180 5*
02 n j 240 5'
03 n 275 5e
05 a 495 et 490 5e
60 n 538 5"
08 n 600 5°
74 n 179ell80 6"

'. 74 n 180 6'
' 75 ii 234 0"

Rectification de l'orthographe des noms de trois bu-1
reaux de poste 40 » 200 3"i!0 n 308 l"

18 u 017 1"
34 n 4 3"
37 a 100 3"
74 n 181 C*

Transformationen bureau dedistribution régulièredu
bureau de distribution-entrepôt de Géryville (Algérie). 23 n 130etl31 2°

Transformation du bureau simple de Sétif ( province
de Constantinc) en bureau composé 42 n 263 3*

Transformation du bureau simple de Milianah (Al-
gérie) en bureau composé 60 " 114 5"



INDICATION I
— " T—

du du
i

!
i' UO litlnuméro »um"°

,
do

u Tins- la page. volume.
; Bulletin. Lruclion.

Etablissementsde poste. (Suite.) j

Conversion en bureau de recette du bureau de dis- !

tribulion des postes françaises établi à Tunis (Tunisie).
•

63 u 278 5=
Ajournement de la mise en activité du bureau de) 63 „„. -,Tunis ' sup.
Transformation de receltes de poste à partir du

i" novembre 1874 67 u 569 B*
Transformation du liurcau simple de Tlcincen (dé-

partement d'Oran) en bureau composé 51 n 250 4"
Transformation des bureaux tic distribution séden-) 57 j .,„ ., _ , .._ fataires eu recclles simples de 4° classe ( sup. j

« ' * }
,, 35 I"

i mP-
I 5 u 160 I"
I 6 n 220 1"
I 10 a 570 I"
J 23

11
131 2*

Translation d'établissementsde poslc ( 28 11 287 2*
J 38 n 142 3*
J 48

11
133 4°

I 62 j
11

240 5*
[ 62 n 246 5*
! 77 n 331 0*

79 » 428 0'
Attribution de numéros d'ordre distincts à 2 13 éta-

blissements de poste 45 » 345 5* '

. Désignation des établissements de poste situés dans i

les portions restées à la France des territoires cédés à
l'Allemagne, et qui ont été rattachés provisoirementà
des départements limitrophes 28

- » 285 2*
Exécution de la loi du 2 3 août 1871, relativeà l'en-

registrementdes baux 33 i " 416et417 2*
Établissement de bureaux de poslc temporaires dans

les stations thermales 50 " 216 4* ;Etablissement d'un bureau de poslc temporaire au
Graiid-Trianon 54 n 318 4* j

Application de la loi du G décembre i873-altribuant j

la gestion des bureau* télégraphiques municipaux oii | '

autres d'un ordre inférieur aux agenls îles postes, cl
Crescrivant la réunion dans une même maison Ou l'éta-
lisscmcnt dans les meilleures conditions possibles de

proximité des bureaux de la poste et du télégraphe
dont le service est distinct. — Inscription des objets
chargés et recommandéssur les registres n°" 18 et 1 g,

,sur#les feuilles n° io5 et sur les livres-journaux 11° 387. 61 125 151 à 15,4 5*
Établissement de bureaux de poste temporaires du-

rant la saison thermale 02 n 239 5*
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de
Vins- la page. volume.

Bulletin, tructiou.

Établissements de poste. (Suite.)

Erratum au Bulletin 62, page 23g. — Remplacer le
numéro d'ordre 3141 attribué au bureau temporairede
Saïnt-Sativcur-les-Baiiispar 6û3o 63 n 275 5'

Bulletin français, journal officiel :!u soir. —Appo-
sition dans les bureaux de poste des affiches relatives à
la publication de ce journal 69 n 638 5"

Réunion au départementde la lïaulc-Saôncdes bu-
reaux de Délie, Beaucourt et Bourgogne, qui avaient
été rattachés provisoirement au départementdu Doubs. 69 n 640 5*

Annexe à l'instruction du 19 décembre 1874. (Clas- 69 009 à 721 5°siCcation des recettes.) 1" sup.
Bureaux de poste temporaires 74 » 181 6*
Modification de l'inscription extérieure destinée à

faire connaître au public l'existence des bureaux de
poste 75 " 222et223 6e

Eludes n° 525 bis.-— Attestation de l'agent voyer en
chef du déparlement concernant les distances. — Men-
tion nominativedu bureau le plus rapprochéde la com-
mune impétrante.—Indication sur les Iract's joints aux
éludes du numéro d'ordre des tournées des facteurs.

. .
75 " 223 0"

Création d'un bureau temporairede plein exercice.
.

75 " 234 0e

I
I

Etat civil.
Franchises. — Assimilation à la correspondance de j

service de documentsdestinés à servir à la reconstitution
jdes actes de l'état civil à Paris 36 j n 74 3*

Franchise des correspondancesrelatives à la recons- !

- titnlion des actes de l'état civil de Paris 38 { » 144 et 145 3*
Recommandations relatives à l'observation des près-

1criplions de l'article 114 de l'instruction générale 08 n 003 5"

iÉtats. ( Voir FORMULES.) |

Étiquettes. (Voir Fonnci.ES.) ]

i i

Examens. ! . i

, _ -,io u 1 \vl l"
17 n 596 I"
32 190 2e
44

",,
313 3°

56 n 376 4"
Modification au programme d'examen pour l'inspec-1 37 n 96 3*

lion générale des finances 48 n 13 4°
Examen du 2' degré. — Rappel aux agents qui

veulent y prendre part 68 « 602 5"
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i
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Bulletin, traction.

Exariicns. (Suite.)

Étal des agents qui ont subi avec succès les épreuves
des examens du second degré cl qui ont élé déclarés
aptes à prétendre aux emplois supérieurs 77 // 327 à 329 6'

Examen pour l'emploi d'adjoint à l'inspection géné-
rale des finances. ( Voir INSPECTION DES FINAKCES.)

Examen du 2° degré.—Programme
_

j " 629 à 032 I 6*

Facteurs.
Indemnitépour frais de premierétablissementallouée

aux facteurs nouvellementnommés 71 152 38ct39 6''

Facteurs-boîtiers.
Participation des facteurs-boîtiers,par mesure géné-

rale, au service des articles d'argent.— Indemnité pour
frais de premier établissementallouée aux facteurs nou-
vcllcmcul nommés 71 152 38 et 39 0''

Secomlo huile paye accordée aux facteurs-boîtiers,
aux facteurs locaux et aux facteurs ruraux (Nouvelle
allocation inscrite au budget de 1876 pour le service
delà) 79 » 422 6"

Valeurs déclarées expédiéesdans des lettres ou dans
des boîtes. — Dépôt autorisé de ces valeurs dans les
établissementsde facteur-boîtiercomme dans les receltes
rie poste 81 182 654ct655

--Facteursde ville. j

Les facteurs de ville desservant la banlieue do leur .
'

résidence doivent être munis du timbre O. L. cl du part j n 28 l"
n«688<0r.. 8UP' I

Liquidation des frais de passage d'eau ou autres im-
posés aux facteurs 60

11
110 5*

Révocation d'un facteurd'un bureau de Paris. — Né-
gligences graves dans le relevagc des boîtes 65 « 497 5*

Condamnation pour voies de fait envers un facteur
des postes 77 » 338 0,:

Facteurs ruraux.
Distribution à domicile des chargements de valeurs

déclarées à destination des communes rurales 8 8 261 1"
Demande tendant à obtenir le transport gratuit des

fadeurs ruraux par les chemins de fer, pour l'exécution
de leur service.— Refus des compagnies de chemins de
fer. 22 n S4et95 2'

Liquidation des frais de passage d'eau ou autres
imposésaux facteurs 60 u 110 5*
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Vins- la page. volumo.
Bullclio. trnction.

Facteurs ruraux. (Suite.)

Envoi à l'Administration des bulletins de rclcvagc
des boîtes supplémentaires11° i83. —Mention distincte
à établir par les préposés au tableau n° ?. des parts
n" 688, el aux relevésstatistiques, nm Ga et6a bis, des |
lettres affranchies cl des lellres non affranchies dislri- j

buablcs en cours de tournée, portées en bloc pour leur i

nombre par les fadeurs à la colonne 3 du tableau n° i,
des parts n" 688 65 n 501 5'

Deuxième haute paye accordée aux facteurs-boîtiers,
locaux et ruraux. — Conditions d'admission. j 69 n 637 et 638 5°

Facteurs locaux el rurauxdont le parcoursest diminué j

par suite d'un remaniementde lournées.—A défaut de
:

tournées comportant le traitement dont ils jouissent
dans leur-résidence, doivent être présentés pour des t

emplois équivalents ou supérieurs vacants ou venant à
vaquer dans le département

i 76 167 255 et 256 0'
Transport gratuit des facteurs ruraux en chemin de

fer 79 „ 421 6'
Seconde haute paye de 5o francs accordée aux fac-

teurs-boîtiers, aux facteurs locaux cl facteurs ruraux
(Nouvelle allocation inscrite nu budget de 187C pour le
service de la) 79 422 0*

Faillis.
Correspondances adressées aux faillis. — Modili-

cation des a" et i° alinéas de l'article 696 de l'instruc-
tion générale 40 61 193etl94 | 3'

Fausses directions.
Fausses directions de lettres 6 n 209 1"
Infractions aux prescriptionsdes articles 576 et 588

de l'instruction générale. — Lettres d'épreuves...... 33 46 406et 407 V

Feuilles d'avis.

Application du timbre à date sur les feuilles d'avis.. j ^ (/ ni, „.
Feuille d'avis.—Nouveau format 63 136 267et268 5*

Fonds de subvention.

Fonds de subvention pris aux caisses des receveurs
particulierset des percepteurspour le servicedesarticles
d'argent. — Mention spéciale à porter par les directeurs
sur l'état 80 qnater. 51 10Û 242. 4"
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au l'ina- la page. volume.
Bulletin, truction.

Formules, étals, registres,etc.

Feuille n" 567 fjualer, — De sou emploi dans les) 1 „_ ,„
bureauxde distribution j sup.

Sommiers 7-11 el8-n bis. — Modifications néces-j
sitées par les nouvelles opérations de comptabilitérela-
tives aux primes d'assurances en cas de décès et d'acci-1
dents 6 n 215 l-.

Formule n° 769. (Demandes de timbres mobiles de
l'enregistrement.) — Rectifications à opérer sur les
exemplaires restants 6 11

216 l*'
Suppressionde la formule n* 277 7 » 241 l"
États 11°" ia3 bis, ni ter et 263, cessent de faire

arlie des étals mensuels 7 " 243 l"
J Modificationsdes registres et formules11" a5, a5 1er,

3o et 1091 8 " 260et267 1"
Demande, sur formule n" 766, des étals interna-

tionaux n" 5o bis, 66a bis; des étiquettes n" ia3 bis,
ia3 1er, des états n°" 29, 46, a6a, 443 et des feuilles
intercalaires n" 35, 4i. 5o, ia6 et G6a 9 » 336 1" I

Etats 11° 290. •—Les colonnes n" îa et i3 ne seront " I

pas momentanémentren.plies 9 11
336 i"

Formules 11°' 5a5 et 1176 hors d'usage. — Nouvel
approvisionnementà faire de ces formules 36 11

68 3"
Utilisation des anciennes formules n"'io5 et iob bis ) ._ 60 ,Q„ .in» 3»

ar les bureaux sédentaires bit.
Création d'un carnet des valeurs composant l'encaisse 48 „- ,r_ .,journalier et d'un livre à souche pour les versements..

,
sup. °

Suppressiondu carnet numéro 797 ter des voleurs
1 par nature existant dans les caisses des receveurs des

postes..._ Cl 128 156el 157 5*
Emploi des formules n" i33 et 133 bis. — Rebuts.. 61 n 205 5*
Ucnvoi à l'Administrationdes registres à souche qui

ont élé conservés à lorl par les agenls détachés durant
la guerre au service des armées en campagne 62 132 224 5*

Recommandations au sujet de l'établissement des
états 66a... 62 132 224el225 5*

Notification aux agents des ordres de service. —
Création d'une nouvelle formule et rétablissementde la
formule n" 391 1er 62 » 237 5'

Indication au registre d'arrivée des objets chargés et

.
recommandés,n" 19, du montant des valeurs déclarées. 64 » 238 5"

Assimilation à lu correspondancede service des for-
mules de contraintesdestinées à recevoir l'empreintedu
timbre «copies» 62 u 242 5*

Transmission à l'Administration des étals n" 851 et
Soi bis I 63 u 274 5*

Lellres recommandées. — Constatation des poids des j 63 0q» -.lettres recommandéessur le registre de dépôt 11" 18.... j [sup.
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Formules, étals, registres, elc. (Suite.)

Mandats irréguliers présentés au payement. — Mo-
dèle de la formule n° 30 bis 64 140 818 5*

Envoi à 1'AdmïuisLraliondes bulletins de rclcvagçdes
boîtes supplémentaires, n" i83.— Mention distincte à
établir par les préposés au tableau n° a des paris n" 688,
et aux relevés statistiques, n°* 6a et 6a bis, des lettres
affranchies cl des lellres non affranchies distribuâmesen
cours de tournée, portées en bloc, pour leur nombre
par les facteurs, à la colonne 3 du tableau n° i, des
part-i n" 688 05 » 501 5'

Suppressionde la formule n" a46 60 142 530et531 5*
Recommandations relatives à l'établissement des

comptes, n" 5o bis, par les receveurs,et 51-5a oualer, '
par les direclcurs. •— Formule, n" 36 bis, à plier eu
deux pour la joindre au mandat payé 67 146 560et561 5*

Réunion en un seul volume du registre n" 797 bis,
de la réception des timbres-postes et des chiffres-taxes,
et du livre du dépouillementjournalier, n* 3o, du pro-duit de la taxe des correspondances 07 u 576 5*

Emploi de feuilles intercalairesdu registre, n" 797 bis
d'un ancien tirage, et nouvelleclassificationdes registres
n™ i3a et I3Î bis 68 u 616 5'

Modificationsapportées au registre n" 717, sur lequel
sont relevées les receltes et les dépenses du service des
articles d'argent.— Informations à suivre auprès des
receveursau sujet des rectifications effectuées aux bor-
dereaux 4o-32 69 150 630 à 632 5*

Registren* 26 (dépêchesarrivantes).—Modifications
apportées à ce registre 09 » 657 5*

Formules n" 156 hors d'usage. — Nouvel approvi-
sionnement à faire de ces formules 70 n 4 6'

Notifications des transactionsen matière de contra-
ventions. — Suppressiondes formulesn" 1199 et 119gbis..... \ i 39et40 \

Statistique des affaires contenticuses.— Remplace-1 .. ».ment des formules n™ 15S cl 248 par une seule formule/ \
n" 248 ) ( 40

Formule n° 1176 hors d'usage.— Nouvel approvi-|
I

sionnement à faire de ces formules 75 „ 222 6*
Registres de mandats d'articles d'argent. — Création

d'une formule n" 864 bis pour la constatation perma-
nente de l'étal d'approvisionnement de ces registres
dans chaque bureau

_

70 168 257ct258 6e
Responsabilitérésultant de la disparition de formules

de mandais. — Rappel aux dispositionsdes articles ia4
,885 et 887 de l'instruction générale 79 „ 427et428 6" |
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Bulletin, truction.

Formules, étals, icgistrcs, elc.

Suppression du livre-minulo n° 841 bis des arrêtés
de vérification,et remplacementde ce document par un
état statistique portant le même numéro I 81 » 602 à 665 6*

Frais de régie et de loyer. j

Conlrôle à exercer sur les étals n° 63a portant éva- I \

luation descharges de gestiondes receveurs. — Révision I

des abonnements pour frais de régie et de loyer alloués

aux bureaux à chaquechangementde titulaire.— Règles
à suivre dans celte révision 55 103 342 à 344 4*

Indemnité pour frais de premier établissement ou de j
:

i déplacementattribués aux receveurs des bureaux simples i j

de 4e classe. — L'abonnement de aoo francs alloué à
i ces receveurs pour frais de régie et de loyer n'est pas
" susceptible d'augmentation.— La révision des frais de
] régie et de loyer des recolles, dans le cas de mutation
i des comptables,n'est pas applicable aux recolles simples
' dc4'classc 59 117 41et42 [5*

Restitution imposée à une receveuse qui s'était fait
attribuer frauduleusement une allocation pour frais de
régie supérieure à celle qui lui était due 62 u 238et239 5*

Restitution imposée à deux receveuses qui s'étaientfait
attribuer frauduleusementune allocation pour frais de
régie supérieure à celle qui leur était duc.—Révocation
de l'une d'elles 79 // 422 cl 423 6'

v Franchises et contre-seings.

Objets assimilés à la correspondancede service :
Journaux échanges, à tilrc politique, entre les pré- ,fois, les sous-préfets, les maires cl les procureurs im- '

u 31 l"périaux.....!.. ! ) S"P-
Gabarits destinés à la vérification des engins de) 11 n 391 1"

pèche I 12 a 437 1"
Du dépôt des dépêches contre-signées au guichet des j 1 „.bureaux établis dans Paris S sup.
Indication complémentaire à porter ù l'état n° 5.) 2 ' » '61 1"

(Inspectionsdeslignes télégraphiques.) ' 4 u 129 1"
Indication complémentaire à porter à l'état n° 6.1 n

"
e>r\(f i«r(Circonscriptions des directions des prisons départe-' y 241 et242 1ermcntaics-) •••

(
14

;;
512 i-

Remplacement de l'état n° 6, indiquant les circons-
criptions des prisons departemenlaïcs 39 // 177 3"

Droits de franchise réciproques des directeurs des
contributions directes et des géomètres chargés des
opérations cadastrales 3 n SU V

BULL. MENS. — TABLES. — i", a', 3', /ia, 5e et 6' VOL. 54
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Bullotin. truct'ton.

Franchises et contre-seings.(Suite.)

Transmission en franchise des annales et comptes <.r i«rendus de Ja Sociétécentrale de sauvetagedes naufragés. 3 " or ' 11 r» l«Décision du Ministre des finances portant concession
de franchises à divers fonctionnaire:; du département
de la guerre 3 n 85 1"

Décision du Ministre des finances relative à l'expé-
dition, sous pli fermé, de la correspondancede service
de l'aumônier en chefde l'armée 3 a 5 I"

Concession de franchisesà divers fonctionnaires des
affaires étrangères, de la marine, de l'agriculture et du lrq irr t„
commerce et des travaux publics 5 // .

A.7 ,„Application des dispositions de l'article 711 de Tins- *" J
traction générale, aux correspondances adressées aux
commissaires de l'inscription maritime 19 » 4 2*

Nouvelle formule adoptée pour le contre-seing des
correspondancesde la Princesse Mutliilde 21 // 58 2*

Objets assimilés à la correspondance de service. —Télégrammes privés échangés entre les directeurs des
transmissions du service télégraphiqueà Alger, llôr.c,

c ille Oran et Philippeville 22 „ 05 2'
1 anchise accordée aux lettres de et pour les mili-

taires faisant partie des corps d'armée en campagne... 25 33 108 et 1 99 2'
Exécution de la loi du :>,/[ juillet 1870, concernant

les franchisesaccordées aux militaires ou marins faisan!
partie des armées en campagne 26 n 227 et 228 2'

Mesures concernant les lettres adressées aux. prison-
niers de guerre 20 „ 229 2-

Droits de franchise accordés au Gouverneur de Paris. 27 /; 25Gct257 2*
Franchise du la correspondance du conseillerd'IUat,

délégué du ministre de la marine el des colonies 27 // 257 2*
Liquidateur de l'ancienne liste civile et du domaine

privé.—Autorisation de conlre-signer au moyen d'une
griffe 28 „ 287ct2S8 2'

Qualification nouvelle attribuée à des fonctionnaires
jouissantde la franchise. — Directeur général du per-
sonnel au ministère de la guerre. — Directeur général
du contrôle et de la comptabilité au même départe-
ment 28 /, 288 2'

Au sujet de la loi relative aux franchises accordées
aux militaires et marins en campagne, pour l'envoi et
la réception des lettres et pour la réception des man-
dais. — Loi du 3o mai 1871, promulguée le 1G juin
1871 29 41 321 et 322 2*

Objets assimilés à la correspondance de service. —Registres à souche des percepteurs, imprimés à Stras-
bourg chea Mm* veuve Berger-Levrault et compagnie.. 29 K

329 2*
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Franchises et contre-seings. (Suite.)

Objets exclus de fa franchise. — exemplaires du
Journal officiel adressés par les préfets aux particu-

| liers -,
29 „ 329 2'

S Droits de franchise du chef d'élat-major général du
î ministre de la guerre 30 i 352 2'

Exemption de port accordée aux publications de la
société d'histoire; naturelle de Colmar 31 u 374 2*

Objets assimilés temporairement à la correspondance
de service. — Circulaires émanant du comité de sous-
cription en faveur des incendiés de la Poiiilc-à-Pitre.. 31 n 374 2"

Loi du 3o mai 1871, concernant les franchises pos-
:* talcs accordées aux militaires ou marins en campagne.|

— Décision du Ministre des finances portant C|tie les
' prescriptionsde celte loi ont cessé d'élrc applicables... 37 52 94ct95 3*

Assimilation des chèques à timbrer à l'extraordinaire
l à la correspondancede service 35 n 42 3"

l| Assimilation à la correspondancede service de docu-
ments destinés à servir à la reconstitution des actes de
l'état civil à Taris 30 .1 74 3*

Extension des droits de franchise attribués aux com-
missaires spéciaux de police chargés de la surveillance
des chemins de fer, vis-à-vis de leurs collègues et vis-
à-vis des préfets 37 n 103 3"

Franchisedes correspondancesrelatives à la reconsti-
tution des actes de l'état civil de Paris 38 /i ld^lct145 3*

Franchise exceptionnelleet temporaire accordée à la
correspondancedes juges de paix de Paris 39 u 17t> 3*

Assimilation à la correspondance de service de cir-l
culaires adressées par les évéques aux curés de leur
diocèse... 39 .1 176etl77 S*

Dispositions relatives à certaines correspondances cir-
culant entre des fonctionnairesfrançais et des fonction-
naires allemands 40 » 201 3*

Franchise accordée au président de la société de pro-
tection des Alsaciens-Lorrains 43 u 292 ct293 3*

Bulletins de vérification des inspecteurs des contri-
butions indirectes 43 u 293 3*

Franchises, — Les demandes tendant à obtenir la
concession du droit de franchise doivent être adressées,
par la voie hiérarchique, au Ministre des finances. ... 45 u 349 3*

Assimilation de timbres mobiles de l'enregistrement
à la correspondancede service 4G

11
30 4,*

Les directeurs auxquels des demandes de franchises
sont adressées doivent renvoyer les auteurs de ces de-
mandes à se pourvoir devant le département ministériel
duquel ils relèvent 47 n 97 4*

54.
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Franchises et contre-seings. (Suite.)

Objets assimilés à titre exceptionnel à la correspon-
dance de service. — Echantillons de sucres indigènes.
-—

Mandats de poslc délivrés en payement du code de
l'enregistrement 48 n 136 4*

Objets assimilés à la correspondance de service. —Formules de chèques ou de connaissementséchangées
entre les directeurs de l'enregistrement, des domaines
et du timbre et les receveurs de leur département. —Mémorial d'artillerie de la marine 48 » 130 et 137 4*

Correspondances admises à circuler exceptionnelle-
ment sous lecouvert et le contre-seing de fonctionnaires
intermédiaires.— Circulairesofficielles et formules rela- j

tives au compte rendu annuel des sociétés de secours I

mutuels 48 |
» 137 et 138 4*

Détaxe du port extérieur des dépêches adressées à
i

]

certainsfonctionnairesde la marine. — Rappel des dis- ' I

positions réglementaires à observer à cet égard 48 » 139 4*
Correspondances relatives au service militaire con- |

cernant le départementde la Charente. — Elles doivent
être adressées au commandant de la 21° division mili- i

taire 49 I

n 179 4*
Suppression des droits de franchise attribués au chef| 49 ) „«, iaç\h l«du matériel de guerre du génie, à Paris { sup. j

Objets assimilés à la correspondancede service
1

! " 20'1 4"

Etal n° l\k indiquant les fonctionnaires autorisés à 49 j „„r .remplacer leur contre-seingpar l'cniprcinlcd'une griffe sup. J

Franchise accordée pour la circulation du Mémorial
d'artillerie de la marine, du Journal officiel de l'Algérie
et du Journal du matelot 51 u 250et251 4*

Rappel des dispositionsconcernant les droits de fran- J
chise accordés à M. le comte de Saint-Vallier, commis-f 52 q~. .qqq ».sairc extraordinaire près le quartier général de l'armée ( sup.
allemande d'occupation J

'

Extension delà franchise accordée pourla circulation 52 q-q „_„ .,du Mémorial d'artillerie de la marine
1 sup.

Chargements en franchise échangés entre la caisse
centrale du Trésor et les trésoriers payeurs généraux et
contenant des valeurs au porteur. — Obligation de
peser ces chargements 57 106 388et389 4*

Concession de franchises nouvelles. —- Publication
d'un 121e supplément au Manuel des franchises 59 n 50 5*

Substitution du litre de chefs du génie à celui de
commandants du génie.— Annotations au Manuel.... 59 n 50 5*

Franchise accordée pour la circulation du Journal du
matelot. — Annotationsau Manuel 59 n 50cl51 5*
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I Franchises et contre-seings. (Suite.)

! Extension de la franchise réciproquement attribuée
aux agents des forêts et aux agents du Trésor.—Anno-

'; tationsau Manuel
,.

59 » 51 5*
) Annexes au Bulletin mensuel, n° 5g. — Etats indi-
'' quant les circonscriptions des directions du génie et des

commandants de l'artillerie 59 n 54 et 55 5*
Concession de franchises nouvelles. — Publication

d'un 12 2° supplément au Manuel des franchises 00 n 115 5'
Concession de franchises nouvelles. — Publication

d*un 123* supplémentau Manuel des franchises 01 n '189 5*

^
Assimilation à la correspondance de service des for-

mules de contraintesdestinées à recevoir l'empreintedu
timbre «copies». — Annotations au Manuel 62 » 242ct243 5*

Concession de franchises nouvelles. — Publication
d'un 12 4° supplément au Manuel des franchises. —
Annotation au Manuel 02 » 243 5*

Droits de franchise des greffiers de juslioe de paix cl
des greffiers près les tribunaux de simple police 03 u 278cl279 5*

Concession de franchises nouvelles.
•—•

Publication
d'un 125e supplément 63 u 279 5'

Bulletin français, journal officiel. — Exemption des J 63 .„„ 297et29S 5*droitsde poslc ( a" sup. J

Concessionde franchises pour la formation des listes) 63 ) nno 5«électorales t 3* sup. (
Concessionde franchises nouvelles.—Publicationdes J 64 1 „,r ,-.suppléments n°" 126 et 127 t sup. j " I
Concession de franchises nouvelles. — Publication\ 64 j

. „„
I „des suppléments n°" 12 8 et 120, 1 2" sup. j

Franchises télégraphiques j 65 | 11
499 I 5*

Concession de franchises nouvelles. -— Publicationj 65 1 r,- ,.„d'un i3o° supplément.— Mobilisation de l'armée j sup. j
Elections partielles aux conseils généraux et aux con- rr ] ,,, n„ . COQ ,.„., .. y

. ™, ..,-,• j •
1)5 ) 141 527ct52b 5

seils u arrondissement.— taxe et slatislupie des circu- oB II'laircs électorales et bulletins de vote * *

Objets exclus du bénéfice de la franchise.
—• Aver-

tissements adressés par les juges de paix aux électeurs
rayés des listes électorales.— Publicationd'un 131 ' sup-
plément. — Annotations au Manuel 67 n 570 5*

Concessionde franchises nouvelles pour le service dcJ „.-la marine et pour le service des forges, des manufac-1 n 58 / 5"
turesd'armesetdes poudres, i32° supplément '" '

Modificationsdes circonscriptions'des diocèses de Be- 1 I

sançon et de Nancy. — Annotations au Mauuel. — Pu- j 1

bUcation d'uni33° supplément 68 » 608et609 5"
Franchises télégraphiques 69 n 633 5* I
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Publication rVun 13/('supplément.— Franchise réci-
proque attribuée u l'archevêque de Besançon cl ài'admi-
nistrateur cle l'arrondissementde Bclforl, aux agents de
surveillance des enfants assistés et à la correspondance}
de serviceéchangée entre le préfet italien, à Turin, et le}
préfet de la Savoie j '*>9 n Qkl 5e

Publication d'un i35c supplément.— Franchise oc-\
cordée pour le service du recouvrement des amendes ctr fiO
condamnations judiciairesaux receveurs particuliers des) ,,«„„, " 723 5"
finances et aux. trésoriers payeurs généraux, vis-à-vis dc\
divers fonctionnaires

Publication d'un i3or' el el d'un 137" supplément.-
—Echange de correspondant:'!-*relatives au service judi- !

Claire d'Alsace-Lorraine. — Franchise à divers agonis
des forets dans le départementsdes Vosges, vis-à-vis des ,

administrateursdecertainsétablissementsde bienfaisance 1

du département de Meurthe-et-Moselle.— Echange des j
correspondances officielles entre, les présidents des cours
d*ï!ssises el les commandants des subdivisions de ré-
gions militaires. — extension des franchises précédem-
ment accordées aux. inspecteurs départementaux des

_,enfants assistes /*' "
.

~*
Publication d'un 138e supplément. — Franchises

accordées pour les communications à échanger entre le
,,,service des poudreries cl l'administration des forêts..

.
71 " 7o

Publication d'uni3o' supplément. — Concession de
_.fiwchUc........ 72 n

! U2olU3 6"

Publication d'un i/iOr et d'un 1/11* supplément.— i

Extensiondes droits de franchise attribués aux commun- i

dants des bureaux de mobilisation, aux commandants j

des dépôts de recrutements et aux maires. — Concession
de franchises pour le service des notaires avec les tré- j j
soriers paveurs générauxel pourcelui des établissementspénitentiaires.* '

_

73 » I50al55 | «J*

Publicationd'un i/o"supplémentet d'un étal portant
len° i bis a joindre au Manuel. — Extension des droits
de franchise antérieurement attribués aux inspecteurs
du travail des enfants dans les manufactures 7-1 ''

Publicationd'un i43c supplémentau Manueldes frail-) 7fr J
f/ 199 6* [

cbiscs. Réimpression de ce document \ sup.
Publication du i/(/(°supplémentet d'un nouvel étaldes!

^#circonscription des dépôts d'étalons | 75 " 238ef25"9 «
Publication du iir et du a" supplémentà l'édition du \

Manuel des franchises de 1875. —Aunotations à lt*ans-f 70 ' n * en/ r*crire textuellement sur ce document. — Réimpression/
}

" j *'* a-'*
des nouveaux états n° 1 cl u" 1 bis annexés aux Bulletins i !

mensuels de mai et de juin 1S70 -' \
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Bullclin. tiuclion.
Franchiseset contre-seings. (Suite.)

Erratum au nouvel état des circonscriptions clos dé-
pôts d'étalons (annexe au Bulletin mensuel supplé-
mentaire de juillet 1875) qui a dû être intercalé entre
les pages 75(5 et 757 du Manuel des franchises 77 " 330 6e

Publication d'un 3° supplément nu Manuel des fran-
chises I 78 -«

372ct373 0*
Publication d'un 4" supplément au Manuel des fran-j -„ i

chiscs. — Annotations à transcrire textuellementsur ce >
ï n 413cl413 6e

. \ sup. 1ocumenl } 1

Copie d'une lettre adressée à l'Administration par
ordre de M. le Ministre des finances concernant les
insignes brodes en or ou en argent destinés aux corps
de troupes 79 » ')23 0e

Annotations à ce sujet à porter au Manuel des fran-
chises 70 " 't2'l 6'!79 i

; v 538cl 539 G*
t

»
sup. 1

Annotations à porter textuellement au Manuel des
franchises

• 80 " 016el617 6e
Concession de franchises nouvelles. — Publication

d'un G" supplémentau Manuel des franchises. — Fran-
chises accordées pour le service des percepteurs et des
receveursde l'enregistrement,des domainescldu timbre. M)# " G1GàG19 6*

Publication du 7" et d'un 8" supplément au Manncn
des franchises. — Annotations à porter textuellement J

.
sur ce Manuel.— Suppressions de franchises.—Kchaii-I

.
I ....i . r.,r, c.tuions de sucres indigènes, coloniaux ou étrangers. —[ L

Décision ministérielle les assimilant à la correspondance! s l>#
1de service ] |

Règlement concernant les correspondances officielles,]
.,0

î 181 6'll à G'ifl 0*
originaires ou à destination des pays étrangers ) ° )

.Suppression de franchises résultantde la décision de\ I

M. le Ministre des finances, en date du 10 décembre| 80 J
1875, portant approbation du règlement relatif aux^ 3" f " 6'lDctôoO 6"
correspondances officielles provenant ou à destinationI sup. !
de l'étranger ) I

( 80 /
Mocliliealions au Manuel des franchises 3" > " 650 a 652 6'

sup. )
Correction an Manueldes franchises 81 n 671 6"

franchises télégraphiques.
Emploi de la voie télégraphique restreint aux cas de

nécessité absolue 20 // 32 2*
Concession de franchises télégraphiques .' 31 'l5 369el370 2*
Nouvel arrêté de concessions de franchises 65 " 499 5*
Recommandations adressées aux agents autorisés à

,
1

expédierdes léléirrammes en franchise 69 // 633 5*
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Bulletin, tuction. !>,

t
Garantie constitutionnelle. '

Abrogation de l'article 75 de la Coiislilution de i

l'an vin. — Décret du 19 septembre 1870 29 40 320 2' I

Gardiensd'entrepôts. I

Gardiens d'entrepôts. — Payement du salaire par
mois 72 » 103 6« j

Griffies.
1

Etat 11" 44 indiquant les fonctionnaires autorisés à( 49 1
orxr. .,remplacer leur contre-seing par l'empreinted'une griffe.( sup. t "

Guerre.
Appel au dévouement el au patriotisme de tous les

>

agents et sons-agerils des postes pour assurer le service
pendant la durée de la guerre 2G /. 224ct225 2*

Han< nye.
Deuxième haute paye accordée aux facteurs-boîtiers,

locaux et ruraux. •— Conditions d'admission G9 n 637 et 038 5*
Seconde haute paye de 5o francsaccordéeaux fadeurs

boîtiers, locaux et ruraux (Nouvelle alïoealion inscrite
au budget de 187G pour le service tle la) 70 " 422 6°

Imprimés. «
Imprimés ayant le caractère de correspondances per-

sonnelles. — Arrêts de la Cour de cassationet de la cour
d'Amiens 28 // 301 à 304 2*

Loi du 2/1 août 1871 29 39 30Gà315 2*
Rédaction des demandes d'imprimés n° 7G6 31 n 378et379 2'
Avis officieux expédiés par les percepteurssous forme

de lettres manuscrites non affranchies, et soustraits
ainsi aux taxes prévues par l'article n de la loi du
14 août 1871. — Notification d'une décision du Mi-
nistre des finances 37 a 102etl03 3*

Imprimés ayant le caractère de correspondances per-
sonnelles.— Jugement du tribunal de Douai 39 n 187 et 188 3*

Avis imprimés, ayant le caractère de correspondance,
expédiés par les notaires pour réclamer le payement
d'honoraires, ne doiventpas être admis au bénéfice de
la modérationde taxe 40 n 202 3

Assignations données aux agents pour faits de service
devant les tribunaux de justice de paix. — Incompé-
tence. — Mesuresà prendre 43

11 291 3'
Imprimésplacéssousbandes.—Conditionsauxquelles

les bandes doivent satisfaire. — Exécution de l'article 6
de la loi du 20 juin i856 48 » 138 4*

Largeur des bandes des imprimés 49 91 1G7 et 168 4*
Mode d'application du timbre d'entrée sur les impri-

més d'origine étrangère 50 96 213et214 4'
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Bullclin. truclion.

i Imprimes. (Suite.) "

Billets à témoins non timbrés.
—

Ne peuvent être
î assimilés pour la taxe aux billets d'avertissement en
' conciliation 50 „ 220 4*

i Contraventions à l'article 9 de la loi du a5 juin i856.
-— I^es imprimés ayant le caractère de correspondance

* personnelle ne peuvent être expédiés affranchis au
; taux du tarif réduit, sans qu'il en résulte une contra-
J vcntion

i
51 u 265 à 267 4*

(; Surveillance à exercer à l'égard des imprimés dont
î l'envoi ne doit avoir lieu que sous bandes, et qui sont

expédiés dans des conditions irrégulièrcs 55 // 348ct349 |4*
i Contraventionsà l'article 9 delà loi du 26 juin i85G.
V Imprimés ayant le caractère de correspondances per-

sonnelles. — Arrêt de la Cour de cassation du
•?. oc-

tobre 1873 55 „ 361 à 305 4*

y
Taxe des circulaires, prospectus et autres imprimés. 57 ... 427 et 428 4*

(Loi du 29 décembre 1873.)
,

.Vsup. j
Assimilation des gravures et photographies aux im-

Ïirimcs dans les rapports avec les colonies françaises,
es bureaux de poste français et la plupart des pays

d'outrc-mer 58 // 7 5*

Cartes de visite et photographies-cartes de visite. —
Décision ministérielle du 28 janvier 1874 59 n 48 5°

Taxe des imprimés et des échantillons (Bulletin men-
suel n° 57, 3" et 4" supplément). — Modifications à
apporter à l'instruction générale et au Bulletin mensuel. 59 " 48 à 50 5"

Enquête sur-le mouvement des correspondances de\ r~ \
toute nature transportéespar le service des postes du G l ! 120 I 87 à 89 5*

au i5 et du 21 au 3o mars 1874 1 ' '
Assimilation des gravures et photographies aux im-

primes dans les rapports entre la France cl l'Iispugue. 00 a 124et 125 5*
Imprimés pour l'étranger sous forme de rouleau ou

placés à plat entre deux cartons 61 126 154etl55 5*
Correspondances de ou pour la Norwége par la voie

de mer 02 » 246 5*
Enquête sur le mouvement des correspondances do

toute nature transportéespar le service des postes du 6
au 15 cl du 21 au 3o octobre 1874 66 145 534à536 5'

Recommandations en ce qui concerne l'expédition et
la transmission des échantillons, brochures, imprimes el
papiers d'affaires 66 n 540et541 5'

fAvertissements imprimés adressés aux rentiers de'.
l'Etat par les trésoriers payeurs généraux et par lcsl
receveurs des finances, relativement au retrait, soit dcsl
titres de rentes achetés ou déposés, soit de fonds pro-l 66

KK,, ,venant d'inscriptions vendues. — Décision ministérielle,' sup. * '® a
du 23 septembre 1874 autorisant l'expédition de ccsl
objets sous bandes, au prix du tarif des imprimés ordi-j
naires /
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Imprimés. (Suite.)

Rappel à l'exécution de l'instruction n° 5o concernant
les quittances non timbrées insérées dans les paquets
circulant au prix du tiirif réduit 07 « 570 5"

Nouveau système monétaire allemand 71 " 66cl67 0*

Enquête sur le mouvement des correspondances de j n\
toute nature transportées par le service des postesdut

su>
156 85cl86 0e

6 au i5 et du ai au 3o mars 1875 J
Remise aux.domaines des imprimés liors de service.. '3 // J3'l 6*
Encru'luge d'imprimés dtins les journaux à déposera

la dernirre limite d'heure. — Suppression de la for-
malité d'autorisation préalable 77 160 320ct321 0e

Relevé trimestriel du nombre desbrochures politiques
non périodiques distribuées. — Décision ministérielle
du.7 août ,875 77 170 321 à 323 6*

Enquête sur le mouvement des correspondancesde
toute nature transportées par le service des postes, du
6 au if) cl du j.i au Ho octobre 1875 78 172 366cl367 0"

Traits destinés à marquer un mol ou un passage dans
,-~

un journal, une brochure, elc. — Décision ministérielle
/

*'.> .141 6e
du 9 octobre 1875 ' ' ' j

!
Taxes postales. —Modification de la taxe des ira- 79 / J-JQ 488 à 490 6"primés sup. (

i

Indicateur.
Cartons destinés à faire connaître les numéros des

levées des boites supplémentaires non pourvues d'in-
dicateurs mécaniques. — Devront être comprisà l'avenir
Iiar les directeurs, après utilisation pour le service de ces
loiles, dans les objets à livrer aux domaines pour être

vendus au profitdo 'l'État 615 " 274 5*

Inspection, t

Suppression de l'inspectiondes postes.—Annulation
des articles de l'instruction générale concernant celte

.inspection 30 " 3'"° 2

Inspection des finances.
Délivrance des congés lorsque la présence de l'ins-

pecteur des finances est signalée dans un département.. 73 158 124ctl25 I 6'
Examen pour l'emploid'adjointà l'inspectiongénérale I

des Guanccs ." 78 » 368 i 6"
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Bulletin. Iruction.

Instruction générale.
i

1 ,i 23 1"
j l „ 58 à 31 1"

su».
2 n 57 à 60 1"

| 3 a 84 1"I 4 i. 128 i" j
B 5 -/ 152 1" I16» 209 j l" I
1 7 a 240el241 1" I
I 9 u 292 1"

Errata a l'instruction générale / 10 u 367 l*r\ 12 .- 437 1"
14 n 528 1"
21 v<

60ct61 2*
23 n 126 à 130 2'
24 » 155 2'
36 u 74 à 82 3*
37 » 106 3"

; 38 n 145 3*
49 « 187 4*

\ 52 » 281 li.'

Modification aux articles 889 et 769. — Mode d'ap-
provisionnementde timbres mobiles 6 » 215 1"

Restriction momentanée apportée aux prescriptions
del'article 1617 9

11
330 l"

Modifications à l'appendice n° A2 de l'inslruction gé-
nérale......... 21

11
01 2"

Rectification à la page 6] 2 de l'instruction générale. !

— Notification des adjudications de service de trans- j

port de dépêches 25 1. 202 V
Modification à l'article 700. — Journaux et imprimés

étrangers saisis 33 47 408 2"
Modification à l'article i25o de l'instructiongénérale. 43

11
289 3*

Modifications aux articles 91a et 91 5 concernant le
payement des mandats de poste auxmilitaires ou marins
voyageant isolément 58 113 2 el 3 5*

Modifications des articles 3o et 35. —Conversion des
distributions en recettes simples 58 » 4 5'

Modifications aux articles 257, 560 et 1/171 et ap-
pendice n° 14 58 u 13 ./"

Conversion de distribution en recettes. — Modifi-
cations à l'instruction générale. — Service des articles
d'argent 58 n 14 à 16 5*

Modificationsaux articles 1261 et 1262. —Services
de transportde dépêchesà conlier à des postulants fac-
teurs 59 115 39 5*

Modification de l'article 588. — Timbragedes cartes
postales 59 116 {39 à 41 5" j
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Instructiongénérale. (Suite.)

Modificationde l'article 07. — Indemnité de premier
établissement aux receveurs simples du 4e classe 59 117 ft2 5°

Modificationà l'article a36. — Décision ministérielle
du a8 janvier 187/1 59 " Û8 5*

Modificationsdes articles a3i ais, a33, 234 et 237.
— Taxe des imprimés et des échantillons 59 // ftS à 50 5'

Modifications aux pages 117 et 862 59 u Û9 5"
Rappel aux dispositionsde l'article 1^11 de l'instruc-

tion générale 59 u 75 et 70 5*
Modifications à l'instruction générale, articles 779,

78001782. — Réclamations
,

00 122 103 !>'
Modificationà l'article 1607. — Établissement par les

directeursd'une statistique mensuelledes mandats inter-
nationauxémis et payés dans leur département 00 123 105 5*

Modification de l'article 3oo.
—

Cachetage dus for-
mules n° io3 portant demande d'avis cl avis de réception
d'objets chargés ou recommandés 00 // 110 5*

Additionsà faire à l'édition de l'instruction générale
à l'usage des receveurs des bureaux simples. — Liqui-
dation des frais de passage d'eau ou autres imposés aux
facteurs. — Appendice n° 3y. — Modèle de bail de
location de bureau de poslc 00 " 110 et 111 5'

Modificationà l'instruction générale. — Création d'unv
service de mandats de poslc entre la France el ses eu J

lonies et des colonies entre elles f 00 1 ,-,. i»,-,.,,!-
Article nouveau a uisercr a 1 instruction générale. —/ sup. {

Création d'un service de mandats du poslc entre lai
France et ses colonies et des colonies entre elles J

Modificationsaux articles 292» /*31
>

5/irj et GGa. —Chargements 01 125 IbU 5"
Modificationsaux articles 1029 el îo^o.

—
Suppres-

sion du carnet n° 797 tordes valeurs, — Caisse 61 128 157 5*
Modificationsà l'instruction générale. — Valeurs..

.
01 129 158ct159 5"

Annotations et correctionsà l'instruction générale. •—
Sommaire des parties: titres, chapitres» sections et pa-
ragraphes. — Articles. — Table alphabétique et ana-
lytique des articles de l'instruction générale. — Appen-
dice. — Législation et jurisprudence 01 n 160 à 184 5'

Corrections à l'instruction générale. — Article /no.
— Correspondance pour l'étranger 61 u 203 5*

Annotations sur l'instructiongénérale. — Recouvre- „.
meut des droits perçus à l'occasion de l'instruction des 1 130 216et217 5*
affaires criminelles et correctionnelles J "*

Annotationssur linstruclion générale. — Articles io8i
et 1137. — Articles d'argent 62 132 225 5"

Annotations et corrections sur l'instruction générale à
l'usage des receveurs des bureaux simples 62 u 227 à 237 5'



— 775 —
I INDICATION

% du du ,/•'j
. numéro

do "
™ numéro ,:;| de
^! "u l'ins- lm page. volume.

:
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(Instruction générale. (Suilc.)
i Ainiotations sur l'instruction générale. — Article 5gg.
j

— Distribution à domicile 62 -t 238 5*
! Modificationsà l'appendice n" 3 5 de l'instruction géné-

(
raie ; ; 62 " 7 5*

i Annotations sur l'instruction générale.— Articles 89G
' et 899, articles d'argent, timbre à date 63 134 263 5"J Modification de l'article 967 bis. — Mandats tclégra-

-Tphiques.'
•• .

63 135 266 5*

1 Modifications à l'instructiongénérale. — Suppression
;ji des accusés de réception do dépêches 63 136 269et270 5*
] Modification à l'article 60. —Courriersauxiliaires.. 03 l n 273 5*
'1 Modifications à l'article go4-— Mandats périmés.

•— 63 | ,„- «nr c.y Demandes de remboursement sur papier timbré sup. J
Annotations sur l'instruction générale. — Mandats

irréguliersprésentés au payement. — Modèle de la for-

„ mule n° 36 6is 64 140 317ct318 5'
S Modifications aux articles 190, 3og, 3/ig, 35o et 668. 64 u 322et323 5*

j Modification à l'article 2.16. •—
Imprimés 64 » 323 5*

v
Modifications à l'instruction générale, appendice

^ n" i4, |iagcgo3 64 n 324 5'j Modifications aux articles 39, 113, 1211, 1112,
jjj 1219, 1222 et 1235, louchantlepersonnel desfiicteurs. 05 " 497et498 5*
M Modification à l'article iao5. — Franchises lélégra-
Ê phiques 65 n 500 5*
:M Modification à l'article 483. — Service des courriers
M» convoyeurs 65 u 500et501 5*
$} Modificationsà l'article i/j55, à l'appendice n° 10, à|j l'article 635 et à l'article 1144. — Relcvagc des boîtes
H supplémentaires 65 n 501 5"
M Modifications à l'instructiongénérale. — Articles 187
m et 188, article 1676, concernant le remplacement des
S lettres-timbres 65

.1 502 5'i| Modifications à l'article 311. ( Formalité de la recom-
3?< mandation.) 65 n 503 5«
1$ Modifications aux articles 779, 722 et 112/1. —V Rebuts journaliers 65

</ 506 5*
Modification à l'article 821, — Remplacer «Bureau J

„* 1 de la correspondanceétrangère,» par celui de la « Vérifi-I cation des produits 65 n 507 5*
Modifications à l'article 1/172. — Payement des man-

dats perdus ou détournes en dehors du service.
—-Droits de timbre 66 144 534 5*

Modification à l'article 13 h6. — Salaires des courriers
auxiliaires 66 » 538 5*

Modification à l'article 367. — Avertissementsimpri- «-mes envoyés par les trésoriers payeurs et par les rece- { 146 554 5*
veurs des finances aux rentiers I * 1

Modification à l'article go6. — Mandats de poste... 1
67 I 146 561 5*
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INDICATION j

du du
numéro ™™*° d° d°

1
?e

1 l'ins- la page, volume.
Bulletin, trnction.

Instruction générale. (Suite.)

Annotations à transcriretextuellement sur l'instruction
générale. — Page 892 (Appendice n° 10).

-—
Réunion

en. un seul volume du registre n'J 797 bis el du livre de
dépouillementjournalier n" 3o 07 n 570 5*

Modification à l'article i5aA. — Timbres-postes»
fixation de l'approvisionnement 08 l/i9 000 5*

Modification à l'article 75. — Classification de re-
gistres 08 » 61G 5*

Modifications ù l'article 1/107. — Articles d'argent.

— Registren" 1717 00 150 G32 5°
Modifications, additions el suppressionsau texte de

l'instruction générale 00 u G3fr à G3G 5*
Annotations et corrections à rinslrucliougénérale. —

Arlicles. — Table alphabétique des articles 09
11

G'iO à Gfr7 5e
Modificationsaux. articles 225 et /|/|3. — Franchises

et timbrage 09 n 050 5'
Addition, à faire à l'appendice n° 35 de l'instruction

générale G9 n 552 5"
Modificationà l'article 2G7 de l'instructiongénérale. 09 1/ 057 5"
Modification à l'article m5.—Registre u° afi 09 " 657 5*
Modifications à l'article i36/j. — Agents remplacés

non soumis à la retenue du premier douzième de leur
traitement 09 |

</ 057 5*
Correction à l'instruction générale. — Article 729. —

Lettres tombées en rebut 09 u 057 5°
Modification à l'article i488. — Vérifications des

bureaux de poste exercées par les directeurs 70 151 3 G*

Rectification à l'instruction générale. —- Ajouter
«bis» au n° 1 £6 de l'instructionpubliée dans le Bulletin
mensuel n" 67 du mois d'octobre 187/1 70 " 0 6*

Annotation et correction à rinslrucliou générale. —
Sommaire des parties : titres, chapitres, sections et
paragraphes. — Articles. — Table alphabétique des
matières 70 u G à 11 0"

Annotations sur l'instructiongénérale.—Articles87A,
87G et 1226. — Participation des facteurs-boîtiers, par
mesure générale, au service des articles d'argent 71 152 39 6°

Modificationsaux arlicles i3o3, i3io, i3n et i315.
— Formules 2A8, i57 et 1

58 71 153 30 et U0 6"
Annotations à transcrire sur l'instruction générale. —

Articles g53, 955, 957 et 966.— Convention conclue
entre la France et la Grande-Bretagne pour les envois
d'argent au moyen de mandats de poste 71 155 49 0°

Modification à l'article i5o5. — Retards dans la
marche des courriers d'entreprise 72 156 101 0°

Annotations à transcrire en marge de l'article 879 de
l'instruction générale 72 // 108 6*
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INDICATION

du du
i numéro "° du

numéro ««>»««»

u fins- la page. volume
Bulletin, truction.

Insftructfoia générale. (Suite.) '

Corrections et annotations à l'instructiongénérale. —
Articles. — Sommaire des parties : litres, etc. et
appendice n° 53 do l'instruction générale 72 n 108ctl09 6*

Modification à l'article 102 de l'instruction générale.

— Congés ou permissions d'absence 73 158 125 G*
Annotations à transcrire textuellement sur l'instruc-

tion générale. — Articles Sy4, #79, tj38.— Algérie.

— Bureaude Turin 73 159 127 6e
Annotations sur l'instruction générale.—'Article 965.

— Avis relatifs à des mandats britanniques 73 // 130 6*
Modifications à l'instruction générale. — Article zGo.

—
Appendice n° i/u-—Approvisionnementdes Limbres-

,,
postes 73 n 132et 133 6*

Annotation à transcrire sur l'instruction générale. —Article i 1
A3. — Comptes d'échange 73 // 135 6e

Annotations a transcrire sur l'instructiongénérale. —Articles 73 // 135 à 137 6e
Modifications à l'instruction générale. — Articles 367, ) 73 l

, r,-. ,,*,, -_
3O9. — nciiantilions. ) sup.

Annotation à transcrire sur l'instructiongénérale. — j
Articles 900, n5o, 1/172 et 8t)5. —Mandatsreconnus I

irréguliers 1 7'l 102 170 0e
Annotation à transcrire sur ïinslrucîion générale. —Article 1/191. — Procès-verbaux n° 77O.

. . *
lk tr 173 6"

Annotation à l'instruction générale. — Appendice
n" 22. — Timbre à date 7't » 173 6°

Modifications à l'article 8/19 de l'instruction générale.
— Transports frauduleux 7 h n \lk 6'

Annotations,modi'icalions et rectificationsù Vinslrue-
lion générale. —• Articles. — Sommaire. — Table et
appendices 7'l // 176 & 179 6'

Modifications a l'instruction générale.—Articles i3/i6
cl i3/|8. — Appendice n° 12. — Payement par mois
des services de transports de dépêches 75 16k 218 6'

Annotation à transcrire textuellement à l'instruction
générale. — Article 1293. — Mandats de payement au
proiit des receveurs 75 105 219 6"

Annotation à transcrire à l'instruction générale. —Article 179. — Bureau de départ 75
1/

223 6"
Addition à l'appendice n° 35 de l'instruction géné-

rale, page 9?.3. — Mandats de pécule 75 n 227 6*
Annotations à transcrire à l'instruction générale. —Article 883. — Mandats pour versementd'articles d'ar-

gent. — Sommaire 75 $, 227 6*
Annotations à transcrire sur l'instruction générale.—

Article 1115 bis* — Droits de poste perçus à l'occasion
de l'instruction des affaires criminelles et correction-
nelles. — Article 1116 61*. — Perception du port des
journaux affranchis en dernière limite d'heure 75

/* 228 6*
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INDICATION

du du
numéro «*• d° a-

1 fins- lt pago, volume.
Bulletin, truclion.

Instruction générale. ( Suite. )

Annotnllons et corrections à transcrire textuellement
sur l'inslraction générale (édition réduite). — Som-
maire des parties: litres, chapitres, sections et para-
graphes. — Table alphabétique des articles 75 n 228 à 233 6*

Annotation à l'instruction générale. — Article 46.
— Titre de candidature aux bureaux de recette
accordé aux aides et aux intérimaires 76 166 255 6*

Annotation à transcrire à l'instruction générale. •—
Article îsno. ——

Remaniement de tournées des fac-
teurs ' 76 167 256 6'

Annotation à porter sur l'instruction générale. —
Article 88/|.— Registres du mandatsd'articlesd'argent. 76 168 258 6'

Addition à l'instruction générale. — Article i5i5 bis.

— Brochures politiquesnon périodiquesdistribuées.
. . 77 170 322 6*

Annotation à l'instruction générale. — Mandats Fran-
çais à destination de l'Angleterre 78 " 309 6°

Corrections à l'instruction générale. — Candidature
des aides aux emplois de receveurs 78 " 370 6*

Annotations ù transcrire sur l'instruction générale.—(
_R .Traits destinés à marquer un mot ou un passage dans j ]7;j /jll etfll2 6*

un journal, une brochure, otc ; SUP"
.Annotations à porter sur l'instruction générale. — j

„,.
\

Taxes postales. — Lettres, imprimés, échantillons,?
,

! 170 490 à 492 6*
papiers d'affaires et épreuves d'imprimeriecorrigées.

. .
' ,! 1 '

Modifications à l'instruction générale.— Article 2a/i ,|
a44 bis et 571. —Affranchissement des journaux àl 79 ,„_ #.qt g«destination des pays étrangers à déposer en dernière 2*sup.
limite d'heure

Annotations à transcrire sur l'instruction générale.—Saisies de lettres 80 » 623 à 625 6*
Modifications à porter sur l'instruction générale. — * '

.Suppression de l'appendice n° 2G. — Création d'un 1, 80
appendice ii° 07.— Correspondances officielles origi-1 3"sup. ! '^' 64'ia648 6"

naircs ou à destination des pays étrangers ?

Modificationà faire à l'instruction générale. — Dépôt
autorisédes valeurs déclarées dans les établissements de
facteur-boîtier 81 182 055 6"

Interprétation des articles 260 et 261 de l'instruc-
tion générale. — Approvisionnement des timbres-
postes 81 u 661et062 6"

Annotations ù l'instruction générale. — Table des
matières. — Appendice n° 10. •— Suppression du
livre-minute n" 8/u des arrêtés de vérification 81 » 663et665 6'

Annotationset corrections à transcrire sur l'instruc-
tion générale.— Articles 1209, 122/1, 1246 et 1879.
— Certificat concernant les condamnations judiciaires.
— Acte de naissance. — Certificat d'inscription et am-
putations s'y rapportant 81 « 665 6'
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tlu du.
* numéro numéro do »

de
t« ou Vins- la page. volume*

'H Bulletin, truclion.

-ilInstruction générale. (Suite.)

1$ Corrections à l'instruction générale résultant des
:?! dispositionsde la loi du 3 août 1875 qui a approuve le
'M traité de l'Union générale des postes, et des décrets des
S 2o,oclobre, 10 et 16 novembre de la même année, ainsi

'{M qu'au Bulletin mensuel (instructions 1101 175, 178 et
âj 179). — Appendices 8 et 9. — Table alphabétique... 81 // 065 à 071 6*

}:f|ltiiicraircs, (Voir SERVICES HAIUTIMES.] j

•ff j
:ï«J©uriïaux . écrits périodiques. 3;| 'il it

Les suppléments de journaux ou écrits périodiques .
' i

assujettis au cautionnement sont, dans certains cas, /, 31 1" j
exempts du timbre et des droits de poste * ' j

AtVranchisscmentdes journaux au moyen des timbres s' mobiles de l'enregistrement 7 C 234 à 237 1"
1

::;i
Envoi des exemplaires du Journal officiel aux maires |

<$ des communes rurales
.

8 7 260 et 261 1e' 1||| Comptes rendusofficielsdes débatslégislatifsexpédiés j
i?|j en exemption de droits de poste 8 // 270 1" I

|g Journaux indûment surtaxés 21 u 58el59 2e I
lM Notificationdu décret d'abolition dcl'inipôtdu timbre
|§ sur les journaux.— Alfranchissement des journaux dé-
m posés à la poste en dernière limite d'heure 27 37 248el249 2"
9 Journaux et imprimés étrangers. — Saisie. — Envoi
K au bureau des rebuts 33 47 408 2*
9 Refus d'affranchirdes imprimésen numéraire 34 u 7 2*

S Alfranchissement des journaux déposés en dernière! limite d'heure 35 49 32 à 35 3'
1 Timbrage préalable des bandes des journaux. —
g Exécution du règlement du 6 février 1872 et de l'ins-
1 truclion n° 49 36 51 G4et65 3'
i Liquidation des frais occasionnés par le timbrage des \ a o ,,, a,ni

1
i1

1 - 31 ' 1 1 •. i- -. I 38 u 145 o
ga bandes de journaux a déposer a ta dernière limite L ^, ~~ 9~~ .9^0 o.H d'heure j
H lînquèlc sur le mouvement des correspondances de) -«
M toute nature transportéespar le service des postes du 6} 120 87 à 89 5"
UI au i5 et du 21 au 3o mars 187/1 . ) ' ' >S Bulletinfrançais, Journal officiel. —Exemptiondes ) 63 „ __ „ _,|S droits de poste j 2* sup.
19 Exécution de la convention de poste conclue entre la
j|8 France et les Etats-Unis.— Décret. — Instructions à ceH sujet 64 139 302 à 314 5*
H Interprétation des articles 699 et suivants de l'ins-
M traction générale 66 143 531ct532 5*

I ' '
U BOLL. MENS. — TABLES. — 1", 2e, 3e, /|"\ 5° et 6e VOL. 55
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INDICATION

du du
numéro «*» d° d"

au fins- la ]>agc. volume.
Bulletin, truclion.

Journaux., écrits périodiques. ( Suite. )

Enquête sur le mouvement des correspondances de i

toute nature transportées par le service des postes du |
6 au i5 etdu 21 au 3i octobre 187/i 66 j 145 534 à 536 5'

Bulletin français. —Journal officiel du soir. — Appo- I

sition dans les bureaux de poste des affiches relatives à
la publication de ce journal 69 j " 638 5"

Nouveau système monétaire allemand 71 ! '/ 66et 07 6"
Enquête sur le mouvement des correspondances de 711

toute nature transportées par le service des postes du î 150 85el86 6°
6 au i5 et du 21 au 3o mars 1875 ^ ' \

Reçus des avances faites par les receveurs pour le j

timbrage des bandes de journaux à expédier en der- !

nière limite d'heure.
•—-

Exécution des article» 129S et i

1293 bis de l'instruction générale 76 j » 259 6°
Ëncartage d'imprimés dans les journaux à déposer

à la dernière limite d'heure. — Suppression de la i

formalité d'autorisation préalabU 77 j 169 320et 321 6e
Enquête sur le mouvement des correspondances de j

toute nature transportées par le service des postes j

de 6 au 15 et du 21 au 3o octobre 1875 78 ! 172 366ct367 6'
Traits destinés à marquer un mol ou un passage dans]

7„ '

un journal, une brochure, etc.
. .

—Décision ministé-| j 173 411ct412 6'
riellc du 9 octobre 1875 ) su')- !

Affranchissementdes journaux ù destination des pays)
70

j
étrangers que les éditeurs sont autorisés â déposer en\

a«
177 492 à 494 6"

dernière limite d'heure ) * '
Journaux français adressés par les éditeurs aux

bureauxde poste allemands 80 " 608 6*

Jurisprudence des cours et tribunaux,

Arrêt de la Cour de cassation du 11 juin 186g con-
cernant un service de petite poste établi dans Paris par
un particulier 13 « /l98et499 1"

Lettres transportées en fraude de Constantinoplc à
Marseillepar un cuisinier de l'équipagedu paquebotdes
Messageries impériales le Tana'is. — Arrêt de la Gour
de cassation du 3o juillet 1869 14 » 533 à 535 1"

Déclaration frauduleuse de valeurs dans une lettre
chargée. — Délit prévu par l'article 5 de la loi du
A juin i859 20 » 48et49 2*

Chargements de valeurs déclarées. -~ Déclaration
frauduleuse. (Condamnation.) 48 » 146ell47 4*

Mention illicite écrite à côté de l'adressesur la bande
d'un imprimé 24 « 170etl71 S*



| INDICATION

du du
numéro •""fr0 J"

do
du l'tns* la page voluittCi

BulUlîii. iructiou,

Jurï«i>É'uiacE3«e dus cours cl tribunaux. (Suite.)

Le fait ii'iuscrircsur des échantillons expédiés,au pris '

du tarif réduit des annotations autres que celles indi-j
quées par L'article 3 do l'arrêté ministériel du 9 juillet
1856, .cest-à-dive une marque, de fabrique, des nu-
méros d'ordre et dos prix, constitue la contravention
prévue par l'article 9 de la loi du a5 juin 18^6 25 n 218 à 221 S*

Le fuit de suppression d'imprimés confiés à !a poste
constitue, aussi bien que le fait de suppression de let-
tres, ledélit prévu et puni par l'article 187 du Codepénal. 27 n 276 à 278 2°

Les imprimés ayant le caractère de correspondance
ne peuvent Aire evpédiés affranchis au taux du tarif ré-
duit

, sans qu'il en résulte une contravention.— Arrêts I

de la Cour de cassation et de la cour d'appel d'Amiens. 28 /» 301 ù 'ÔOk j 2* j
Contraventions à l'arficlco. de la loi du ?.5 juin i85G. j

— Imprimés ayant le caractère de correspondance per- j
.somiclic. — Jugement du tribunal de 1" instance de !

Douai en date du 27 avril 1872 | 39 /*
187 à 189 3*

Tribunal de première instance de la Seine. — Au-j
dience des référés du 3i août 1872. — Les saisies pré-
ventives des lettres par l'autorité judiciaire ne sont pas |
autorisées en ina'ière civile, c'est-à-dire pour venir en |
aide à des intérêts purement privés; elles ne peuvent | j

avoir Heu que dans un intérêt d'ordre public, lorsqu'il
s'agit de constaterdes crimes et des délits liK2 u 279 et "280 3*

Contraventionsà l'article y de la loi du 25 juin 1S5G.

— Les imprimés ayant le caractèrede correspondances
personnellesne peuventêtre expédiés affranchis au taux
du tarit' réduit, sans qu'il en résulte une contravention. U5 i

<.
205 a 207 k*

Contraventionù l'article 9 de la loi du 25 juin i856. I

— Imprimés ayant le caractère de correspondances per- I

tonnelles. — Arrêl de la Courde cassation du 2 octobre |
1873 55 u 3Gi » ;sor> ff

Dénonciations calomnieuses portées contre des agents i 5.1 // 207 et 208 'i'
de l'Administration. — Condamnation correctionnelle. 5fi n 337el338 &*

des auteurs de ces dénonciations 55 t> 305et 300 fi*
Statistique des affaires contenlicuscs cl jurisprudence

des cours et tribunaux 58 " 22 à 2'i 5'
Dénonciation calomnieuse portée contre des agents

de l'Administration, — Condamnation correctionnelle I

du délinquant 58 |
i> 25 5"

Statistique des affaires conlcntîcuses 50 j n 82 à i$k 5°
Statistique des affaires contenlicuscs 00 n j 132 ù 13& 5"
Statistique des affaires contenlicuscs 01 n I 210Ù212 5*
Statistique des affaires contentieuses et jurisprudence

des cours et tribunaux. — Dénonciation calomnieuse
portée contre un agenl de l'Administration. — Condunl- |
nation correctionnelle du délinquant 02 « | 252 ù 250 I &•
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INDICATION

(lu I .lu i

numéro
oon'tlr° I

t î,c
'l'in.3- la page. volume.

Bulletin, truclion.
<

I
i

,Jfnrlsitrndencc (les cours cl tribunaux. (Suite.)
Statistique des affaires contcnlieuseset jurisprudence

des cours et tribunaux. — Outrages et violences contre
un employé des postes dans l'exercice de ses fonctions.. 63 // 288 à 292 5*

Statistique des affaires contcnlieuses 0 4 n 330 à 332 5"
Statistique des affaires conleiilieusescl jurisprudence

des cours et tribunaux. —[Outrages et menaces envers
un sous-agcnldes postes dans l'exercice de ses fonctions. 65 '/ 512 à 515 5e

Statistiquedes affaires conteiiticuscs 66 n 548 à 550 5°
Statislîque des affaires conteiiticuscs 67 u 582 à 584 5"
Centralisation au ministère rie la justice des bulletins

de condamnation des Alsaciens-Lorrains 68 n 002 5'
Statistique des affaires contcnlieuses 68 ;; 622 à 624 5"
Statistique des affaires contcnlieuses et jurisprudence j

tics cours et tribunaux.— Contraventions a l'arrêté du
27 prairial an u, à l'article 9 tic la loi du 26 juin i85C>, '

;

à l'article 9 de la loi du u juin i8!>9
, et délit d'outrage \ |

A un agent des postes dans l'exercice de ses fonctions..
.

69 i " i uy2 a 006 5"
Statistique des affaires conlcnlieuseset jurisprudence j

fies cours et tribunaux. — Contraventionsà l'arrêté du !

27 prairial au ix» etc.— Cartes postales. — Jugement. 70 I •< \
30 8 3'! 6*

Statistique des affaires coulentieuses 71 n j 78 à 80 6°
Statistique des affaires conteiiticuscs et jurispru- | |

denec des cours et tribunaux. — Dénonciation calom- i ]

nicuse contre un agent des postes 72 |
u j 116 à 119 0°

Sliilisliqucdes affaires coulentieuses et jurisprudence i '
tics cours cl tribunaux. — Outrages à une receveuse j

dans l'exercicede ses fonctions 73 //
| 158 à 161 6"

Statistique des affaires conteiiticuscs et jurispru- j

tlence dos cours et tribunaux.— Dénonciation calom-
nieuse contre un receveur des postes. — Outrage» et j

violence envers un facteur des postes dans l'exercice de
ses fonctions. — Contraventionsà l'arrêtédu 27 prairial
un ix, à l'article 9 de la loi du î5 juin 1866, à l'article 5
de la loi du u juin 1859 et à l'article 9 delà loi du
4 juin 1859 •• 74

.<
] 188 à 196 6*

Slatistitpie des affaires contcnlieuseset jurisprudence |
des cours et tribunaux. — Dénonciation calomnieuse
contre un facteur des postes.— Contraventionsà l'arrêté |

du 27 prairial an îx et à l'article 9 de la loi du h juin
)8&9 75 ./ 242à2't6 6"

Jurisprudence des cours et tribunaux.— Dénoncia-
tions calomnieuses contre une receveuse d'un fadeur
des postes 76 u 267ct268 6'

Statistiquedes affaires contcnlieuses ( " 316 à 318 6e

Statistique des affaires contentieuses et jurisprudenceI t
des cours et tribunaux.— Condamnation pour voies!
A» fait enven un aîteur des postes I 77 » 335 à 338 6*
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INDICATION

du du
. .

num.ro "»*• <'° d"

1
$° *

<lu Tins- la pagf. voïti«»#«:
Bullottn. traction.

Jurisprudencedes cours et tribunaux. (Suite.)
Statistiquedes affaires contenlicuscset jurisprudence

"--

des courset tribunaux.—Violences et voies de l'ail envers
un facteur des postes dans l'exercice de ses fonctions... 78 n 376 à 379 6"1

Statistique des affaires contcnlieuses 79 n 433 à 435 0"
Statistique des affaires conlcntieuses et jurisprudence

des cours et tribunaux. — Outrages à un commis des
postes dans l'exercice de ses fonctions 80 " 020 à 623 ' G*

Statistique des affaires conlcntieuses et jurispru-
dence des cours et tribunaux. — Dénonciation calom-
nieuse contre une receveuse et injures envers un entre-
poseur 81 » 692 à 095 G"'

Légion d'honneur. (Voir NOMINATION.)

Lettres.
Des lettres adressées à des militaires ou marins fran-

çais non présents sous les drapeaux ou pavillons. —Extension abusive de la loi du 27 juin 1702 7 « 242cl243 l"r
Franchise accordée aux lettres do et pour les mili-

taires faisant partie des corps d'armée en campagne.. .
25 33 198 et 199 2*

Exécution de la loi du 24 juillet 1870, concernant
les franchises accordées aux militaires ou marins faisant
partie des armées en campagne 26 </ 227 cl 228 2" .'

Mesures concernant les lettres adressées aux prison- 1

niers de guerre 26 » 229 2e
-,;

Loi du 2u août 1871.— Taxes postales 29 39 | 306 à 315 2"
Au sujet de la loi relative aux franchises accordées

aux militaires et marins en campagne,pour l'envoi et la
réception des lettres et pour la réception des mandats. I I v
— Loi du 3o mai 187 1, promulguée le 16 juin 1871.1 29 I 41 321oto22 .2"

<

Loi du 3o mai 1871 concernant les franchises pos-l I

taies accordées aux militaires ou marins en campagne. I
<

— Décision du Ministre des finances portant que les t
prescriptions de celte loi ont cessé d'être applicables... 37 52 9'let95 3'

Lettres adressées aux individus déportés dans les co- ?

lonics. — Taxe a appliquer 40 » 201 .S"
(Lettres et objets recommandés.

•—
Bijoux et objets ^

précieux. — Suppression du chargement de valeurs
cotées. — Loi du 25 janvier 1873 46 79 57 à 83 If i

Abrogation des dispositions du paragraphe 2 de l'ar-
~>

lîclc 647 de l'instruction générale, en ce qui concerne
les lettres chargées originaires de l'étrangerne portant -:

pas déclarationde valeurs 49 87 163 If -,'
Remplacementpar un timbrespécial du bulletinn* 97. 51 98 237cl238 If

>Objets de correspondance adressés à des sociétés
anonymes. — Peuvent être admis à la formalité du
chargementou delà rec ommandalion sansautre adresse -,
que la raison sociale 57 105 380ct387 4*

Correspondances pour la Gouletle ('l'unis) 58 11 9 5* ^
Enquête sur le mouvement des correspondancesadres-A ro )secs au*c militaires et marius de tout Rra'le et de. toutes) ! 1 14 33 à 35 S* V.

armes
( 5,,P- j |

-
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INDICATION

(la du I

nnmoro
"«méro de iln

île
an Tins- In page. volume.

Bulletin, truclion.

Lettre». (Suite.)

Acheminement des correspondances par Saint-Denis
et Bagnolct(Seine) 59 // 45 5*

Enquête sur le mouvement des correspondances (le) rr)
toute nature transportées par le service des postes du 6/ ' 120 87 a 89 I 5'
an 15 et du 21 au 3o mars 1S74 ) ' ' |

Réclamations d'objets de correspondance parvenus à'
destination j 00 122 102 et. 103 5«

La catégorie tics rebuts de cinq jours rentrera dans '
celledes rebuts journaliers.— Suppression de l'état spé-
cial pour les lettres recueillies dans les hôtels 01 \ 129 157 à 159 5'

Saison de péclic à Terre Neuve 61 I n 200 5°
Correspondance avec les îles du Cap-Vert 01 n 200 5'
Correspondance par mer avec l'Espagne 61 " 20Oet2Ol 5e
Correspondance par terre avec Constanlinopic 01 n -01 et 202 5"
Fausse direction sur l'étranger de lettres pour la

France 61 » 204 cl 205 5*
Correspondances de ou pour la Norwége par la voie

de mer 62 n 240 5°
Lettres recommandées.— Constatation du poids dos| 63 I ^r K.lettres recommandées sur le registre de dépôt n" 18.

. .
^ sup. )

Lettres de lélicilation pour dévouement pendant la
guerre ( Voir PEUSONNF.T..— RIÎCOMPF.NSF.S HONORIFIQUES.) I

Envoi à l'Administrationdes bulletins de relevage des i

boites supplémentaires n° i83. — Mention distincte à !

établir par les préposésau tableau n" 2 des parts n° 688 !

et aux relovés. — Statistiques n"* (i ?. cl 62 bis des lettres '
affranchies et des lettres non affranchiesdislribtiahlcs en 1

cours de tournée, portées en bloc pour leur nombre par ;

les facteurs à 1;\ colonne 3 du tableau nQ 2 des parts I

n°688 65 I
,> 501 5'

Renvoi à l'expéditeur ou en rebuts journaliers des
;lettres portant pour adresseun nom communà plusieurs j

localités.— Rappel aux dispositions de l'article. 720 de ',

l'instructiongénérale 65 | n 505 et 506 5'
Demande de renseignements concernant les villes où i

les rues sont indiquées par une plaque ou par tout autre }
I

•
procédé 65 ! u 500 I 5°

Enquêlc sur le mouvement des correspondances de i

tonte nature transportées par le service dos postes du G

au 1 5 cl du 2 1 au 3o octobre 187/1 | 60 1 45 534 a 536 5*
Nouveau système monétaire allemand I 71 j n 00 et 67 6"
Enquête sur le mouvementdes correspondances de) _. 1

toute nature transportées par le service des postes du» ( 156 85et86 6*
6 au i5 et du 21 au 3o mars 1875 1

'"l1'
Révocation d'un agent pour violation du sccrcl des

correspondances 73 n 128 6"
Saisies dn lettres. — Rappel aux prescriptions de

l'instruciion n* 1 .'i3 77 n 330 6* I
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! INDICATION j

]

du du . ,„„.„ numéro
tle d*

numéro ,de
Uu Tins- It page. volnme.

Bulletin, truclion.

Lettres. (Suite.) "
Enquête sur le mouvement des correspondances de

toute nature transportées par le service des postes du
6 au 15 et du 21 au 3o octobre 1875 ! 78 172 366et367 8'

Taxes postales.—Modificationde la taxe des lettres..J
„-._„„

! 170 488 à 490 6°
* 2 SUIT» 1

Locations.
Demandes 0 fin de déplacement de bureaux ou de

renouvellement de baux de location susceptibles d'en- j !

traîner une augmentation de dépense ; doivent être sou- | !

mises à l'approbation de l'Administration. — Aulori- !
|

sation d'établir provisoirement les recettes et les distri- ! I
butions en dehors du centre des communes, lorsque le j J

prix des locations au lieu de l'agglomération excède j j
les ressources des titulaires 56 104 370 à 374 4" I

Erratum au Bulletin 56, page 873, n* et 13*ligne, I j

remplacer dépense par loyer 64 n 323 5*

Lois.
Changement dans la circonscription territoriale des

communes 2 n 60 I™
Franchise accordée aux lettres de et pour les mili-

taires faisant partie des corps d'armée en campagne... 25 33 I 198et 199 2*
Loi du 24 août 1871.—Taxes postales 29 39 3066.315 2"
Contributions de guerre, réquisitions et dommages

matériels de toute nature causés par l'invasion. — Loi
du 6 septembre 1871 30 » 347et348 2*"

Elévation de 20 à 2 5 centimes du droit de timbre àj
appliquer sur les mandais au-dessus de 10 irancs I

.„ „_,. -,Élévation de 1 à 2 p. 0/0 du droit à percevoir sur lesl 29 j a à 11 el323 2

sommes déposées à titre d'articles d'argent
Exécution delà loi du 2 3 août 1871, relative à l'en-

registrement des baux 33 » 416 et 417 3"
Loi du 3o mai 1871, concernant les franchises pos-

tales accordées aux militaires ou marins en campagne.
— Décision du Ministre des finances portant que les
prescriptions de cette loi ont cessé d'êtrcapplicables... 37 52 94et95 3*

Exécution de l'article 5 de la loi du 28 février 1872,
relative à la répressionde la fraude sur les boissons. .. 38 53 116 à 122 3*

Exécutionde l'article 5 de la loi du 2 8 février 1872.
— Concours des agents des postes à la répression de la
fraude sur les boissons 43 68 282et283 3*

Réduction de 2 à 1 p. 0/0 du droit à percevoir sur
les sommesdéposées à titre d'articlesd'argent 45 70 340et34l

,
3*

Exécution de la loi du 20 décembre 1872 portant !

création de cartes postalesdestinées à circuler à décou- !

vertenFrance et en Algérie aux prix de 10 et de i5 cent. I 46 72 3à6 4*
Loi du 25 janvier 1873. — Lettres et objets rccom-1

.„ .mandés. — Bijoux et objets précieux. — Suppressionf j 79 57 à 83 4*
du chargement de valeurs cotées ) snP' '
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IH DICATION

du (lu

numéro
»<>?*«> * ^

de
"" l'ins- la page. volume.

Bulletin, truclion.

Lois. (Suite.)
Loi du 29 décembre 1873.—Taxe des circulaires, 57 i 111 i.nr tMa fi°

prospectus et autres imprimés 3' sup. j
Loi du 2q décembre 1873.—Taxe des échantillons) 57

. .„ ,,,« ,.,j u J- I „ 113 toO '1de marchandises I /i sup. \
Lois du 3 août 1875 concernant les taxes des lettres, \

imprimés, échantillons, papiers d'affaires et épreuves 79 j ^-^ 488 à 490 6"
d'imprimerie corrigéescirculant à l'intérieur ' a* sup. J

Mandats français, de pécule, télégraphiques, interna-
tionaux. (Voir ARTICLES D'ARGENT.)

Mandatsde payement. I

Les mandats de répartition de produits d'amendes
délivrés au profit des enfants assistés ne doivent pas
être timbrés 54 „ 329 4'

Appositiondu timbre sur les mandais délivrés au nom
des agents changés de résidence (art. 137A) 54 ,, 329 If

Reçus des avancesfaites par les receveursen vertu de
l'article iag3 de l'instruction générale.— Doiventêtre
mis, avec les ampliations des décisions du conseil d'ad-
ministration portant régularisation de la dépense, à
l'appui des mandats de payement délivrés au profit des
receveurs • 75 igs 218et219 0'174 I

«
I 199 6"

Matériel (Objets de).
Corrections à faire aux tarifsdes fournisseursauxquels

lebureau du matériel sertd'intermédiaireavec les agents
de l'Administration 8 n 273 1"Fournitures des effets d'habillementet d'équipement
a l'usage des facteurs de ville et des facteurs locaux et
ruraux.—Tarifs 10 „ 14 à 18 2*

Nécessaires des courriers convoyeurs 70 » S g«

Médailles accordées pour dévouement pendant la
guerre. ( Voir PERSONNEL.— RÉCOMPENSES.)

Monnaies.
Retraitdes anciennes monnaies d'argent. — Derniers

versements à faire par les comptables aux recettes des
finances et par les reccltes au Trésor. — Circulaire du
mouvement général des fonds 6 u 216ct217 1"

Centralisation des espèces métalliques 54 " 328 4e
Tableaux de conversion de la monnaie française en

monnaie britannique et réciproquement de la monnaie
britannique en monnaie française, pour servir à l'é-
change des mandatsde poste entre les deux pays 71 11 57 et58 6°

Admission dans les* caisses publiques des pièces d'or
austro-hongroisesde l\ et de 8 florins 74 // 176 0*
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du du . .
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de du
numéro B»«lero

I1,11 l'ins- la page. volama.
nullotin. truclion.

Nomination».
2 -. 56 1"

14 / 510 1"„..,,,..,„ ) 26 t. 226 2'
Nominationsdans la Légion cl honneur \ j-g „ 535 5»I

71 « 63 6'
\ 77 // 326 6"

Objets recommandés. j

Exécutionde la conventionde poste conclue entre la '

France et l'Allemagne le 12 février 1872. — Enrcgis-j
trement, expédition et distribution des objets reconi-

•
mandés avec ou sans déclaration de valeurs mentionnées I

dans celte convention 38 55 133 a 135 3"
Mode de transmission dans l'intérieur de la France

des objets recommandés originaires ou à destination de
l'Allemagne.— Suppressiolldcsfcuillcsn0•io8et io8uis. 39 60 170 3e

Lettres et objets recommandés. — Bijoux et objets
précieux. — Suppression du chargement de valeurs
cotées. — Loi du 25 janvier 1873 46 79 57 à 83 4'

Cachetagedes formules n* 1 o3 porlantdemande d'avis
et avis de réceptiond'objets chargés ou recommandés.. 00 " 109clll0 5'

Inscription des objets chargés et recommandés sur
des registres n01 18 cl 19, sur les feuilles n° io5 el sur
les livres-journaux n" 287 01 125 153cll54 5"

Indication au registre d'arrivée des objets chargés et I

recommandés 11° 19 du montantdes valeurs déclarées.. 62 n 238 5e 1

Lellres recommandées. — Constatation du poids des 03
lettres recommandées sur le registre de dépôt 11° 18... sup. " 290 5"

Objets recommandes et lettres portant déclarationde
valeurs de ou pour l'Allemagne tombées en rebut 68 '/ 612 5°

Ordonnancement.
Notification d'une décision ministérielle en date du

29 mai 1873, qui exonère de la retenue du premier
douzième de leur traitement les agents réintégrés après
avoirétémis en disponibilitépourune cause quelconque. 51 n 258 4*

Papiers d'affaires.
Loi du 2a août 1871 29 39 306 4 315 2"
Recommandationsrelatives à l'expédition et à la trans-

mission des échantillons,brochures, imprimes et papiers
d'affaires 66 1, 540ct541 5*

Rappel à l'exécution de l'instruction n" 5o concernant
les quittances non timbrées insérées dans les paquets
circulant au prix du tarif réduit 67 n 570 5'

Nouveau système monétaire allemand 71 n 66 et 67 6*
Tcxes postales. — Modificationde la taxe des papiers! 79 ) ,„„ ,..„, , „„ „.d'affaires | 2' sup.

llÇ> ',b8 il ''90 6
I
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INDICATION

du du
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numéro

1
~*

Tins- la page volume.
Bulletin, truclion.

Farts.
Parts 688 ter. — Les facteurs de ville qui desservent)

la banlieue' des bureaux auxquels ils sont attachés, | j
„ 28 1"doivent élro munis du part n" 088 1er. J R"P" '

Paris n" 688 cl 668 ter. — Modificationet réduction J

dm format de ces parts 41. » 230el237 3"

Pensions.
Pensionsdes postillons.— Extinctions. — Article 173

de l'instruction générale 44 » 313 3*
Renseignements à fournir dans le plus bref délai sur ..les agents et sous-agents qui comptent des services ini-

, // 557et 558 5*
litaires déjà rétribués par une pension ) a s "'

Les agents replacés après avoir été mis en disponi- !

hilité pour une cause quelconque ne supportent pas la
retenue du premier douzième 69 n 6 j 5°

Personnel.
Nominationsdans les emplois supérieurs. ( Voir NOMI-

NATIONS. — DÉCRETS. — ARRÊTÉS MINISTÉRIELS.)
Nominations dans la Légion d'honneur. ( Voii NOMI-

NATIONS.)
Les feuillesdu personnel n" 3oo doiventaccompagner

les dossiers individuels n° 199 des agents appelés dans
un autre service ou dans uu autre département S2 n 93 2*

Avis aux agents et anciens agentsoriginairesd'Alsace-
Lorraine au sujet de l'option pour la nationalité fran-
çaise 38 n 140 3*

Rappel des dispositions de l'article SA de l'instruction
générale 40 » 196 3'

Transmission à l'Administration des récépissés de dé-
claration d'option pour la nationalité française des
agents originairesd'Alsace-Lorraine 43 u 285 3"

Relevé du nombredes emplois de facteur accordés en
1872 à des anciens militaires 45 n 344 3*

Notes à fournir sur les agents 62 131 ?21 à 223 5"
Actes de prestation de sermentdes aides intérimaires

on auxiliaires. — Perception du droit de timbre 62 n 226 5"
Instructions relatives aux candidatures pour les bu-

reaux de début inscrits avant la loi du 22 décembre
1873 63

,1
271 5r

Serment à faire prêter aux courriersauxiliaires mani-1
pulateurs 63 u 273 5*

Récompenses honorifiques accordées pour actes de]
dévouementen 1870 et 1871 j 64 n 333 i 343 5*

Amélioration du sort des agents et création de nou-
velles recettes 65 i

11
495 et 490 5*
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numéro
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A
d°

"u Tins- 1a page. volume.
Bulletin, troctiou.

Personnel. (Suite.)

Envoi des demandesde secours 65 „
I 490 ct ^97 5e

Appel des volontaires d'un an. ( Voir ARMÉE.) i

Renseignements à fournir dans le plus brefdélai sur\
les agents ct sous-agentsqui comptent des services mili-l ™ „ 557ct558 i 5* I
taircs déjà rétribués par une pension j * SUP- j I

Centralisation au ministère de la justice des bulletins I
de condamnationsdes Alsaciens-Lorrains G8 n 602 5*

Absences des receveurs chargés de services télégra-
phiques. — Remplacement provisoire de ces rece-
veurs. -—

Recommandations y relatives 08 // 602 et 603 5"
v Recommandationsrelativesà l'observationde l'art. 114
de l'instruction générale 08

1; 603 5*
Rappeldes disposilionsdel'arrêté ministérieldu 31 dé-

cembre i8G4- — Inutilité des recommandations exté-
rieures 69 „ 628 à 630 5°

Actes de probité et de dévouement. ( Voir ACTES.).
Examens du second degré. ( Voir EXAMENS. ).
Récompense honorifique à un sous-agent pour acte

de dévouement en 1874 71 n 82 6°
Interdiction de l'absence simultanée du directeur el

du receveur principal du même département. — Déli-
vrance des congés ou des permissions d'absence lorsque
la présence de l'inspection générale des finances est si-
gnalée dans un département 73 158 124 ct 125 G*

Candidatures des anciens militaires à des emplois
"dans les postes.— Circulairey relative de M. le Ministre
de la guerre 75 ) n 220 à 222 6"

Titre de candidature aux bureaux de recette accordé
aux aides ct aux intérimaires comptant cinq années de
services 76 160 252 à 255 0"

Récompense honorifique à un sous-agent pour un
acte, de dévouementen 1875 76 u 270 6*

Amélioration du sort des agents el création d'emplois. 77 // 323 à 325 6*
Instructions ministérielles rclalives à. la légalisation

des actes expédies à l'étranger 77 /, 326et327 0°
Récompense honorifique à un sous-agent pour sa

belle conduite dans un incendie en 1875 77 // 340 G*
Etat des agents qui ont subi avec succès les épreuves

des examens du second degré et qui ont été déclarés
aptes à prétendre aux emplois supérieurs 77 n 327 à 329 6*

Récompenseshonorifiquesà des sous-agents pour des
actes de dévouement 78 // 381 G*

Récompensehonorifique à un sous-agent pourun acte
de dévouement 79 " 438 G"

Droits perçus à l'occasionde la prestation de serment
des aide» ct intérimaires SO /- 603et604 G*
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INDICATION

du (lu

numcro
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(1(3
('u fins- la page. volume.

Bulletin, truclion.

Personnel. (Suite.)

Avis du départ en congé des agents comptables. —Obligation pour les agents de tous grades, se trouvant
à Paris, en congé ou en permission, de faire connaître
leuradresse à l'Administration 81 " 056 6*

Récompenses honorifiques à des agents et sous-agcnls
pour s'être distingués pendant les inondations de 1875. SI » 090el697 6°

Phylloxéra (Interdiction d'admettre des échantillons) 06 ) rr< KO, 1 rit Jj'l adu) \ sup. S

Postulants-facteurs.

Service de transport de dépêches à confier à des pos-
tulanls-faclcurs 59 115 39 5'

Poursuites.

Abrogation de l'article 75 de la Constitution de
l'an vin. — Décret du 19 septembre 1870 29 40 320 2'

Procês-vcrbaux.

Délai d'enregistrement des procès-verbaux de con-
travention..—Amendeen cas de retard 22 " 95cl90 2*

Nouveau mode de transmission des procès-verbaux
de manque de dépêches 03 130 208el209 5'

Enregistrement des procès-verbaux,n° 776 74 " 173 6"
Indication sur les procès-verbaux, n* 1047, '^u ,lu"

méro d'inscription au registre n" 18 des objets chargés
ou recommandés, qui donnent matière a redressement. 78 " >'0K G*

Produits.

Mesures d'ordre et de comptabilité prises en vue
d'assurer l'exécution de la convention postale franco-
allemande du 1» février 1872, en ce qui concerne les
bureaux d'échange 3S 58 138 à 140 3"

Rappel aux dispositionsde l'article i4ii de l'instruc-
tion générale 09 a 75et70 5-

Recouvrementdes droitsde poste perçus à l'occasion ) « 1de l'instruction des affaires criminelles et correction- j 130 215 à 217 5"
nollcs j *»!'• «



INDICATION

du du . ,
numéro »»»»i«> ° "

d3
aa fins- la page. volume.

Bulletin, traction.

Punitions.

Déficit du caisse et altérations d'écritures.—Révoca-
tion d'un receveur de bureau composé. — Blâme à
quatre agents supérieurs 34 n 3 3e

Révocation d'un agent pour violation du secret des
correspondances 73 n I28ell29 0*1

Révocation d'une receveuse pour s'être fait attribuer
frauduleusementune allocation pour frais de régie supé-

! ricure à celle qui lui était duc 79 // 422et 423 G"

i Révocation d'une receveuse pour ouverture d'une
lettre adressée pat* l'Administrationà un particulier..

•
81 " 050 6°

Rebuts.

Rebuts militaires. •— Surveillance du service des
vaguemestres. — Circulaire du Ministre de la guerre
concernantce service 42 66 257 à 259 4°

Lctlres chargées de ou pour la Belgique tombées en
rebut 46 « 36 3"

Transmission û lA'dministralion
, par l'intermédiaire

des receveurs principaux, des dépèches de rebutsjour-
naliers el decinq jours 47 81 88ct89 4"

Expédition des dépêches de rebut de toute nature. .
49 92 168ctl69 4°

La catégorie des rebuts de cinq jours rentrera dans 1 ]

celle des rebuts journaliers. — Suppression de l'état I

spécial pour les lettres recueilliesdans les hôtels 61 | 129 157 et 158 5e
Rappel aux dispositions des articles 7i4 et 722 de 63 i ._„ „ ... »„I»",," /ri ï 1 ùo -iJ/ClJJo *-tinstruction générale sup. (
Renvoi à l'expéditeur ou en rebuts 'journaliers des

lettres portant pour adresse un nom commun à plusieurs
localités. — Rappel aux dispositions do l'article 720 de
l'instructiongénérale 65 u 505et 506 5e

Demandede renseignements concernant les villes où -E ,..,. ro
1 . r 1 . . ! '

"5 11 500 5
les rues sont indiquéespar une plaque ou par tout autre ** r.. ... »procédé

,Objets recommandéset lctlres portant déclarationde
valeurs de ou pour l'Allemagnetombés en rebut 68 n 012 5°

Le bulletin n° i3 ne doit pas êlre employé pour la
transmission des dépêches de rebut 68 n 617 5°

(Voir RÉCLAMATIONS.)
Demandede renseignements concernant les villes où

les rues sont indiquées par une plaque ou par tout autre
procédé 78 « 369et370 6"!
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INDICATION

du du
nuradro »™«"> ae d"

d ..
°

u Tins- la page. volume.
Bulletin. Iruction.

•Recettes.
Appendice n* 09. — Modèle de bail de location de

bureau de poste 60 " 111 5*
Bulletin français, journal officiel du soir. -— Apposi-

tion dans les bureaux de poste des affiches relatives à la
publication de ce journal 69 n 638 5°

Annexe à l'instruction du 19 décembre 1874. (Classi- 69 „.. , „ . _,ficalion des recettes.) ! sup. ;
Tableaux-alficbcsn°* 484 ct 484 auinauics du mouve-

ment général des paquebots-poste français en 1875... .
72 n 107 G"

Nouveau classement des directions départementales,
des recettes composées ct des recettes simples. (Annexe
au Bulletin mensuel n° 80, novembre 1875.) 80 " 605ct<>0G 6*

Dispositions exceptionnellesà l'occasion du renouvel-
lement de l'année 81 n 050 6'

ileccvciirs.
Indemnités pour frais de premier établissementou de

déplacement attribuésaux receveursdes bureaux simples
de 4* classe. — L'abonnement de 200 francs alloué à ces (

receveurs pour Trais de régie el de loyer n'est pas sus-
ceptible d'augmentation. — La révision des fraisde régie '

et de loyer des recettes, dans le cas de mutation des
|

comptables, n'est pas applicable aux recettes simples de j

If classe 59 117 41 el 42 5°
Suppression du carnet n* 797 ter des valeurs par na-

ture existant dans les caisses des receveurs des postes .. 61 12H Iô0ell57 5"
Demande de renseignements concernant les villes où

les rues sont indiquées par une plaque ou par tout autre
procédé 65 .1 500 5*

Demande de renseignements concernant les villes où
les rues sont indiquées par une plaque ou par tout autre
procédé 66 n 541el542 5*

Timbres-postes. — Fixation de l'approvisionncmcnl
des receveurs. — Rappel des dispositionsde l'article 9.61

1

de l'instructiongénérale
»

68 149 598 a 000 5"
Absences des receveurs chargés de services télégra-

phiques. — Remplacement provisoire de ces receveurs. 1

— Recommandationsy relatives .......... .* . >
68 n 602et603 5*

Recommandationsrelatives à l'observation des pres-
criptions de l'article 114 de l'instructiongénérale.... .

^ " 003 5*
Annexe à l'instructiondu 19 décembre 187a. (Glas-I 69

, --„ , ,-„. ,..
sification des recettes.) -. •— \ 1" «up. j

Restitution imposée à deux receveuses qui s'étaient
fait attribuer frauduleusement une allocation pour frais
de régie supérieure fc celle qui leur était due.— Révo- '

cation de l'une d'elles
1

7»
1 » 422ot423 6*

'Nouveau classement des directions départementales,
.des recettes composées et des receltes simples. (Annexe

au Bulletin mensuel n* 80.—Novembre 1875) 80 " 005 ct 600 6*



INDICATION 1

du du
.

numéro «-*» d° d"
de

l'ins- la page, volume.
Uullctin. j truclion.

Réclamations.(Voir REBUTS.) |
I

Réclamations d'objets de correspondancenon parve-
nus à destination 00 ;

122 102et103 "S* '
Emploi des formules 133 ct 133 bis 01 : n 205 5'
Mandats périmés.— Demandes de remboursement 03 i ,,., „„!>• *.„,. •» '.' i r i

(13/ 293 a 295 5
sur papier timbre sup.

Mandats irréguliers présentés au payement. — Ren-
seignements à recueillir par les bureaux payeursdirec-
tement auprès des bureaux d'émission pour la régulari-
sation de ces mandats 64 140 314 à 317 5*

Obligation de présenter sur papier timbré les de-
mandes d'opposition au payement des mandats perdus
ou détournés en dehors du service des postes. — Man-
dats périmés payés sans avoir été soumis au visa pour
date. — Répétition du droit de timbre de Go centimes
contre les agents fautifs 60 144 533 et 53 4

,

5'

Recommandation (Formalité de la). (Voir OBJETS
RECOMMANDÉS.)

Récompenseshonorifiques. ( Voir PERSONNEL.)

Acles de dévouement pendant la guerre de 1870-
1871 64 n 333 à 343 '5°

Recueil de législation.
i tAdditions au recueil de législation annexé à l'ins-' truclion générale.. l'O n 3664:1367 1"

: I

Reçus des avances faites par les receveurs, en exécution
des dispositions de l'urticle i2g3 de l'instruction générale. 55 « S45 tf

Envoi à l'Administration.
Reçus des avances faites par les receveurs en vertu i

de l'article 1293 de l'instruction générale. — Doivent,
être mis, avec les ampliations des décisions du conseil
d'administration portant régularisation de la dépense,

,à l'appuides mandats de payement délivrés à leur profit
à titre de remboursement 75 165 21Sct219 6"

Reçus des avances faites par les receveurs pour le
timbrage des bandes de journaux à expédier en der-
nière limite d'heure.—Exécution des articles 1293 et
1293 bis de l'instruction générale "J6 n 259

.
6'

Reçusdes avances faites par les receveurs en exécution
:de l'article i2g3 de l'instruction générale.— Indemnités
,

pour surcroit de travail. — Justifications à £ouraiir, \

chaque mois, par les directeurs sur les duplicatas dos
1

reçus des parties prenantes adressées à l'Administration. 77
11 S29 HV* j

i
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Régie. ( Voir FRAIS DE nÉGiE. )

Registres. ( Voir FORMULES. )

Régularisations.
Régularisation d'avances laites par les receveurs sur

les fonds de leur caisse, en exécution des dispositions
de l'article i 2g3 de l'instruction générale. — Envoi à
l'Administration des reçus donnés par les parties pre-
nantes 55 a 345 V

Relais.
Envoi en janvier de certificats attestant l'existence

des maîtres de poste, el l'état ct le nombre des chevaux
des relais... 18 „ 611 1"

Suppressiondes relais el des lignes de poste. — Abro-
gation ou modification des articles de l'instruction géné-
rale relatifs, en tout ou partie, au service de la poste
auxehevaux fts 83 123 ù 129 4e

Réquisitions.
Réquisition de trains spéciaux par les chefs de bri-

gade /|6 7/1 i) If

Réquisitoires.
Réquisitoires concernaiil la saisie de lettres ou de

journauxpar les officiers de police judiciaire 21 26 52ct53 2*
Punition à un agent pour infraction aux règlements

concernant les réquisitoiresde l'autoritéjudiciaire 45 „ 349 3e

Retenues.
Les agents replacés après avoir été mis en disponibi-

lité pour une cause quelconque,ne supportent pas la re-
tenue du premier douzième de leur traitement 69

/<
657 5Q

Sacoches-boites. (VoirBOÎTES AUX LETTRES.

Sacs.
Emploi, pour l'échange des dépêches entre bureaux

sédentaires, des [sacs destinés au service des bureaux
ambulants 36 " 82 3°

Emploi abusifde sacs appartenant à l'Administration. 38 » 158 3"
Mode d'emploi des sacs en peau par les bureaux am-

bulants et les bureaux sédentaires 46 74 OctlO 4*
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Saisie d'objets de correspondances.

Réquisitoires concernant la saisie de lettres ou de
journaux par les officiers de policejudiciaire 21 26 52 et53 2*

Journaux et imprimés étrangers saisis.
•— Envoi au

bureau des rebuts. — Modificationsà l'article 700 de I

l'instruction générale 33 47 408 2"
Saisie des journaux. — Instructions complémen-

taires concernant la saisie des journaux et imprimés
étrangers 34

,<
3ct4 3*

Interprétation des articles 69g el suivants de l'ins-
truction générale 60 ]43 531 ct532 5*

Saisie de publications d'origine élraugère 68 // 604ct605 5*

1 Accusé de réception des ordres de service relatifs à la
presse étrangère 69 ,/ 633 5*

Saisie de lettres.— Rappel au\ prescriptions de l'in-
struction n° 143 77

»/
330 6*

Saisie de lettres. — Droits attribués aux consulsde
France à l'étranger 80

,1
623 à 625 6°

Scellés-postes.
Cordes servant à la fermeture des scellés-poilcs.... 8

(/ 269 1"
Scellés-postes des boîles mobiles. — Remplacement

du numéro d'ordre par le nom de l'établissement de
posteauquel ils sont confiés 8 ,, 273 1"

Suppression du scellé-posle. — Mode nouveau de
clôture des dépêches de ou pour les bureauxambulants i

~ et des boîles mobiles 31 1
ft 366 à 368 I 2*

Secours.
Envoi des demandes de secours 05 // 496et 497 5°

Serment.
Prestation de serment. — Modification dans la légis-

lation y relative 42 64 254 à 256 3*
Actes de prestation. — Serment des aides intérimaires

ou auxiliaires. — Perception du droit de timbre 02 n 226 5e
Serment à faire prêter aux courriers auxiliairesmani-

pulateurs 03 n 273 5e
Droits perçus ù l'occasion de la prestation de serment

des aides et intérimaires 80 // 003 cl 004 G°

; Services maritimes.
i Nouvel itinérairede la ligne d'Italie 4 n 131 et 132 1"

Itinéraire des paquebots français des lignes de la
j Chine, du Japon, des Iudes el de la Réunion pour
f l'année 180g 6 » 212 à 214 1"

Changements apportés dans les jours de départ des
paquebots de la ligne W de Marseille à Civita-Vccchia. 11

/.•
394 1"

Buu.. MENS. — TABLES. — 1", 2e, .V, A", 5* ct 6' VOL. 56
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Nouvel itinérairede la ligne du Brésil ct de la Plala. 12 n 444et 445 1"
Ajournementdes modificationsapportées dans le ser-

vice de la ligne du Brésil et de la Plala, 13 ir 484 1"
Suppression de la ligne de la Havane à îa Nouvelle-

Orléans 13 a 484 1"
Création d'un bureau français de distribution à Kus-

tendjé (Turquie ) 14 n 519 1"
Itinéraire des paquebots français de la ligne J de

Bordeauxà Rio-de-Juneiro et à Buénos-Ayrcs 15 n 539 à 541 1"
Itinéraire de la ligne de Fort-de-France à Porto-

Cabello el Curaçao 15 n 542et543 1"
Nouvel itinéraire des lignes de Syrie 15 « 544et545 1"
Réorganisation du personnel des agents du service

maritime 16 21 556 à 558 1"
Règlement du personnel ct du service des agents des

paquebots 16 n 558 à 505 1"
Etals du mouvement général des paquebots-poste

français ct anglais pour l'année 1870 19 // 5 2*
Tableau synoptique du mouvement général des pa-

qucbols-posle français, pendant l'année 1870 19 // 5à9 2"
Itinéraire dos paquebots français des lignes de l'Indo-

Chinc, du Japon et de la Réunion et Maurice,pendant
l'année 1870 19 n 10 à 14 2"

Itinéraire des paquebots français des lignes de l'Indo-
Chine, du Japon el de la Réunion cl Maurice, d'avril à
décembre 1870. —Tableau synoptique du mouvement
des paquebots français pour 1870, modifié 21 n 62 â 71 2°

Ordre do service relatif à la réorganisation des ser-
vices maritimes postaux 28 u 290 2*

Mouvement des paquebots-poste français de juillet à
décembre 1871 28 » 297 2°

Paquebots-poste français.—-Ligne de Conslatilinople
a Salonique 30

11
354 2'

Paquebots-postefrançais. — Remaniement des itiné-
raires des lignes du Mexique et des Antilles 33 // 421 à 431 28

Paquebots-poste français. — Ouverture de la ligne
de Panama à Valparaiso 34 /; 15 3*

Itinéraire de la ligne de Panama à Valparaiso 34 n 16 et 17 3*
Paquebots-posle français. — Mouvement des lignes

de l'Indo-Chinependant l'année 1872 34 n 18 à 20 3"
Paquebots-posle français. — Tableau du mouvement

géi. '""al des diverses lignes de navigation pour l'année
1872

•
34

1, 21 3«
Paquebots-poste fiançais. — Itinéraire de la ligne

de Constantinoplc à Salonique. — Translation à Ro-
dosto de la distribution des postes françaises de Gal-

Doli 35 // 50 3*
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Suppression du bureau français de distribution à
Melelin .. 36 » 81 3'

Substitution de l'escale de Savanilla à celle de Sainte-
Marthe dans le parcours de la ligne des Antilles 38 n 155 3

Itinéraire de la ligne de Sainl-Nazaireà Colon-Aspin-
wall 38 a 156ctl57 3"

Doublement des lignes du Brésil et de la Plata 42 n 270 3*
Paquebots-poste français. — Mouvement des lignes

de lTiido-Chint; pendant l'année 1S73 45
1»

355 à 357 3*
Modifications dans l'organisation des services mari-

times 46 " 45 4°
*" Paquebots-poste français. — Mouvement des paque-

bots de la ligne du Havre ct de Brest, à New-York pen-
dant l'année i873 46 /«

45 à 47 4'
Mouvement général des paquebots -poste pendant

l'année.873.... 47 n 101 à 110 4*
Paquebots-poste français. — Introduction de l'escale

de Naples dans les itinéraires de la lig«e de Marseille à
Hong-Kong 48 " 139 à 143 4'

Paquebots-poste français. — Modification de l'itiné-
raire de la ligne do Panama à Valparaiso 49 n 187 a 189 4*

Introduction de l'escale de Messine dans les lignes
circulaires A et B 49 n 190 à 193 4'

Paquebots-poste français. — Itinéraire de la ligne de
Constantinoplc à Salonique. — Création de dtstri

-butions de poste 57 » 402 à 405 If
Départs peur la Nouvelle-Calédonie 58 » 9 5*
Paquebots poste français. — Lignes du continent. —Corse.— Modifications d'itinéraires 58 » 10 à 12 5"
Correspondance avec Malte 59 '/ 58 5*
Tableau indiquant les dates de départ et d'arrivée des

dépêches échangées entre la France ct Malte, du 1" fé-
vrier au 3i décembre 1874 59 n 59 ct 60 5'

Suppression de la ligne des paquebots français de
Panama à Valparaiso 59 » 60 et 61 5*

Correspondance avec Mayoltc, Nossi-Bé et leurs dé-
pendances

,
59 " 62 et 63 5*

Paquebots-poste français.— Suppression de la ligne
de Panama à Valparaiso 59 " 63 et 64 5*

Mouvement général des paquebots-poslc français du-
rant l'année 1874. — Tableau. — Table alphabétique
des destinations desservies par les lignes de paquebots.. 59 » 64 à 74 5*

Service des paquebots anglais de l'Amérique du
Sud 60

11
125 5'

Correspondance par mer avec l'Espagne 61 u 200et201 5*
Correspondancepar terre avec Constantinople 61 u 201 et202 5*
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Nouvelle ligne directe de la France pour les Etals-
Unis 63 n 277 5'

Nouvel itinéraire de la ligne de Fort-de-France à
Caycniic 64 n 324ct325 5e

Date d'ouverture de la recette des postes de Tunis. 67 " 575 et 576 5'
Paquebots-poste français. -— Ligne du Havre à New-

ïork. — Suppression do l'escale de Brest 68 " 614 ct615 5*
Escale de Porto-Cabello (Venezuela) 69 n 650 5"
Paquebots-poste français.— Ligne du Havre à New-

York. — Départs du Havre pendant le i" semestre
de 1875 69 " 653 5e

Paquebols-postelrançais. — Mouvement général des
,

paqucuots des lignes de l'Indo-Chine pour l'année 1875. 69 " 054 à 656 5e
Suppression des distributions de poste de Galalz ct

d'Ibraïla 70 » 5 G1

Correspondance avec l'Amérique du Sud 70 » 11 6"
Correspondance avec Malte.— Tableau indiquantles

dates de départ et d'arrivée des dépêches échangées
entre la France el Malle durant l'année 1875 70 » Il à 13 '»'

Paqucbols-postc français. — Expédition des paque-
bots français pendant l'année 1875 70 » 14ell5 G'

Suppression des bureaux français de Galalz et
d'Iluaila 71 » 07 •>'

Correspondance avec la Nouvelle-Calédonie 71 " 68et09 G"

Paquebots-poste français. — Remaniement des itiné-' 71 „„ , Q1 f,raircs des lignes du Mexique ct des Antilles \ 3* sup. " ' a
Réimpression de la nomenclature G des escales des

paqucbols réguliers 72 n 105 0e
Suppression du bureau du Caire 72 ,, 100 6e
Tableaux-alïichcsn"' 484 cl 484 qttinquiès du mouve-

ment général des paqucbols-postc français en 1875.... 72 // 107 6"
Correspondance par terre avec Constantinoplc 73 „ 131 6"
l'aquebots-poslc lrançais. -— Changements à opérer

sur les lableaux-alfichesn" 484 ct 484 quinquies 73 /; 138 G'
Prolongementdu Constantinoplcà Odessa des lignes

du Levant (voie du Pirée ct voie de Smyrne), el réduc-
tion à un ordinaire par quinzaine du service hebdoma-
daire de la ligne de Thcssalic. — Itinéraires... : 73 n 138 à 145 G'

Modificationsdans les itinérairesdes lignes françaises
dû Levant 73 n 146 G"

Ligne de Marseille à l'Amérique du Sud 74 » 175 6"

.

Paquebots-poste français. — Itinéraire de la ligne
directe du Brésil et delà Plata 75 // 226ct227 6e

,
Paquebots-poste français.— Ligne du Havre à New-

York. — Départ du Havre durant le 2* semestre de
l'année 1875 75 // 22G 6'

Correspondances à diriger par la voie de Napleset des
paqucbols de ITndo-Cliiue 75 ;/ 424 6"
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Correspondance par terre avec Conslanlinople SU // 006et 607 G

Paquebols-posiefrançais.—Ligne du Havre à New- '
York. — Départs du Havre pendant le i" trimeslre de
l876 80 // 609el010 0" i

Paqucbots-posle français.-— Mouvementgénéral des '
paquebots des lignes de l'Indo-Chine pendant l'année *U76 «1

>i 672 à 674 0"
Tableaux-affichesn°* /18/1 cl 484 quinquiesdu mouve-

ment général des paquebots-poste français pour l'année '
1876 81 » 675 fi'

Paquebots-poste français.— Itinéraires des ligues du "
Mexique et des Antilles. — Itinéraire de la ligne du

,
Havre à New-York «I " 675 à 687 i »' '

Paquebots-poste français.•— Départs des paquebots- i '
poste de la ligne du Havre à New-York pendant l'année
1876. — Service rendu hebdomadaire d'avril à no- I

•vembre | 81 n 688cl689 \ •>'

.
Paquebots-poste français.— Ligne directe du Brésil J ] :

et de la Plata. — Suppression momentanée de l'escale
de Rio-de-Janeiro 81 ,/ 690ct091 "" '

Services militaires. ( Voir PERSONNEL.— PENSIONS.)

Service de lin d'année.
Dispositionsexceptionnellesà l'occasion du renouvel- i 57 u 390 ct 397 4*

lement de l'année | 69 n 634 5*
Dispositions exceptionnelles à l'occasion du renou- j !

vellemenl de l'année 81 n 050 6' i
4 iStatistique. i

Restriction momentanée apportée au\ prescriptions
de l'article i517 9 1, 336 1" j

Dénombrement de la population de la France en l
187a. — Renouvellement des statistiques postales des

V

communes prescrit par les articles 15 18 et 1
519 de

l'instruction générale 46 73 7 et 8 4°
,,Enquête sur le mouvement des correspondances

^Qadressées aux militaires et marins de tout grade et de 114 33 à 35 5*
•toutes armes s P"

Enquête sur le mouvement des correspondances tic -^ ':
toute nature transportées par le service des postes du 120 87 à 89 5* ;

6 au i5 ct du 21 au 3o mars 1874 P- '
i;

Etablissement par les directeurs d'une statistique
mensuelle des mandats internationaux émis et payés
dans leur département.—Recommandationsrelativesà
la statistiquedes mandats français 60 123 104 à 10G St

Enquête sur le mouvement des correspondances de
toute nature transportées par le service des postes, du
6 au i5 et du 21 au 00 octobre 1876 66 145 534 a 53G 5"

! I I l
56.
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Statistique. (Suite.) |

Reprise, en 1875, dans les bureaux de poslo, dul j

recensement des objets de correspondance expédiés et ! |

reçus, suspendu exceptionnellement en 187/1..— FAa- \

blissem:r.t, par les directeurs, des relevés n° 209 des

erreurs ds tri, de taxe et de compte commises en
l'année i874 09 i » 039cl640 5'

Enquête sur le mouvement des correspondances de „. ,
toute nature transportées parle service des postes du

. ,
j 150 ^5 et S'") 6"

6 au i5, du 21 au 3o mars 1875 ) ' ''
Recommandationsrelativesà l'établissementdes étals '

.de slatistique mensuels n0' 5i-5a qtialer
,

7{"t », j 50!et*j62 0e
Enquête sur le mouvement des correspondances de j

toute nature transportées par le service des postes du j i

6 au 15 et du 21 au 3o octobre 1875 78 ! 172 | 3''6r+367 G*

Statistique du nombre des objets manipulés 79 j
;« i

423 G"

Statisdlquedes affaires conteulieuses. (Voir JOT.ISPRI:-

DENCE.)
'

j

Sùpplî-ifiîeiit«de journaux. ( Voir JOURNAUX.) j |

Tarifs. j
,

j

1er supplément au tarif général nn 11S5 v' i " ,v^ c* °'' '2'idcïn. " i » 150.1151 I"
y idem !0 " 358 cl 359 1"'vid,:,n][\\y.y.[v.y.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'.'..'.'..'...'. ™ \

» 4244435 i-
b'id„m 13 ! .i 4/2et473 1"
C« id,„, 14 » 508.C1509 I''"7'idcr.i..'...'..'.'.....'..'.'.'..".'. 17 I

./ 592el593 l"
Videm

| J/p. |
» 040 4 059 1"

a'idm 24 ii 14Sotl49 2'
,0. ïa..m 24 n ]52ctl53 2*
,1'itiem..'.*.'.'.'..."...'.'..'. '. 27 „ 254ct255 2"
Extraitdu tarifgénéral lc> " 364et305 1"

b 14 „ 519 1-
I 49 „ 186 4'

51 ,, 257. 4«.
L 52 „ .. 281 4''.'
1 57 j
1 a" ', » 420 If-

Errata au tarifgénéral...,,....,, / ,-£ " „ ^
00 »,

125 5*

ii 63 »i
274. 5«

73 a 137 G*

74. ,i 179 G'
77 „ 330cti331 G'.

* 79 ; », 428
.

G'
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Tarifs. (Suite.)

Fournitures des effets d'habillement el d'équipement j

à l'usage des facteurs de ville et des facteurs locaux el '

ruraux. — Tarifs 19 u 14 à 18 2"
Loi du aâ août 1871 29 39 306 4 315 2"
Loi du s5 janvier 1873.—Lettres et objets recom- 46

, .-„ r_ , „„ ..
mandés sup. \

Loi du 20 décembre 1872. — Caries postules 46 72 3 4 6 h'
Correctionsau tarifgénéral11° n85. — Gravures,etc. 58 •: 7 et 8 5'
Corrections au tarif général n" 1185. — Lettres pour i |

la Goulette (Tunis) 58 \ »» j 9 5'
Addition au tarii général n" 1185. — Timbre des- | !

,
criptil 59 j <»

02 5'
Corrections au tarif général n" 1185.— Lettres à '

destination de Mayolte, etc 59 „ Gù et 63 5*

Corrections au tarif général n" n85. — Convention
cuire la France el la Russie 60 121 I 97 4 99 5e

Corrections au tarifgénéral n" 1185. — Assimilation j

des gravures et photographies aux imprimés 60
•>

j 125 5*

Corrections au tarifgénéral. — Correspondances avec \

Taïli '. 60 j » ;
127 5'

Corrections au tarif général 11° n85. — Correspon- 1

dances de ou pour le Monténégro 61 127
1

150 5'
licclilicatlons au tarif général.— Mandais interna- I

lionaux 62 » j 240 5"
Corrections au tarif général. — Réduction du port' 62 ) .-.. j ^^ -,

d'échantillons pour l'Allemagne
,

sup. S

Annulations ,au tarif général. — Nouvelle ligne dcl
paquebots. —

États-Unis 63 u 277 5'
Addition au tarif général. — Bureaux français admis!

ù l'échange des mandais internationaux 63
»»

278 5*

Corrections au tarif général. -— Convention postale
cuire la France ct les États-Unis 64 139 i 3124314 5*

Annotations au tarifgénéral. — Jérusalem, etc 64 », j
323

Additions au tarif général n° 1185. — Bureaux suisses ! 5*
admis à l'échangedes mandats internationaux j 04 ,/ 324 5"

Annotations au tarif général. — Echange de lettres !

chargées contenant des valeurs déclarées entre la France '

et les Pays-Bas 05 141 493ot494 5e
Addition au tarif général. — Bureaux français admis

à l'échange des mandats internationaux 05 u 504 5°
Addition au tarif général. — Bureaux italiens admis

4 l'échange des mandais internationaux 05 n ;
504 5"

Correction au tarif général.—Correspondance avec i

la Grenade et Saint-Vincent 65 n 505 5e
Correction au tarif général. — Correspondance avec

Curaçao ,. 65 n 507 5*
Addition au tarif général.— Bureaux luxembourgeois I

admis à l'échange des mandats internationau* 66
»»

i 540 5'
i

56..
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Tarifs. (Suite.) |

!

Addition au tarit général. — Correspondance pour, \

New-York G7 " 574 i 5*
Correction au tarit'général.— Correspondancepour; i

Curaçao | G7 " 575 i 5"
Addition au tarif général.— Nouveaux bureaux fran- i

çais admis à l'échange des mandais internationaux i 07 u 575 i 5*
Rectification au tarit. — Bureaux de Paris j (57 " 575 | 5"
Annotations au tarifgénéral.— Correspondancepour :

le Gabon 08 " 013 j 5#
Corrections au tarif général.— Suppression du scr- : !

I

vice brémo's entre le Havre et New-York ' OS " 613 I 5*
Ptectification au tarifgénéral. — Correspondanceavec j I

les Étals-Unis ' 08 j " 015 : 5*
Corrections au larif général. — Escale de Porto-

«Cabcllo : 09 i " 050 Tie
Rectifications au tarif général.— Uureauv italiens j

admis à l'échange des mandats internationaux ' 00 i " 051 ! 5e
Corrections au larif général. — Nouveaux bureaux j

i

français admis à l'échange des mandats internationaux.-.
.

\ 00 " 051 iV[57 I

Loi du ?.() décembre 1S73. — Circulaires, édian-) .'V sup. 1' 427 el 428 V
filions j f)7 i

( V sup. 112 /J30 ! V
Annotations nu tarif général.— Correspondance-:,j j

échangées par la voie dus Etats-Unis^entre la métropole '•

el les postes coloniales des îles Marquises, des îles
liasses et des îles de la Société. 7] 154 h^l 0'

Annotationsau tarif général. — Convcnlion conclue
entre la France et la Grande-Bretagne pour les envois
d'argent ou moyen de mandais de poste 71 155 /|9 0e

Corrections au tarif général. — Suppression des bu-
reaux françaisde GaLilz cl d'Ibraïla 7 [ // 07 ot 08 0"

Correction au tarifgénéral.— Correspondance avec
la Nouvelle-Calédonie 71 n 00 0"

Corrections au tarif général. — Convention avec la
,Ptussie. — Paquets d'échantillons de marchandises et

d'imprimés
. f

71 // 70 0"
Corrodions au larifgénéral. — Egypte 70 " lOOet 107 G"
Rectification au larif général.—Japon. — Voie des

États-Unis
7;*, n 129el 130 G"

Correclion et erratum au tarif général.— Voie d'Au-
triche.— Pmreaux français autorisés à émettre et à payer
des mandats internationaux 73 // 1 o7 0'

Correctionsà opérer au larifgénéral.— Modifications
dans les itinéraires des lignes françaises du Levant. ... 73 n 140et 147 G

Rectifications à la nomenclature G, annexée au tarif
général n" î 180. — Espagne et Amérique du Sud. ... 7^ n 175 G"
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INDICATION

du du
nmutSro Bu^im Jc du

,lu Tins- la pflgc. volume.
Bulletin, traction.

arifs. (Suilc.)

Annotation au tarif général. — Nouveaux bureaux.
français admis à l'échange des mandats internationaux. Hl " 170 6°

Corrections à la nomenclature G, annexée au tarif
général il85. — Voie de Brindisi 75 " 22'l 0°

Correctionsà la nomeiielalure G. — Ligne de Thes-
salic 75 " 22u 0°

Corrections à la nomenclature G, annexée au larif
général n° 1185. — Amérique du Sud 75 » 22'l 0°

Correction à la nomenclature G. — V*orto-Rico 75 " 225 0e
Substitution à la nomenclature G. — Correspondance

avec l'Espagne par la voie de mer 75 » 225 G"

Complémentde la nomenclature V du tarif général.
— Bureaux italiens admis à émettre et à payer des
mandats internationaux 75 " 225 6"

Complémentde la nomeiielalure E du tarif général.

— Nouveaux bureaux français admis à. l'échange des
mandats de poste 70 « 200 0"

Annotations à la nomenclature G, annexée au larif
général. — Correspondanceavec le Vémkuéla 70 » 200cl261 0"

Corrections au tarif général n" 1185. — Délai de vali- i

dite des mandats émis en Angleterre 70 " 201 0°
Complémentde la nomenclature insérée page çm.elc.

— Nouveaux bureaux français admis à l'échange des
mandais internationaux 78 " ^00 0°

Suppression des deux bureaux suissesde Gros-Diclwyl
et de Rothcnlhurni ct addition de divers autres bureaux. 79 » ?l2^cUl25 0e

Addition au tarif général. —Nouveaux bureaux fran-
çais admis à l'échange des mandats internationaux.... 79 « 42G 6"

Modifications au tarif général.— Valeurs déclarées
originairesou à destination d'Iléligoland 80 " 608 Gfi

Addition au tarif général.— Bureaux français admis •
à rechange des mandats internationaux S0 " 008 0e

Suppressiondu bureau anglais Ncw-Barford,admis à
l'échange des mandats internationaux 80 u 009 0"

Annotations à la nomenclature G, annexée an larif
général n" 1185. — Correspondanceavec Malte 81 // G58clG59 0°

Complémentd-2 la nomenclature E du larif général.
— Nouveau bureau admis à l'émission des mandats
internationaux 81 // 059 6"

Complémentde la nomenclature F du tarif général
n" 1185. — Bureauxitaliens admis à l'échange des man-
dats internationaux 81 n 059 G*

Rectificationau larifgénéral.—Des bureaux de poste
anglais autorisésà émettre ct à payer des mandats inter-
nationaux 81 u 659 6"

Knvoi du tarif n" n85. — Renvoi des timbres PD,
iPFctF. S.P

,
81 ., 060 6'
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INDICATION

du (la
,' de du

numéro M""ro
A

de
au Tins- la page. volume.

Bulletin, traction.

Taxes.
Taxes appliquées sur les lettres adressées à des mi-

litaires ou marins français non présents sous les dra-
peaux ct pavillons. — Extension abusive do la loi du j

j7Juini792 7 a 242et2û3 1"
Journaux indûment surtaxés 21 » 5Set59 2'
Loi du aa août 1871 29 39 300 à 315 2"
Taxe des billets d'avertissement en conciliation éma-

nant des juges de paix 33 n 108ct M9 2e
Lettres adressées aux individus déportés dans les

colonies. — Taxe à appliquer fto n 201 3!
Loi du 20 décembre 1873. — Taxe des circulaires,) 57 111 /.OT >t/.o« «•prospectuset autres imprimés j 3* sup. :
Loi du 2 () décembre 1873. — Taxe des échantillons i 57 | ,,» f|.,« r.de marchandises J A" sup. i

Taxes des imprimés ct des échantillons. (Bulletin
mensuel n° 57, 3R el .V supplément.) — Modifications

!

à apporter à l'instruction générale et au Bulletin men- i

suel 59 " '18 à 50 5
Klections partielles aux conseils généraux el aux con-

seils d'arrondissement.— Taxe cl statistique des circtt- 1A1 bis 527el528 5*
laircs électorales et bulletins de vote ) SUP' )

Taxes postales. — Modification de la taxe des lettres,
„

J

imprimés, échantillons, papiers d'affaires, épreuves'
1

„

j 17g /188 à'l90 G*
d'imprimerie corrigées circulant a l'intérieur ) 2 S,,P' )

Télégraphie.
Emploi delà voie télégraphique restreint aux cas de

nécessité absolue 20 » 32 2*
Concession de franchises télégraphiques aux diroc- '

leurs, contrôleursct receveurs principauxdes postes... ' 31 45 369et370 2*
Droit à percevoirpar l'administrationdes lignes lélé-1

graphiques pour les télégrammes expédiés sous char-
gement parla poste

.
Utl

11
318el319 3*

Remises allouées aux agents chargés de la gestion des
bureaux télégraphiques municipaux /j7 " 9ft ft*

Application de la loi du 6 décembre 1873, attribuant
la gestion des bureaux télégraphiques municipaux ou
autres d'un ordre inférieur aux ugenls des postes, et
prescrivant la réunion dans une même maison, ou l'éta-
blissement dans les meilleures conditions possibles de
proximité, des bureaux de la poste et du télégraphe1

dont le service est distinct i 61 125 151 à 151 5°
Franchises télégraphiques 65 " Û99 5'
Absences des receveurs chargés de services télégra-

phiques. — Remplacement provisoire de ces receveurs.
— Recommandationsy relatives | 68 '/ 602 et 603 5*

Franchises télégraphiques j 69 n 033 5*
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INDICATION

du du
numéro numéro do du

,
do

an l'ins- la page, volume.
Bulletin, truclion.

Timbrage des correspondances.

Recommandation louchant la bonne direction et le
timbragedeslettres 29 " 328 2'

Timbrage des caries postales par les bureaux ambu-
lants /i9 89 165etlGG d*

Timbrage des caries postales 59 110 40et 41 '5*
Interprétation de l'instruction n9 116 concernant le

timbrage des cartes postales 03 " 273 5*
Timbrage des correspondances. — Constatation au

moyen de procès-verbaux n° 77G des infractions aux
dispositions des articles 370 et 371 de l'instruction
générale 72 157 102 6*

Ilcçus des avances faîtes par les receveurs pour le j

timbrage des bandes de journaux à expédier en der- I

nicre limite d'heure. — Exécution des articles 1293 et
1 aij3 61* de l'instructiongénérale 76 " 259 6"

Tiia?tfcft*e&.

Timbre 0. L. Les facteurs de ville qui desservent la
banlieuedes bureaux auxquels ils sont attaches doivent
être munis d'un timbre O. L lrr sup. " 28 1"

Allribulion au bureau do Lagny d'un timbre spécial
opérant le timbrage el l'affranchissementdes journaux
cl imprimés affranchis eu numéraire Wl tt 511 1"E

Modifications apportées dans la confection des lim-
1

bresà dale à quatre pièces 16 // 500 V
Attribution au bureau n° 3, à Paris, d'un timbre spé-

cial opérant le timbrage ct l'affranchissement des jour-
naux ct imprimés affranchis en numéraire t. 18 // 617 1"

Allribulion aux bureaux de Paris 1101 6 et 28 d'un
timbre spécial opérant le timbrage et l'affranchissement
des journaux ct imprimés affranchis en numéraire. ... 21 // 58 2*

Allribulion au bureau des Andelys ( Eure) d'un
timbre spécial opérant le timbrage ct l'affranchissement
des journaux et imprimés affranchis en numéraire.... 22 '/ 103 2'

Mtribution au bureau de Versailles d'un timbre spé-
cial d'affranchissement. 23 u 130 2*

Attribution aux bureaux de Saint-Quentin (Aisne),
de Hennés (lllc-et-Yilaine) et de Metz (Moselle) d'un
timbre spécial d'affranchissement 25 u 207 2*

Notification du décret d'abolition de l'impôt du tim-
bre sur les journaux. — Affranchissementdes journaux
déposés à la poste en dernièrelimite d'heure 27 37 2fi8et2&9 2*

Attribution au bureau de Saint-Etienne(Loire) d'un
timbre spécial d'affranchissement 27

1/
I 261 2*
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' INDICATION

tlu du

ntiinco mmioro .le ,!u

1
!

* u l'im- la pag-'. volume.
l'/lililin. Iruction.

Timbres. (Suite.) j

Application du timbre à date sur les feuilles d'avis.. fiO 7'l lOetll 'f
Mode d'application du timbre d'entrée sur les im-

primés d'origine étrangère 50 90 213cl214 If
Remplacement |iar un timbrespécial du bulletinn° 97. 51 98 237cl238 '1*

Maintien de l'emploi du timbre descriptif pour les
ehargements simples à destination de l'étranger 59 u 01 et02 5"

Recommandationsau sujet de l'application des timbres
à dale nu dos des mandats payés 02 132 224el225 5"

Addition au bulletin de la distribution ù domicile
u" 1 îaq d'un tableau destiné à présenter la concordaucc
des indicationsdu timbre à date avec les heures de levées
des boîtes des bureaux, ct avec les numéros d'ordre des
distributions G2

,1
238 5'

Assimilation à la correspondance de service des for-
mules de contraintes destinées à recevoir l'empreinte du
timbre : «copies» 02 u 2'l2 5'

Défense de payer, sans les avoir soumis à l'Adminis-
tration

,
les mandats non frappés d.u timbre à date du

bureau d'origine. — Application du timbre ù dalc sur
les avis 11° 736 à leur arrivée au bureau d'origine 03 134 202 et 203 5"

Interprétation de l'instruction n° 110 concernant le
timbrage des cartes postales G3 « 273 5'

Lettres-timbres des boîles rurales ou supplémentaires.

— Les facteurs procèdent au remplacement des leltres-
timbres en mauvais étal ou tjui doivent être changées
(juand le brigadier facleur 11c peut le faire en temps
utile 115

11
502 5'

Timbre à date à appliquer sur les feuilles d'avis el les
accusés de réception adressés par les bureaux des offices
de poste étrangers aux bureaux d'échange français.... C0 »

5'i2 5'
Mention du nom du département dans les timbres à

date 74 » 173 G'

Timbres horizontaux. ( Voir ARTICLES D'ARGENT.)

Timbre (Droit de).
Prestation de serment. — Mortification dans la légis-

lation y relative. — l'oir SLRULNT.
Acte de prestation de serment des aides intérimaires

•u auxiliaires. — Perception du droit de timbre 02 u Ï2G 5"
Mandats ijérimés. — Demandes de remboursement) 05 )

.„_ on„ , n„E r„,.' , ,
' (10/ 203 a 295 •>sur papier timbre sup. 1

Obligation de présenter sur papier timbré les de-
mandes d'opposition au payement des mandais perdus
ou détournésen dehors du servicedes postes.—Mandats
gérimés payés sans avoir été soumis au visa pour date.

— Répétition du dreil de timbre de lio centimescontre
ks agents fautifs 06 144 533ct534 5'
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I INDICATION

lu du

1I "ll Tins- la n-gf. volume.
! Bulletin, truclion.
i

Timbre (Droil de). xJSuile.)

Fixation des délais de validité cl de remboursement
des mandais de posle émis el payables par le bureau
de poste français de Tunis. — Interprétationdes indi-
cations porlées au dos des mandats français, pour ce
fini concerne le payement et le remboursement de ces
litres. — Droit de timbre de Go centimes à appliquer
aux demandes de remboursement de mandats détruits
ou détériorés en dehors du serwee des postes ! 73 150 125 ù 127 G"

Timbre mobile.

v
Mode d'approvisionnement de timbres mobiles de

l'enregistrement. — Modificationà l'article 889 de Tins-1

I ruction générale 0 " 215 1"
Affranchissementdes journaux et écrits périodiques

au moyen du timbre mobile de l'enregistrement 7 0 234 à 239 1"
Constatation sur les mandais d'articles d'argent de la I

perception du droit de timbre mobile omis Wl " 520 1 " I
Les décharges données sur les carnets de distribution

des chargements ne sont pas assujetties au droit de
timbre 35 » M 3*

Exécution de l'article 18 de la loi du 23 août 1871 .. 38 57 137et138 3"
Emploi du timbre mobile de l'enregistrementpour

les mandais au-dessusde 10 francs 'i5 " 359 3"
Contraventions à l'article 18 de la loi du 23 août

1871 concernant le timbre des quittances. — Concours
des agents des postes dans la répression de ces contra-
veillions.—Attribution à ces agents d'une part dcs| 1

amendes recouvrées j 'l0 77 I 15 à 17 U"

Assimilation des timbres mobiles de l'enregistrement!
à la correspondance de service '.0 " 30 !•**

Exemption du timbre de quittance pourles opérations
relatives aux caisses d'assurances en cas de décès ou
d'accidents.— Obligation pour les receveurs principaux
d'acquitter les mandats émisa leur ordre pour le compte
c'e ces caisses

1
50 '/ 222 el 223 h*

Mandais de répartition c!e produits d'amendes ] 5'i " 329 h*
Appositiondu timbre de quittance sur les mandats à'

payer conformément aux dispositions de l'article 137/11
<.'c l'instructiongénérale I J'I " 329

1
/*"

Tlmbrcs-postcs. j

Avis d'émissionde timbrcs-poslcs à 5 francs 10 " 568ct 569 1"
Surveillance à exercer sur la circulation dans le ser-

vice de faux timbres-postes fabriqués à l'étranger 25 » 205 2"
ïlappel aux prescriptions de l'article 261 de l'instruc-

tion générale 29 /' 333 2* !

i



INDICATION

du an
numéro »>""<> J« ,lu

.
i*

aa Tins- la page. volume,
Bulletin, truclion.

Timbres-poste». (Suite.)
Modifications apportées aux dispositions réglemen- r_laircs relatives à l'envoi des timbres-postespour l'appro- i n 117à'i20 4e

visionnementdes receveurs "*
Objcls de correspondance revêtus de limhres-postcs .frappés d'une marque à l'cmportc-pièce, consistant en

initiales ou chiffres particuliers 59 110 43cl'l'l 5*
Réunion en un seul volume du registre n° 797 bis

delà réception des timbrcs-poslesct des chiffres-taxes ct
du livre de dépouillenicnl journalier n° Bo du produit
de la taxe des correspondances 07 n 570 5"

Timbres-postes. — Fixation de l'approvisionnement
des receveurs.— llappel des dispositionsde l'article 261
de l'instruction générale OS 149 598 a 000 5"

Nouveau système monétaire allemand 71 ' 00ctG7 G'
Approvisionnementdes timbres-postes. — Modilica- |

lion il l'appendice n* 1 '1 73
1:

132 et 133 G'"

Oblitération des limbres-posles 73 n
| 133et 131 0'

Notification rclalivcàl'approvisionnement des limbres-
Postcs. — Interprétation des articles 260 ct 2G1 de
instruction générale 81 n 001 etOG2 0°

Traitement.
Les agents replacés, après avoir élé mis en disponi-

bilité pour UNE c.\nsE QUELCONQUE, ne supportent pas la
retenue d'un premier douzième de leur traitement. ... 09 u 057 5Ç

Transports des dépêches.
Remboursementdu cautionnementd'un entrepreneur. 2'i u 155 2"
Renseignementsqui peuvent être demandésaux juges

de paix sur les soumissionnaires de transport de dé-
pêches 30 n 0Gct07 3"

Finition des droits d'enregistrement des marchés
[lassés pour les transports de dépêches 39 59 108 cl 109 3"

Services de transport de dépêches à confier à des
postulants (acteurs : 59 115 39 5'

Publicilc à donner aux adjudications de services par
entreprise 59

11
'|5 5"

Payement des entrepreneursprovisoire.!de transports
de dépêches 00 j

11 109 5'
Transmission à l'Administration des étals n" 851 et 23 n 121 ct 125 2"

851 bis. — Frais do transports exlraordinaires 03
11

27't 5e
Renseignementsà fournir à l'occasion de la réadjudi-

cation des services à pied 08 11 003 5"
Transmissionà l'Administration dos relevés n0* 85 bis

•les retards dos entrepreneurs 72 156 lOOctlOl G°

Payementpar mois du prix des services de transports
de dépêches 75 104 216 à 218 G'

l informe des courriers d'entreprise 80 // 604 G"
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INDICATION

du du
l'M numcro

«lo ll"

(M l e '
}'-m "u l'ina- la pagi. volumft
\~M Bulletin. truclion.

il Transportés.
:

a| Correspondance pour la Nouvelle-Calédonie 60 " 126 5"

I Uniforme.
a Uniforme des courriers d'entreprise 80 " ! ''04 IV

H Union postale (Journal de 1').

|] Publication, par le bureau internationaldes postes de
3 Berne, d'un journal intitulé l'Union postale 80 „ 609 | 0"

,$ 4'alcurscotées. (Voir CHARGEMENTS DE VALEURS COTÉES.) | i l

X
.

I i
I

I Valeurs déclarées. ( Foi'r CHARGEMENTS nK VALEURS1 i i

DÉCLARÉES.)
1I I

1 Versement.
»

4
Création d'un carnet de valeurs composant l'encaisse) 48

„fi . r_,.rQjournalier, et d'un livre À souche pour les versements.
.

i sup.
lo7alj9 4*

Centralisation des espèces métalliques I 54 n 328 4'
1

jj Suppression du carnet 707 ter des valeurs par nature
| ,

existant dans les caisses des receveurs des postes i 61 128 156ell57 5"

« Volontariat. (Voir ARMÉI.)

V
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TABLEAU indiquant les divers articles de l'Instruction générale qui ont été modifiés, ajoutés o

abrogés par les instructions et notifications insérées aux Bulletins mensuels du n" 70 au
81 inclusivement (de janvier à décembre 1875).

NU M EUOS DES ARTICLES
. „. . , , i lit DIC AT10Nîle 1 instruction génetgue

— ~
I

~ '
I

"~
.

'
¥.„ , , , , ''rs ,

de»
moulues, ajoutes. abroges.

. . uos puges.instructions. bulletins.

17 » ii n 135 73
19 a n n 005 81
20 n a n 606 SI
30 a a » 135 73
34 i- a • 135 73
38 a a n 135 73
44 n 'i n 370 7 8
45 .i ii ii 135 73
40 .- » ii 135 73
46 n n 106 255 70
48 ii -i .i ' 135 73
52 i. „ ,i 135 73
53 n a .. 135 73
55 a n a 170 74
02 a n i, 135 73

102 .i n 158 125 73
110 /< n ii 135 73
122 i, ii n

! 136 73
123 •• n a 136 73
175 n n u 136 73
179 i, u n 223 75
197 -i » a 136 73
213 n ii n 136 73
210 a a 170 490 79, 2'sup.

n i /i 217
,

170 490 79, 2'sup.
219 ,/ n

! ii 136 73
219 i, n

i 170 490 79,2-sup.
221 a n j a 000 81
231 bis. n a j 170 491 79, B* sup.
237 .i » 170 491 79, ar siip.
237 bis. •• n

j 170 491 79, H" sup.
238 u n

\
a 000 81

239 u n
\

n 06G 81
243 .; ii i

.- 006 81
244 u a \ 177 494 79, a'sup.

n 244 (cr. " ! 177 494 79,2" sup.
245

11 11
109 321 77

247
11 u n 000 81

248
11 a a GG6 81

251 1, n » 000 81
254

11 1. n 660 81
255 ,1 n n 007 81

n n 250
11

667 81
280 ,1 1. a 067 SI
301 - 11

182 655 SI
310 n a n 607 SI
334 „ u a 044 80,3'sup
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IKU

M £
R. O 5 DES ARTICLES,,..... , , , IXDICATIOKd? 1 instruction gcncralo

.... -,. ,
dcJ

.
dis

niouilies. ajoutes. abroges.
. .

<1LS nages,instructions. bulletins.

n 334 bis. n ,, 044 80,3' sup.
335 -i „ „ 045 80,3= sup.
330 n „ ,. 045 80,3esup.358 n /, 170 491 79, u" sup.
358 ii „ „ 007 81

.367 n // 100 100 73 sup.
307

i< n 173 411 78 sup.
369 a „ 100 166 73 sup.
370 a „ „ 173 74
377 u „ n 007 81
385 /i „ „ 136 73
398 i» a i, 607 et 068 81
410 - ., „ 008 81
445 n

\

,, ,, 668 81
446 a i, , 068 81* 447 .. /, „ 668 81
477 » i, „ 130 73
547 » i, ,. 068 81
553 .- „ „ 8 70
558 n „ „ 045 80,3'sup.
558 n „ „ 008 81

ii 504 ii's. n a 645 et 040 80,3" sup.
5G7 n i, u 10 70
507 n n „ 068 81

u n 509 /i 608 81
570 i, 00S 81

571 i, „ 177 494 79,2'sup.
588 a 1, 1, 668 81
595

11 „ „ 8 70
645 ./ „ ,, 130 73
699 n „ ,, 136 73
710 n u u 640 80,3" sup.
711 n ,1 „ 040 80,3'sup.
724 /. „ n 8 70
729 „ „ ,, 108 72
779 n „ „ 108 72
780 n „ 1, 108 72
781 n n 1, 108 72
783 a „ „ 108 72
787 1, ,1 1,

130 73
788 » „ „ 130 73
789 /, „ „ 130 73

a u 800 n 008 81
•1 u 807 n 608 81

u 808 a 008 81
810 » n ,1 668 81
816

11 „ ,, 668 et 669 81
826 „ „ „ 8 70
820 n „ „ 069 81

/- a 827 n 069 81
831 ». 669 81

834 „ „ 669 I 81



812 —

\ MTMKR08 DES ARTICLES V
| t .,. .ri. J K D I C A T I O .1 [
f do 1 instructiongénérale

<

I l-o. .F 1
<'fiS

1 '
^RS ^

; modifie», ajoutes, abroges.
. ,

des pages. i .instructions. bulletins.

:j 835 » » ii 009 et 670 81
1 836 » „ .i 646 80,3*sup.

:
1 n 836 fci'j. a n 646 80,3"sup.

837 a ii .. 640 80,3'sup. I
\ 849 » i- .. 174 74 I
' 857 -; a 170 491 79,2rsup. s
1 871 -/

!» " 8 70
if 874 a ! 152 39 71' !

87'i n ,i 159 127 73

,
876 ! // i, 152 39 71 s

\ 879 ! „ „ 15<) 127 73 '
i 880 i - .i n 0 70 j
| 883 j u „ n 0 70
j 883 ; „ „ i, 227 75 ;j 881 ! u n i, 7 70
j 884 i »

| „ I0S 258 70 f
î 885 j „ 7 70 j
i 895 | n \

,, 102 171 ' 74 '
I 900 i „ „ 102 170 74
|. 904 i „ ; „ „ 170 i 74
; 909 ! „ ; ,.i » 177 71
i 912 i, .., ,, 177

,

74
; 938 ,, > „ 159 127 73

y'i'i
! ,, „ 177 74

9'i0 „ ,, ,, 177 74
953 i ,,

I
,, 155 49 71

953 j „ ! „ ,. 070 81
955 !

» I „ 155 19 71I 955 : „ | ! „ 309 78
j 957 !" » 155 19 71 à

901 ; ,, ,, 155 49 71
905 \ n „ i. 130 73

! 967 bis. - n " 7 70
1026

... „ ., 130 73
1080 n „ n 010 80,3'sup.

1 1111 ii
! „ i. 010 80, 3'sup.

' 1115 ii>. »
I

,, n 228 75
1116 bis. i " • " " -'2S 75

i: IU7 „ „ M
070 81

! 1135 ,i ,,
I „ 7 70

!; 1137 n u „ 7 70
S 1139 n „ n 7 70

1139 ,, „ 162 170 71
li 1139 „ ,, -, 177 74.
? 1143 „ „ ,i 135 73
i 1209 i. „ .,

109 72| 1209 i, „ n 065 81
il 1219 » „ „ 130 73

1222 ,/ ,, n 137 73
i 1224 „ „ ,, 605 81

1225 ,. „ ,, 137 73
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I NUMEROS DES ARTICLESI . ..• .11, HllltirlOl
do 1 instruction générale

I , ,
I I

, .
<1«»

,
,!c» i

i moilirn-n. 1 moules. abioffR».
. .

des p."!;e'- , .. .
4| a instructions, bulletin». *

1226 n n 152 39 71 !

! 1227 a " a 177 74 I

1246 ii " » 005 81 f
1203 '

» " " 137 73 i

1270 n n a 177 74 },

i 1290 n a 167 250 70 |
S 1293 a » 165 219 75 |
) 1298 n n a 137 73 j

1303 .- a 153 40 71 |
1307 a " " 137 73 I 0

1310 n - » 10 70 [

! 1310 a • 153 10 71 I
I 1311 ,, » » 10 70 II
f- 1311 „ " 153 | 40 , 71 I

1313 n » " 137 j 73 |
| 1315 n » 153 i 10 | 71 I

Î1310 a " n : 137 ' 73 |
! 1327 ,. n

! 137 ! 73 I
! 1331 „ n n | 137 ! 73 |
j 1340 „ ,, n

! 103 ! 72 |
| 134 i n a lO'l j 218 i 75
j 1348 ,, n 104 218 75
i 1379 n .. n 005

.
81

! 1418 n a ' ! 5 ' 70
I 1420

M a » ! 8 70
I 1431 ,, n " ! 8 | 70
| 1430 ii » ;

8 ! 70
i^ n ,i 1437 •.

! 070
i

81
! 1439 " " " j » «19 ' 70

1441 ,. /; « ! 040 j 80, 3'sup. !

1412 n a • i 9 I 70 |
,j, 1445 u n » ; 040 el 017 ! 80,3*sup. '.

$ t 1447 n „ n
j 003 j 81 1|

! 1448 „ n n 003 SI i
le i, 1450 » » « I 003clOG4 81 j
& j u 1450 bis. a " 004 81 \
ïi i 1454 u a u 9 70 f
H ! 1455 n ii n 9 70 lI, 1472 n ,i 102 170 et 171 -74 f

5 1484 ,, „ n 109 72 1

1488 „ u 151 3 70 I
1490 n „ ,, 070 81 |

I 1491 a n j n 173 74 i
jnst.ioin|,.H95

,, ,, „ 177 7/[ J
Issir. r«l.lft95 n „ n 177 74 J
i 1490 „ ,, i. 9 et 10 70 I f

II 1505 ,/ ,, 156 101 ' 72 i
|

« 1515 bU. n 170 322 77 f
J 1517 n a u 10 70 f



— 81k —
Modifications ttpporlca à l'Instruction générale (indication des .sommaires, titres, vlutpittvi

et tables), aux Appendices ct an Hccw.il de législation cl de jurisprudence.

NUMI; no.s on s PACKS
el des bulletins

SOMMAUU: DES PARTIES, TITRES, CHAPiTIlKS, °" Us'ZîmJlol't"'

SECTIONS " "~"^mm" ~~

1.1 P\i;A(il\\PMF.S DE I.'INSTr.lîCTIOX Cl.NÛ'.AI.i:. 1 âges. Bulletins.

I Colonne 5
,

cliapilrc 13
,

ligne 7 et 0 ij 7n
Section 1, cliapilrc 2 Kdilion réduite,\
Section 2, chapitre 2, S 2 Idem J
Colonne 5, ligne 0 Idem I

_ _,. Colonne 7, S j, 2 et 3 Hem I

! ' j Colonne 7 Idem / 22S 7r'

;
I Colonne 7 Idem 1

\ ' Colonne G fifom j
v

Chapitre 8, section 3
,

colonne 7 Idem /

, ,
Colonne 7, lignes 23, 24 el 25 7 7i>

I
1 Colonne 5, ligne 7 ) 10<( 72

j 1 Colonne 8
I l'ao-c XIII.. ' Colonne 5, cliapilrc 4 178 71
i n j Colonne 5, chapitre 4 227 75

J Chapitre 10, section 2
,

§ 2 Kdilion réduite. q^ç --
,

Chapitre 11, soclion 5, colonne 7 Idem

! Colonne 7, lignes 23, 24 et 25 7 70
Chapitre 13 Édition rhinite. 228cl229 75
Chapitre 13, section 5, colonne 7 Idem }

«oq nr.Chapitre 14, section 3, § 3 Idem \

P n-c XV i Colonne 7, lignes 52, 53 cl 51. 7 70
r "'( Chapitre 0, colonnes 5 el 8 Kdilion rcduile. 229 75

TABLES.
Pages 103, lignes 1,4

,.
045 80, 3' supp.

579
,

biffer les 2 dernières lignes Edil ion réduite..
i bill'er lc3 2 premières lignes Idem |

580 ' "p'1M ** ' G Idem I

' 'i biffer la 19* ligne Idem j
I lignes 20, 28, 35 Idem I

581, ligne 25 Idem I
585, 27 Idem \ 9,q •,-587\ biffer les lignes 28, 29 el 30 Idem f
KQQ j entre les lignes 4 ct 5 Idem I

' / ligne 21 Idem I
„ l biffer la 30' ligue filent I

MU' ( lignes 27, 3 I W ni
j

rni
i ligne 10 Idem I

dJ1' i biffer la ligne 34 Idem /
593,.lignes 18,20, 24, 20, 27, 28, 35 Idem 1

rft, ( lignes 1,2,3,4, 0,7, 8, 9, 10 Idem \ 230 75J" ' biffer les lignes 21 et 22 Idem )
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I

SCHI-'TIOS DES T AGES
ot des bulletins

où se trouvent indiquées
les moiitfirrilîons.

TABLES. (Suite.) P"8M' Bulletins.

Pages 595, biffer les lignes 29 ct 30 Édition réduite. \
596, lignes 2,3, 19, 20 ct 21 Idem j
598, biffer la ligne 8 Idem (

000, ligne 20 Zifcm \ 230 75
601, biffer les lignes 7 ct 12 Idtm I
602, biffer In ligne 4 Idem \
003, ligne 5 f(fciH ! I

603, 27 Idem \
004, lignes 3, 13, 23, 27 ct 28 Idem 1

005, 18,25el26 ftfcm
606, biffer les lignes 13 et 14 Idem J

I lignes 10, 12, ct 14 Idem j
r 007, ] biffer les lignes 15 el 10 Idem I

( lignes 17, 18, 19, 25 Idem. I j

• „
j biffer la ligne 2 Idem. I |

608' j ligne 6... Idem I
]

609, biffer les trois dernières lignes fdein f '231 j 75 ]

010, bill'er les lignes do l à 13 ct de 23 à 30.
.
Idem j

011, lignes 21 cl 22 Idem I

612, 0 ct 23 Idem I
613, ligne 1 Mcm |
014, 22 Idem 1
015, biffer la ligue 22 Idem ]

61 fi
i %n0 5 Idem

Di°' j biffer laligne9 Idem
;

017, biffer les lignes 14 à 18 Idem '

017, lignes 19 ct 20 Idem '
618, lignes 18 ct 23 Idem \

619
S %nes 3, 4, 20 et 21 Idem 1

' ( après la 11° ligne d'impression Idem 1

020, entre les lignes 5 ct 0 Idem I

,„, j lignes 12 et 13 Idem f
"•" ' ( biffer les lignes 15, 20 à 29 Mm I

,.,„ _r023, supprimer les lignes 4, 5, G, 7,8 et 9... Idem.. .. .
j /J

025
\ "S"01*22'.2'1' 30 Idem j

' { biffer les lignes32 ct 33 Idem I
027, bill'er les lignes 20 ct 27 Idem I
028, supprimer les lignes 10, 31 ct 33 à 37.. .Idem 1 j

029, biffer les 10 premièreslignes Idem | !

029, biffer les lignes 18 à 30 Idem I

C30, lignes 10, 11, 19, 25 et 20 Idem '
031, ligne 13 /,|tm \

fi,„ j biffer les lignes 4
,

5 et 30 Idem j
"""' ( lignes 11, 14et21 /tfcm /
633 l biffer les lignes 11 et 12.. ;. .Idem I 233 75 j

' ( ligne"15 : ; Idem [
t Recommandation, entre les art. 316 \

634, ct317 :ldem ]
I ( lignes 20 ct 31. Idem '
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I ' NUMÉROS DES PAOBS
et des bullclius

ou so trouvent indiquées
les modifications.

Pages. Bulletins.TABLES. (Suite.)

™ *»»*.
( biffer les lignes 2 à 17 et 32..

. .
.Edition réduite.\Pages635,j iigncs 29 ct 33..

.
Idem I

038, ligne 19 foW I
G39, litre « taxes» ajouter après la ligne 30.

. .
.Itlem T

640, lignes 3, 10, 11 et 35 Idem > 233 75
041, biffer les lignes 7 ct 8 Idem I

642, entre les lignes 31 el 32 Idem I
645, lignes 22 et 28 Idem J

616, supprimer les lignes 9 ct 10 fifem /
788,ligne 27 10 70
793, ajouter après la ligne 6 109

> 72
791, ligne 2
795, 13 178 74
796, intercaler avant la dernière ligne
797, biffer les lignes 9 ct 10 670 81
799, ligne 27 .... 10 70
799, 27 178 74

i supprimer les lignes 4 ct 5 10 70
lignes 31

,
32 et 33

.
10 et 11 70

ligne 14 ' 178 74
807

,
supprimer la ligne 28 10 70

813, ligne 24
,

dernière ligne
814, 20 178 74
824, 18

"827, 6 Il 70
Q1>0. supprimer les 8 avuiil-dernières lignes 10 70
834,lignes i,, o7 et 39 647 80, 3' supp.
840, après la 6° ligne d'impression
844, après la ligne 11

27R 74847, ligne 8
851, 35
853, biffer les lignes 21 ct 22 ! ,. 7n854, biffer les lignes 32 et 33 !

851, ligne 37 m 7,,857, 24
860, 23 179 74
861, 35 , 11 70
861, .20
861, biffer laJigne 21 491 79, 2' supp.
862, ligne n7?V
863, 5 179 74
864, 11 670 81
868, supprimer la dernière ligne
869, les lignes 35 et 36

,

10 70
870, les lignes 35 ct 36 JI 870, lignes I et 2, 5 et 6, 11 664 81
871, supprimer- les lignes 6 ct 7

:
10 70

872, ligne 4 179 74
876, ligne 44 647 80, 3'sup.
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NUMEROS DES PAGES,

ot des bulletins
où so t.ouvent indiquées

le. modifications.

Pages. Bulletins.
APPENDICES. '

N" 2, pages 879 604 j
80

8
,

885 )
9, 890 070 j 81

10
( 891 1 70

M 895 604 ct 605 81
12* 900

,
218 75

14. 903. 132etl33 73

„„ j 911, instruction complète j
lZ'( 087, instruction réduite (

l7d ! '"
2G, 915 047 I 80, 3'supp.
,, j 923 227 . 75
00 •[ 923 OU 80
30, 924 } |».f SSv::::::::-.:::::::::::::::::-.:::::::: "° .; Vl

42, 952 )
! 72 I

53, 900 109 \0
„57, 970 047 ct 048 80. °' SUPP-

RECUEIL DE LÉGISLATION ET DE JURISPRUDENCE.

Pages 1093 106 73 supp.
1128 411 78 supp.
1128

,
491 79, a" supp.

1128 623 80


	1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.
	VALEURS déclarées expédiées dans des lettres ou dans des boîtes. - Dépôt autorisé de ces valeurs dans les établissements de facteur-boîtier comme dans les recettes de poste
	NOMINATIONS dans les emplois supérieurs
	REVOCATION d'une receveuse des postes
	AVIS du départ en congé des agents comptables. - Obligation pour les agents de tous grades se trouvant à Paris, en congé ou en permission, de faire connaître leur adresse à l'Administration
	DISPOSITIONS exceptionnelles à l'occasion du renouvellement de l'année
	TRANSACTIONS en matière de contravention à l'arrêté du 27 prairial an IX. - Décision de M. le Ministre des Finances du 15 décembre 1875. - Récidivistes
	CORRESPONDANCE avec Malte
	NOUVEAU bureau français ouvert à l'émission des mandats internationaux
	BUREAUX de poste italiens admis à l'échange des mandats de poste
	RECTIFICATION au tarif général n° 1185
	ENVOI du tarif n° 1185. - Renvoi des timbres PD. PF. F. S. P.
	NOTIFICATION relative à l'approvisionnement des timbres-postes. - Interprétation des articles 260 et 261 de l'Instruction générale
	MANDATS de pécule. - Peuvent être payés sur la présentation des permis de séjour
	SUPPRESSION du livre-minute n° 841 bis des arrêtés de vérification et remplacement de ce document par un état statistique portant le même numéro
	ANNOTATIONS et corrections à transcrire sur l'Instruction générale
	CORRECTIONS à l'Instruction générale résultant des dispositions de la loi du 3 août 1875, qui a approuvé le traité de l'Union générale des postes, et des décrets des 29 octobre, 10 et 16 novembre de la même année, ainsi qu'au Bulletin mensuel. (Instructions nos 175, 178 et 179.)
	CORRECTIONS au Bulletin mensuel et au Manuel des franchises
	CHANGEMENT de dénomination de bureau de poste
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	ANNOTATIONS à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes
	PAQUEBOTS-POSTE français. - Mouvement général des paquebots des lignes de l'Indo-Chine pendant l'année 1876
	TABLEAUX-AFFICHES n° 484 et n° 484 quinquiès du mouvement général des paquebots-poste français pour l'année 1876
	PAQUEBOTS-POSTE français. - Itinéraires des lignes du Mexique et des Antilles. - Itinéraire de la ligne du Havre à New-York
	PAQUEBOTS-POSTE français. - Départ des paquebots-poste de la ligne du Havre à New-York pendant l'année 1876. - Service rendu hebdomadaire d'avril à novembre
	PAQUEBOTS-POSTE français. - Ligne directe du Brésil et de la Plata. - Suppression momentanée de l'escale de Rio-de-Janeiro
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer.
	2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES ET JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.
	CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an IX, à la loi du 16 octobre 1849, à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 et à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859. - Résumé
	EXECUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX
	CONDAMNATIONS prononcées contre des particuliers pour dénonciation calomnieuse envers une receveuse et pour injures à l'égard d'un entreposeur
	3° FAITS DIVERS.
	ACTES de probité et de dévouement
	Mesures relatives à l'appel des volontaires d'un an en 1875 émanant du ministère de la guerre 71 " e
	Arrêté ministériel concernant l'intervention des percepteurs dans le service des caisses d'épargne 78 171 e
	Arrêté ministériel concernant l'intervention des receveurs des postes dans le service des caisses d'épargne 78 171 e
	Arrêté ministériel concernant la fabrication et la vente des cartes postales par l'industrie privée 79 171 e
	Participation des facteurs-boîtiers, par mesure générale, au service des articles d'argent 71 152 e
	Notification d'une convention conclue entre la France et la Grande-Bretagne pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste, et du règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'administration française et l'administration britannique pour l'exécution de cette convention. - Notification de la loi du 28 juillet 1870. - Instructions à ce sujet 71 155 e
	Fixation du délai de validité des mandats 72 " e
	Fixation des délais de validité et de remboursement des mandats de poste émis et payables par le bureau de poste français de Tunis. - Interprétation des indications portées au dos des mandats français, pour ce qui concerne le payement et le remboursement de ces titres. - Droit de timbre de 60 centimes à appliquer aux demandes de remboursement de mandats détruits ou détériorés en dehors du service des postes 73 159 e
	Mode de réclamation des avis d'émission de mandats de poste britanniques 73 " e
	Obligation imposée aux bureaux payeurs de former, en fin de quinzaine, une liasse spéciale des mandats entachés d'une irrégularité quelconque. - Mention spéciale à porter sur les états n° 662, où sont inscrites des formules de mandats annulées 74 162 e
	Mandats franco-britanniques délivrés au nom d'une compagnie anonyme, etc. 74 " e
	Nouveau bureau autorisé à délivrer des mandats de pécule 75 " e
	Registres de mandats d'articles d'argent. - Création d'une formule n° 864 bis pour la constatation permanente de l'état d'approvisionnement de ces registres dans chaque bureau 76 168 e
	Délai de validité des mandats émis en Angleterre 76 " e
	Recommandations relatives à l'établissement des états de statistique mensuels n° 51-52 quater 76 " e
	Mandats d'articles d'argent à destination de l'Angleterre. - Rédaction des avis d'émission. - Interdiction d'y faire figurer les abréviations: M., Mme, Mlle, etc. etc. L'initiale du prénom suffit 78 " e
	Responsabilité résultant de la disparition de formules de mandats. - Rappel aux dispositions des articles 124, 885 et 887 de l'instruction générale 79 " e
	Mandats coloniaux indûment émis pour une valeur supérieure à 300 francs, maximum fixé par les règlements 79 " e
	Rappel des instructions antérieures relatives aux mandats de poste émis par les bureaux de France et d'Algérie sur les bureaux anglais 80 " e
	Le bureau de la Maison-Carrée est substitué au bureau d'Alger pour l'émission des mandats de pécule à délivrer aux condamnés libérés de l'établissement pénitentiaire de l'Harrach 80 " e
	Mandats de pécule. - Peuvent être payés sur la présentation du permis de séjour 81 " e
	Mandats télégraphiques. - Constatation d'identité pour le payement de ces mandats. - Recommandations nouvelles 74 161 e
	Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 74 163 e
	Mandats télégraphiques. - Abréviations à éviter dans la rédaction de ces mandats 80 " e
	Nouveaux bureaux ouverts au service des mandats télégraphiques 80 " e
	Bureaux italiens 75 " e
	Bureaux italiens 81 " e
	Bureaux suisses 79 " e
	Bureaux luxembourgeois 73 " e
	Nouveaux bureaux français 73 " e
	Nouveaux bureaux français 74 " e
	Nouveaux bureaux français 76 " e
	Nouveaux bureaux français 78 " e
	Nouveaux bureaux français 79 " e
	Nouveaux bureaux français 80 " e
	Nouveaux bureaux français 81 " e
	Mandats internationaux. - Remboursement à l'envoyeur du montant d'un mandat international 75 " e
	Suppression des bureaux suisses de Gross-Dietwyl (Lucerne) et de Rothenthurm (Schwytz) 79 " e
	Suppression du bureau anglais de New-Basford 80 " e
	Rectification à la nomenclature des bureaux anglais 81 " e
	Errata au Bulletin mensuel nos 69 70 " e
	Errata au Bulletin mensuel nos 71 71 2 e sup. " e
	Errata au Bulletin mensuel nos 76 78 " e
	Errata au Bulletin mensuel nos 79, 2e supplément 80 " e
	Rectification au Bulletin mensuel n° 67. - Ajouter: bis au n° 146 de l'Instruction publiée dans ce bulletin 70 " e
	Annotation au Bulletin mensuel n° 60. - Correspondances échangées par la voie des Etats-Unis, entre la métropole et les postes coloniales des îles Marquises, des îles Basses et des îles de la Société 71 154 e
	Annotation au Bulletin mensuel n° 60. - Correspondance avec la Nouvelle-Calédonie 71 " e
	Corrections et annotations aux Bulletins mensuels 72 " e
	Annotations à transcrire au Bulletin mensuel n° 66. - Remboursement de mandats détruits ou mis hors de service par la faute des expéditeurs ou des destinataires 73 159 e
	Annotations au Bulletin mensuel n° 64. - Japon. - Voie des Etats-Unis 73 " e
	Annotation au Bulletin mensuel n° 61. - Corespondance par terre avec Constantinople 73 " e
	Annotation au Bulletin mensuel n° 72. - Lettres ordinaires et lettres chargées 73 " e
	Corrections au Bulletin mensuel n° 57, 2e supplément. - Modifications dans les itinéraires des lignes françaises du Levant 73 " e
	Annotation au Bulletin mensuel n° 71. - Mandats franco-britanniques, etc. 74 " e
	Correction au Bulletin mensuel n° 72. - Ajouter le mot bis à l'instruction n° 156 74 " e
	Rectification au Bulletin mensuel n° 55. - Mandats de payement au profit des receveurs 75 165 e
	Annotation au Bulletin mensuel n° 73. - Ligne de Thessalie 75 " e
	Annotation au Bulletin mensuel n° 75. - Emplacement des divers corps de troupes de l'armée française 76 " e
	Corrections au Bulletin mensuel n° 71. - Délai de validité des mandats émis en Angleterre 76 " e
	Annotation au Bulletin mensuel n° 75. - Correspondance avec Salonique 77 " e
	Corrections au Bulletin mensuel n° 76. - Candidature des aides aux emplois de receveur 78 " e
	Annotation au Bulletin mensuel n° 78. - Dispositions relatives aux caisses d'épargne scolaires 79 " e
	Annotation au Bulletin mensuel n° 73. - Correspondance par terre avec Constantinople 80 " e
	Corrections au Bulletin mensuel résultant des dispositions de la loi du 3 août 1875, qui a approuvé le traité de l'Union générale des postes, et des décrets des 29 octobre, 10 et 16 novembre de la même année (Instructions nos 175, 178 et 179). - Appendices 8 et 9. - Table alphabétique 81 " e
	Corrections au Bulletin mensuel n° 80, 2e supplément. - Franchises 81 " e
	Infractions aux règlements de police sur les chemins de fer 71 " e
	Admission dans les caisses publiques des pièces d'or austro-hongroises de 4 et de 8 florins 74 " e
	Participation des agents des postes au service des caisses d'épargne. - Règles à suivre pour l'exécution de ce nouveau service 78 171 e
	Décret concernant l'intervention des percepteurs et des receveurs des postes dans le service des caisses d'épargne 78 " e
	Arrêté du Ministre des finances concernant l'intervention des percepteurs dans le service des caisses d'épargne 78 " e
	Arrêté du Ministre des finances concernant l'intervention des receveurs des postes dans le service des caisses d'épargne 78 " e
	(Annexes à l'instruction n° 171. - Caisses d'épargne.) 78 " e
	Service des caisses d'épargne. - Complément à l'instruction n° 171, Bulletin mensuel n° 78 79 " e
	Constatation dans les bureaux de poste des recettes effectuées pour les caisses d'épargne. - Dépense à faire des sommes reçues 80 " e
	Cartes postales. - Révélation du secret professionnel. - Arrêt de la Cour de cassation 70 " e
	Cartes postales (Arrêté du Ministre des finances du 7 octobre 1875 autorisant l'industrie privée à participer à la fabrication et à la mise en vente des) 79 174 e
	Notification concernant l'interprétation de l'arrêté ministériel du 7 octobre 1875, relatif à la fabrication des cartes postales par l'industrie privée 80 " e
	Valeurs déclarées expédiées dans des lettres ou dans des boîtes. - Dépôt autorisé de ces valeurs dans les établissements de facteur-boîtier comme dans les recettes de poste 81 182 e
	Infractions aux règlements de police sur les chemins de fer 71 " e
	Transport gratuit des facteurs ruraux en chemin de fer 79 " e
	Approvisionnements des chiffres-taxes à 0,40e et à 0,60e 73 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 70 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 71 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 72 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 73 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 74 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 75 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 76 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 77 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 78 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 79 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 80 " e
	Changements dans la circonscription de bureaux de poste 81 " e
	Instructions ministérielles relatives à la légalisation des actes expédiées à l'étranger 77 " e
	Comptes d'échange des correspondances avec les offices étrangers et les colonies françaises. - Inscription de ces comptes sur un bulletin n° 13 lors de leur envoi aux chefs de service 73 " e
	Notification des transactions en matière de contraventions. - Statistique des affaires contentieuses 71 153 e
	Contraventions en matière de douane. - Rappel des dispositions des articles 842 à 844 de l'instruction générale 72 " 103 et e
	Contraventions préméditées à la loi du 25 juin 1856. - Recommandation de redoubler de surveillance sur les fraudes de cette nature 72 " e
	Contravention à la loi du 16 octobre 1849. - Recommandation d'oblitérer avec soin les timbres-postes 73 " e
	Transports frauduleux. - Décision ministérielle. - Vérifications par les entreposeurs en gare 74 " e
	Traits destinés à marquer un mot ou un passage dans un journal, une brochure, etc. (Décision ministérielle du 9 octobre 1875.) 78 sup. 173 e
	Transactions en matière de contraventions à l'arrêté du 27 prairial an 18. - Décision de M. le Ministre des finances du 15 décembre 1875. - Récidivistes 81 " e
	Suppression des distributions de poste de Galatz et d'Ibraïla 70 " e
	Correspondance avec l'Amérique du Sud 70 e
	Correspondance avec Malte. - Tableau indiquant les dates de départ et d'arrivée des dépêches échangées entre la France et Malte durant l'année 1875 70 " e
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